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PROSPECTUS.'

PERSONNEne doute de l'excellence du Droit romain.

Le célèbre d'Aguesseau le proclama la loi de la posté-
rité :, ;«:Toutes les nations l'interrogent, dit-il, e{
»chacune en reçoit des réponses d'une éternelle vérité,

.'»-.qui'',sont;:les plus, sûrs interprètes de nos lois; >>

( Discours sur la Science du Magistrat.) . ,...£.
. Cependant, il faut le dire, les vastes -compilations
del'ancien Droit romain , parleurs détails immenses,



par leurs commentaires sans fin et incohérens , lais-

sèrent beaucoup à désirer pour l'étude. Le sage et

laborieux Justinien le sentit vivement, et il fit faire

le choix des lois qui composent le Digeste.
Cette belle réunion elle-même ne rendit pas la

pensée tout entière de ce grand législateur. Il vit qu'il

fallait réduire la législation romaine à des principes

sommaires, à des élémens simples et faciles; et de

)$. naquirent les Institutes de Justinien, publiées le

21 novembre 5a3.

Ces élémens précieux, cet heureux choix du Di-

geste, rapprochèrent de sa source la science des lois ;

ils dissipèrent l'obscurité qui voilait trop souvent l'é-

tude de la jurisprudence rnmaine. Ces effets s'agran-
dirent encore quand, parmi nous, des traductions

pures et simples présentèrent le Digeste et les "In-

stitutes dans la langue française. Que de craintes*

de préventions furent alors dissipées, surtout chez

des élèves timides qui entraient dans une école de

droit comme dans une terre inconnue !

Il ne faut pas douter que les grands changemens

qui se sont opérée dans nos lois en ont apporté à l'é-

tude du Droit romain. L'ordre, les dispositions , les

divisions, la classification même de notre nouveau

Code civil, offrent des différences marquées, de fré-

quentes variations^et quelquefois des oppositions'avec
l'ensemble, les détails et la distribution du Digeste
et des Institutes ; mais il n'en est pas moins néces-

saire de connaître cette admirable législation y/egtwn
omnium matrem. •

Aplanir lés difficultés que présente cette étude ,
en formant un corps méthodique de ces différentes
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législations ; lier étroitement les principales dispo-
sitions du Digeste , et toutes celles des Institutes

au Codé civil, dans le même ordre qu'il observe;

enfin, grouper ou réunir à chaque article du. Code

français les textes romains qui en furent la source ,

ou qui s'y rattachent d'une. manière quelconque ,

c'est faire une application difficile, mais don1f!|utilité
sera plus grande encore ; c'est éviter un travail long
et pénible à tous ceux qui se destinent à la science des

lois, et même à ceux qui les invoquent, ourles ap-

pliquenthabituellement, puisque, sans être obligésà
des recherches et à des rapprochemens,

et sans par-
courir de nombreux volumes, ils pourront voir et sai-

sir d'un coupd'oeil, sur chaque article du Codé, les

applications directes ou indirectes du Droit romain.

Qu'il nous soit permis de le dire ,. ces •
applications

feront jouir sans peinetous ceux qui y auront recours.

Et ces intéressans élèves des écoles de droit, àqui
Justinien lui-même prescrit de prendre une Idée

simple etjuste de la législation avant que de passer
à des études plus étendues, ne seront-ils. pas soulagés
dans leurs pénibles commencemens, par une sorte

de tableau où ils trouveront réunies à la loi nouvelle,

lés règles anciennes, qu'ils doivent principalement

s'imprimer dans la mémoire ? ' «

Voici le plan que nous avons suivi dans nos appïi-,
cations :

Nous retraçons, dans leur ordre naturel, les textes

du Code civil, en italiques ; et, au-dessous de chaque
article , nous plaçons, sur deux colonnes, les textes

latins du Digeste ou des Institutes, et leur traduction

en regard.
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Le prix des deux volumes sera de 14 fr. pour les

personnes qui se feront inscrire avant le ier septembre,
; et de 16 fr. pour les autres.

A Paris, ARTHUSBERTRAND, libraire, rue Haute-

feuille, n° 23; ou chez, l'Auteur, à La Rochelle.

^ FJC SIMILE.

ARTICLE 1101 DU CODE CIVIL.

Le Contrat est une convention par laquelle une ou

plusieurs personnes s'obligent envers une ou plusieurs
autres 3 à faire ou à ne pas faire quelque chose.

Obligationes aut ex contractu
nascuntur , àut ex malefîcio,
aut proprio quodam jure ex
variis càu'sarum figuris.

Obligationes ex contractu,
aut rè contrahuntur, aut ver-

bis, aut consensu.

Re contrahitur obligatio
mutui datione.

Les obligations naissent ou
des contrats ou des délits, ou
de quelques autres causes par-
ticulières.

Les obligations qui naissent
des contrats se forment ou par
la chose, ou par les paroles, ou

par le consentement.

L'obligation se forme par la
chose dans le prêt simple.

ARTICLE 1 102.

Le Contrat est synalagrnatiquë ou bilatéral lorsque
les contractans s'obligent réciproquement les uns envers

les autres.

Consensu fiunt obligationes
in* emptionibus , vinditioni-

bus, locationibus, conductio-

nibus, societatibus, rnandatis.

Item in his contractibus alter
alteri obligatur de èo quod al-
terum alteri ex bono et oequo
proestare oportet.

Les obligations se contrac-
tent par le consentement dans
l'achat et la vente, dans le

louage, dans les sociétés et '

dans les mandats.
Ces contrats ont encore cela

de particulier, que les parties
contractantes . sont obligées ,
l'une envers l'autre, à tout ce

qu'exigent d'elles l'équité et la
bonne foi.

PARIS, IMPRIMERIE DE COSSON, RUE GARANCIEIÎE, K° 5.
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On trouve du même Auteur^ chez l& même Libraire :

TRAITÉ DES NULLITÉS de tous genres de droit et de
formes, admises en matières civiles, par les nouveaux Codes
et la jurisprudence des Cours , avec l'esprit de l'ancien

. droit; a vol. in-8, 1821. 12 fr,
C'est une matière vraiment neuve qu'un Traité des nullités, et la

quantité de celles que l'auteur y a distinguées rend cet ouvrage digne
d'être recherché par tous ceux qui étudient et appliquent les lois.

RECUEIL GÉNÉRAL ET RAISONNÉ DE LA JURISPRU-
DENCE , et des Attributions des justices de paix de France ;
contenant tout ce qui se rapporte à ces matières dans les

cinq Codes, dans les lois et règlemens par ticuliers dans les
Arrêts des Cours, Décisions ministérielles, et les Avis du

Cpnseil-d'État; le tout comparé à l'ancienne législation.
2 vol. in-8; 2° édit., très-augmentée. 12 fr.

Un pareil ouvrage, fait par un juge de pais de l'instruction et du
talent de M. Biret, se recommande assez de lui-même; et une seconde
édi tion faite en peu de temps prouve que son utilité a été bientôt reconnue.
L'ordre alphabétique que l'auteur y a adopté en rend l'étude très-facile.

PROCÉDURE COMPLÈTE ET MÉTHODIQUE DES JUS-
TICES DE PAIX DE FRANCE, contenant les formules des

jugemens, acjes etprocès verbaux qui sont dans les attribu-
tions de ces justices, tant au q; vil qu'en police, et dans les
matières criminelles, le tout varié par les incidëns et lés ex-

ceptions prévus, avec des décisions sur le Droit. In-8,
2" édit. 6 fr.

La première édition de cet ouvrage a aussi été enlevée en peu de

temps, et cette deuxième édition était vivement désirée.
Celui qui avait fait l'instruction pour les juges de paix, qui était la

théorie, devait donner la procédure, qui était la pratique; sans celui-ci,
l'ouvrage de M. Biret n'eût point été complet : il l'est maintenant.

ESSAI, ou Commentaires sur la Législation de simple Police,
dédié à M. le proc.-gén" 1.de la Cour de Poitiers; ivol. in-8,
3° édit. 5 fr.

La Réponse de M. le procureur-général près la Cour de Poitiers à la
dédicace que l'auteur lui a faite, et qui se trouve, en tête de cet ou-

vrage, fait bien connaître l'utilité dont il est, et le talent avec lequel
il est composé. Il le loue, entre autres choses, sur les modèles d'actes,
de procès-verbaux et de jugemens qu'il y a insérés, et qui doivent servir
aux juges de paix, aux greffiers, huissiers, gardes-champêtres , etc.

TRAITÉ DE L'ABSENCE ET DE SES EFFETS; 1 vol.

in-8, 1824. 5 fr.
Un Traité de l'absence était d'autant plus nécessaire, qu'avant le

Code civil et le Droit intermédiaire il n'existait que des usages coutu-
miers et locaux, mais point de législation proprement dite sur l'Ab-

sence; que le Code civil lui-même n'y consacre que trente-deux ar-

ticles, et que la matière,exigeait de grands développemens. Ce qui y
entrait naturellement et que l'auteur n'a point oublié, c'est la loi du
13 janvier 1817 sur les Abscns militaires, qu'il a donnée avec un com-
mentaire. On peut regarder cet ouvrage comme complet.
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PARIS, IMPRIMERIE DE COSSON ; RUE- GARANOÏÈRE.



MONSEIGNEUR,

Le droit romain, dont les siècles attestent l'excellence,
est devenu l'heureux patrimoine de la France. Ses plus
belles provinces en firent jadis leur première loi, et nos

Codes nouveaux sont tous enrichis de mille préceptes qui

gouvernèrent le grand peuple qui gouverna le monde.

Il serait donc bien naturel, Monseigneur, que nôtre

beau Code civil fût pour ainsi dire identifié aux lois

immortelles du Digeste; que ll^in et l'autre, réunis avec

ordre 'dans"une sorte de tableau, donnassent plus de

facilité [àf.rétude du droit et moins de peines, de re-

cherches, dé travail dans leurs applications.
Ce tableau, Monseigneur, j'ai osé l'entreprendre,

et j'ai l'honneur d'en adresser ci-joint le prospectus à

votre grandeur. Puisse-t-elle lui accorder unjinstant
son honorable intérêt ! mes voeux seront satisfaits.

Mais je serais bien plus heureux encore, Monsei-

gneur, si vous daigniez me permettre de faire'paraître



mon ouvrage sous vos glorieux auspices. Quelle faveur

pour l'auteur! quelle gloire pour la production, d'y

placer en tête le nom révéré de l'illustre chef de la ma-

gistrature, qui a déjà tant fait pour elle et qui sait si

noblement se montrer l'égal des l'Hôpital, des d'A-

guesseau !

Oui, Monseigneur, on le peut dire sans crainte et sans

adulation, toutes les vertus dont ces grands hommes

ont brillé, votre grandeur les possède et les pratique
éminemment; par votre rare humanité, les coupables
obtiennent, dé l'inépuisable clémence de notre bon Roi,
des grâces inespérées; par votre haute sagesse les

lois pénales s'adoucissent et se proportionnent mieux

aux délits; et par votre grandeur même, la magis-
trature reprend son ancienne fojrce, sa dignité, sa

splendeur, sa véritable indépendance sous le sceptre de

la légitimité.
Ah Monseigneur ! le Ciel seul peut dignement recon-

naître tant de bienfaits! puisse-t-il accorder de longs

jours et une longue administration à votre grandeur!

Je suis avec un très-profond respect,

Le très-humble et très-soumis serviteur,



t Paris, ce 3 août 1824.

J'AI repu, Monsieur, avec la lettre que vous m'avez

écrite le 27 juillet, le prospectus de l'ouvrage que vous

vous proposez de publier incessamment. Je vous remer-

cie de cet envoi. Je ne saurais donner trop d'éloges au

zèle éclairé avec lequel vous cherchez à répandre et à

rendre facile l'étude du droit.

J'accepte avec plaisir l'offre que vous me faites.

Recevez, Monsieur, l'assurance de ma parfaite con-

sidération.

Le Garde-des-Sceaux, Ministre Secrétaire

d'état de la Justice,

A M. Biret, juge de paix à la Rochelle.





DISCOURS PRELIMINAIRE.

PERSONNEne doute de l'excellence du Droit romain.
&ÈÊL

ÎWcélèbre d'Aguesseau le proclama la loi de la posté-
rité : « Toutes les nations l'interrogent, dit-il, et

»chacune en reçoit des réponses d'une éternelle vérité,
» qui sont les plus sûrs interprètes de nos lois. »

( Discours sur la Science du Magistrat. )
C'est en effet dans la législation d'un peuple à la

fois conquérant et législateur qu'on puise ces prin-

cipes féconds et lumineux qui renferment presque
toutes les décisions ou qui les perpétuent; c'est là-

qu'il faut chercher, pour se les rendre familières et

propres, ces notions sûres et frappantes, qu'on peut

regarder comme autant d'oracles de la justice.

Cependant, il faut le dire, les vastes compilations
de l'ancien Droit romain , parieurs détails immenses,

par leurs commentaires sans fin et incohérens , lais-

sèrent beaucoup à désirer pour l'étude. Le sage et

laborieux Justinien le sentit vivement, et il fit faire

le choix des lois qui composent le Digeste. .
Cette belle réunion elle-même ne rendit pas la

pensée tout entière de ce.grand législateur. Il vit qu'il
fallait réduire la législation romaine à des principes
sommaires, à des élémens simples et faciles ; et de

là naquirent les Institutes de Justinien , publiées le
•21 novembre 5a3.



ji DISCOURS PRÉLIMINAIRE.

Ces é/émens précieux, cet heureux choix du Di-

geste , rapprochèrent de sa source la science des lois ;
ils dissipèrent l'obscurité qui voilait trop souvent l'é-

tude de la jurisprudence romaine. Ces effets s'agran-
dirent encore quand, parmi nous , des traductions

fidèles présentèrent le Digeste et les Institutes dans
la langue française. Que de craintes , de préYÉÉL
tions furent alors dissipées, surtout chez des élév^

timides qui entraient dans une école de droit comme
dans une terre inconnue !

En vain des esprits superficiels osèrent jeter du
doute sur l'exactitude de ces traductions ; en vain ils
refusèrent injurieusement à notre langue le don de
seplier aux tours et aux richesses du langage romain.
Les Domat, les Deferrière, les Hulot, prouvèrent,
par des production^ immortelles, l'absuïdité de ces

critiques.
Il ne faut pas douter cependant que les grands

changefnens qui se sont opérés dans nos lois en ont

apporté à l'étude du Droit romain. L'ordre, les dis-

positions , les divisions, la classification même de
notre nouveau Code civil, offrent dés différences

marquées, de fréquentes variations et quelquefois des

oppositions avec l'ensemble, les détails et la distribu-
tion des matières du Digeste et des Institutes ; mais
la nécessité de connaître cette admirable législation

(Matrem omnium legum ) reste toujours la même:

Aplanir les difficultés que présente cette étude ,
en formant un corps méthodique de ces différentes

législations ; lier étroitement les principales dispo-
sitions du Digeste * et toutes celles des Institutes



DISCOURS PRELIMINAIRE. iij

au Code civil, dans le même ordre qu'il observe ;

enfin, grouper ou réunir à chaque article du Code

français les textes romains qui en furent la source ,
ou qui s'y rattachent d'une manière quelconque,
c'est faire une application difficile, mais dont l'utilité

sera plus grande encore; c'esi éviter un travail long
et pénible à tous ceux qui se destinent à la science dès

lois, et même à ceux qui les invoquent ou les ap-

pliquent habituellement, puisque, sans être obligés à

des recherches et à des rapprochemens, et sans par-
courir de nombreux volumes, ils pourront voir et sai-

sir d'un coup d'oeil, sur chaque article du Code, les

applications directes ou indirectes du Droit romain.

Qu'il nous soit permis de le dire, ces applications
feront jouir sans peine tous ceux qui y auront recours.

Et ces intéressans élèves des écoles de droit, à qui
Justinien lui-même prescrit de prendre une idée

juste de la législation avant de passer à des études

plus étendues , ne seront - ils pas soulagés -dans

leurs pénibles commencemens, par une sorte de

tableau où ils trouveront réunies à la loi nouvelle,
les règles anciennes qu'ils doivent principalement
s'imprimer dans la mémoire?

Voici le plan que nous avons suivi dans nos appli-
cations :

Nous retraçons, dans leur ordre naturel, les textes
du Code civil, et, au-dessous de chaque article, nous

plaçons, sur deux colonnes, les textes latins dit

Digeste ou des Institutes, avec leur traduction en

regard ; traduction que nous n'avons pas eu la té-

mérité de faire seuls, mais que nous avons em-



iv DISCOURS PRÉLIMINAIRE.

pruntée à des auteurs célèbres. (Deferriere,Domat,

Mulot.)
On ne s'attend pas sans doute à trouver dans cet

ouvrage tout ce qui, dans le Digeste et dans les Insti-

tutes, n'est plus dans nos moeurs, comme l'escla-

vage , l'affranchissement, les substitutions pupil-
làires, le divorce, l'adrogation, etc. ; on ne doit pas
non plus s'attendre à y trouver beaucoup d'applica-
tions aux textes du Code qui constituent le nouveau

système de l'absence ; aux règles de la communauté

légale et à plusieurs autres dispositions qui sont ab-

solument modernes, et dont il n'existait point de

traces chez, les Romains.

Mais nous avons cru nécessaire d'indiquer par de

simples notes les principaux changemens que subi-

rent les Institutes par les Nôvelles ( quasi novoecon-

siitutiones); afin de conduire le lecteur à distinguer,
Sans autre comparaison, le dernier état de la législa-
tion romaine.

Au reste, nos applications sont plus ou moins di-

rectes ; il en est qui ne sont données que comme des

conséquences ou des inductions; et cela est com-
mandé par la nature même des choses, par l'abon-
dance et la variété des matières. '
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DES

INSTITUTES DE JUSTINIEN
ET DES

CINQUANTE LIVRES DU DIGESTE.

TITRE PRÉLIMINAIRE.

DE LA PUBLICATION , DES EFFETS ES DE L'APPLICATION
DES LOIS.

ARTICLE PREMIER (du Code civil).

LES lois sont exécutoires dans tout le territoire français
en vertu de la promulgation qui en est faite par le roi.
— Elles seront exécutées dans chaque partie, du royaume,
du moment où la promulgation pourra être connue. — La

promulgation faite par le roi sera réputée connue dans le

département de la résidence royale, un jour après celui de

la promulgation ; et dans chacun des autres départemens,

après l'expiration du même délai, augmenté d'autant de

jours qu'il y aura de fois dix myriamètres (environ vingt
lieues anciennes) entre la ville où la promulgation en aura

été faite , et le chef-lieu de chaque département.

De Lege et Plébiscite

Lex est quod populus Roma-
nus senatorio magistratu in-

terrogante ( veluti consule )
I.

Delà Loi et du Plébiscite.

La loi est ce que le peaaple
Romain ordonnait sur la réqui-
sition d'un magistrat de l'ordre

1



constituebat, Plebiscitum est,

q'uod plebs plebeio magistratu

interrogante (veluti tribuno)
constituebat. Plebs autem a

populo eo differt, quo species
à génère : nam appellatione

populi universi cives signifi-
cantur , connumeratis etiam

patriciis et senatoribus. Pie-

bis autem appellatione, sine

patriciis et senatoribus, coeteri

cives significantur. Sed et plé-
biscita, legê Hortensia latâ,
non minus valere quàm leges,

caeperunt.

(Institut, lib. I, tit. II ,

§ 4 ) 'de Jure naturali,

gentium et civil'»)

Senatus.çonsultum est quod
senatus jubet atqueconstituit.
Nam cùm auetus esset popu-
lus Romanusineum modum,

ut; difficile esset in unum eum

convocari, legis sanciendoe

causa, sequûm visum est, se-

natum vice populi consuli.

(Eod., tii. $ 5.)

Legis virtus hoec est : impe-
rar,e, vetare, permittere, pu-
nire.

(L'eg. 7, tit. III, f. de

Legibus.)-

des sénateurs , par exemple,
d'un consul. Le plébiscite est
ce que la partie du peuple ap-
pelée plebs, statuait sur la ré-

quisition d'un magistrat de
l'ordre plébéien, c'est-à-dire
d'un tribun. Peuple et ce qu'on

appelle plebs ont entre eux la
même différence que l'espèce
et le genre. En effet, le mot de

peuple renferme tous les ci-

toyens, y compris les séna-
teurs et les patrices. Celui de

plebs signifie le reste des ci-

toyens, non compris les sé-
nateurs ni les patrices. Au sur-

plus, depuis la loi Hortensia,
les plébiscites n'ont pas eu
moins d'autorité que les lois
mêmes.

Le sénatusconsulte est ce

que le sénat ordonne et établit.
Le- peuple Romain étant de-
venu si nombreux, qu'il ne

pouvait que difficilement s'as-
sembler en un même lieu pour
faire des lois, on trouva qu'il
était à propos de consulter le

sénat, au lieu de consulter le

peuple.

L'autorité de la loi consiste
à commander, défendre, per-
mettre et punir.

ARTICLE a.

. La, loi ne dispose que pour l'avenir; elle n'a point
d'effet rétroactif.



C ùm lex in prseteritum quid
indulget, in futurum vetat.

(Leg. 22, ff. de Legib.)

Fraus enim legi fit, ubi,

quod fieri noluit, fieri autem

non vetuit, id fit.

( Leg. 3o, ff. eod. tit. )

Lorsque la loi pardonne le

passé, elle défend pour l'a-
venir.

Car on élude la loi toutes
les fois qu'on- fait ce qu'elle
n'a pas voulu, quoiqu'elle ne
l'ait pas défendu expressé-
ment.

ARTICLE 5.

Les lois de police et de sûreté obligent tous ceux qui
habitent le territoire français, etc. etc.

Jura non in singulas perso-
nas, sed generaliter consti-
tuuntur.

{Leg. 8,ff. de Legib. et Sénat.)

Neque leges, neque senatus-

consulta ita scribi possunt, ut

omnes casus, qui quandoquè
inciderint, comprehendantur :

sed sufficit et ea, quse plerum-

què accidant, contineri.

(Leg. 10, eod. tit.)

Les lois ne sont pas établies

pour quelques personnes en

particulier, mais pour toutes
en général.

Les lois et les sénatuscon-
sultes ne peuvent point être

conçus de manière à embras-
ser tous les cas possibles; il
leur suffit de prévoir ceux qui
arrivent.le plus fréquemment.

ARTICLE 4. ;

Le juge qui refusera de juger, sous prétexte du silence,

de l'obscurité ou de l'insuffisance de la,loi, pourra être

poursuivi comme coupable de déni de justice.,

Jûstitia est constans et per-
pétua volontas jus suum cui-

que tribuendi.

(Instit. Libi I', tit. I; in

principio, de Justitiâ et

jure.)

La justice est la: volonté fer-
me et constante d'attribuer à
chacun ce; qui doit lui appar-
tenir;''\ .r-i'-- '



Verumtamen, quSd legibus
omissum est, non omittetur

religione judicantis.
(Leg. iZ, ff. de Test.)

Non quidquid judicis potes-
tati permittitur, id subjicitur
juris nécessitât!

1. Judex, si quid adyersûs

legis praeceptum in judicando
dolo malo praetermiserit, le-

gem offendit.

(Leg. 4o, et § i, ff. deJu-
diciis. )

Mais cependant quand la loi
est muette sur quelque point,
la conscience du juge doit sup-
pléer à cette omission.

Tout ce que le juge a pou-
voir d'exiger n'est pas pour
cela de nécessité de droit.

1. Si un juge omet par mau-
vaise foi quelque chose dans

sonjugementcontreles ordon-
nances , il offense, il blesse la
loi.

ARTICLE 5.

Il est défendu aux juges de prononcer par voie de dis-

position générale et réglementaire sur les causes qui leur

/sont soumises.

• Et ideô de his, quas primo
constituuntur, aut interpreta-
tione, aut constitutione op-
timi principis certiùs statuen-
dum est.

(Leg.•'•il,'ff. de Legib. et

Sénat.)

Quod verô contra rationem
juris receptum est, non' est
producendum ad consequen-
tias.. <

(Leg. 14, ff. eod. tit.)

Imperium aut merum est,
autmixtumest.Merum estim-
perium, habere gladii potes-
tatem adanimadvertendum fa-

cinorososhomines, quodetiam
potéstas appellatuç. Mixtum
est imperium, cui etiamjuris-
dictio inest, quod in dandâ

Ainsi lorsqu'une loi est éta-
blie , les déclarations et les or-
donnances des princes en fixent

plus sûrement le vrai sens.

Mais les usages reçus contre
les décisions des lois ne doi-
vent jamais être tirés à consé-

quence.

L'empire qu'exerce le ma-

gistrat est ou simple ou mixte.

L'empire simple ëstle droit du

glaive, qui donne aux magis-
trats le droit de sévir contre
les méchans ; on l'appelle aussi

puissance. L'empire mixte ren-
ferme toujours une juridic-



bonorum possessione consis-
tit.....

( Leg. 3, ff. de Jurisdic-
iione. )

tion ; il consiste dans le droit
d'accorder la possession des
biens.; „ ,

ARTICLE 6.

On ne peut déroger, par des conventions particulières,
aux lois qui intéressent l'ordre public et les bonnesmoeurs.

Privatorum conventio jurl
publico non der'ogat.'

(Leg. ï5,$i,ff. deRegulis
Juris. ) •

Ait prsetor : «Pactaconven-

ta, quoe neque dolo malo, ne-

que adversùs legés, plébiscita,
senatusconsulta, edicta prin-
cipum, neque quo fraus çui
eorum fiât, facta erunt> ser-
vabo.
.> s(Leg' 7}ff- dePdctis.)

Et gfeherâliter, 'quoties pâc-
tûm à. jure communi remo-

tum'est, servari hoc non opor-
tet : flec legari : nec jusjùran-
dùm dé hoc adactum, né quis
àgdt'', servandum. Marcellus,
libro' secundo dïgëëtorùm, scri-
bit : Et si stipulatio sit intër-

posità de' his'J pro quibus' pa-
cisci non licet:, seryanda non

est;sed omninô rescindenda.

(Eâd.Leg.,$iQ.)

' Jus; publicum privatorum
pactismutarinon'potest.

'

{Leg:m,'ff. dePartis.)

Les conventions des parti-
culiers ne'peùvent déroger au
droit public. ,

L'édit du préteur est conçu
en ces termes : « Je ferai exé-
cuter les pactes'simples qui se-
ront faits sans*mauvaise foi,
et qui ne seront pas contraires
aux lois," aux plébiscites, aux

sénatusconsultes, aux ordon-
nances des princes, ou faits
dans le ;dessein de l'es éluder.

En générai, toutes les,,fois
qu'une convention est. con-s-
traire 'au droit commun, on
n'e*st pas' forcé, à la remplir,
parce qu'elle n'oblige point, et
fe serinent qu'on aurait fait de
ne point poursuivre son droit,
petit être négligé. Marcellus,
au liv. a, du Digeste,, a'dit :
Si on a confirmé une pareille
convention illicite par une sti-

pulation, elle ne doit point
être exécutée, mais au con-
traire.annulée..

Les particuliers ne peuvent
point déroger, par leurs, Cottr-

ventions, au droit pubic



LIVRE PREMIER.

DES PERSONNES.

TITRE I. — CHAPITRE PREMIER.

ii De la Jouissance des Droits civ&si

ARTICLE 7.
. ;

'L'EXEECICE -des droits civils est indépendant delà qualité

de'citoyen,, laquelle ne s'acquiert, et ne se, conserve que,

cpnformément à la4ôi constitutionnelle.' .<;(

Z^'.', V:!;;'';' ;;'•'..''-.;-'AllTICLÈI .8, .]'":-.Z'Z':: :•:''

jiToùt Français jouira dés droits civils.

.-: Cùm igitur hominum causa
omne jus constitutum sit :

pftmo'' dé pérsonarum sta-
tu ,fcac pbst'de'/.casteris, ordir
liënï ëdicti pérpetui secuti, et

his"prDximos atque conjunçtos'
applicàpïtës titûlôs, ut rès jsa-
mfrrj dicemus';' '.', '.',,', '/
'(îjèg\'i,ff. dèStàïu hàmih'ùin'.)

: jSumma itaque de jureper-
spnarum divisio-haso est : quod
omneshominesautlifrerisunt,
autSerya. 1: •-,;! .'.]:.'.': ;
..,,.: tj (Leg..3, ff. eod. tit.)

Libertas est naturaTis faciiï-

tas.eju.s., quod;cuique; facere
libet, nisi si quid vi aut jure
prohibetur. ,,.,,,.

(Leg. 4, ff. eod. tit.)

Tout le droit étant établi en
faveur des personnes,, nous
commencerons â parler çle l'ér
tatdes personne^;,IIQU'S.passe-
rons 'ensuite aux autres obj éts,,
en' suivant l'ordre de j'èdit

perpétuel, et en les rangeant
sous les jtiti'é.s .qui y ont rap-,
pOrt. ; ;:'",''/. ..,"•' '

'
','[

- La principale division dé ces

personnes consiste en ce que
tous'les hommes sont ou' li-

bres, où esclaves.

La liberté est la faculté natu-
relle de faire ce qui plaît, ab-
straction faite. de;Ce. qu,i nous,
est.défendii' par les.lois, ou
des empêchemehsqui survien-
nent par force ou violence.



ServitHS est constitutio ju-
ris gentium, quâ quis domi-

nioalieno contra naturam sub-

j icitur.

(Leg. eâd., § i.)

In'multis juris nostri arti-

culis, deterior est conditio fa>

minarum quàm maspulorum.

(Leg Q, ff. de Statu homi-

num. )

In oi-bé Rômano qui sunt,
èx constitutione impèratoris
Antonini cives romani effëcti

sùnt.

(Leg. 17, ff. eod. 'tit.)

La servitude est un établis-

sement du droit des gens, par

lequel un hqmme est soumis

au domaine d'un autre contre

\e voeu de la nature.

Dans plusieurs textes'de no-

tre droit, la condition des

femmes est moins favorable

que celle des hommes. .-:

L'empereur Antonin; a ac-

cordé lé droit de citoyen ro-

main à tous ceux qui vivent

sous l'empire romain. ..

NOTA. Ce dernier texte est plus directement applicable que
ceux qui le précèdent aux articles 7 et 8 du Codé; mais nous

avons pense* qu'il était convenable de faire connaître ici les

premiers élémens de l'état des hommes chez les Romains, afin

de préparer à mieux saisir les décisions qui en dérivent, soit

sur le changement d'état, soit sur la Condition que suivent les

ènfans, soit même en d'autres matières qui s'y trouvent ana-

logues.

ARTICLE 9.

Tout individu-né en France d'un étranger, pourra, dans

l'année qui suivra l'époque de sa majorité, réclamer la

qualité de Français, pourvu que, dans le cas où il réside-

rait en France, il déclare que son-intention est d'y fixer son

domicile, et que dans le cas où il résiderait en pays étran-

ger, il fasse sa soumission de fixer en France son domicile,

et qu'il l'y établisse dans l'année, à compter de lacté de

soumission.

ARTICLE 10.

Tout enfant né d'un Français en pays étranger est Fran-



çais. •—Tout enfant né en pays.étranger d'unFrançais qui
aurait perdu la qualité de Français,' pourra .toujours re-

couvrer cette qualité , en remplissant les formalités pres-
crites par l'article 9. ;

Qui in utero sunt, in toto

penè jure civili intelliguntur
in rerum natura esse. Nam et

légitimas haereditates his resti-

tuuntur; et si praegnans mu-
lier ab hostibus capta sit, id,

quod natum erit, postlimi-
hium habet : item patris, vel
màtris conditionem sequitur.
Prsetereà si ancilla praegnans
surrepta fuerit ; quamvis apud
bonae fidei emptorem pepere-
rit, id quod natum erit, tan-

quam furtivum, usu non ca-

pitur. His consequëns est, ut
libertus quoque, quandiù pa-
tronifiliusnasci possit, eo jure
sit, quo sunt, qui patronos
habent.

(Leg. 28, ff. de Statu homi-

iium.)

Cûm légitima? nuptiae factae

sint,patrem liberi sequuntur :

vulgô quoesitus matrem se-

quitur
(Leg, 19, ff. eod. tit.)

Lex naturse haec est, ut qui
nascitur sine legitimo matri-
monio, matrem sequatur, nisi
lex specialis aliud inducit.

(Leg. a4? ff. eod. tit.)

Ceux qui sont dans le sein
de leur mère, sont presque
toujours réputés nés : car on
leur rend les successions qui
leur sont échues par la loi. Si
une femme enceinte est faite

prisonnière par les ennemis,
l'enfant qu'elle porte a aussi
bien qu'elle le privilège dure-
tour. L'enfant qui n'est pas
encore né suit la condition de
son père ou de sa mère suivant
les différens cas. Si une esclave
enceinte est prise par un vo-
leur, quand même elle serait
accouchée chez un possesseur
de bonne foi, l'enfant qui naît
d'elle est regardé comme une
chose dérobée, et en consé-

quence il ne peut être acquis
par la prescription. Il suit de
là qu'un affranchi est regardé
comme ayant un patron, tant
qu'on espère qu'il naîtra un
fils du patron qu'il a perdu.

Les enfans nés d'un mariage
légitime suivent la condition
de leur père, les bâtards sui-
vent celle de leur mère.

La loi de la nature veut que
les enfans nés hors d'un légi-
time mariage, suivent la con-
dition de leur mère, à moins
qu'une loi particulière n'en ait
disposé autrement.



ARTICLE 14.

L'étranger, même non résidant en France, pourra être

cité devant les tribunaux français pour l'exécution des obli-

gations par lui contractées en France avec un Français 5
il pourra être traduit devant les tribunaux de France pour
les obligations par lui contractées en pays étranger envers
des Français.

NOTA. Cela paraît contraire à la règle actor sequitur forum
m*. Mais il était difficile de faire autrement.

ARTICLE 16.

En toutes matières, autres que celles de commerce,

l'étranger qui sera demandeur, sera tenu de donner cau-

tion pour le paiement des frais et dommages-intérêts ré-

sultant du procès, à moins qu'il ne possède en France des

immeubles d'une valeur suffisante pour assurer ce paie-
ment.

Satisdationum modus alius

antiquitati placuit, alium no-
vitas per usum aniplexa est.
Olim enim, si in rem ageba-
tur, satisdare possessor com-

pellebatùr : ut, si victus (es-
set) nec rem ipsamrestitueret,
nec litis -aestimationem ; po-
testas esset petitori aut- cum
eo agendi,aut cum fidejusso-
ribus ejus; quoe satisdatio ap-
pellatur judicatum solvi. Undè
autem sic appelletur facile est

intelligere. Namque stipulaba-
turquisut solveretursibiquod
fuisset judicatum. Mult6 ma-

gis is qui in rem actione con-

veniebatur, satisdare cogeba-
tur, sialieno nominejudicium
açcipiebat. Ipse autem, qui

En fait de cautions, l'anti-

quité en a reçu d'une certaine

manière, et les, modernes en
ont reçu d'une autre, par l'u-

sage. Autrefois, si on se ser-
vait d'action réelle, le posses-
seur était contraint de donner

caution, afin que si, ayant
perdu sa cause, il ne rendait
ni la chose contestée, ni l'es-
timation du procès, il fût au

pouvoir du demandeur d'agir,
ou contre lui, ou contre ses

fidéjusseurs ; et cette espèce
de caution est appelée judica-
tum solvi. Il n'est pas difficile
de concevoir pourquoi elle est

appelée ainsi : c'est parce que
le demandeur stipule qu'il lui
sera payé ce qui sera porté par



lo-

in rem agebat, si suo nomine

petebat, satisdare non coge-
batur; procurator verô, si in
rem agebat, satisdare jubeba-
tur, rem ratam dominum hal/i-
turum. Periculum enim erat,
ne iterûm dominus de eâdem
te experiretur. Tutores verô
et curatores eodem modo quo
et procuratores, satisdare de-

bere, verbo ëdicti faeiebant.
Sed aliquandô his-agêntibus-,
satisdatio remittebatur. Hase
ita ,erant, si in rem agebàtur.

(Instit., lib. IV, lit. XI,
de Satisdationibus.)

Sed hodiè haec aliter obser-

vantur. Sive enim quis iii rem

actione convénitur, sive per-
sonali, suo nomine, nullam

satisdationem pro litis oestinîa-

tione dare compéllitur : sed

pro suâ tantùm personfi, quod
in judicio permaneatUsqué ad

terminum litis :'vel committi-

tur suae promissioni cUm ju-

rejurando ( quath juratoriam

lejugementde condamnation.

Cette caution avait lieu , à

plus forte raison, quand celui

qui comparaissait sur une de-

mande en action réelle prenait
la défense d'un autre. Mai9

pour celui qui intentait l'ac-
tion "réelle, il n'était point
obligé de donner caution,

quand il agissait en son nom;
et l'obligation de donner cau-
tion n'avait lieu en l'action

réelle, de la part de celui qui
l'intentait, que quand il le fai-

sait au nom d'un autre ; auquel
cas il était tenu de donner

caution, que le maître au nom

de qui il agissait, ratifierait CB

qui aurait été fait sous son

nom; parce qu'il aurait eu su-

jet de craindre qu'il ne voulût
derechef intenter action pour
la même chose. A l'égard des
tuteurs et curateurs, les ter-

mes de l'édit voulaient qu'ils
fussent obligés de donner cau-

tion, de même que les procu-
reurs ; mais quelquefois on les
en déchargeait. Voilà ce qui
se pratiquait quant à l'action
réelle.

Mais aujourd'hui cela s'ob-
serve autrement ; car, soit

qu'un homme, soit assigné par
l'action réelle ou par là per-
soilïiellë, en son nom, il n'est

pas tenu de donner caution de

payer l'estimation du procès,
inàis seulement pour sa per-
sonne , c'est-à-dire qu'il com-

f'iaraîtrà
en jugement jusqu'à

a fin du procès, et on s'en rap-
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cautionem vocant) vel nudam

promissionem, vel satisdatio-
nem pro qualitate personae
suoedare compéllitur. .

(§2, eod. tit)

porte à son serment, cequ'ott
appelle caution juratoire; on
se contente de lui en faire faire
une simple promesse, ou enfin
on lui fait donner un fidéjus-
seur, selon sa qualité.

- NOTA. Suivant le droit des Novelles, on distinguait si le
demandeur avait traduit son adversaire devant un juge com-

pétent, ou s'il l'avait appelé devant un juge incompétent.-
Dans la première circonstance ? le demandeur donnait cau-

tion de deux choses rl'une que, dans tel délai, il ferait en sorte

que la cause fût contestée, sinon qu'il payerait le double dii

dommage que le défendeur en àurajt reçu; l'autre, 'qu'il per-
sévérerait jusqu'à la-fin du procès, et qu'il payerait au défen-
deur le dixième de la valeur de la.chose demandée, s'il était

jugé qu!il avait agi par esprit de chicane. m' '

Dans le second cas, le demandeur donnait caution au défenr
deur de lui payer une peine qui serait arbitrée, par le juge, avec
les dépens, s'il n'obtenait pas gain de causé. (Voyez les No-

vëllesj.33,'châpiT-et-H; 96s, chap. II; et 1I2, chap* II.)

CHAPITRE II.

, De la Privation des Droits civils.

SECTION PREMIÈRE.

De la PHyation des Droits civils par la perte de la

Qualité de Français.

.- ''''.,-',. ^ ^ARTICLE 17.

La qualité de Français se perdra,, 1° Par la naturalisa-

tion acquise en pays étranger;. 2° Par l'acceptation non

autorisée par le Roi, de fonctions publiques conférées

par un gouvernement étranger; 3° Par tout établisse-

ment fait en pays étranger sans esprit de retour.
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Les établissemens de commerce ne pourront jamais être

considérés comme ayant été faits sans esprit de retour.

ARTICLE ai.

Lé Français qui, sans l'autorisation du Roi, prendrait
du service militaire chez l'étranger, ou s'affilierait à une

corporation militaire étrangère, perdra sa qualité de Fran-

çais.
"

Il ne pourra rentrer en France qu'avec la permission
du Roi, et recouvrer la qualité de Français qu'en remplis-
sant les conditions imposées à l'étranger pour devenir ci-: \

toyen; le tout sans préjudice des peinëfc prononcées par la !

loi criminelle contre les Français qui ont porté ou porte- j
ront les armes contre leur patrie. i

Is qui ad hosftm confugit,
et rediit, torquebitur, ad bes-

tiasque vel in furcam damna-
bitur : quamvis milites nihil
eorum patiantur.

(Leg. 3, § 10., ff. de Re mi-
litari. )

Qui captus, cùm poterat re-
dire, non rediit, pro transfugâ
habetur. Item eum qui in proe-
sidio captus est, in eâdem con-
ditione esse certum est. Si
tamen ex improviso, dumiter

facit, aut epistolam fert, ca-

piatur quis, veniam meretur.

(Leg. 5, § 5, ff. eod: tit.)

Qui transfugit, et posteà
multos latrones adprehendit,
et transfugas demonstravit,
posseei parti divusHadrianus

Celui qui s'est enfui chez
'

les ennemis et en est revenu,
sera mis à la torture et con-
damné à être exposé aux bêtes

féroces, pu au supplice de la

fourche, quoique les militai-
res ne soient punis d'aucune
de ces manières.

• Celui qui, étant pris par
les ennemis, n'est pas revenu

lorsqu'il a pu le faire, est re-

gardé comme transfuge. Il est
certain que- celui qui a été

pris dans une de nos places
fortes est dans le même cas.

Cependant quelqu'un qui est

prisàl'improviste, tandis qu'il
est en roufe ou qu'il porte une

lettre, mérite pardon.

L'empereur Adrien
"
a dé-

claré, dans un rescrit, que
l'on peut épargner celui qui a

passé chez les ennemis comme
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rescripsit : ei tamen pollicenti
ca, nihil promitti oportere.

(Leg. 5, $. 8,.ff. eod. tit.)

transfuge, mai» qui depuis a
arrêté plusieurs brigands et a
découvert d'autres transfuges ;
mais qu'il ne faut rien pro-
mettre à celui qui offrirait de
rendre un tel service à l'état.

SECTION IL

De la Privation des Droits Civils par suite des Condam-

nations judiciaires.

ARTICLE 22.

Les condamnations à des peines dont l'effet est de priver
celui qui est condamné de toute participation aux droits

civils ci-après exprimés , emporteront la mort civile.

Maxima capitis deminutio
est, cu,m aliquis simul et ci-
vitatem et libertatem amittit;
quod accidit in his qui servi

poenae efficiuntur atrocitate
sententiae : vel' libertis, ut in-

gratis erga patronos condem-
natis : vel his, qui se ad pre-
fium participandum venun-

daripassi sunt.

(Instit. lib. I, tit. XVI, de

Capitis deminutione, § i.)

Minor, sive média capitis
deminutio est, cum civitas

quîdem amittitur, libertas ve-
rô retinetur ; quod accidit ei,
cui aquâ et igni interdictum
fuerit, vel ei qui insulam de-

portatus est. .

(§. 2, eod. tit.)

Le plus grand changement
d'état est la perte qu'un homme
fait du droit de citoyen et de
la liberté. Ce qui arrive à ceux

qui, par quelque jugement,
deviennent esclaves de peine,
ou aux affranchis que leur pa-
tron fait rentrer dans la servi-
tude à cause de leur ingrati-
tude , ou enfin à ceux qui se
font vendre, feignant d'être

esclaves, pour partager le prix
de leur vente.

Le moyen changement d'é-
tat est la perte qu'un homme
fait du droit de citoyen sans

perdre saliberté ; ce qui arrive
à celui àqui l'on a interdit l'eau
et le feu , ou qui a été trans-

porté à perpétuité dans quel-
que île.

NOTA. Il convient d'observer ici que l'interdiction de l'eau

f et du feu fut changée, ou. commuée, dans la peine de la dé-

portation. (Vide $.Quib. modis jus pair, potest. solvit. )
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Itemcùm civitas amissa est,

nulla restitutionis aequitas est
adversùs eum qui, amissis

bonis, et civitate relictâ, nu-,
dus exulat.

(Leg. 7, §.3, ff. de Capite
minutis.)

De même, si un homme

change d'état en perdant les ;
droits de citoyen, il n'est pas |
juste de rétablir ses créanciers Ç
dans des actions qu'ils ne pour- I
raient point intenter contre un 1
homme qui, ayant perdu la I

qualité de citoyen avec tous î;
ses biens, s'exile, dénué de |
tout. I:

ARTICLE a3.

La condamnation à la mort naturelle emportera la

mort civile.

Militi qui capite puniri me-

ruit, testamentum facere con-

cedendum, Paulus et Menan-
der scribunt : -ejusque bona
intestati, si punitus sit, ad

cognatos ejus pertinere : si ta-
men ex militari delicto, non
ex commùni punitus est.

(Leg. i, ff de Vétéran'., et?
miliU succèss.)

Paul et Ménandre sont d'à- i
vis qu'on doit accorder la per-
mission de faire un testament i
à un militaire qui a mérité
d'être condamné à la peine
capitale, et. que, s'il meurt
intestat,, après avoir été puni,
ses.biens appartiennent à sa :
famille, pourvu qufil ne se soit
rendu coupable, que d'un dé-
lit militaire.

NOTA. Ce texte n'est présenté que comme, une.exception,
mais elle est sans autorité dans notre nouveau droit.

ARTICLE a4. :

Les autres peines afflictives perpétuelles n'emporteront
la mort civile qu'autant que là loi y; aurait attacbé cet

effet.
:
Quod autém dictuni est,

manere cognationis jus etiam

post capitis. demjnutionem ,
hoc ita est, si minima capitis
deminutio ihterveniat : manet
enim cognatio ;nam si maxima

Ce qu'on a ci-devant dit,
que le changement d'état n'ô-
tait poinl; le droit, de cogna- •

tion, s'entend ,du moindre de '

tous les chàhgemens, parce \
que le- grand éteint- absolu- \
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capitis deminutio interveniat,

jus quoque cognationis périt,
ut putà servitute alicujus co-

gnati, et ne quidem si manu-

missus fuerit, recipit cogna-
tionem. Sed et si in insulam

quis deportatus sit, cognatio
solvitur.

(Institut, lib. I, tit. XVI, $ 6,
de Capitis deminutione.)

ment ce droit. Par exemple-,
un homme devenu esclave

perd le droit de cognation,
qu'il ne peut pas même recou-
vrer après son affranchisse-
ment. Il en est de même de
celui qui est transporté dans

quelque île.

ARTICLE 25.

Par la mort civile, le condamné perd la propriété de

tous les biens qu'il possédait ; sa succession est ouverte au

profit de ses héritiers, auxquels ses biens sont dévolus, de

la même manière que s'il était mort naturellement et sans

testament.

Il ne peut'plus ni recueillir aucune succession, ni

transmettre à ce titre les biens qu'il a acquis par la suite.

Il ne peut ni disposer de ses biens en tout ou en partie,
soit par donation entre-vifs, soit par testament,. ni rece-

voir à ce titre, si ce n'est pour cause d'alimens.

Il ne peut être nommé tuteur, ni concourir aux opé-
rations relatives à la tutelle.

Il ne peut être témoin dans un acte solennel ou authen-

tique , ni être admis à porter témoignage en justice.
Il ne peut procéder en justice, ni en défendant, ni en

demandant, que sous le nom et par le ministère d'un cura-

teur spécial, qui lui est nommé par le tribunal où l'ac-

tion est portée.
Il est incapable de contracter un mariage qui produise

aucun effet civil.

Le mariage qu'il avait contracté précédemment est dis-

sous quant à tous ses effets civils.

Son époux et ses héritiers peuvent exercer respective-



ment tes droits et les actions auxquels sa mort naturelle i

donnerait ouverture. j

Si cui aquâ et igni interdic-
tum sit, ejus nec illud testa-

mentum valet quod antè fecit,
nec id quod posteà fecerit:
bona quoque, quae tunchabuit
cûm damnaretur, publicabun-
tur; aut si non videantur lu-

crosa, creditoribus conceden-
tur.

In insulam deportati in eâ-

dem causa sunt.

Hi verô qui ad ferrum, aut

ad bestias, aut in metallum

damnantur, libertatein per-
dunt, bonaque eorum publi-
cantur : undè apparet, amit-

tere eos testamenti factionem.

(Leg. 8, $. i, 2, 4, ff. qui
Testant, facere possunt.)

Eum, qui post apertum tes-
tamentum deportatus, etres-
titutus est, fideicommissum

petere posse, cujus conditio

posteà existit, quàm civitatem
Romanam recipiat.

(Leg. io4, ff. de Condit. et
demonsl. )

Edicto praetoris bonorum

possesslo his denegatury qui

Si quelqu'un perd la vie ci- f

vile par l'interdiction de l'eau |
et du feu, le testament qu'il j
a fait avant sa condamnation, !

ou qu'il aura fait depuis, sera i

nul; les biens qu'il a lors de '.

la condamnation seront con- ;

fisqués, ou si le fisc ne croit \

point trouver d'avantage à les

prendre, on les abandonnera
'

à ses créanciers.

Il faut dire la même chose f
de ceux qui sont condamnés à [
être transportés dans une île. j;

Ceux qui sont condamnés à [,
se battre dans les jeux avec f.
des armes, ou au combat con- £
tre les bêtes, ou au travail des ?

mines, perdent la liberté, et f;
leurs biens sont confisqués;

"

d'où il s'ensuit qu'ils n'ont ),

plus le droit de faire un testa- f>,
ment. {

Si un particulier, à qui on ;
a fait un fidéicommis, sous "]
une certaine condition, a été

condamné à la déportation de- <

puis l'ouverture du testament,
et qu'il ait ensuite été rétabli

dans ses droits de citoyen, si

ce n'est que depuis son réla- '

blissement que la condition
'

est arrivée, il sera admis à ;
former la demande du fidéi-

commis.

L'édit du préteur refuse la

succession à ceux qui ont souf-
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rei capitalis damnati sunt,

neque in integrum restituti
sunt. Rei autem capitalis dam-
natus intelligitur is cui poena
mors, aut aquse et ignis inter-
dictio sit. Cùm autem in rele-

gationem quis erit, ad bono-
rum possessionem admittitur.

{Leg. i5, ff. de Bonorum

possessionibus. )

fert une condamnation capi-
tale contre laquelle ils n'ont

pas été restitués. On entend

par condamnation capitale,
celle qui" emporte peine de
mort, ou interdiction de l'eau
et du feu ; mais un exilé peut
être admis à recueillir une
succession.

ARTICLE 26.

Les condamnations contradictoires n'emportent la mort

civile qu'à compter du jour de leur exécution, soit réelle,

soit par effigie.

ARTICLE 27.

Les condamnations par contumace n'emporteront la

mort civile qu'après les cinq années qui suivront l'exécu-

tion du jugement par effigie, et pendant lesquelles le

condamné peut se représenter.

Sed si furti, vel aliis famo-
sis actionibus quis condemna-
tus provecavit; pendente ju-
diçio nondùm inter famosos
habetur : si autem omnia tem-

pora provocationis lapsa sunt,
retrô infamis est ; quamvis, si

injusta appellatio ejus visa sit,
hodiè notari* puto, non retrô
notatur.

(Leg. 6, § 1, deHis qui no-
tantur infamiâ.)

Si un homme, condamné sur
une action de vol, ou sur
d'autres actions infamantes, a

appelé du jugement, pendant
son appel il n'est pas encore

"

au nombre de ceux qui sont

regardés comme infâmes. Si
tout le temps fixé pour l'appel
est écoulé, il est noté d'infa-
mie. Si son appel est déclaré

injuste, il l'est aussi, mais
seulement du jour où l'appel
a été jugé, de sôrteique .<le

jugement ne donne point d'ef-
fet rétroactif à l'infamie. »

.. ..ARTICLE 28. .-.. ",.'.';^.'r:,..

Les condamnés par contumace seront, pendant les

I. 2



cinq ans, ou jusqu'à ce qu'ils se représentent-, ou qu'ils
soient arrêtés pendant ce délai, privés de l'exercice des

droits civils. —Leurs biens seront administrés et leurs

droits exercés de m|me que ceux des absens.

Mais tant que le jugement n'est pas porté,"

Reo criminis postulato in-
térim nihil prohibet rectè pe-
cuniam à debitoribus solvi :

alioquinplerique innocentium
necessario sumptu egebunt.

( Leg. 41 > ff- de Accusa-

iiohibus.)
rti

- -'•

Sed nec illud prohibitum
videtur ne à reo creditori sol-
vatur.

(Leg. 42, ff- eod. tit. )

Rien n'empêche que des dé-
biteurs ne paient à leur créan-
cier accusé d'un crime; autre-
ment la plupart des innocens
seraient privés des secours né-
cessaires à leurs défenses.

Mais il ne paraît pas non

plus défendu à l'accusé de

payer son créancier.

ARTICLE 29.

Lorsque le condamné par contiunace.se présentera yo- [
lontairement dans les cinq années, à compter du jour de j

l'exécution , ou lorsqu'il aura été saisi et constitué prison- ;
nier dans ce délai, le jugement sera anéanti de plein droit ;
l'accusé sera remis en possession de ses biens ; il sera jugé
de nouveau', et si,par ce nouveau jugement, il est con-

damné à la inênie peine ou à une peine différente, empor- i

tant également la mort civile, elle n'aura lieu qu'à comp- j-
ter du jour de l'exécution du second jugement.

Praàsides autem provincia-
rum cïrcà requirendos anno-
tatos hoc debent facere, ut

ëosquos adnotaverint j ediclis
adèsse jubeant, ut possit inno-
tescjere eis qui adnotati sunt.
Sed et litteras ad magistratus
ubi consistant, mitterej ùï

,pereo.s;,possit jnnotescere,,,.

Les gouverneurs de pro-
vince 'doivent; à l'égard de
ceux dont on fera la perquisi-
tion, et qui sont annotés; leur
ordonner par édit de se pré-
senter, afin que ceux qui sont
annotés puissent en avoir con-
naissance; ils doivent aussi
écrire aux magistrats des lieux



requirendos eôs esse adno-
tatos.

Et ex hoc annus computa-
tur ad se purgandos.

(Leg. 2, § 2 et 3, ff. de Re-

quirendis vel. absentibus
>

damnàndis.)

où ils séjournent, afin que, par
leur moyen, ceux dont on fait
la perquisition puissent savoir:
qu'ils sont annotés.

De ce moment ils ont une
année pour purger la 'contu-
mace.

ARTICLE 3o. ,;i

Lorsque le condamné par contumace, qui ne.se sera

pas présenté, ou qui n'aura été constitué prisonnier qu'a-

près les cinq ans, sera absous parle nouveau jugement,'
du n'aura été condamné qu'à une peine qui n'emportera

pas la mort civile, il. rentrera dans la,'plénitude de ses

droits civils, pour l'avenir, et à compter du jour où il

aura reparu en justice ; mais le premier jugement conser-

vera, pour le passé, lés effets que la mort civile aVait pro-
duits dans l'intervalle écoulé depuis l'époque de TexpiraT
tion des cinq ans jusqu'au jour de sa comparution>en
justice.

fendatis cavetur, intra an-
num requirendorum bona. ob-

signari, ut,,si,redierint, et se

purgaveriri.t;,. ^integram rem,
suam habe'anti Si neque r'es-
ponderint, neque qui se de-
fendant, habuerint, tuncpost
annum bona in fiscum ço-
guntur.

(Leg. 5, ffi eod. tit.)

Les: ordonnances veulent

que, pendant la première, an-,
née, les biens des contumaces
soient séquestrés; de sorte que,
s'ils se présentent et se justi-
fient, ils soient'réintégrés dans
leurs biens. S'ils ne répondent
ppint, et que personne ne

prenne leur défense , leurs
biens seront mis sous la main

. du .fisc. '.»..,

ARTICLE 3i.

Si le condamné par contumace meurt dans le délai dé

grâce de .cinq années,. .sans s'être' représenté , ou. sans

avoir été. saisi et, arrêté , il, sera ; mort. dans i .l'in|;égri té. ;de



ses droits. Le jugement" de contumace sera anéanti de

plein droit, sans préjudice néanmoins de l'action delà

partie civile , laquelle ne pourra être intentée contre les

héritiers du condamné que par la voie civile.

Sed et Papinianuslibro sexto
'
decimo responsorum scripsit,
requirendum adnotatum, si

provinciae praesidem intra an-
num adierit, et satis obtulerit,
non esse locum mandatis, ut
bona fisco vindicentur : nam
et si intra annum mortuus sit,
criminis causa expirât et périt,
et bona ejus ad successores
transmittuntur.

( Leg. 2, § 4J ff- e°d- tit. )

Et même Papinien, au livre
seize de ses réponses, a écrit

que si celui que l'on; cherche,
et qui est annoté, se présente
dans l'année au gouverneur
de la province, et fournit cau-
tion suffisante, il n'y a pas lieu
à ordonner que sesbiens soient
saisis par le fisc : car s'il meurt
dans l'année, l'accusation est
éteinte et les biens de l'accusé

passent à ses héritiers.

ARTICLE 32.

En aucun cas, la prescription de,la peine ne réintégrera
le condamné dans ses droits civils .pour l'avenir.

Cependant la loi 4, S 3» ff- deRequir. vel ai*., disait :

In summâ sciendum est,
nullâ temporis prescriptione à
causas defensione summoveri
eutn qui requirendus adnotà-
tus est.

(Dicta legeli, § 2, ff. de

Requirendis...)

En somme, il faut savoir
qu'aucune prescription 3e

temps ne peut écarter de la
défense de sa cause,,celui que
l'on cherche et qui est annoté.

ARTICLE 33.

Les biens acquis par le condamné, depuis la mort ci-

vile encourue, et dont il se trouvera en possession au

jour
de sa mort naturelle, appartiendront à l'Etat, par

droit de déshérence, etc.

NOTA. Je.ne connais rien d'analogue dans le Digeste, ni

dans les Institutes, mais la loi 3, ff. deRequir. vel. abs.j dit :
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Quamcumque quaestionem
apud fiscum, si non alia sit

praescriptio, viginti annorUm
silçntio praescribi, divi princi-
pes voluerunt. ;'..

(Dicta leg. 3, ff.de Requi-
rendis.... )

. Toute recherche de la part
du fisc, s'il n'y a pas de pres-
cription particulière, se pres-
crit par le silence de vingt ans,
comme l'ont décidé les divins

princes.

. TITRE IL

DES ACTES DE L'ETAT CIVIL.

CHAPITRE PREMIER.

Dispositions générales.

LES Institutes et le Digeste ne contiennent que très-peu de-

textes qui puissent s'appliquer, même indirectement, aux dis-

positions générales qui composent le chapitre que nous an-

nonçons; ce qui nous privera d'un grand nombre d'applications
à ces matières. Cependant l'un des nouveaux législateurs ren-

voie ici au ff. de Fide instrumentorum; mais nous ne voyons
rien d'analogue dans les textes de ce titre, qui d'ailleurs ne

forme pas deux pages. Nous voyons plutôt dans Fordonnance

de 1667, dans la déclaration du 9 avril 1736V et dans la loi

du 20 septembre 1792, les sources qui ont produit le titre des

actes de l'état civil.

.-..'.' ARTICLE 34.

Les actes de l'état civil énonceront l'année, le jour et

l'heure où ils seront reçus ; les prénoms, noms, âge, pro-
fession et domicile de tous ceux qui y seront dénommés.

Onne pourrait pas dire aujourd'hui :

Si res gesta, sine litterarum

quoque consignatione, veri-
tate factum suum prsebeat,
non ideô minus valebit, quôd

Si une affaire porte sapreuve
d'elle-même, sans être rédi-

gée par écrit, elle- n'en sera

pas moins valable quoiqu'il
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instrumèntum nullum de ,eâ
intercessît.v •.'

(Leg. 5 ff. de Instrument.)

n'y en ait aucunse preuve par [
écrit.

ARTICLE 35. I

Les officiers de l'état civil ne pourront rien insérer dans

les actes qu'ils recevront, soit par note, soit par énoncia-

tion quelconque, que ce qui doit être déclaré par les

comparans. .,

NOTA. Tout est de rigueur dans ces actes : la raison en est que :

Non tantùm parenti, cujus
esse dicitur, verùin etiam rei-

publicae nascitur.

(Leg. 15 in fine, ff. de Ventre
in possessionem mittendo
et curatore ejus. )

Non-seulement l'enfant naît

pour les parens qu'il peut
avoir, mais encore pour l'état.

•:':!- ,-,.!i ,':':<. ARTICLE 57.:'
''

'
Lés témoins produits aux actes de l'état civil ne pour-

ront être que du sexe masculin, âgés de vingt-un ans au

moins, parens où autres ; et ils seront choisis par les per-

sonnes intéressées, i

Testes autem adhiberi pos-
suntii, cum quibus testament!
factio est. S.é'd.neque mulier,
nèquè impubes, neque servus,

neque furiosus, neque mutus,

neque surdus, neque is cui
bonis interdictum est, neque
ii quos leges jubent improbos
întestabilesque esse possunt
în numerum testium adhiberi.

(Instit. lib. II, tit: X,

§ 6, de Testamentis ord'i-
nandis. )

Ceux-là peuvent être admis

pour témoins, avec qui l'on

peut faire un testament : mais
ne peuvent être témoins, ni
les femmes, ni les impubères,
ni les esclaves, ni les fu-

rieux, ni les muets, ni,les

sourds, ni les interdits, non

plus que ceux que les lois dé-

clarent méchans et incapables
de rendre témoignage, et à

qui on ne le peut rendre.

ARTICLE 40.

Les actes de l'état civil seront inscrits, dans chaque

commune, sur un ou plusieurs registres tenus doubles.
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Etiam matris professio filio-

rum recipitur : sed et avi re-

cipienda est. .'.'.'.
. (Leg. 16, ff. de Probat.et.

proesumpt. )

Oii reçoit la déclaration de
naissance, lors même qu'elle
est faite par la mère; on doit
recevoir pareillement celle qui.
est faite par l'aïeul.

ARTICLE 45.

Toute personne pourra se faire délivrer, par les déposi-
taires* dés registres de l'état civil, dés extraits de ces re-

gistres. Lès extraits délivrés conformés aux registres , et

légalisés parlé président dix tribunal dé première instance,

bù'par lé juge qui le remplacera, feront foi jusqu'à inscrip-
tion de fajix.

'

'• Cùm de aetate hominis quoe-
reretyr, Çaesar poster in hoec
verba res'cripsit':'«Et durum
et imquùm;:ësty cùnr de'' statu

aétatisalicujus quaereretujy et
diversae profe.ssiônes r. profé-
runtur, ea potissimûm stare
quse nocet : sed causa cognitâ
veritatem excuti oportet, et
ëx eo potissimûm annos Com-"

putari, ex quo praecipuain fi-
dem in eâ re constare credibi-"
lius videtur. »

'"'(Leg. i3,/y. eod. tit.)

Notre, empereur a donné ,
au sujet d'une question élevée
sur l'âge d'un homme, un res-
crit conçu en ces termes : «Il
est dur-et même injuste que,
lorsqu'on est en; doute sur

l'âge d'un homme et qu'on
présente différens actes où sa
naissance est rapportée,,, on

préfère celui qui lui 'est nuisi-

ble; la vérité doit êtrei discu-
tée en connaissance de cause,
et on doit fixer l'âge d'après le
certificat qui paraîtra mériter
le plus de foi;» ' ' '.''

'
.-'. ;/; '.

'
. .

' ""
ARTICLE 46.

'" "; ;
. 'i...;;

'
Lorsqu'il n'aura pas existé de registres ,

'
ou lorsqu'ils

seront perdus, la preuve en sera reçue tant par titres: que

par témoins ; et, dans ces cas, les mariages, naissances et

décès pourront être prouvés tant par les registres et pa-

piers émanés des pères et mères'décédés, que par témoins.

Probationes quae de filiis
dantur, non in solâ affirma-
tione testium cônsistunt, sed

On ne se bornera point à
l'affirmation des témoins pour
constater l'état des enfans; il est
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et epistolas quae uxpribus
missae allegarentur, si de fide
earum constitit, non nullam
vicem instrumentorum obti-
nere decretum. est.

(Leg. 29j ff. eod. tit. )

décidé qu'on doit, en pareiffe
matière, regarder comme
des actes qui ont quelque au-

torité, des lettres, écrites par
des maris à leurs, femmes, si
ces lettres méritent elles-
mêmes quelque foi.

NOTA. Il existe plusieurs lois au Code: dans le même es-

prit que celle-ci ; on y distingue surtout cette décision de l'em-

pereur Alexandre sur la demande d'un affranchi : «Défende

causant tuam instrumentis et argumentis quibus potes, soli

enim testes ad ingenuitatis probationem non sufficiunt. » Dé-

fendez votre cause par tous les moyens que vous pourrez réu-

nir; car les témoins ne suffisent pas pour prouver l'ingénuité.

(Lég. 2, Cod. dèTestibus.)
Et là loi au Code, dé Fide instrum., disait : « Stàtum tûum,

natali, professione perditâ, mutilatum non esse certi juris.»
Votre état ne peut point être attaqué ^.quoique vous ayez perdu
votre acte de naissance. (Il n'est point mutilé par cette perte.)

-.'.!-' ARTICLE 5a.

. Toute altération, tout faux dans lés actes de l'état civil,

toutéinscription;de ces actes faite sur une feuille volante

et autrement que sur les registres à ce destinés, donneront

lieu aux dommages-intérêts des parties, sans préjudice des

peines portées au Code pénal.

Quid sit falsum quaeritur?
et videtur id esse, si quis aliè-
num chirographum imitetur
autlibellum, vel rationes in-

tercidat, vel describàt, non

qui aliàs in computatione vél-
in ratione menti untur.

(Leg. 23, ff. de Lege Corne-
liâ , de falsis... )

Item lex Cornelia de falsis,
quae etiam Testamentaria vo-

On demande ce que c'est

qu'un faux? Il semble qu'il y
en a un lorsque l'on imite la

signature d'autrui, que l'on

tronque, que l'on altère en ;

copiant un libelle, un compte,
et non pas lorsque, dans un j
calcul ou un compte, on donne \
un faux résultat. !

Il y a la loi Cornelia pour
les faux, laquelle est aussi aP"
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catur, poenam irrogat ei qui
testamentum, vel aliud ins-
trumentum falsum scripserit,
significaverit, recitaverit, sub-

jecerit; vel signum adulteri-
num fecerit, sculpserit, ex-

presserit sciens, dolo malo.

(Instit.lib.IV,tit.XVllI,
§ IJ, de Publicis judiciis.)

pelée testamentaire. Elle ptr-
nit celui qui a écrit, signé, ré-

cité, ou supposé un testa-
ment , ou quelque autre acte

faux, ou qui a gravé ou fa-

briqué un cachet, ou contre-
fait une signature dans le des-
sein de tromper quelqu'un.

ARTICLE 54.

Dans tous les cas où un tribunal de première instance

connaîtra des actes relatifs à l'état civil, les parties inté-

ressées pourront se pourvoir contre le jugement.
On pourrait dire peut-être à cet égard que,

Quae argumenta ad quem
modum probandae cuique rei
sufficiant, nullo certo modo
satis definiri potest. Sicut non

semper ità saepè, sine publi-
cis monumentis cujusque rei
Veritas deprehenditur : aliàs

. numerus testium, aliàs digni-
tas et auctoritas,'aliàs veluti
consentiens fama confirmât
rei de quâ quaeritur fidem...

(Leg. 3, § 1 ff. de Testibus.)

L'on ne peut décider préci-
sément quelles espèces de

preuves Sont suffisantes, et
comment chaque chose doit
être prouvée. Quoiqu'il né
soit pas toujours nécessaire
de produire en preuve des ac-
tes publics, souvent cependant
ces actes y sont employés. En
d'autres occasions, un fait est

prouvé par le nombre des

témoins; quelquefois la di-

gnité des témoins leur donne

plus d'autorité; d'autres fois
on tire la preuve d'un bruit

public et unanime.

CHAPITRE IL

Dés Actes de Naissance.

ARTICLE 55.

Les déclarations de naissance seront faites, dans les trois

jours de l'accouchement, à l'officier de l'état civil du lieu>

l'enfant lui sera présenté.
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ARTICLE 56.

La naissance de l'enfant sera déclarée par le père, ou.,, à

défaut du père, par les docteurs en médecine ou en chi-

rurgie, sages-femmes, officiers de santé, ou autres per-
sonnes qui auront assisté à l'accouchement, etc.

L'acte de naissance sera rédigé de suite, en présence de

deux témoins. ...

ARTICLE 57.

L'acte de naissance énoncera le jour,; l'heure et le lieu

delà naissance, le sexe, dé l'enfant et les prénoms qui lui

seront donnés, les prénoms , noms, profession et domicile

des père et mère , et ceux des témoins. ;

Cènsus et monumenta pu-
blica potiora testions esse, se-
natus çensuit.

(Leg. 10, ff. de Probat. et
. proesumpt.)

Le sénat a décidé que les

registres du dénombrement et
les -actes: publics formaient
une preuve; plus authentique
que les témoins.

NOTA. On voit par ce texte, qui aurait pu s'appliquer auss|
à l'art. ^6 suprà, qu'il existait chez les Romains des registres
de dénombrement pour constater l'état des .citoyens ; mais cet

état, et surtout la naissance, se constataient aussi par de sim-

ples certificats des pères, mères et aïeux. Voyez les applications
sur les articles 40 et 45 suprà. On allait plus loin à l'égard des

noms des hommes, et on disait :

Nomina enim significando-
rum hominum gratiâ reperta
sunt : qui si alio quolibet mo-
do intelligantur, nihil inte-
rest. '

(Institut. Lib. II, tit. XX,
§ 29, de Legatis.)

Comme les noms ont été
inventés pour désigner les
hommes et les différencier,
il n'importe si on peut les
connaître par quelque autre

moyen.
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CHAPITRE III.

Des Actes de Mariage.

NOTA. Les formalités exigées par l'empereur Justinien pour
constater les mariages se réduisaient, i°. A produire le con-

sentement de toutes les parties intéressées ;
2°. A déclarer, devant quatre clercs ou un plus grand nombre,

le mariage ou la cohabitation dans la maison du mari ; ce qui

est appelé en plusieurs endroits, Entrée solennelle de la femme.

Néanmoins cette solennité n'était obligatoire que pour les per-
sonnes nobles ou élevées en dignité. Tout autre individu pou-
vait se marier sans formalité, et les enfans qui naissaient de

cette union n'étaient pas moins légitimes. Licentia sit eis, et

ex non scripto, convenire et matrimbnia celebrare inter^alterutros

sicutque filii legitimi.
3°. On dressait aussi les stipulations de la dot, ou le con-

trat de mariage j ainsi que nous le dirons dans la suite.

Les Romains reconnaissaient d'ailleurs deux sortes de ma-

riages, l'un nommé jiistoenuptioe, et l'autre concubiriatus , qui
ne se distinguait de l'autre que solâ animi destinatione. La

concubine était nommée vice conjux.
On conçoit aisément que, dans un tel état de choses, si op-

posé à nos lois et à nos moeurs, nous ne trouverons que fort

peu d'applications positives sur les textes du chapitre des actes

de mariage que nous allons parcourir

ARTICLE 63.

Avant la célébration du mariage , l'officier de l'état civil

fera deux publications, à huit jours d'intervalle , un jour
de dimanche, devant la porte de la maison commune.

Ces publications, et l'aete qui en sera dressé, énonceront

les prénoms, noms, professions et domiciles des futurs

époux, leur qualité de majeurs
ou de mineurs, et les pré-
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noms, noms, professions et domiciles de leurs pères et
mères. Cet acte énoncera, en outre, les jours, lieux et
heures où les publications auront été faites : il sera in-
scrit sur un seul registre, qui sera coté et paraphé, comme
il est dit en l'article 4*, et déposé, à la fin de chaque an-
née , ati greffe du tribunal de l'arrondissement.

NOTA. En. considérant les fiançailles des Romains comme

suppléées ou remplacées par les publications, nous pouvons
appliquer ici les textes suivans :

Sponsalia sunt mentio, et

repromissio nuptiarum futu-
rarum.

(Leg. i, ff. de Sponsa-
libus.)

Sponsalia autem dicta sunt
à sponderido : nam moris fuit
veteribus stipulari, et spon-
dere sîfaï uxores futuras.

(Leg. 2, ff. eod. tit.)

Undè et sponsî sponsaeque
appellatio nata est.

(Leg. 3, ff. eod.)

Les fiançailles sont la men-
tion et la promesse d'un ma-

riage que l'on doit contracter.

Le terme de fiançailles (spon-
salia) vient du mot promet-
tre (à spondendo) ; car l'usage
des anciens était de stipuler
et de- se faire promettre Une

épouse. _

De là est venue la dénomi-
nation de fiancé et de fiancée

(d'accordée en mariage).

ARTICLE 65.

Si le mariage n'a pas été célébré dans l'année, à comp-
ter de l'expiration du délai des publications, il ne pourra

plus être célébré qu'après que de nouvelles publications
auront été faites dans la forme ci-dessus prescrite.

Soepèjustse, ac necessariae
causae non solum annum, vel
biennium, sed etiam trien-
nium et quadriennium, et ul-,
teriùs trahunt sponsalia ; ve-
luti valetudo sponsi, spon-
saeve, vel mortes parentum,

Il y a souvent des raisons

justes et légitimes qui font
durer les fiançailles non-seu-
lement pendant un an ou deux,
mais même pendant trois ou

quatre ans, comme la maladie
de l'un des fiancés, la mort
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aut capitalia crimina, aut lon-

giores peregrinatîones, qUae
ex necessitate fiunt.

(Leg. 18, ff. de Sponsalibus.)

des pères et mères, les accu-
sations capitales, les longs
voyages entrepris par néces-
sité.

ARTICLE 68.

En cas d'opposition, l'officier de l'état civil ne pourra
célébrer le mariage, avant qu'on lui en ait remis la main-

levée, sous peine de trois cents francs d'amende et de tous

dommages-intérêts.

ARTICLE 69.

S'il n'y a point d'opposition, il en sera fait mention

dans l'acte de mariage ; et si les publications ont été faites

dans plusieurs communes, les parties.remettront un cer-

tificat délivré par l'officier de l'état civil de chaque com-

mune , constatant qu'il n'existe point d'oppçsition.

NOTA.Entre les différentes causes d'opposition auxmariages,
admises parle droit romain, on remarque celles-ci :

Sisenatorisfilia, neptis, pro-
neptis, libertino, vel ei qui
artem ludicram exercuerit,
cujusve pater materve id fe-

ceritj nupserit, nuptiae non
erunt.

(Leg. 42, S 1 sff- de Ritu

nuptiarum.)

. Furor contrahi matrimo-
niumnon sinit, quia consensu

opus est : sed rectè Contraçtum
nonimpedit.

(Leg 16, § 2, ff. de Ritu

nuptiarum.)
<

Inter me et sponsam patris
mei nuptiae contrahi non pos-

Le mariage contracté par
la fille, la petite-fille, ou l'ar-

rière-petite-fille d'un sénateur
avec un affranchi, un comé-
dien , ou les enfans de ces sor-
tes de gens, est nul.

La folie est un obstacle au

mariage, parce qu'il requiert le

consentementdesparties; mais
elle ne dissout point le mariage
qui a été valablement con-
tracté.

Le,mariage n'est point va-

lablement contracté entre un
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sunt, quamquam noverca mea
non propriè dicatur.

(Ibid...)'

Senatus censuit non conve-
nions esse ulli senatori, uxo-
rem ducere aut retinere dam-
natam publico judicio ; quo
judiciocuilibet ex populo ex-

periri licet; nisi si cui lege
aliquâ accusandi publidc- judi-
cio non est potestas.

(Leg 43, § 10, ff. de Ritu

nupt.)

Si quis officium in aliquâ
provinciâ administrât, indè

oriundam, vel ibi domicilium
habentem uxorem ducere non

potest, quamvis sponsare non

prohibeatur : ità scilicet, ut si

post officium 'depositum no-
luerit mulier nuptias contra-
here, liceat ei hoc facëre, ar-
ris tantum modo redditis quas
acceperat,

(Leg. 38, ff. eod. tit.)

Lege Papiâ cavetùr, omni-
bus ingenuis, praeter senato-

res, eorumque liberos, liber-
tinam uxorem habere licere,

'
(Leg. 23, ff. eod. tit. )

Si senatori, indulgentiâ prin-
cipis, fueritpermissum liber-
tinam justam uxorem habere,
potest justa uxor esse.

(Leg. 3i,ff. eod. tit.)

Observandum est, ut infe-

homme et une femme déjà
*

fiancée à son père, quoiqu'on
ne puisse pas encore dire

qu'elle soit sa belle-mère.

Le sénat a décidé qu'aucun
sénateur ne pouvait honnête- '

ment épouser une femme, ou
la garder, après qu'elle aura £
été condamnée par un juge-|
ment public, c'est-à-dire,»
dans lequel tout citoyen estt

reçu pour accusateur, lorsqu'il i
n'en est empêché par aucune I
loi particulière. |

Celui qui est envoyé dans <!
une province pour y exercer
une charge, ne peut point '.

épouser une femme qui en ;
soit originaire, ou qui y soit
domiciliée ; il ne lui est cepen-
dant pas défendu de se fiancer
avec elle, de manière toute-
fois que, si la femme, ne veut

point se marier avec lui lors-

que le temps de son adminis-
tration sera fini, elle sera maî-
tresse de le refuser, en rendant ;
seulement les arrhes' qu'elle
aura reçues.

La loi Papia porte que tous
les hommes libres de nais- ;
sance, excepté les sénateurs et
leurs enfans, peuvent épouser
une affranchie.

: Si le prince a permis à un
'

sénateur de prendre une af-
franchie pour sa femme légi-
time, elle aura cette qualité.

Il faut observer que les ci-



rioris gradus hommes ducant

uxores eas quas hi, qui altio-

ris dignitatis sunt, ducere le-

gibus propter dignitatem pro-
hibentur. At contra, antec?-

dcntis gradûs homines non

possunt eas ducere, quas his

qui inferioris dignitatis-sunt,
ducere non licet.

(Leg. 49, ff. eod. tit.)

toyens d'un rang inférieur peu-
vent épouser les femmes que
la loi interdit aux citoyens d'un

rang supérieur.Et au contraire,
les citoyens d'un rang supé-
rieur ne peuvent point épouser
les femmes qui sont interdites

par les lois aux citoyens d'un

rang inférieur.

ARTICLE 73.

L'acte authentique du consentement des pères et mères,,
ou aïeuls et aïeules, ou à leur défaut celui de la famille,

contiendra les prénoms, noms, professions et domiciles

du futur époux , et de tous ceux qui auront concouru à

l'acte, ainsi que leur degré de parenté.

'
Nepote Uxorem ducente, et

filius consentire débet : neptis
verô si nubat, voluntas et auc-
toritas avi sufficiet.

(Leg. 16, § i,ff. eod. tit.)

Generali mandato quaerendi
mariti filias familias, non fieri

nuptias rationis est! Itaque
personam ejus patri demons-

trari,qui matrimonio consen-

serit, ut nuptiae contrahantur,
necesse est.

(Leg. 34, ff. eod. tit.)

Lorsqu'un homme, ayant
un père ou un aïeul, se marie,
le consentement du père est

nécessaire; au lieu que, s'il s'a-

gissait dans le même cas d'une

petite-fille, il suffirait du con-,
sentement de l'aïeul.

Une procuration générale
donnée à quelqu'un parle père

pour chercher un mari à s'afille,
ne suffit pas pougda validité du

mariage. La personne doit être

présentée au père qui a donné

ce mandat, pour que le ma-

riage soit valable.

ARTICLE 74.

Le mariage sera célébré dans la commune où l'un des

deux époux aura son domicile. Ce domicile, quant au

.mariage,, s établira par six mois d'habitation continue dans
la même commune.
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ARTICLE 75.

Le jour désigné par les parties après les délais des pu-
blications , l'officier de l'état cfvil, dans la maison com-

mune , en présence de quatre témoins, parens ou non

parens, fera lecture aux parties, des pièces ci-dessus men-

tionnées , relatives à leur état et aux formalités du ma-

riage , et du chapitre VI di\ titre du Mariage, sur les ;

Droits et les Devoirs respectifs des Epoux. Il recevra de

chaque partie, l'une après l'autre , la déclaration qu'elles t

veulent se prendre pour mari et femme ; il prononcera,
>

au nom de la loi, qu'elles sont unies par le mariage, et il

en dressera acte sur-le-champ.

Definitio Nuptiarum.

Nuptiae autem, sive matri-

monium, est viri et mulieris

conjunctio, individuam vitae
consuetudinem continens.

(Institut. Lib. I, tit IX.)

Définition des Noces.

Les noces ou le mariage sont
l'union de l'homme et de la

femme, contenant une société
indissoluble.

Cette définition est répétée dans le Digeste en ces termes :

Nuptiae sunt conjunctio ma-
ris et feminae, et consortium
omnis vitae : divini et humani

juris communicatio.

(Leg. L, ff. de Ritu nup-
tiarum.)

Justas autem nuptias inter
se cives Romani contrahunt,
qui secundum proeceptalegum
coeunt.

(Institut., lib. I, tit. X,
de Nûptiis. )

Le mariage est l'union d'un
homme et d'une femme, éta-
blissant entr'eux une société
de tous les actes de leur vie,
et une communauté dans les
droits divins et humains qui
leur appartiennent.

Les citoyens Romains se
marient légitimement, lors-

qu'ils se marient en observant
ce qui est prescrit par les lois.

Cela n'empêchait pas que les Romains prenaient une femme

pour un temps comme concubine ; mais ils ne pouvaient se
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marier que pour la vie, sauf à faire divorce dans les cas per-
mis. Telle était la principale différence entre le mariage et le

concubinage.

In liberae mulieris consue-

tudine, nonconcubinatus, sed

nuptiae intelligendae sunt, si

non corpore quaestum fecerit.

(Leg. 24, ff. de Ritu nuptia-
rum. )

Lorsqu'une femme libre vit
avec un homme, on ne doit pas
regarder cette union comme
un concubinage, mais plutôt
comme un véritable mariage,
si cette femme ne se prostitue
point pour de l'argent.

ARTICLE 76.

On énoncera dans l'acte de mariage :

i°. Les prénoms, noms, professions, âge, lieux de nais-

sance et domiciles des époux ;

2°. S'ils sont majeurs ou mineurs;

3°. Les prénoms, noms, professions et domiciles des

pères et mères ;

4°. Le consentement des pères et mères, aïeuls et aïeules,

et celui de la famille, dans les cas où ils sont requis ;

5". Les actes respectueux, s'il en a été fait ;

6°. Les publications dans les divers domiciles ;
•

7°. Les oppositions, s'il y en a eu ; leur main-levée, ou

la mention qu'il n'y a point eu d'opposition ;

8°. La déclaration des contractant de se prendre pour

époux, et le prononcé de leur union par l'officier public ;

9°. Les prénoms, noms, âge, professions et domiciles

des témoins, et leur déclaration, s'ils sont parens ou alliés

des parties, de quel côté et à quel degré.

NOTA. Le texte ci-après nous présente un acte de mariage
bien plus simple.

Mulierem absenti per litte-
ras ejus, vel pernuntium posse
nubere placet, si in domum

ejus deduceretur : eam verô

I.

Il est décidé qu'une femme

peut se marier à un absent, en
recevant de lui une lettre, ou
un envoyé, si elle fait ensuite

3
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quae abesset, ex litteris vel
nuntio suo duci à marito non

posse ; deductione enim opus
esse in mariti non in uxoris

domum, quasi in domicilium
matrimonii.

(Leg. 5, ff. de Ritu nupt.)

son entrée solennelle dans la
maison du mari. Mais si la
femme était absente du lieu
du domicile du futur époux,
il ne pourrait pas l'épouser;
car on exige l'entrée solen-
nelle dans la maison, non de
la femme, mais du mari ; parce
que cette maison'est le domi-
cile du mariage.

• Ainsi l'entrée solennelle de la femme dans la maison du

mari était une importante formalité du mariage; mais elle

n'avait pas lieu pour le concubinage. — Et même en général :

Denique Cinna scribit: eum

qui absentem accepit uxorem,
deindè rediens à coenâ juxta
Tiberim periisset, ab uxore lu-

gendum responsum est.

Ideôque potest fieri, ut in
hoc casu aliquâ virgo et do-

tem, et de dote habeat actio-
nem.

(Leg: 6 et 7, ff. eod. tit.)

Cinna écrit que si un homme

épouse une femme absente,
et que, revenant d'un festin au-
delà du Tibre, il soit péri en
le traversant, sa femme doit
en porter le deuil.

Ainsi, il peut arriver qu'en
ce cas une fille, même avant
d'être entrée chez son mari,
ait en même temps sa dôt^ et
l'action pour en demander la
restitution. ."

CHAPITRE IV.

Des Actes de Décès.

NOTA. Il n'existe ni dans le Digeste, ni dans les Institutes,
aucun titre qui détermine les formalités des actes de décès.

Les textes que nous appliquerons à ces actes seront puisés dans

le titre VII, livre XI du Digeste, de Religiosis. et iujnptibas
funerum, et ut funus ducere liceat , qui leur est pour ainsi dire

étranger; mais ce que nous en rapporterons fera du,moins
connaître les moeurs de nos maîtres en législation, sur un point

si.important; et il est toujours utile à ceux qui étudient les

lois d'un peuple d'en connaître aussi les moeurs.
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ARTICLE 77.

Aucune inhumation ne çera faite sans une autorisation,

sur papier libre et sans frais, de l'officier de l'état civil,

qui ne pourra la délivrer qu'après s'être transporté auprès
de la'personne décédée, pour s'assurer du décès, et que

vingt-quatre heures après le décès, hors les cas prévus

par les règlemens de police.

Praetor ait : « Sive homo

mortuus, ossavehominismor-

tui in locum purum àlterius,
aut in id sepulcrum in quo jus
non fuerit, illata esse dicentur :

qui hoc fecit, in factum actione
tenetur : et poenae pecuniariae
subjicietur. »

De eâ autém illatione<prae-
tor sensit, quae sepulturae cau-
sa fit.

Purus autem locus dicitur,
qui neque sacer, neque sanc-
tus est, neque religiosus : sed
ab omnibus hujus modi nomi-
nibus vacare videtur.

Sepulcrum est, ubi cor-

pus ossave hominis condita
sunt. Celsus autem ait : Non
totus qui sepulturae destinatus

est, locus religiosus fit, sed

quatenùs corpus humanum
est.

Voici les termes de l'édit du

préteur : « Il y aura une action

expositive du fait, et condam-
nation à une peine pécuniaire
contre celui qui aura enterréun

mort, ou ses ossemens, dans

un lieu profane, appartenant à

autrui, ou dans un sépulcre
dans lequel il n'aurait pas eu

droit de sépulture. »

Le préteur entend ici le dé-

pôt d'un mort dans une terre,
à titre de sépulture.

Par un lieu profane, il faut

entendre celui qui n'est ni sa-:

cré, ni saint, ni religieux, et

qui n'a aucune autre qualité
semblable.

Un sépulcre est l'endroit où
est renfermé le corps ou les

ossemens d'un mort. Celse dit

à ce sujet que tout le terrain

destiné à la sépulture d'un

homme ne devient pas reli-

gieux, mais seulement la place

qu'occupe le corps.

Monumentum est, quod nie- Un monument est un édifice
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moriae servandae gratiâ exis-
tât.

(Leg. 2, g 2,3, 4, 5 et 6,

ff. deReligiosis et sumpti-
bus funerum, etc. )

Familiark sepulcra dicun-

tur, quoe quis sibi, familiaeque
suae constituit : hoereditaria au-

tem, quae quis sibi, haeredi-

busque suis constituit.

Vel quod pater familias jure
hsereditario adquisiit. Sed in

utroque, hoeredibus quidem ,
caeterisquesuccessoribus, qua-
lescumque fuerint, licet sepe-
liri , et mortuum inferre :
etiam si ex minimâ parte hoe-
redes ex testament©, vel ab
intestato sint, licet non con-
sentant alii. Liberis autem cu-

juscumque sexûs vel gradûs,
etiam filiis familias et eman-

eipatis, idem jus concessum
est : sive exstiterint haeredes,
sive sese abstineant. Exhaere-
datis autem, nisi specialiter
testator justo odio commotus
eos vetuerit, humanitatis gra-
tiâ tantùm sepeliri, non etiam
alios praetèr suam posteritatem
inferre licet.

Liberti autem nec sepeliri,
nec alios inferre poterunt, nisi
haeredes exstiterint patrono :

élevé pour transmettre la mé-
moire du défunt à la postérité.

On appelle sépulture do-f-
mestique, celle que quelqu'un |
établit pour lui et pour sa mai-i

son, et sépulture héréditaire,;,
celle que quelqu'un établit:,

pour lui et ses héritiers. i:

'"- Ou celle dont un père de!

famille acquiert le droit par [
succession. Dans ces deux es-

pèces de sépulture, les héri-p
tiers et autres successeurs*

quelconques de ceux à qui elles .1

ont appartenu ont droit d'y en- ;
terrer un mort, même malgré f
leurs cohéritiers, bien qu'ils:
ne fussent institués par testa- f

ment, que pour une très-mo- Ê'

diqué portion, ou qu'ils suc-1.
cédassent ab intestat. Le même S
droit passe aux enfans de tout S

sexe et de tout degré, éman- i

cipés ou non, soit qu'ils aient

pris la qualité d'héritiers ou

qu'ils aient Tenoncé à la suc- :

cession de leur père. Quant I
aux enfans déshérités, si le

père, poussé, par une juste |.
indignation contre eux, ne les ;.;
a pas privés de' ce droit, on .,
leur a accordé par humanité ^
le droit de s'y faire enterrer ^
eux et leur postérité, mais •

non pas d'y enterrer les autres. ;

Les affranchis ne pourront l

réclamer le droit de sépulture, J
ni pour eux-mêmes, ni pour ,
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quamvis quidam inscripserint
monumentum sibi libertisque
suis fecisse./Et ità Papinianûs
respondit : et saepissimè idem
constitutum est.

(Leg.-5 et6,ff. de Relig. et

sumpt. fun.) >

l'exercer en faveur des autres»
qu'autant qu'ils auront hérité
de leurs patrons. Cependant,
comme il y a des personnes,
qui ont marqué que leur vo-
lonté était que le monument

qu'ils avaientiait élever servît
à eux et à leurs affranchis,
Papinien à répondu que cette

disposition était valable ; et
même elle est autorisée par
plusieurs constitutions.

ARTICLE 81.

Lorsqu'il y aura des signes ou indices de mort violente,
ou d'autres circonstances qui donneront lieu de le soup-
çonner, on ne pourra faire l'inhumation qu'après qu'un

-

officier de police, assisté d'un docteur en médecine ou en

chirurgie, aura dressé procès-Yerbal de l'état du cadavre ,
et des circonstances y relatives, ainsi que des renseigne-
inens qu'il aura pu recueillir sur les prénoms, nom, âge,

profession, lieu de naissance et domicile de la personne'
décédée.

NOTA. On va voir un empêchement de sépulture pour de*

causesbien différentes.

Liberum est ei qui prohibe-
tur mortuum ossave mortui
inferre, aiit statim interdicto
uti, quoprohibetureivis fieri,
aut aliô inferre, et posteà in
factum agere : per quam con-
sequitur actôr, quanti ejus
interfuerit, prohibitum non
esse.In quam computationem
cadit loci empti pretium, aut
conducti merces. Item suilocl
pretium, quem quis, nisi
coactus est religiosum factu-

Celui qu'on empêche d'en-
terrer le corps ou les osse-
mens d'un mort, est le maître
de se servir de l'interdit établi
contre ceux qui troublent par
violence quelqu'un dansl'exer-
cice de son droit, ou d'enter-
rer le mort ailleurs, et ensuite
d'intenter l'action expositive
du fait, par laquelle il fera
condamner son adversaire à
l'indemniser de l'intérêt qu'il
a eu de ne. point souffrir ce
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rus non ësset. Undè miror,
quarè constare videàtur, ne-

que hceredi, neque in hoeredem
dandam hanc actionem. Nam,
ut apparet, pecuniariae quân-
titatis ratio in eam deducitur":
certè perpetuô ea inter ipsos
competit.

(Leg. 9, ff. de Relig. et

, sumpt.)

Cùm loca capta sunt ab

hostibus, omnia desinunt re-

ligiosa vel sacra essè : sicut
homines liberi in servitutem

perveniant. Quôd si ab hâc
càlamitate fuerint liberata,

quasi quodam postliminio re-
versa , pristino statui resti-
tuuntur.

(Leg.W>,ff. eod. tit.)

trouble. On fera entrer dan»
cette condamnation le prix dii
terrain qu'il aura été. obligé
d'acheter, ou le loyer "de celui

qu'il aura été obligé de louer
à Cette occasion. Il lui'sera dû

pareillement le prix de son

propre terrain, s'il y a enterré
le mort, parce qu'il n'aurait

pas rendu cet endroit religieux
s'il n'y eût. été forcé. Aussi

suis-je étonné qu'on regarde
comme constant que cette ac-
tion funéraire ne se transmette
ni pour ni contre les héritiers.
En effet on voit qu'elle con-
tient en certains cas la de-
mande d'une somme d'argent ;
cette action est assurément

perpétuelle et doit passer aux
héritiers et contre eux.

Lorsque les ennemis se sont

emparés d'un endroit, leslieux
sacrés ou religieux cessent de

l'être, de la même manière

que les hommes libres qui ont

passé sous leur puissance de-
viennent esclaves; et si cet
endroit vient à être délivré de
leurs mains, les lieux sacrés
ou religieux reprennent leur

premier état, par une espèce
de droit de postliminie ( de

retour).

TITRE III.

Du DOMICILE.

ARTICLE 102.

LE domicile de tout Français , quant à l'exercice de
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ses droits civils, est au lieu où il a son principal établis-

sement.
'

,

Omnes autem isti domum

revocant, si non ibi contraxe-

runt, ubi conveniuntur. Cae-

terùm, si contraxerunt ibi,
revocandi jus non habent ;

exceptis legatis, qui licet ibi

contraxerunt, dummodô ante

legationemcontraxerunt, non

compelluntur seRomse defen-

dere, quamdiù legationis causa
hic demoraritur : quod et Ju-
lianus scribit, et divus Pius

rescripsit. Plané, si perfectâ
Iegatione subsistant, conve-
niendos eos divus Pius res-

cripsit.
(Leg. 2,-§4, ff. de

Judiciis. )

Haeres absens ibi defcnden- .
dus est, ubi defunctus debuit,
et conveniendus, si ibi inve-

niatur; nulloque suo proprio
privilegio excusatur.

{Leg. 19, ff. eod. tit.)

Si quis tutelam, vel curàm,
vel negotia, vel argentariam,
vel quid aliud undè obligatio
oritur, certo loci administra-

Toutes les personnes ont le
droit de demander leur renvoi
devant le juge de leur domi-
cile , quand il ne s'agit pas
d'une obligation contractée

par elles dans l'endroit où on
les cite en justice : car, dans
le cas où elles auraient con-
tracté dans cet endroit, elles
ne pourraient pas demander,
leur renvoi ; excepté les dé-

putés qui, pendant leur ab-
sence causée par leur mission,
ne peuvent être forcés de com-

paraître à Rome, même pour
les obligations qui y ont été

contractéesavantleurmission.
C'est le sentiment de Julien,
confirmé par un rescrit de

l'empereur Antonin. Mais si,

après avoir rempli leur mis-
sion , ils restaient dans la pro-
vince où ils sont envoyés, le
même empereur a déclaré,
dans un rescrit, qu'on pour-
rait les forcer à comparaître.

Si l'héritier est absent, il

^Loit se défendre dans l'endroit

Hu, le défunt a contracté la

alt'te, et y être actionné si on

l'y trouve. Il ne peut, dans ce

cas-, se servir du privilège
qu'il aurait dans ses propres
affaires.

Celui qui a géré une tutelle
ou une curatelle , administré
les affaires d'un autre, exercé
la banque ou fait autre chose
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vit : et si ibi domLcilium non
habuit, ibi se debebit defen-
dere : et si non defendat, ne-

que ibi domicilium habeat,
bona possideri patietur.

(Leg. eâd., 19, § 1.)

Illud scienduïn. est, eum

qui ità fuit obligatus, ut in
Italiâ solveret, si/in. provinciâ
habuit domicilium, utrobiquè
posse conveniri, et hic, et
ibi : ità et Juliano , et multis
aliis videtur.

(Leg. *W.,§4.)

Qui non cogitur in aliquo
loco judicium pati, si ipse ibi

agat, cogitur excipere actio-
nes , et ad eumdem judicem
mitti.

{Leg. 22, ff. deJudiciis.)

Exigere dotem millier débet

illic, ubi maritus domicilium

habuit, non ubi. instrumen-
tum dotale conscriptum est^
nec enim id genus contractuel
est, ut et eum locum spectari
oporteat, in quo instrumen-
tum dotis fàctum est, quàm
eum, in cujus domicilium et

ipsa mulier per conditionem
matrimonii erat reditura.

(Leg. 65, ff. de Judiciis.)

Si se subjiciant alicui juris-

qui donne lieu à une obliga-
tion, dans un certain endroit
où cependant il n'avait point
de domicile, sera obligé de se
défendre dans cet endroit, et
faute par lui de s'y présenter,
sesbiens seront saisis.

f
Il faut observer que si un \

homme, ayant son domicile ;
dans la province, s'oblige àj:
payer Une somme en Italie, j,
il peut être actionné dans les j-
deux endroits, dans celui de'
son domicile, et dans celui
où il a promis de payer. C'est
le sentiment de Julien et de '

plusieurs autres.

Lorsqu'un homme est de-
mandeur dans une juridic-
tion à laquelle il n'est pas
soumis, il doit néanmoins y
répondre à l'action qui serait
intentée contre lui par son ad-
versaire, et l'on ne doit pas,
dans ce cas , donner un juge
différent.

La femme doit former la
demande de sa dot, dans le
lieu du domicile de son mari,

.et non pas dans celui où le
'contrat de mariage a été passé;
car la nature de ce contrat
n'est pas telle qu'on doive
faire attention au lieu où il a
été passé. Il est plus juste de
considérer le lieu du domicile
où la femme a toujours dû re-
tourner suivant la loi du ma-

riage.

Si les parties se soumettent
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dictioni, et consentiant, inter

consentientes cujus vis judicis

quitribunalipraeest', vel aliam

jurisdictionem habet, est ju-
risdictio.

( Leg. i, ff. eod. tit. )

volontairement à une juridic-
tion et consentent à y être ju-
gées , leur consentement rend

compétente la juridiction de
tout juge qui a un siège et une

juridiction.

ARTICLE io5.

Le changement de domicile s'opérera par le fait d'une

habitation réelle dans un autre lieu, joint à l'intention

d'y fixer son principal établissement.

Domicilium re et facto trans-

fertur, non nudâ contesta-

tione, sicut in his exigitur,
qui negant se posse ad mu-
nera ut incolas vocari.

(Leg. 4 et 20, ff. ad Munici-

palem et de Incolis. )

On est censé transférer son
domicile dans un autre en-

droit , lorsqu'on le fait corpo-
rellement de fait et d'inten-
tion , et non par la simple
déclaration qu'on a coutume

d'exiger à l'égard de ceux qui
nient pouvoir être appelés aux

emplois comme habitans.

ARTICLE 104.

La preuve de l'intention résultera d'une déclaration

expresse, faite tant à la municipalité du lieu que l'on quit-

tera , qu'à celle du lieu -,où l'on aura transféré son do-

micile.

ARTICLE io5.

A défaut de déclaration expresse, la preuve de l'inten-

tion dépendra des circonstances.

Si quis negotia sua non in

coloniâ, sed in inunicipio sem-

per agit, in ill.o vendit, émit,
contrahit ; eô in foro, balneo,
spectaculis utitur; ibi festos
dies célébrât, omnibus deni-

que municipii commodis ,
nullis coloniarum fruitur : ibi

Si quelqu'un a des fonds de

terre dans une ville où il ne

séjourne que rarement, et

qu'il demeure ordinairement

dans une autre où il fait des

affaires, où il achète, vend

et contracte; où il a la jouis-
sance des foires, des bains ,
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magis habere domicilium,
quàm- ubi colendi causa diver-
satur.

(Leg. 27, § 1, ff. ad

Municipalem... )

Labeo indicat eum qui plu-
ribus locis ex aequo negocie-
tur, nusquàm domicilium ha-
bere. Quoniam autem dicere

refert, pluribus locis eum in-
colam esse, aut domicilium
habere. Quod verius est.

(Leg. 5, ff. eod. tit.)

des spectacles; ou il célèbre
les jours de fête; enfin où il

jouit de tous les avantages, il
est plutôt censé faire son do-
micile dans cette ville , que
dans celle où il a des fonds de
terre.

Labéon dit que celui qui fait
un commerce égal dans plu-
sieurs endroits, est réputé n'a-

voir de domicile en aucun. Mais
on rapporte que quelques-uns
soutiennent qu'on peut être
habitant et citoyen de plu-
sieurs endroits, et avoir un

domicile ; ce qui est vrai.

NOTA. Voyez l'application de l'article io3, suprù.

ARTICLE 106.

Le citoyen appelé à une fonction publique temporaire

ou révocable, conservera la domicile qu'il avait aupara-

vant, s'il n'a pas manifesté d'intention contraire.

Legatis in eo quôd ante le-

gationem contraxerunt, item
his qui testimonia causa evo-
cati sunt, vel si qui judicandi
causa arcessiti sunt, vel in

provinciam destinati , revo-
candi domum suanrjus datur.

Ei quoque, qui ipsc provo,-
cavit, non imponitur nécessi-

tas intra tempora provocatio-
ns exercendoe, Romae , vel

alio loco, ubi provocatio cxer-

cctur, aliis pulsantibus res-

Si on cite en justice un dé-

puté, à raison d'une obliga-
tion qu'il a contractée avant

sa mission, ou ceux qui sont
sortis de leur domicile-pour
rendre témoignage ou pour

juger quelque cause, ainsi que
ceux qui sont destinés à être

renvoyés en province, ils ont

droit de demander leur renvoi

dans leur domicile.

De même, celui qui a quitté
Son domicile, pour poursuivre
un appel qu'il a interjeté, ne

peut être forcé à se défendre

contre de nouvelles parties,
soit à Rome, ou dans l,e lieu
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pondère : nam Celsus, huic

etiam domus rêvocationem

dandam ait: quoniam obaliam

causam venerit ; hoec" Celsi

sententia, etrationabilis est...

(Leg. 2, §3,ff. de Judiciis
et ubi.... )

Senatores, licèt in urbe do-

micilium habere videantur ,
tamen et ibi undè oriundi

sunt, habere domicilium in-

telliguntur : quia dignitas,
domicilii adjectionem potiùs
dédisse, quàm permutasse vi-
detur.

(Leg. 11, ff. de Senatoribus.)

où l'appel est porté ; Car Celse

pense qu'il a droit de deman-
der son renvoi devant le juge
de son domicile, parce qu'il
est venu dans l'endroit où il

se trouve pour une affaire dif-
férente de celle pour laquelle
on le cite : ce sentiment de

Celse est raisonnable

Les sénateurs sont toujours
-censés demeurer à Rome, ce

qui n'empêche pas qu'ils aient
aussi un domicile dans leur

patrie ; parce que la qualité de

sénateur donne un nouveau
domicile sans changer l'an-

cien.

ARTICLE 108.

La femme mariée n'a point d'autre domicile que celui

de son mari. Le mineur non émancipé aura son domicile

chez ses père et mère, ou tuteur : le majeur interdit

aura le sien chez son curateur.

Soletpraetor frequentissimè
adiri, ut constituât, ubi filii
vel alantur vel morentur : non
tantùm in posthumis, verùm
omninô in pueris.

(Leg. i, in principio, ff. Ubi

Pupillus educarivelmorari

debeat.....)

Et solet ex personâ, ex cori-

ditione, et ex temporc sta-

tuere, ubi potiùs alendus sit:
et nonnumquàm à voluntate

patiïs reqedit pnetoi\ Denique
eum quidnni lestamento suo

Le préteur est souvent re-

quis de décider dans quel en-

droit les pupilles doivent de-
meurer et être nourris, non-
seulement lorsqu'il s'agit de

pupilles nés après la mort de

leur père, mais indistincte-
ment pour toutes sortes de

pupilles.

C'est par la qualité des per-
sonnes , leur condition et le

temps que doit durer la tu-
telle , que le préteur déter-
mine son choix ; il s'écarte

même quelquefois'à cet égard
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cavisset, ut filius apud substi-
tutum educaretur, imperator
Severus rescripsit, praetorem
aestimare debere, proesentibus
caeteris propinquis liberorum :
id enim agere praetorem opor-
tet, ut sine ullâ malignâ sus-

picione alatur partus, etedu-
cetur.

(Leg. eâd. § i.)

de la volonté du père. Un par-
ticulier ayant ordonné, dans
son testament, que le pupille
serait élevé chez celui qu'il lui
avait substitué , l'empereur
Sévère a répondu que c'était
au préteur à examiner, en

présence des proches parens
du pupille, si cette volonté
devait être exécutée ; car le

préteur doit faire en sorte que
le pupille soit nourri «t élevé
dans une maison exempte de
tout soupçon.

NOTA. Tout cela n'empêchait pas que le domicile des pu-

pilles, pour l'exercice de leurs actions et droits, ne fût'celui

de leurs tuteurs ; cependant voici une exception :

Nomine puellae tutoribus in

provinciâ condemnatis, cura-
tores puellae judicatum Romae
facere conguntur, ubi mu-

tuampecuniarn mater accepit,
cui filia haeres existit.

(Leg. 45, § 1, ff.de Judiciis. )

Lorsque les tuteurs d'une
fille mineure ont été condam-
nés en province, pour raison
de la tutelle, les curateurs
sont obligés d'obtempérer au

jugement, à Rome, où la mère
de cette mineure, qui est res-
tée son héritière, a emprunté
de l'argent.

ARTICLE 110.

Le lieu où la succession s'ouvrira sera déterminé par le

domicile.

NOTA. Les textes qui vont suivre doivent être regardés
comme des exceptions à notre article 110, et surtout à la règle
que les actions relatives à une succession doivent être dirigées
devant les juges du lieu de son ouverture (art. 822 infrà) ; ex-

ceptions qui ne seraient pas toutes admises dans le nouveau

droit.

Si is qui Romae judicium ac-

ceperat, decessit: haeres ejus,
quamvis domicilium trans

Lorsqu'on succède à un
homme qui avait commencé
à se défendre à Rome, on
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mare habeat, Romoe tameri

defendi débet : quia succedit

_in ejus locum, à quo haeres

relictus est.

(Leg. 34, ff- de Judiciis et

ubi...)

Si fideicommissum ab aji-

quo petatur, isque dicat, alibi

esse majorem partem haeredi-

tatis, non erit ad praestatiônem

compellendus. Et ità multis

constitutionibus cavetur > ut
ibi petatur fideicommissum, ubi

major pars hoereditatis est : nisi
si p'robetur, eo loco voluisse
testatorem fideicommissum

praestàri, ubi petitur.
(Leg. 5o, ff. eod. tit.)

Tractatumest de aère alieno :
si in eâ provinciâ, ubi fidei-
commissum petitur, plus esset
oeris alieni, an quasi maj or pars
alibi esset, praescriptio locum
haberet ?Sed et hic placuit, ni-
hil facere seris alieni nomen :
cùmnon lôci sit aesalienum, sed
universarum facultatum : aes
enim alienum patrimonium
totum imminueré constitit,
non certi loci facultates. Quid
tamen, si forte certis oneribus
destinatum sit id patrimo-
nium? ut putà alimentis praes-
tandis quae Romae praestari
pater familias jusserat, vel tri-

butis, vel quibusdam aliis inex-

doit continuer le procès au
même endroit, quand m.êmè
on aurait un domicile établi
au-delà de la mer ; parce qu'on
tient la place du défunt auquel
on succède.

Si on demande contre quel-

qu'un un fidéicommis, et que
celui-ci allègue que la ma-

jeure partie de la succession
est située dans un autre en-

droit, on ne pourra point le

forcer à payer Je fidéicommis.

Il y a plusieurs constitutions

qui décident que le fidéicom-

mis doit être demandé dans le

lieu où est située la majeure

partie de l'héritage; à moins

que le demandeur ne prouve
que l'intention du testateur
était que le fidéicommis fût

payé dans l'endroit où il en

fait la demande.

On a élevé une question au

sujet des dettes, et on a de-

mandé si, dans le cas où il se

trouverait plus de dettes dans

l'endroit. où le fidéicommis

serait demandé, on pourrait

renvoyer le demandeur dans

le nouvel endroit, comme si

la majeure partie de la succes-

sion s'y trouvait située? On a

décidé qu'on ne devait point
faire attention aux dettes,

parce qu'elles ne sont pas res-

treintes à un endroit, mais

qu'elles affectent toutes les fa-

cultés du débiteur; car il est

certain que lès dettes dimi-

nuent tout le patrimoine,
et
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cusabilibus oneribus : an pos-
sit praescriptio locum habere?
hic putem justiùs dici, locum
habere.

(Leg. eâd. 5o, § i.)

non pas seulement tous les
biens d'un certain lieu. Que
serait-ce cependant, si les
biens situés dans le lieu où
on demande le fidéicommis
étaient destinés à payer cer-
taines charges, par exemple,
à fournir des alimens qui doi-
vent ê*re payés à Rome, sui-
vant la volonté du testateur,
ou à acquitter des impôts, pu
toutes autres charges égale-
ment indispensables? Le dé-
fendeur pourrait-il alors pro-
poser l'action déclinatoire à
l'effet de renvoyer le deman-
deur sur -les autres biens? Je
crois que la justice veut que
l'exception soit admise en ce
cas.

ARTICLE m.

Lorsqu'un acte contiendra, de la part des parties ou de

l'une d'elles, élection de domicile pour l'exécution de ce

même acte dans un autre lieu que celui du domicile réel,
les significations, demandes et poursuites relatives à cet

acte, pourront être faites au doniicile convenu, et devant

le juge de ce domicile.

Nihilestimpedimënto, quo-
minûs quis, ubi velit, habeat

domicilium, quod ei interdic-
tum non sit.

(Leg. 3i, ff. ad Miinici-

palem.)

Rien n'empêche qu'un ci-

toyen fasse son domicile où il

veut, parce que cela n'est pas
défendu.

TITRE IV.

DES ABSENS.

Avant le Code civil, if n'existait pas de législation pro-



prement dite pour les absens. Quelques règles ou quelques

usages, aussi1insuffisans que différenciés suivant les coutumes,,
et recueillis par un petit nombre d'auteurs, formaient tout le

Code des absens. Les législateurs paraissaient avoir aban-

donné cet intéressant sujet à la prudence des magistrats; niais

leurs décisions, souvent déterminées par les circonstances, ou

par des pratiques isolées, ressemblaient à des règles que l'on
crée pour le besoin, et qui disparaissent avec lui.

Il en était ainsi du droit romain, dans lequel on remarque
une seule loi qui présente des dispositions sur les.absens;
mais cette loi n'est placée, ni dans le Digeste, ni dans les

Institutes, ce qui nous pri\e entièrement de sujets d'applica-
tions à tous les textes qui composent le nouveau système de

législation sur l'absence. Néanmoins nous donnerons quelques
textes, par comparaison seulement, sur les articles qui vont
suivre.

'
*

CHAPITRE PREMIER.

De la Présomption d'Absence.

i ARTICLE 112.

S'IL y a nécessité de pourvoir à l'administration dé tout

ou partie des biens laissés par une personne présumée ab-

sente., et qui n'a point de procureur fondé, il y sera sta-
tué par le tribunal de première instance, sur la demande
des parties intéressées.

ARTICLE il3.

Le tribunal, à la requête de la partie la plus diligente,
commettra un notaire pour représenter les présumés ab-
sens , dans les inventaires , comptes, partages et liquida-
tions dans lesquels ils seront intéressés.

Si quisabsentisnegotiages-
serit, licèt igriorantis : tamen

Lorsqu'on a fait les affaires
d'un absent, même à son insu,
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quidquid utiliter in rem ejus
impenderit, vel etiam ipse se
in rem absentis alicui obliga-
vérit, habeat eo nomine ac-
tionem. Itàque eo casu ultrô

citrôque nascitur actio, quae
appellatur negotiorum gesto-
rum. Et sanè , sicut oequum
est, ipsum actus sui rationem

reddere, et eo nomine con-

demnari, quidquid vel non,
ut bportuit, gessit, vel ex
his negotiis retinet; ità exdi-
verso justum est, si utiliter

gessit, praestari ei, quidquid
eo nomine vel abest ei, vel
abfuturum est.

(Leg. 2,ff. de Negotiis gestis. )
- •

Hoc edictum necessarium
est : quoniam magna utilitas
absentium versatur, ne inde-
fensi rerum possessionem, aut
venditionem patiantur, vel

pignoris distractionem, vel

pcenae committendoe actionem,
vel injuria rem sùam amittant.

(Leg. i, ff. de Negotiis
gestis.)

on a contre lui une action pour
se faire rembourser les dé-

penses utiles qu'on a faites,
ou pour se garantir des obli-

gations qu'on a contractées en

gérant ses affaires. Dans ce

cas, il naît de part et d'autre
une action que l'on appelle
action en conséquence de la ges-
tion des affaires : et en effet,
comme il est juste que l'un
rende compte de ce qu'il a fait
et qu'il subisse condamnation

pour les> affaires qu'il a mal

gérées, ou pour le paiement
des sommes qui lui restent
entre les mains, aussi est-il

juste que, s'il a bien géré les

affaires, on lui rende tout ce

qu'il a dépensé, ou dû dépen-
ser, pour s'en être mêlé.

, L'édit dont il s'agit ici est

nécessaire, à cause du grand
avantage qu'en retirent les. ab-

sens; car par-là ils ne sont

point exposés à perdre, faute
d'être défendus, la possession
de leurs biens, à en souffrir
la vente \ à voir aliéner le gage
qu'ils ont donne, ou à être
condamnés à payer une peine
qu'ils ont promise, en con-
tractant sous une condition à

laquelle leur absence donne

lieu, et enfin à perdre leurs
biens injustement.

ARTICLE 117.

Le tribunal, en statuant sur la demande, aura d'ail-

leurs égard aux motifs de 1 absence , et aux causes qui ont
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pu empêcher d'avoir des nouvelles de l'individu présumé
absent.

Absentiaejus quireipublicae
causa abest, neque ei, neque
filiis damnosa esse débet.

(Leg. i^o, lib. L, tit. XVII,

ff. seu de Regulis juris.)

L'absence de celui qui est

employé pour le service de la

république ne doit être oné-
reuse ni à lui, ni à ses enfans.

ARTICLE 129.

Si l'absence *a continué pendant trente ans, depuis
l'envoi provisoire , ou s'il s'est écoulé cent ans révolus

depuis la naissance de l'absent, les cautions seront dé-

chargées ; tous les ayant-droit pourront demander le par-

tage des biens de l'absent, et faire prononcer l'envoi en

possession définitif.

Undè centuna annos obser-
vandos esse constat : qui finis
vitse longissimus esset.

(Leg. 8, ff. de Usu et Usu-

fructu. )

, C'est pourquoi il est décidé

que cet usufruit doit durer
cent ans ; car c'est là le plus
long terme de la vie.

ARTICLE i3i.

Si l'absent reparaît, ou si son existence est prouvée pen-

dant l'envoi provisoire, les effets du jugement qui aura

déclaré l'absence «esseront, sans préjudice, s'il y a lieu,

des mesures conservatoires prescrites au ch. I" du présent

titre, pour l'administration de ses biens.

Item verborum obligatio
inter absentes concepta, inu-
tilis est. .

(Institut, lib. III, tit. XX,

§. 12, de Inutilibus stipu-
tationihus. )

Une stipulation faite entre

personnes absentes est pa-
reillement inutile.

ARTICLE i32.

Si l'absent reparaît, ou si son existence est prouvée,

même après 1-envoi définitif, il recouvrera ses biens dans

1. 4
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l'état où ils se trouveront, le prix de ceux qui auraient

été aliénés, ou les biens provenant de l'emploi qui aurait

été fait du prix de ses biens vendus.

Non videntur data, quae eo

tempôre, quo dantur, acci-

pientis non fiunt.

(Leg. 167, lib. L, tit. XVII,
ff. seu de Reg jur.)

Fruçtus rei est vel pignorj
dare licere.

(Lég. 72, lib. L, ff. de Reg.
jur.)

Donner une chose sanspou-
voir en transférer la propriété
au moment de la donation,
c'est comme si l'on ne don-
nait rien.

Il est permis à un usufrui-
tier de mettre en gage ses fruits
et revenus.

ARTICLE i36.

S'il s'ouvre une succession à laquelle soit appelé' un in-

dividu dont l'existence n'est pas
'
reconnue, elle sera dé-

volue exclusivement à ceux avec lesquels il aurait eu le

droit de concourir, ou à ceux qui l'auraient recueillie à son

défaut.

ARTICLE i37.

Les dispositions des deux précédens articles auront

lieu sans préjudice des actions en pétition d'hérédité et

autres droits, lesquels compéteront à l'absent, ou à ses

représentans ou ayant-cause, et ne s éteindront que par le

laps de temps établi pour la prescription.

Regulariter definiendum

est, cùm demum teneri peti-
tione haereditatis, qui vel jus
pro hoerede, vel pro posses-
sore possidet, vel rem haere-
ditariam,

Licet miniinam.

Itaque qui ex asse vel ex

On doit poser comme une

règle générale, quelademande
de l'hérédité ne peut être in-
tentée que contre celui qui
possède,' ou comme héritier,
ou comme détenteur, toute la

succession, ou un effet hérédi-

taire,

Quelque modique'qu'il soit.

Ainsi, celui qui est héritier,
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parte haeres. est, intendit qui*
dem haereditatem suam esse

totam, vel pro parte; sed hoc

solum ei officio judicis resti-

tuitur, quod adversarius pos-
sidet; aut totum, si ex asse

sit haeres aut pro parte, ex

quâ haeres est.

Pro haerede possidet, qui

putat se haeredem esse. Sed an

et is , qui scit se haeredem

non esse , pro haerede. possi-
deat, quoeritur? EtArianus,
libro secundo, de Interdictis ,

putat teneri : quo jure nos uti

Proculus scribit. Sed enim et

bonorumpossessor pro haerede
videtur possidere.

(Leg. 9, 10, et n, ff. de

Hoereditatis petitione. )

Pro possessore verô possi-
det praedo.

{Leg. n, § i, /f. eod. tit.)

ou en totalité, ou en partie *
'

expose que la succession lui

appartient en tout ou en par-
tie ; mais le juge ne doit con*
damner son adversaire à lui
rendre que ce qu'il possède,
et il le lui rendra en entier,
s'il est unique héritier, ou en

partie, s'il n'est héritier que
pour une portion.

On possède une succession
comme héritier, lorsqu'on
croit être héritier. On demande

cependant si celui qui possé-
derait une succession sachant
bien ne pas être héritier, se-
rait regardé comme possesseur
à titre d'héritier, et comme tel
tenu à rendre la succession ?
Arianus écrit, au livre second
des Institutes, qu'il y serait

tenu; et Proculus écrit aussi

que c'est notre usage. En effet,
celui qui possède à titre de
successeur prétorien, est re-

gardé comme possédant à titre
d'héritier.

Le possesseur de mauvaise
foi (le voleur) ne possède qu'à
titre de détenteur.

ARTICLE 140.

Si l'époux absent n'a point laissé de parens habiles à

lui succéder, l'autre époux pourra demander l'envoi en

possession provisoire des biens.

Maritus et uxor ab Intestato
invicem sibi in solidum prb
antiquo jure suëcedunt, quo-
tiès déficit omnis parentum,

Suivant le droit ancien , le
mari et la femme se succèdent

réciproquement, toutes les fois

qu'il n'y a ni père ni mère* tii
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liberorumyej.seu propinquo-
rumlégitima vel naturalis suc-

eessio, fisco excluso.

(Legeunicâ, Cod. Undèviret

uxor;Legeunicâ, ff, eod.

tit.)

enfans, ni "parens pour re-
cueillir la succession, à l'ex-
clusion du fisc. ;

CHAPITRE IV.

De la Surveillance des Enfans mineurs, dont le Père

a disparu.

ARTICLE i4i-

Si le père a disparu laissant des enfans mineurs issus

,d'un commun mariage , la mère en aura la surveillance,

et elle exercera tous les droits du mari quant à leur édu-

cation et à l'administration de leurs biens.

ARTICLE 142.

Six mois après la disparition du père, si la mère était

décédae lors de cette disparition, ou si elle vient à décé-

der avant que l'absence du père ait été déclarée, la sur-

veillance des enfans sera déférée par le conseil de famille

aux ascendans les plus proches, et à leur défaut, à un tu-

teur provisoire,

ARTICLE 143.

Il en sera de même dans le cas où l'un des époux qui
aura disparu laissera des enfans mineurs issus d'un ma-

riage précédent. '

Si ità pater absit', ut igno-
retur ubi sit, et an sit : quid
faciendùm est, meritô dubita-
tur. Et si triennium effluxerit,
postquàm apertissimè fuerit

pater ignotus, ubi degit, et
an superstes sit, non prohi-

On peut douter de la con-
duite qu'on doit tenir lorsque
le père est absent, sans qU'on
sache ni où il est, ni même
s'il existe. S'il se passe trois
ans à compter du temps où on
n'a aucune nouvelle, ses en-
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bentur liberi ejus utriusque
sexûs matrimonium vel nup-
tias légitimas contrahere.

(Leg. 10, ff. de Ritu

nuptiarum.)

Si fîlius ejus qui apud hostes

est, vel absit, ante triennium

captivitatis, vel absentiae pa-
tris, uxorem duxit, vel si filia

nupserit, puto rectë matrimo-
nium yel nuptias contrahi :
dummodô eam filius ducat

uxorem, vel filia tali nubat,

cujus condjtionem certum sit

patrem non repudiaturum.
(Leg. 11, ff. eod. tit.)

fans de l'un et de l'autre sexe

peuvent se. marier légitime-
ment.

Si le fils ou la fille d'un pri-
sonnier de guêtre ou d'un ab-

sent se marie avant d'avoir

laissé écouler les trois années

à compter dû jour de la cap-
tivité ou de l'absence de son

père, je pense que le mariage
est valable , pourvu qu'il

épouse une personne dont il

est sûr que la condition ne dé-

plairait point à son père. ,

TITRE V.

Du MARIAGE.

CHAPITRE PREMIER.

Des Qualités et Conditions requises' pour pouvoir
Contracter Mariage.

ARTICLE 144,

L'HOMME avant dix-hùit ans révolus, la femme avant

quinze ans révolus, ne peuvent contracter mariage.

ARTICLE i45.

Néanmoins , il est loisible au Roi d'accorder des dis-

penses d'âge pour des motifs graves.

Masculi quidem pubères,
feminae autem viri potentes :
sive patres familiarum sint,
sive filii familiarum : dùm ta-

Lesmâles doivent avoir qua-
torze ans, et les filles douze ,

pour se marier. Il n'importe

pas qu'ils soient en puissance
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men, si filii familiarum 3Înt,
consensum habeant paren-
tum, quorum in potestate
sunt. Nam hoc fieri debere, et
civilis et naturalis ratio suadet :

intantùm, ut jussus parentis
praecedere debgat. Undè quae-
situm est, an furiosi filia nu-

bere, àut furiosi filius uxorem
ducere possit. Cùrrique super
filio vâriabatur,, nostra pro-
cessit decisio, quâ permissum
est, ad exemplum filias furiosi,
filium quoque furiosi posse et
sine patris interventu matri-
monium sibi copulare, secun-
dùm datum ex nostrâ consti-
tutione modum.

(Instit, lib. I, tit, X, § i,
de Nuptiis. )

de père, ou qu'ils n'y soient

point 1 pourvu, néanmoins,
que, s'ils sontfîls de famille, ils
aient le consentement de ceuï
en la puissance de qui ils sont.
La raison civile et la raison na-
turelle demandent que le con-
sentement du père qui a son
fils sous sa puissance» précède
le mariage de ce fils. De là
vient qu'on a demandé si le
fils ou la fille d'un furieux pou-
vait se marier? Comme les
sentimens étaient partagés à

l'égard du fils, rreUs avons
aussi permis au fils cônime à
la fille d'un furieux de se ma-

rier, sans le consentement de
son père, pourvut qu'ils ob-
servent ce qui est prescrit par
notre ordonnance.

ARTICLE 146.

Il n'y a point de mariage lorsqu'il n'y a point de con-

sentement,

Nuptiae consistere non pos-
sunt, nisi consentiant omnes,
id est, quicoeunt, quorum-
que in potestate -sunt.

(Leg, 21, ff. de Ritu nup-
tiarum.)

Tl n'y a point de mariage
sans le consentement de toutes
les parties intéressées, c'est-
à-dire des contractans et de
ceux sous la puissance de qui
ils sont.

ARTICLE ,147.

On ne peut contracter un second mariage avant-la dis-

solution du premier.

Simulât» nuptiae nùîlîus
Hiomenti sùnt;

(Leg. 3o, ff. êod. Ht.)

Un mariage simuïé flë pro-
duit aucun éfretv
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(D'ailleurs)

Nuptias non ConCUbitus, séd
. consensus facit.

(Leg. 3o, ff. de Div. reg.
jur., seulib. L, tit. XVII.)

Ce n'est pas la cohabitation
qui fait le mariage, c'est le con-
sentement libre des parties.

ARTICLE 148'.

Le fils qui n'a pas atteint l'âge de vingt-cinq ans accom-

plis , la fille qui n'a pas atteint l'âge de ving-un ans ac-

complis , ne peuvent contracter mariage sans le consente-

ment de leurs père et mère : en cas de dissentiment, le

consentement du père suffit.

ARTICLE 149.,

Si l'un des deux est mort, ou s'il est dans l'impossibi-
lité de manifester sa volonté , le consentement de l'autre

f suffit.

ARTICLE i5o.

Si le père et la mère sont morts , ou s'ils sont dans l'im-

•> possibilité de manifester leur volonté, les aïeuls et aïeules

les remplacent : s'il y a dissentiment entre Faïeul et l'aïeule

. dé là même ligné, il suffit du consentement de l'aïeul. —

S'il y a dissentiment entre les deux lignes, ce partage

emportera consentement.

Si nepotetti exfilio, et nep-
tem ex.altero filio in potestate
habeam, nuptias inter eos me
solo auctore contrahi pbsse
Pomponius scribit, et verum
est..

(Leg. 3, ff. de Ritu nup-
tiarum. )

Nepote uxoremducente, et
filius cori*entire débet : neptis

Si- j'ai un petit-fils d'un de
mes fils, et une petite-fille
d'un autre de mes fils, Pom-

ponius décide avec raison qu'il
suffit de* mon consentement

pour que le mariage contracté
entr'eux soit valable.

Lorsqu'un homme ayant un

père et un aïeul, se marie, le
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verosinubat, voluntasetauc-
toritas avi sufficiet.

(Leg. iQ,§i,ff. eod. tit.)

"-^

-, Filius emancipatus etiam
sine consensu patris uxorem
ducere potest, et -susceptus
filius ei haeres erit.

(Leg. 35, ff. eod. tit.)

Filius familias miles matri-
monium sine patris vôluntate
non contrahit.

(Leg. 35, ibid.)

Non cogitur filius familias
uxorem ducere.

(Leg.-ni, ibid.)

Si pâtre cogente ducit uxo-
rem quam non duceret si sui
arbitrii esset, contraxit tamen

matrimonium, quod inter in-

vitos non contrahitur : ma-
luisse hoc videtur.

(Leg. 22, ibid.)

consentement du père est né-
cessaire ; sïu lieu que, s'il s'a-

gissait dans le même cas d'une

pétite-fille, il suffirait du con-
sentement de l'aïeul.

Un fils émancipé peut se

marier sans le consentement
de son père, et l'enfant qu'il
aura eu de ce mariage lui sera

héritier sien.

Un fils de famille militaire
ne peut point contracter ma-

riage sans le consentement de

son père.
#

On ne peut point forcer un
fils de famille" à se marier.

Si un fils de famille épouse,
parce qu'il y est forcé par sonjt

père, une femme qu'il n'au-
rait point épousée s'il eût été
son maître, le mariage est va-
lablement contracté quoiqu'il
exige pour sa validité le con- (
sentement des parties; le fils
est censé alors avoir mieux
aimé contracter ce mariage.

'

ARTICLE i5i.

Les enfans de famille ayant atteint la majorité fixée

par l'article 148 « sont tenus, avant de contracter mariage,
de demander, par un acte respectueux et formel, le con-

seil de leur père et de leur mère, ou celui de leurs aïeuls et

aïeules, lorsque leur père et leur mère sont décédés, ou

dans l'impossibilité de manifester leur volonté.

ARTICLE i52.

Depuis la majorité, fixée par l'article i48 , jusqu'à l'àgc
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de trente ans accomplis pour les fils, et jusqu'à l'âge de

vingt-cinq ans accomplis pour les filles, l'acte respectueux

prescrit par l'article précédent, et sur lequel il n'y aurait

pas de consentement au mariage, sera renouvelé deux

autres fois, de mois en mois; et,.un mois après le troi-

sième acte, il pourra être passé outre à la célébration du

mariage.
ARTICLE i53.

Après l'âge de trente ans , il pourra être, à défaut de

consentement sUr un acte respectueux, passé outre, un

mois après , à la célébration du mariage.

Capite trigesimo quinto le-

gis Julia?, qui liberos quos ha-
bent in potestate, injuria pro-
hibuerint ducere uxores , vel
nubere : vel qui dotem dare
non volunt, ex constitutione
divorum Severi et Antonini,
per proconsules, praesidesque
provinciarum coguntur in ma-
trimonium collocare, et do-
tare. Prohibere autem videtur
etqui conditionem nonquaerit.

(Leg. ig, ff. deRitunupt.)

Sciendum est ad officium

curatorisnonpertinere, nubat

pupilla, an non : quia officium
ejus in administratione nego-
tiorum constat. Et ità Severus
et Antoninus rescripserunt, in
hïecverba : «Adoffioium cura-
toris administratio pupillae
pertinet; nubere autem pu-
pilla suo arbitrio potest. »

( Leg. 20, ff eod. tit. )

Par le chapitre trente-cin-

quième de la loi Julia , ceux

qui empêchent sans raison les
enfans qu'ils pntsous leur puis-
sance de se marier, ou qui re-
fusent de leur donner une dot,
sontforcés, envertudel'ordon-
-riance des empereurs Sévère

etAntonin, par l'autorité des

proconsuls et des présidées des

provinces y de les marier et de
les doter. Lesparens sont cen-
sés à cet égard empêcher leurs
enfans de se marier lorsqu'ils
ne leur cherchent pas départi.

On doit observer que le cu-
rateur n'est point chargé de

veiller à ce que sa pupille se
marie ou non, parce qu'il n'est

charge que de l'administration
de ses affaires. Les empereurs
Sévère etAntonin l'ont ainsi
décidé dans un rescrit conçu*
en ces termes : « Le curateur
est chargé de l'administration
des affaires de sa pupille, mais
la pupille est la maîtresse de
se marier ou non. »
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- ARTICLE ^54.

L'acte respectueux sera notifié à celui ou ceux des as-

cendans désignés en l'art. I5I , par deux notaires, ou par
un notaire et deux témoins , etc.

NOTA. Cet article et le cent cinquante-unième qu'il cite pa-
raissent contraires à la maxime : « quia plus honoris tribuitur

judicio patris quàm matris. » '

ARTICLE i58.

Les dispositions contenues aux art. i48 et i^g, etc.,
sont applicables aux enfans naturels légalement reconnus.

Dans le cas de non-reconnaissance, il faudrait dire :

Si adversùs ëa quaé dixi-<
mus, aliqui coïerint; nec vir,
nèc uxor, ftec nuptiae, nec
matrimonium', nec dos intelli-

giturv-ïtaqUë ii, qui ex eo
COïtu nascuntur, in potestate
patris non surit ( quantum ad

patriâm potestatem pértinet) :

quales sunt iiquos mater vulgô
concepit. Nain- nec hi patrem
habere intelliguntUr, cum et
iis pater incertùs sit.

(Institut, lib. I, tit. X,§ 12,
de Nuptiis. )

S'il y a des personnes qui
contractent des Unions illici-

tes, elles n'auront poiritle nom
de mari et de femme, et il n'y
aura entre elles ni noces, ni

mariages, ni dot. Leurs en-
fans ne seront point en puis-
sance de père; semblables à
éet égard à ceux qui naissent
d'une femme publique. Com-
me on nepeutpasprécisément
savoir quel est leur père, ils
sont censés n'en point avoir.

ARTICLE i59.

L'enfant naturel qui n'a point été reconnu, et celui

qui, après l'avoir été , a perdu ses père et mère, ou dont

les'père et mère ne peuvent manifester leur volonté , ne

jouira, avant l'âge de vingt-un ans révolus, se marier

qu'après avoir obtenu le Consentement d'un tuteur ad

hoc qui lui sera'nommé.

r Vulgo concepti dicuntur, qui
patrem demonstr'are non pos-

On appelle bâtards ceux qui
ne connaissent point de père,
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sunt, vel qui possuntquidem,
sed eum habent quem habere

non licet.

(Leg. a3, ff. de Statu ho-

minum.)

ou qui en ont un qui n est pas
reconnu par la loi.

ARTICLE 160.
*

S'il n'y a ni père ni mère, ni aïeuls ni aïeules, ou s'ils

se trouvent tous dans l'impossibilité de manifester leur

volonté, les fils ou filles mineurs de vingt-un ans ne peu-

vent contracter mariage sans le Consentement du conseil

de famille.

Si ità pater absit, ut ignore-
turubisit, et an sit; quidfacien-
dum estmeritô dubitatur. Et si

triennium effluxerit postquam

apertissimè fuerit pater igno-
tus ubi degit, et an superstes
sit, non prohibentur liberi

ejusutriusque sexûs matrimo-
nium vel nuptias légitimas
contrahere.

(Leg. 10, ff. de Ritu

nuptiarum.)

On peut douter de la con-

duite que l'on doit tenir lors-

que le père est absent, sans'

qu'on sache ni où il est, ni

même s'il existe. S'il se passe
trois ans, à compter du temps
où on n'a aucune nouvelle du

père, ses enfans de l'un et de

l'autre sexe peuvent se marier

légitimement.

ARTICLE 161.

En ligne directe, le mariage est prohibé entre tous

les ascéndans et descendans légitimes ou naturels, et les

alliés dans la même ligne.

Ergo non omnes nobis uxo-
res ducer.e licet : nam à qua-
rumdam nuptiis abstinendum
est. Inter eas enim personas,
quae parentum Tiberorumve
locum inter se obtinent, con-
trahi nuptiae non possunt : ve-
luti inter patrem et filiam, vel
avum et neptem : vel matrem
et filium, vel aviam et ûepo-
tem i et usquè in infinitiim. Et

Il ne nous est pas permis

d'épouser toutes sortes de
femmes ; il y* en a avec qui
nous ne pouvofisnousmarier:-

par exemplç, les ascéndans et
les descendans, tels que sont
le père et la fille, l'aïeul et la

petite-fille, la mère et le fils,
l'aïeule et le petit-fils, et dé

même ù 'l'infini. Le mariage

que contracteraient ces sortes
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si taies personae inter se coïe-

rint, nefarias atque incestas

nuptias contraxisse dicuntur.
Et haec adeô vera sunt, ut

quamvis per adoptionem pa-
rerftum liberorumve loco sibi
esse coeperint, non possunt
inter se matrimonio jungi; in

tantùm, ut etiam dissdlutâ

adoptione, idern jurismaneat.
Itaqueeam, quae tibi per adop-
tionem filia, vel neptis esse

coeperit, non poteris uxorem

ducere, quamvis eam eman-

cipaveris.

(Instit. lib.I, tit. X, § \,
de Nuptiis.)

Uxorem quondàm privigni,
conjungi matrimonio vitrici
non oportet : nec in matri-
monium convënire novercam

ejus, qui privignae maritus
fuit.

(Leg. i5, ff. de Ritu nup-
tiarum. )

Si quis ex his, quas mori-
bus prohibemur uxores dUce-

re, duxerit, incestum dicitur
committere.

{Leg. 39, $i,ff. eod. tit.)

de personnes serait criminel

et incestueux. Cela a même
lieu à l'égard de ceux qui n'ont
la qualité d'ascendans et de

descendans que par adoption.

L'empêchement dure même

après que l'adoption est étein-

te : ainsi vous ne pouvez pas

épouser votre fille, ni votre

petite-fille adoptive, quoique
vous l'ayez émancipée.

Le beau-père ne peut pas

épouser la femme de celui qui
a été autrefois son beau-fils,
et la belle-mère ne peut épou-
serle mari de celle qui a été

sa belle-fille.

Celui qui épouse une per-
sonne qu'il ne peut avoir pour
femme, selon le droit des gens,
commet un inceste.

ARTICLE 162.

En ligne collatérale, le mariage est prohibé entre le

frère et la soeur^ légitimes ou naturels, et les alliés au

même degré.

Inter eas quoque personas,
quae ex .transverso gradu cog-
nationis junguntur "est quae-
dam similis observàtio,sednon

Il en est à peu près de même

des parens en ligne collaté-

rale, quoique la défense n'aille

pas si loin. Il est défendu à un
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tanta. Sanèenim inter fratrem

sororemque nuptiae prohibitae
sunt, sive ab eodem pâtre
eAdemque matre nati fuerint,
sive ex altero eorum. Sed si

qua per adoptionem , soror

tibi esse cceperit : quamdiù

quidem constat adoptio, sanè
inter te et eam nuptiae consis-

terenonpossunt.Cûm verô per
emancipationem adoptio sit

dissoluta, poteris eam Uxorem

ducere. Sed et situ émancipa-
nts-fueris, nihil est impedi-
mento nuptiis. Et ideô con-

stat, si quis generum adoptare
velit, debere eumanteà filiam
suam emancipare : et si quis
velit nurum adoptare, debere
eum anteà filium suum eman-

cipare.
(Instit,, lib. I, tit. X,

§ 2j de Nuptiis.)

Sororis proneptem non pos-
sum ducere Uxorem, quoniam
parentis loco ei sum.

(Leg. 3g, ff. de Ritu

nuptiarum.)

Àristo respondit, privignae
filiam non magis uxorem duci

posse, quàm ipsam privignam.
(Leg. 4o, ff. eod. tit.)

frère d'épouser sa soeur, soit

qu'ils viennent tous deux d'un
même père et d'une même

mère, ou. de l'un des deux
seulement. Vous ne pouvez
pas même épouser votre soeur

qui ne l'est que par adoption,
tant que l'adoption subsiste;
mais vous pourrez l'épouser
lorsqu'elle sera émancipée. Si
vous l'étiez vous-même, rien
ne vous empêcherait de la

prendre pour femme. Par cette

raison, si quelqu'un veut adop-
ter son gendre, il faut aupara-
vant qu'il émancipe sa fille,
de même qu'il doit émanciper
son fils, s'il veut adopter sa
bru.

Je ne puis point épouser la

petite-fille de ma- soeur, parce
qu'il y à entre nous ce qu'on
appelle le rapport de parens et
d'enfans.

Ariston a répondu que l'on
ne pouvait pas plus épouser la
fille de sa belle-fille, que sa
belle-fille elle-même.

ARTICLE i63.

Le mariage est encore prohibé entre l'oncle et la nièce ,
la tante et le neveu.

"

• Fratris verô vel sororis fi-

liam, uxorem ducere non li-
cet : sed nec neptem fratris vel
sororis quis ducere potest,

L'on rîe peut pas non plus
épouser la fille de son frère ou
de sa soeur, ni même leur pe-
tite-fille, quoiqu'elle soit au
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quamvis quarto gradu sint :

cujus enim filiam uxorem du-
cere non licet, neque ejus nep-
tem permittitur. Ejus verô
mulieris , quam pater tuus

adoptavit, filiam non -Mderis

impediri uxorem ducere : quia

neque naturali, neque civili

jure tibi conjungitur.

( Institut., lib. I, tit. X,

§ 3> de Nuptiis. )

Duorum autem fratrum, vel
sororum liberi, vel fratris et

sororis, conjungi possunt.
.(ibid., S 40

Item amitam, lLcèt adopti-
vam, ducere uxorem non li-

cet; item nec materteram :

quia parentum loco habentur.

Quâ ratiorie verum est, ma-

gnant quoque amitam, et ma-
terteram magnam prohiberi
uxorem ducere.

; (ibid., $5.)

Adfihitatis quoque yenera-
tione à quarumdam nuptiis
abstinere necesse est : ut ecce

privignam, aut nurum uxo-

rem ducere non licet : quia
utraeque filioe lôco sunt. Quod
ità scilicet accipi débet, si fuit

nurus, aut privigna tua. Nam

si adhuc nurus tua est, id est,
adhuc nupta est filio tuo, aliâ

ratione uxorem eam ducere

non poteris : quia ea'dem duo-

bus nupta esse non potest.
Item si adhuc privigna tua est,
id est, si mater ejus tibi nupta

quatrième degré : car on ne

peut pas se marier avec la pe-
tite-fille d'une personne dont

il n'est pas permis d'épouser
la fille. Mais rien n'empêche
de vous marier à la fille d'une

.femme que votre père a adop-
tée : parce que vous ne lui

êtes parent ni par le sang, ni

par l'adoption:

Néanmoins, les enfans de

deux frères ou de deux soeurs,
ou d'un frère et d'une soeur,

peuvent se marier ensemble.

De même l'on ne peut pas

épouser sa tante paternelle,
quoiqu'elle ne le soit que par

adoption, non plus que sa

tante maternelle ; parce qu'el-
les tiennent lieu toutes deux

de mère. Cette raison empê-
che aussi qu'on puisse épouser
sa grande-tante, soit du côté

du père, soit de celui de sa

mère.

L'affinité nous empêche
aussi d'épouser certaines per-
sonnes :' par exemple , il ne

vous est pas permis d'épouser
la fille de votre femme, ni

votre bru; par la raison que
toutes les deux vous tiennent

lieu de fille : ce qui doit s'en-

tendre du cas où elles ontcessé

d'être, l'une votre belle-fille,
et l'autre votre bru ; parce

que, si celle-ci est encore votre

bru, c'est-à-dire, qu'elle soit

actuellement mariée à votre

fils, il y aurait un autre em-
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est, ideô eam uxorem ducere
non poteris : quia duas uxo-
reseodem tempore habere non
licet.

{Ibid., $6.)

Soerum quoque, et riover-
cam prohibitum est uxorem
ducere : quia matrisloco sunt.

Quod et ipsum dissolutâ de-
mùm affinitate procedit : aliô-

quin, si adhuc noverca est,
id est,„ si adhuc patri tuo

nuptajîst, communi jtire.im-
peditur tibi nubere : quia ea-
dem duobus nupta esse non

potest. Item, si adhuc socrus

est, id est, si adhuc filia ejus
tibi nupta est, ideô impediun-
tur tibi nuptiae, quia duas uxo-
reshabere non potes.

(Ibid.,$7.)

Si uxor tua post divortium
«x alio'j'filiam procreavërit,
hsec non est quidem privi-
gnatua, sed Julianus ab hujus
modi nuptiis abstineri debere
ait. Nam constat, nec sponsam
filii nurum esse, nec patris
sponsam novercam esse : ree-
tiûs tamen, et jure facturos
eosqui ab hujus modi nuptiis
abstinuerint.

(Ibid., g 9.)

pêchement , qui est qu'aine
femme ne peut avoir deux
maris. Si votre belle-fille l'est

encore; c'est-à-dire, si sa mère
est actuellement votre femme,
il y aurait une autre raison

qui vous empêcherait de l'é-

pouser, en ce qu'il n'est pas
permis à un homme d'avoir
d'eux femmes.

Il est encore défendu d'é-

pouser la mère de sa femme,
et la seconde femme de son

père, par la raison que l'une
et l'autre tiennent lieu dé
mère. Ce qui a lieu lors même

que l'alliance ne subsiste plus;
parce que celle qui est actuel-
lement mariée^ec votre père
ne peut pas,*èlon le droit

commun, se marier avec

vous, d'autant qu'une femme
ne peut pas avoir deux maris.
De même, celle qui est la mère
de votre femme, ne peut pas
vous prendre pour époux,' si
sa fille est encore votre femme,

parce qu'il ne vous est pas per-
mis d'en avoir deux.

Si la feinme que, vous avez

répudiée a une fille d'un autre

mariage, cette fille n'est, pas
votre belle-fille; cependant
Julien dit que vous devez vous
abstenir de l'épouser : car,

'
quoique la fiancée de votre fils

ne soit pas votre bru, et,que
celle de votre père ne soit pas
votre belle - mère , la bien-
séance veut qu'on s'abstienne
de tels mariages.
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Mariti tain en filius ex aliâ

uxore, et uxoris filia ex alio

marito, vel contra, matrimo-
nium rectè confrahurit : licèt
habeant fratrem, so-roremve-
ex mafrimonio posteà con-
tracto natos.

(Ibid., $8.)

Cependant, le fils qu'un
homme a eu d'une autre fem-

me, et la fille qu'une femme
a eue d'un autre mari, peuvent
se marier ensemble; le père de

. l'un des conjoints peut aussi

épouser la mère de l'autre. Et
il n'importe que les enfans des

premiers mariages aient des
frères et des soeurs du second

lit, de leur père et de leur
mère.*

ARTICLE 164.

Néanmoins, il est loisible au Roi de lever, pour des

causes graves, les-prohibitions portées au-précédent ar-

ticle.

NOTA. Il-faut des causes graves, parce que,

Semper in conjunctionibus
non solùm quid liceat consi-
derandum est, sed et quid ho-
nestum sit.

(Leg. '42, ff. de Ritu nup-

tiarum.)

En matière de mariage, il

faut toujours faire attention
non - seulement à ce qui est

permis par la loi, mais encore
à ce qu'exige la bienséance.

Sous le règne de l'empereur Claude, il fut donné un séna-

tusconsulte qui autorisa le mariage, avec la fille de son frère;

mais cette loi ne dura pas long-temps, parce qu'elle ne fut

portée que pour favoriser les désirs de l'empereur, qui voulait

épouser Agrippine, fille de son frère. C'est ce que Tacite nous

atteste, au livre XII de ses Annales. De sorte que ce sénatus-

consulfe fut aboli par la loi Irc Cod. Theod. de Incest. nupt.

Cependant, Basilique-le-Tyran favorisa de son temps ces

sortes de mariages; mais ils furent encore prohibés par Anas-

tase. (Leg. ait., ff. de Incestis et inutilibus nuptiis.)
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CHAPITRE II.

DesFormalités relatives à la Célébration du Mariage.

ARTICLE i65.

Le mariage sera célébré publiquement, devant l'officier

civil du domicile de l'une des deux parties.

NOTA. Voyez, pour l'acte de célébration, la Note qui com-

mence le chapitre III des Actes de mariage ; mais venons au

Domicile.

Domum accipere debemus,

hospitium, si in civitate ma-

neat : quod si non sit', sed in

villa, vel in municipio, illic

/6bi larem matrimonio collo-

carent.

(Leg. i, § a, ff. de J gnose,
etalend. liber, vel parent.)

On entend par domicile

(marital) lauiaison où le mari

loge, s'il est dans la ville ; et,
s'il est à la campagne ou dans

une ville de province, l'en-

droit où a été fixé le domicile
du mariage.

ARTICLE 168.

Si les parties contractantes, ou l'une d'elles , sont, re-

lativement au mariage, sous la puissance d'autrui, les

publications seront encore faites à la municipalité du do-

micile de ceux sous la puissance desquels elles se trouvent.

(Cependant)

Patris domicilium, filium

r aliorum incolam, civibusmu-
neribus aliénée civitatis non

adstringit, cùm in patris quo-
que personâ domicilii ratio

temporaria sit.

(Leg. n,ff. ad M unicipalem.)

Si un père quitte le domi-

cile qu'il avait dans un endroit

pour aller habiter une autre

ville, on ne peut obliger son

fils, malgré lui, à devenir ci-

toyen de cette nouvelle ville,
et à y participer aux emplois

personnels ; par la raison que
le changement de domicile de

son père est temporaire, et

qu'il est libre d'en changer

quand il veut.

I. 5
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ARTICLE 169. v

Il est loisible au Roi, ou aux officiers qu'il préposera

à cet effet, de dispenser, pour des causes graves, de la

seconde publication.

Ubicumque dispensatio est

necessaria , oportet quod os-

tendatur non suspecta.

En toute circonstance où
les dispenses sont nécessaires,
il ne faut les donner que pour
des causes non suspectes.

ARTICLE 170.

Le mariage contracté en pays étranger entre Français,

et entre Français et étranger, sera valable, s'il a été célé-

bré dans les formes usitées dans le pays , pourvu qu'il ait

été précédé des publications prescrites par l'art. 63 , au

titre des Actes de l'Etat civil, et que le Français n'ait

point contrevenu aux dispositions contenues au chapitre

précédent.

Si quis officium in aliquâ
provinciâ administrât, indè

oriundam, vel ibi domicilium
habentem uxorem ducere non

potest, quamvis sponsare non

prohibeatur : ità scilicet ut,
si post officium depositum no-
luerit mulier nuptias contra-

here, liceat ei hoc facere, ar-
rhis tantummodô redditis quas
acceperat.

(Leg. 38, de Ritu nupt.)

Celui qui est envoyé dans
une province pour y exercer
une charge, ne peut point
épouserune femmequi en soit

originaire, ou qui y soit do-
miciliée ; il ne lui est cepen-
dant pas défendu de se fiancer
avec elle ; de manière toutefois

que, si la femme ne veut point
se marier avec lui lorsque le

temps de son. administration
sera fini, elle sera la maîtresse
de le faire, en rendant seu-
lement les arrhes qu'elle aura
reçues.
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CHAPITRE III.

Des Oppositions au Mariage.

ARTICLE 172.

Le droit de former opposition à la célébration du ma-

riage appartient à la personne engagée par mariage avec

l'une des deux parties contractantes.

Si puellae tutores ad finien-
da sponsalia nuntium mise-

runt, non putarem suffectu-
rum ad dissolvendam nuptia-
rum spem, hune nuntium :
non magis quàm sponsalia
posse eos solos constituere :
nisi forte omnia ista ex vo-
luntate puellae facta sint.

(Leg. 6 , ff. deSponsalibus.)

Si les tuteurs d'une fille en-
voient à son fiancé un acte de

répudiation pour dissoudre les

fiançailles, je ne pense pas que
cet acte soit suffisant pour dé-
truire l'espérance d'un ma-

riage. De même qu'il ne suffi-
rait pas pour l'établir, à moins

que tout cela ne se fît du con-
sentement de la fille. >

ARTICLE i73.

Le père, et à défaut du père, la mère, et à défaut de

père et de mère, les aïeuls et aïeules, peuvent former

opposition au mariage de leurs enfans et descendans, en-

core que ceux-ci aient vingt-cinq ans accomplis.

(Néanmoins)

Filius emancipatus etiam
sine consensu patris uxorem
ducere potest, et susceptus
filius ei haeres erit.

(Leg. 25, ff. de Ritu nup-
tiarum.)

Un fils émancipé peut se
marier sans le consentement
de son père, et l'enfant qu'il
aura eu de ce mariage lui sera
héritier sien.

NOTA. Ce texte n'a jamais été admis en France.

'
ARTICLE 174.

A défaut d'aucun ascendant, le frère et la soeur
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i° ; a° lorsque l'opposition est fondée sur l'état de

démence du futur époux, cette opposition, dont le tri-

bunal pourra prononcer main-levée pure et simple, ne

sera jamais reçue qu'à la charge par l'opposant de provo-

quer l'interdiction, etc.

Furor quin sponsalibus irn-

pedimento sit, plus quàm ma-

nifestum est : sed posteà in-

terveniens, sponsalia non in-

firmât.

(Leg. 8, ff. de Sponsalibus.)

Dementia contrahi matri-

monium non sinit, quia con-

sensu opusest : sedrectè con-

tractum non impedit.
(Leg, îb, § 2, ff. de Ritu

nupt.)

Il est plus qu'évident que la

fureur est un obstacle aux

fiançailles ; mais si elle ne sur-

vient qu'après, elle ne les dis-

sout pas.

La folie est un obstacle au

mariag*e, parce qu'il requiert
le consentement des parties;
mais elle ne dissout point un

mariage valablement con-

tracté.

CHAPITRE IV:

Des Demandes en Nullité de Mariage.

ARTICLE 180.

Le mariage qui a été contracté sans le consentement

libre des deux époux, du de l'un d'eux, ne peut être at-

taqué, que par les époux , ou par celui des deux dont le

consentement n'a pas été libre. —
Lorsqu'il y a erreur

dans la personne, le mariage ne peut être attaqué que

par celui des deux époux qui a été induit en erreur.

. NOTA. Voyez nos applications sur l'article 146 suprà.

In totum omnia quae animi

destinatione agenda sunt, non
nisi verâ et certâ scientiâ per-
fici possunt.

(Leg. 76, ff.Jib. L, seu
de Divers. Reg. jur. )

Tous les actes qui exigent
le consentement exprès des

parties contractantes devien-
nent nuls, lorsqu'on donne
des preuves de ce défaut de

consentement.
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Non videntur, qui errant,

consentire,

(Leg. 116, § 2, ibid.)

'
\ Ceux qui sont dans l'erreur

ne paraissent pas consentir,
ou ne sont pas présumés àvoi'r

donné un consentement va-

lable.

ARTICLE 181.

Dans le cas de l'article précédent, la demande en nul-

lité n'est plus recevable, toutes les fois qu'il y a eu coha-

bitation continuée pendant six mois depuis que l'époux a

acquis sa pleine liberté, pu que l'erreur a été par lui re-

connue.

Plerique opinantur., cùm
eadem mulier ad eumdem vi-
rum revertatur, id matrimo-
nium idem esse. Quibus ad-

sentior, si non multo tempore
interposito reconciliati fue-

rint, nec inter moras aut illa
alii nupserit, aut hic aliam
duxerit : maxime si nec dotem
vir reddiderit.

(Leg, 33, ff. de Ritu nup-
tiarum. )

Plusieurs jurisconsultes,pen-
sent que, lorsqu'une femme

séparée de son mari retourne

avec lui, il n'y a qu'un seul et

même mariage. J'adopte aussi

ce sentiment, pourvu, qu'ils
se réunissent peu après le di-

vorce , et qu'il n'y ait pas eu

de mariage intermédiaire. Ce

sentiment doit surtout être ad-

mis dans le cas où le mari

n'aura pas encore rendu la

dot.

ARTICLE 182.

Le mariage contracté sans le consentement des père et

mère , des ascéndans, ou du conseil de famille , dans les

cas où ce consentement était nécessaire , ne peut être at-<

taqué que par ceux dont le consentement était requis , ou-

par celui des deux époux qui avait besoin de ce consenV-

tement.

Mais voici une hypothèse différente :

Si pâtre Gogente ducit uxo-
rem quam non duceret si sui
arbifrii esset, contraxit tamen

Si un fils épouse, parce qu'il

y est forcé par son père, une

femme qu'il n'aurait point
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matrimonium, quod inter in-
vitos non contrahitur : ma-
luisse hoc videtur.

(Leg. 22, ff. de Ritu nupt.)

Dote propter illicitum ma-
trimonium caducâ factâ , ex-

ceptis impensis necessariis,

quae dotem ipso jure minuere

-soient, quod judicio de dote
redditurus esset, maritus sol-
vere débet.

(Leg. 61, ff.eod. tit.)

épousée s'il eût été son maître,
le mariage est valablement

contracté, quoiqu'il exige pour
sa validité le consentement
des parties. Le fils est censé
avoir mieux aimé contracter
ce mariage.

Lorsque la dot est devenue

caduque (ou a été confisquée)
à cause de la nullité du ma-

riage, le mari doit rendre tout
ce qu'il serait condamné à

payer, si on intentait contre
lui l'action dotale, excepté les

dépenses nécessaires, qui di-

minuent toujours la dot de

plein droit.

NOTA. Ce texte de là loi romaine recevrait encore une juste

application dans le cas prévu par notre article 182, si le ma-

riage était déclaré nul.

. Avant l'empereur Marc-Aurèle, les enfans dont les pères
étaient furieux, ou en démence, devaient attendre trois ans

pour se marier ou obtenir un rescrit du prince. Marc-Aurèle

fit cesser en partie cet usage, en permettant aux enfans qui
avaient leurs pères en démence, de se marier sans attendre les

trois ans prescrits. Justinien en fit de même par la loi 28 Coi.

de Episcopali audientiâ, et il ordonna que le mariage des enfans

des furieux ou des insensés, serait fait du consentement du

curateur du père, et de l'avis des plus proches parens, sous

l'autorité de l'évêque de la ville ou du magistrat.

- ARTICLE 184.

Tout mariage contracté en contravention aux disposi-

tions contenues aux articles i44, t47? *6i, 16s et i63,

peut être attaqué, soit par les époux eux-mêmes, soit par

tous ceux qui y ont intérêt, soit par le ministère public



Nuptiae consistere non pos-
sunt inter eas personas quae in

numéro parentum, libero-

rumve sunt, sive proximi,
sive ulterioris gradûs sint, us-

que ad infinitum.

( Leg. 53, ff. de Ritu nup-
tiarum. ).

Et nihil interest, ex'justis

nuptiis cognatio descendat,
an verô non : nam et vulgô
qusesitam sororem quis veta-

tur uxorem ducere.

(Leg. 54, ff- eod. tit.)

Quin etiam nefas existima-

tur, eam quoque uxorem du-

cere, quae'per adoptionem fi-

lia, neptisve esse cceperit : in

tantùm, ut et si per emanci-

pationem adoptio dissoluta

sit, idem juris maneat.

(Leg. 55, ff. eod. tit.)

Etiamsi concubinam quis ha-
buerit sororis filiam, licèt li-

bertinam, incestum commit-
titur.

(Leg. 56, ff. eod. tit. )

Incestoe nuptiae neque do-
tera habent : et ideô omne

quod perceptum est, licèt
fructuum nomine, auferetur.

(Leg. 52 , ff. eod. tit.)

Le mariage ne peut subsis-
ter entre les ascéndans et les
descendans au premier degré
ou dans les degrés ultérieurs,
jusqu'à l'infini.

Peu importe que la parenté
descende ou non d'un juste
mariage ; car on ne pourra pas
épouser sa soeur même natu-
relle.

Bien plus , on regarde
comme incestueux le mariage
contracté avec sa fille ou sa

petite-fille adoptive, au point
que cette prohibition s'étend
même au-delà de l'émancipa-
tion.

Il y a encore inceste, lors-

que l'on tient à titre de con-
cubine la fille de sa soeur,

quoiqu'elle fût delà condition
des affranchies.

Dans les mariages inces-
tueux , la dot est nulle ; on
ôtera par conséquent au mari
tous les fruits qu'il en aura per-
çus.

ARTICLE 186.

Le père, la mère, les ascéndans et la famille qui ont

consenti au mariage contracté dans le -cas de l'article pré-
cédent , ne sont point recevables à en demander la

nullité.
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Semper qui non prohibet
pro se intervenue, mandare
Creditur. Sed et si quis ratum
habùerit quod gestum est ,
obstringitur mandati açtione.

(Leg.- 60, ff. lib. L, seu
de Div. Reg. jur.)

Nemo videtur fraudare eos

qui sciunt, et consentiunt.

(Leg. i45, ff. eott. tit.)

Celui-là est censé consentir
à ce qu'un autre fait pour lui,
lorsqu'étant présent il ne s'y
oppose pas; et celui qui, sans
avoir donné de-consentement,
ratifie ce qu'un autre a fait en
son nom, n'est pas moins en-

gagé que s'il lui avait donné

pouvoir de le faire.

On ne peut se plaindre d'a-
voir été trompé dans une af-
faire dont on a connaissance,
et à laquelle on a donné son
consentement.

ARTICLE 188.

L'époux, au préjudice duquel a été contracté un se-

cond mariage, peut en demander la nullité^, du vivant

même de l'époux qui était engagé avec lui.

C'est l'un des empêchemens dirimans de l'ancien droit, au-

trement dit, empêchement de lien. Les vers suivans bien connus

des jurisconsultes retracent tous ces empêchemens :

Error, conditio, votum, cognatio, crimen,
Cultûs disparitas, vis, ordo, ligamen, honestas,

i Si ns affinis ; si forte coire nequibis ;
Si parochi et duplicis deest praesentia testis ;

Raptave si mulier, nec parti reddita t'utae,
Haec facienda vêtant connubia, facta retractant.

ARTICLE 189.

Si les nouveaux époux opposent la nullité du premier

mariage, la validité ou la nullité de ce nouveau mariage
doit être jugée préalablement.

Quod initio vitiosum est,
non potest tractu temporis
convalescere.

(Leg.2C),/f. diDiver.Reg.jur.)

Le temps ne peut valider un
acte qui est nul dans son prin-
cipe.
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'ARTICLE 191.

Tout mariage qui n'a point été contracté publiquement,
et qui n'a point été célébré devant l'officier public com-

pétent , peut être attaqué par les époux #ux-mênies, par"
les père et mère, par les ascéndans, et par tous ceux qui

y ont un intérêt né et actuel, ainsi que par le ministère

public.

Qui verô ex Iatere eam duxe-
rit, quamvetatur, veladfinem

'
quam impeditur: si quidem
palàm fecerit, leviùs ; si verô
clàm hoc commiserit, graviûs
punitur. Cujus diversitatis illa
ratio est circa matrimonium

quod ex Iatere non benè con-
>trahitur. Palàm delinquentes,

ut errantes majore poenâ ex-,
cusantur; clàm committentes,

. ut contumaces plectuntur.
(Leg. 68, f. de-Ritu

nuptiarum).

Celui qui épouse une pa-
rente contre la prohibition de
la loi,/ou même une alliée
avec laquelle le mariage lui
est interdit, est puni, si le

mariage a été contracta pu-
bliquement, d'une peine moins
considérable, et, s'il l'a con-
tracté clandestinement, d'une

peine plus considérable. La
raison de cette différence, re-
lativement aux mariages con-
tractés en collatérale contre la

prohibition des lois, vient de
ce que ceux qui contrevien-
nent publiquement à la loi,
méritent moins d'être punis,
à cause de l'ignorance où on
les suppose; au lieu que ceux

qui les enfreignent secrète-
ment sont punis plus griève-
ment, comme réfractaires et
contumaces.

ARTICLE 194.

Nul ne peut' réclamer le titre d'époux et les effets civils
; du mariage, s'il ne représente un acte de célébration in-

scrit sur le registre de l'état civil, sauf les cas prévus
par l'article 46, au titre des Actes de FEtat Civil.

In libéras mulieris consue- Lorsqu'une femme libre vit
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ludine, non concubinatus, sed

nuptiae inteliigendae sunt, si
mon corpore questum feccrit.

( Leg. 24, ff. de Ritu nupt. )

avec un homme, on ne doit

pas regarder cette union com-
me un concubinage , ,mais plu-,
tôt comme un véritable ma-

riage, si cette femme ne se

prostitue pas pour de l'argent,

NOTA. On trouve aussi dans la loi 22, au Cod. de Nuptiis,

et dans la Novelle 74, des dispositions qui confirment des

mariages sans titre ni solennité, mais qui se prouvent par la

simple possession ou la cohabitation. Voyez aussi la loi 4, !!
de'Concubinis.

ARTICLE 195.

La possession d'état ne pourra dispenser les prétendus

époux qui l'invoqueront respectivement, de représenter
l'acte de célébration du mariage devant l'officier 1de l'étal

civil.

ARTICLE 196.

Lorsqu'il y a possession d'état, et q*e l'acte de célébra-

tion du mariage devant l'officier de l'état civil est repré-
senté , les époux sont respectivement non-recevables à

demander la nullité de cet acte.

In libro secundo de adulte-
riis Papiniahi, Marcianus no-
tât : divus Marcus et LuciUs

imperatores Elaviae Tertullae,

per Mensorem libertum, ità

rescripserunt :

« Movemurettemporisdiu-
turnitate, quo ignara juris in

matrimonioavunculituifuisti,
et quod ab aviâ tuâ collocata

es, et numéro liberorum ves-
Irorum : id circô quae cùm-hrec
omnia in unum cohcurruhl,

Marcien a écrit cette note au

livre deux de Papinien sur les

adultèref: lesempereursMarc-
Aurèle et Lucius - Verus ont

adressé à Flavia Tertulla, par
l'affranchi Mensor, un rescrit

conçu en ces termes :

« Nous nous décidons par le

long espace de temps pendant

lequel ignorant le droit vous

avez été mariée à votre oncle

maternel ; nous considérons

que vous avez été mariée par
votre aïeule elle-même, et qu»
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confirmamus statum libero-

rum vestrorum in eo matri-

nionio quaesitorum, quod antè

annos quadragintacontractum
est, perindè atque si légitimé
concepti fuissent.

(Leg. 57, § 1, ff.-de Ritu

nupt. )

vous avez plusieurs enfans.

C'est le concours de ces cir-

constances qui nous détermine

à confirmer l'état de vos enfans

nés d'un mariage contracté

depuis quarante, ans, et nous

les déclarons légitimes, com-

me s'ils étaient nés d'un juste
mariage. »

ARTICLE 197.

Si néanmoins, dans le cas des art. ig4 et IÇJ5, il existe

des enfans issus de deux individus qui ont vécu publique-
ment comme mari et femme, et qui soient tous deux

décédés,
'
la légitimité des enfans ne peut être contestée

sous le seul prétexte du défaut de représentation de l'acte

de célébration, toutes les fois que cette légitimité est

prouvée par une possession d'état qui n'est point contre-

dite par l'acte de naissance.

Circa eum qui se ex liber-
tinitate ingenuum dicat , ré-
férendum est, quis actoris

partibus fungatur. Et si qui-
dem in possessionem liberti-
nitatis fuit, sine dubio ipsum
oportebit ingenuitatis causam

agere , docereque se: inge-
nuum esse. Sin verô in pos-
session ingenuitatis sit, et li-
bertinus esse dicatUr ( scilicet

ejus qui ei controversiam mo-

vet), hoc probare débet, qui
eumdicitlibertum suum. Quid
enim ihterest, servum suum
quis an libertum contendat?
Si quis autem fiducia ingenui-
tatis suae ultr'ô in se suscipiat
probationes, ad hoc ut senlen-
tiam ferat pro ingenuitale là-

II faut examiner, à l'égard
de celui qui, ayant passé pour
affranchi, se prétend libre de

naissance, qui est-ce qui doit

être deinaùdeur. Il n'est pas
douteux que, s'il est en pos-
session de l'état d'affranchi,
c'est à lui à demander d'être

déclaré libre de naissance, et

à prouver son état d'homme

libre. Mais s'il est en posses-
sion de l'état d'homme libre

de naissance, et que quel-

qu'un prétende qu'il est son

affranchi, c'est ce dernier qui
doit administrer cette preuve.
En effet, on doit dire la même

chose du cas où un patron re-

vendique un affranchi, que do

celui où un maître revendique
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cientem .(hoc est, ingenuum
se ësse ut pronuncietur), an

obtemperare ei debeat, trac-
tari potest ? Et non ab re esse

opinor, morem ei geri pro-
bandi se ingenuum, et sen-
tentiam secundum se dandam ;
cùm nulla captio intercédât

juris.
•

(Leg. 14, ff. de Probal. et

Proesumpl. )

un esclave. Cependant, si quel-
qu'un a assez de confiance
dans les preuves qu'il peut
avoir de son état d'homme
libre ,• pour se charger volon-

tairement de les produire,
sans même qu'on les lui de-
mande , à l'effet d'avoir un ju-

gement pour lui qui le déclare

libre de naissance, on peut
demander s'il doit être admis

à faire cette preuve ? Je pense

qu'on peut l'y admettre et

prononcer en sa faveur; parce

qu'il n'y a pas lieu de crain-

dre que ce jugement porte

préjudice à personne.

NOTA. La loi 9, au Code de Nuptiis, présente les mêmes

principes. Nous la rapportons ici, parce qu'elle est manifeste-

ment applicable à l'art. 197 du Code civil, dont même elle

paraît être la source.

Si vicinisvelaliisscientibus,
uxorem liberorum procrean-
dorum causa, domi habuisti,
et ex eo matrimonio filia sus-

cepta est ; quamvis neque nup-
tiales tabulas, neque ad natam
filiam pertinentes factae sunt,
non ideô minus veritas matri-

monii, autsusceptoefilioe suam
habet potestatem.

( Leg. Q, Cod. de Nuptiis.)

Si, au su,de vos voisins et

d'autres, vous, avez eu une

épouse dans votre maison,

dans la vue d'en avoir des en-

fans, et que dé votre union il

soit né une fille ; quand même

il n'y aurait ni registre public,
ni acte particulier constatant

sa naissance, la vérité de ce

mariage n'en aurait pas moins

la puissance de certifier la

naissance de cette enfant com-

me étant la vôtre.

ARTICLE 201.

Le mariage qui a été déclaré nul, produit néanmoins

les effets civils , tant à l'égard des époux qu'à l'égard
des

enfans, lorsqu'il a été Contracté de bonne foi.
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ARTICLE 202
*

Si la bonne foi n'existe que dé la part de l'un des-deux

époux, le mariage ne produit les effets civils qu'en faveur

de cet époux, et des enfans issus du mariage.

Si adversùs ea quae dixi-
mus aliqui coierint; nec vir,
nec uxor, nec nuptiae, nec

matrimonium, nec dos intel-

figitur. Itaque ii, qui ex eo
coitu nascuntur, in potestate
patris non sunt (quantum ad

patriam potestatem pertinet):
quales sunt ii, quos mater

'
vulgoconcepit. Namnechipa-
tremhabereintelliguntur,cùm
et iis pater incertus sit. Undè
soient spurii appellari riAPA
ni ïnOPAN et AIIAT0PE2 ,

quasi sine pâtre filii. Sequitur
ergô ut, dissoluto tali coituu.j
necdotis,nec donationis exà^i
tioni locus sit. Qui autem pro-
hibitas nuptias contrahunt, et
alias poenas patiuntur, quae
sacris constitutionibus^conti-
nentur.

(Institut., lib. I, tit. X,

8 12, de Nuptiis.)

S'il y a des personnes qui
contractent des mariages pro-
hibés , elles n'auront point le
nom de mari et de femme, et
il n'y aura entre elles ni noces,
ni mariage, ni dot. Leurs en-
fans ne seront point en puis-
sance de père : semblables à

eet égard à ceux qui naissent
d'une femme publique. Com-
me on ne peut pas savoir pré-
cisément quel est leur père,
ils sont censés n'en point
avoir. Aussi les appelle-t-on

en^ÊÊppurii, et en grec apa-

ggBgP^mi signifie sans père.
*frs'ensuit donc qu'après la

dissolution d'un tel commerce,
l'on ne peut en conséquence

répéter la dot, ni profiter de
la donation à cause des noces.

Au reste, ceux qui contrac-

tent des mariages défendus,
encourent d'autres peines por-
tées par les ordonnances..

NOTA. Voyez la loi !\, au Code de Incest. et inul, nupt.

Simulatoe nuptiae nullius
. momenti sunt.

(Leg. 30, ff. de Ritu nup-
tiarum. .)

Un mariage simulé n'a au-

cun effet.
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CHAPITRE V.

Des Obligations qui naissent du Mariage.

ARTICLE 2o3.

Les époux contractent ensemble , par le fait seul du

mariage , l'obligation de nourrir, entretenir et élever

leurs enfans.

Sénatusconsultum , quod
fàctum est de liberis agnos-
cendis, duas species complec-
titur : unâm eorum qui agnos-
cunt;aliamearum quae falsum

partum subjiciunt.

( Leg. i, in principio , ff. de

Agnoscend. etalend. liber,

vel parentib. )

Quia Plautianum S^B8É|F
consultum ad eos partuspfpf*
tin et, qui post di vortium edun-

tur, aliud sénatusconsultum

temporibus.divi Hadriani fàc-

tum est, ut etiam si Constante

matrimonio partus sit editus,
dé agnoscendo eo agatur.

(Leg, 3, §. i,ff.eod. tit.)

Si quis à liberis ali desidë-

ret, vel si liberi ut à parente
exhibeantur, judex de re co-

gnoscet.
( Leg. 5, § i, ff. eod. tit. )

Le sénatusconsulte porté
sur l'obligation de reconnaître
ses enfans, a deux parties : la

première concerne la néces-
sité où sont les pères de re-
connaître leurs enfans; la se-
conde concerne les femmes qui
se rendent coupables de sup-
position de part.

Le sénatusconsulte Plau-

;tïén n'avait pour objet que les

ënfaàs qui pouvaient naître

après le divorce ; on en a fait
un autre du temps de l'enipc-
reur Adrien, qui porte que les

parens seront forcés de recon-
naître les enfans nés pendant
le mariage.

Si un fils demande des ali-

mens à son père, ou un père
à son fils, ils doivent se reti-

rer devant le juge.

ARTICLE 204.

L'enfant n'a pas d'action contre ses père et mère pour

un établissement par mariage ou autrement.

Capite trigesimo quinto le- Par le chapitre 35 de la loi
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gis Julioe, qui liberos quos
habenl in potestate, injuria

prohibuerint ducere uxores ,
vel nubere; vel qui dotem

- dare non volunt, ex constitu-

; tione divorum Severi et Anfô-

nini, per proconsules, prae-
sidesque provinciarum , co-

i guntur in matrimonium col-

locare, et dotare. Prohibere
*

autem videtur, et qui condi-
?;lionem non quaerit.

(Leg: 19, ff. de Ritunupt.)

Sciendum est ad officium
'. curatorisnon pertinere, nubat

: pupilla, an non: quia offi-
. cium ejus in administratione

negotiorum constat. Et ità
: Severus et Antoninus rescrip-
':.serunt, in hoec verba: «Ad

officium curatoris administra-
tio pupillae pertinet : nubere
autem pupilla suo arbitrio

potest.»

(Leg. 20, ff. de Ritu nupt. )

V Si pater filioe nomine cer-

} tam pecuniam in dotem pro-
niiserat, et pactus est, ne

:,invitus eaiti solveret, nihil ab
: eo exigendum puto : quia id
,quodpacto convento, ne in-

yitus exigeretur, convenerit,
m dotis causam esse non vi-
deretur.

- (Leg. 32, g i,ff. de Partis
•''-. dotal ibus.)

Julia, ceuxqui empêchenl,sans
raison, les enfans qu'ils ont
sous leur puissance de se ma-

rier, ou qui refusent de leur
donner une dot, sont forcés,
en vertu de l'ordonnance des

empereurs Sévère et Antonin,
par l'autorité des proconsuls
et des présidens des provinces,
de les marier et de les doter.
Les parens sont censés, à cet

égard, empêcher leurs enfans
de se marier, lorsqu'ils ne leur
cherchent point de parti.

On doit observer que le cu-
rateur n'est point tenu de
veiller à ce que sa pupille se
marie ou non, parce qu'il n'est

chargé que de l'administration
de ses affaires. Les empereurs
Sévère et Antonin l'ont ainsi
décidé dans un rescrit conçu
en ces termes : « Le curateur
est chargé de l'administration
des affaires de sa pupille ;, mais
la pupille est la maîtresse de
se marier ou non. »

Si un père a promis pour sa
fille une certaine somme en

dot, avec la clause néanmoins

qu'il ne pourrait point être
forcé malgré lui à la payer, je
pense qu'on ne peut rien exi-

ger de lui; parce que la dot
ne peut point être censée com-

posée d'une somme au sujet
de laquelle on est convenu

qu'elle ne serait pas exigible.
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ARTICLE 2o5.

Les enfans doivent des alimens à leurs père et mère, cl

autres ascéndans qui sont dans le besoin.

ARTICLE 206.

Les gendres et belles-filles doivent également, et dans

les mêmes circonstances, des alimens à leurs beau-père et

belle-mère ; mais cette obligation cesse, 1° lorsque la

belle-mère, a convolé en secondes noces ; 1° lorsque celui

des époux qui produisait l'affinité, et les enfans issusde

son union avec l'autre époux, sont dé cédés.

ARTICLE 207.

Les obligations résultant de ces dispositions sont réci-

proques.

Sed utrùm eostantùm libe-
ros qui sunt in potestate, co-

gatur quis exhibere, an verô
etiam emancipatos, vel ex
aliâ causa sui juris constitutos,
videndum est. Et magis puto,
etiam si non sunt liberi in po-
testate, alendos à parentibus ;
et vice mutuâ alere parentes
debere.

(Leg. 5, §. 1, ff. deAgnosc.
et alend. lib )

Utrùm autem tantùm pa-
trem , avumve paternum,
proavumve paterni avi pa-
trem, caeterosque virilis sexûs

parentes alere cogamur : an
verô etiam matrem, caeteros-

que parentes , et per illum

Mais un père n'est-il obligé
de donner des alimens qu'aui
enfans qu'il a sous sa puis-
sance ? N'en doit-il pasaussi
à ceux qu'il a émancipés! 0»

qui sont sortis par quelqu'autrt
moyen de la puissance pater-
nelle? Je suis plus disposé*
croire que les enfans quiM

sont point sous la puissance
paternelle , sont obligés Je

leur donner des alimens, et

qu'ils peuventréciproquemcnl
s'en demander.

Examinons si les enfansne

doivent des alimens qu'aie»'
père, et à leurs aïeul, bisaïeu'i
ou autres ascéndans paternels;
ou s'ils en doivent aussiàleur

mère et à leurs ascéndansma-

ternels. Le juge doit interpo-



. sexum contingentes cogamur
alere, videndum. Et inagis
est, ut utrobiquè se judexin-

terponat, quorumdam necessi-

tatibus faciliùs succursurus,

quorumdam oegritudini : et

cùm ex sequitate haec res des-

: cendat, caritateque sanguinis,"
singularum desideria perpen-

}. derejudicem oportet.

(Leg. Eâd. 5, § 2.)

'• Idem in liberis quoque exi-

bcndis à parentibus dicendum

est.

(Leg. EU., %Z.)

Ergô et matrem cogemus ,

prasertim vulgô quaesitos li-

. beros alere; nec non ipsos
-,eam.

(Leg. eâd. , §4.)

: Item divus Pius significat,
t quasi avus quoque maternus

1 alerecompellatur.

(Leg. eâd., § 5. )

: Idem rescripsit, ut filiam

: suam pater exhibeat, si con-
> stiterit apud judicium juste

eamprocreatam.

( Leg. eâd., § 6. )

Sed si filius possit se exhi-

bere, sestimare judices de-

: nent, ne non debeant ei ali-
"Kienta decernere. Deniquè
i idemPius ità rescripsit : Aditi
: à te compétentes judices ali
: te à pâtre tuo jubebunt pro

modo facultatum ejus ; si

modo, cùm opificem te esse

ser son autorité dans tous ces

cas, avoir égard à l'indigence
des uns, aux infirmités des

autres; et, comme cette né-
cessité de fournir des alimens

prend son origine dansl'équité
naturelle, et dans l'affection

que doivent avoir entre eux
ceux qui sont unis par le même

sang, le juge doit examiner la

justice des demandes de cha-
cun.

On doit observer la même

règle pour les alimens que les

parens doivent à leurs enfans.

Ainsi une mère sera obligée
de donner des alimens à ses
enfans bâtards, et récipro-
quement ceux-ci devront lui
en fournir.

L'empereur Antonin paraît
vouloir que l'aïeul maternel
donne des alimens à son petit-
fils.

Il y a un rescrit du même

empereur, qui porte qu'un

père doit donner des alimens

à sa fille, s'il est prouvé en

justice qu'il en est le père.

Si le fils a de quoi vivre par
lui-même, les juges peuvent,
en connaissance de cause, re-

fuser de lui faire donner des
alimens par son père. Il y a

un rescrit de l'empereur An-

tonin, conçu en ces termes :

Les juges devant lesquels vous

vous présenterez ordonneront

I. 6
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dicas, in eâ valetudine es, ut

operis sufficere non possis.
(Leg. eâd. 5, §7.)

Si impubes sit filius éman-

cipants , patrem inopem alere

cogetur. Iniquissimum enim

quis meritô dixerit patrem

egere, cùm filius sit in facul-

tatibus.

(Leg. eâd., § i5.)

Parens quamvis ali à filio

ratione naturali debeat, ta-

men aes alienum ejus non esse

cogendum exsolvere filium

rescriptum est.

(Leg. eâd. , g 16.)

A milite quoque filio, qui
in facultatibus sit, exhibendos

parentes esse, pietatis existi-

mat ratio.

(Leg. eâd., § i5. )

Item rescriptum est, haere-

des filii ad ea praestanda, quae
vivus filius ex officio pietatis
suse dabit, invitos cogi non

oportere; nisi in summam

egestatem pater deductus est.

(Leg: eâd. , § 17.)

que votre père vous fournisse
des alimens suivant ses facul-
tés ; à condition que, vous
disant ouvrier, vous ne puis-
siez, à cause de maladie ou

d'infirmité, tirer votre sub-

sistance de vos travaux.

Le fils émancipé, même

impubère, est obligé de nour-

rir son père qui se trouve dans

l'indigence; car il serait in-

juste qu'un père fût dans l'in-

digence, tandis que son fils

serait à son aise.

Le fils est obligé, suivant

la nature, de nourrir son père,
mais on ne peut pas le forcer
à payer ses dettes.

La piété filiale exige qu'un
fils, même militaire, qui est
à son aise, donne des alimens
à ses parens.

Il y a un rescrit qui porte
que les héritiers du fils ne

sont point obligés de conti-

nuer au père les secours que
de son vivant ce fils lui don-

nait par amour filial; à moins

que le père ne soit dans une

grande misère.

ARTICLE 208.

Les alimens ne sont accordés que dans la proportion
du

besoin de celui qui les réclame , et de la fortune de celui

qui les doit.
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Voyez le § 7 de la loi 5, ff. de Agnoscend. et atend. lib. rap-

porté sur l'article précédent.

ARTICLE 209.

Lorsque ^celui qui fournit ou celui qui reçoit des ali-

mens est replacé dans un état tel que l'un ne puisse plus
en donner , ou que l'autre n'en ait plus besoin , en tout

ou en partie, la décharge ou réduction peut en être de-

mandée.

Si quis ex his alere detrec-

tet, pro modo facultatum ali-
menta constituentur : quod si
non praestentur, pignoribus

captis et distractis, cogetur
sententiae satisfacere.

(Leg. 5, § 10, ff. de A gnose,
et alend. lib. )

De alimentis patroni arbi-
ter solet dari, arbitraturus

quantum sit in facultatibus :
ut perindè possint alimenta

moderari; quae tandiù praes-
tabuntur quandiù liberto su-

persit, patrono desit.

(Leg. 5, §25, ff. eod. tit.)

Si ceux qui doivent des
alimens refusent de les don-

ner, le juge les fixera suivant
les facultés de celui qui les

doit; s'ils refusent de fournir
les alimens fixés par le juge,
on les forcera d'exécuter le

jugement, en leur prenant des
effets en gage , et en les ven-
dant.

On a coutume de nommer
un arbitre lorsque le patron
demande des alimens à son
affranchi. Cet arbitre examiné

quelles sont les facultés de

l'affranchi, afin de pouvoir
fixer les alimens dus au pa-
tron. Ces alinnens sont exigi-
bles tant que l'affranchi est
en état de les payer, et que le

patron en a besoin.

ARTICLE 211.

Le tribunal prononcera également si le père, ou la mère

qui offrira de recevoir, nourrir et entretenir dans sa de-

meure , l'enfant à qui il devra des alimens, devra dans ce

cas être dispensé de payer la pension alimentaire.

Idem judex aestimare débet Le juge doit aussi examiner
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nùm habeat aliquid parens,
vel an pater, quod méritô fi-

lios suos nôlii alere. Trebatio

deniquè Marino rescriptum
est, meritô patrem eum nolle

alere, quôd eum detulerat.

(Leg. 5, ff. eod. tit.)

si le père n'a pas de justes
raisons de refuser des alimens
à son fils. H y a mi rescrit
adressé à Trébatius Marinus,

qui porte qu'un père pouvait

justement refuser des alimens
à son fils, qui avait été son dé-
lateur.

CHAPITRE VI.

Des Droits et des Devoirs respectifs des Epoux.

ARTICLE 212.

Les époux se doivent mutuellement fidélité, secours,

assistance.

Quid enim tàm humanum

est, quàm ut fortuitis casibus
mulieris maritum, vel uxo-
rem viri participem?

Rien n'est en effet si natu-
rel et si conforme à l'humanité

que de décider que le mari

doit supporter les infirmités
de sa femme, comme la
femme doit supporter celles
de son mari.

ARTICLE 213. .

Le mari doit protection à sa femme, la femme obéis-

sance à son nfiiri.

Mulieribus tune succurren-

dum est, cùm defendantur,
non ut faciliùs calUmnietur.

(Leg , ff. deDiv. reg: jur.)

La loi vient au secours des

femmes pour les empêcher
d'être trompées, mais non

pour les favoriser à tromper
les autres.

ARTICLE 214.

La femme est obligée d'habiter avec le mari et de le

suivre partout où il jugé à propos de résider : le mari est

obligé de la recevoir, et de lui fournir tout ce qui est né-
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cessai re pour les besoins de la vie, selon ses facultés et son

état.
' ' '

Si mulier, cùm culpâ di-

vertisset, velit sibi subveniri,
vel si maritus, puto restitu-

tionem non habendam : est
enimdelictum non modicum;
nam et si adulterium minor

commisit, ei non subvenitur.

i Leg. g, §3, ff. de Mitio-
rib. 25 annis.)

Si une femme mineure
abandonne sa maison sans

juste cause (il en faut dire
autant du mari), je crois

qu'on ne doit point lui accor-

der de restitution; car c'est
un délit considérable. En effet
le mineur coupable d'adultère
ne serait pas restitué.

ARTICLE 2i5.

La femme ne peut ester en jugement sans l'autorisation

de son mari, quand même elle serait marchande publique,
ou non commune, ou séparée de biens.

ARTICLE 216.

L'autorisation du mari n'est pas nécessaire lorsque la

femme est poursuivie en matière criminelle ou de police.

Sed et si mulier defensor ali-

cujus exstiterit, procul dubio
intercedit : suscipit enim in se

alienamobligationem: quippe
cùm ex hâc re subeat condem-
nationem. Proïndè neque ma-

ritum, neque fîlium, neque
patrem permittitur mulieri de-
fendere.

(Leg. 2, § 5, ff. ad Sénatus-
consultum Velleianum.)

Sed si eum defendat, qui
damnatus regressum ad eam
habeat (veluti cùm vendito-
rem haereditatis sibi venditae,

Telfidejussorem suum defen-

Si une femme se charge de

la défense d'autrui en justice,
il est clair qu'elle s'oblige pour

autrui, parce que, comme elle

s'expose à payer la condam-

nation qui pourra intervenir,
elle se charge de l'obligation
d'autrui. Une femme ne pourra
donc défendre en justice, ni

son mari, ni ses enfans, ni

son père.

Mais si Une femme défend

en justice une personne qui,
étant condamnée, doit avoir

son recours contre elle, elle

ne sera pas censée s'obliger
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detur.

( Leg. 3 , ff. eod. tit. )

pour autrui; par exemple, si
elle défend en justice un ache-
teur à qui elle a vendu une

succession, dont il est évincé,
ou quelqu'un qui a répondu
pour elle.

ARTICLE 217.

La femme, même non commune, ou séparée de biens,

ne peut donner, aliéner, hypothéquer, acquérir à titre

gratuit ou onéreux, sans le concours du mari dans l'acte,

ou son consentement par écrit.

Velleiano senatusconsulto

plenissimè comprehensum est,
ne pro ullo fosminae intercé-
dèrent.

( Leg. 1, ff. ad Sénatuscon-
sultum Velleianum. )

Nam sicut moribus civilia
officia adempta sunt foeminis,
et pleraque ipso jure non va-

lent, ità multô magis adimen-
dum eis fuit id officium, in

quo non sola opéra nudum-

que ministerium 'earum ver-
saretur : sed etiam periculum
rei familiaris.

( Leg. 1, § 1, ff. àd Sénat. -

cons.'V ell.)

Omnis omninô obligatio se-
natusconsulto Velleiano com-

prehenditur, siveverbis, sive

re, sive quocumque alio con-
tractu intercesserint.

(Leg. 2, § 4, ff. eod. tit.)

Le sénatusconsulte Velléien
a pourvu très-sagement à ce

que les femmes ne pussent
pas s'obliger pour autrui.

Car, de même que dans

notre usage les femmes ne

peuventpoint remplir leschar-

ges civiles et publiques, et

que souvent on regarde com-
me nulle l'obligation qu'elles
ont contractée , il a fallu, à

plus forte raison, leur interdire
un contrat dans lequel la fem-

me ne prête pas simplement
son ministère, mais encore met

toute sa fortune en danger.

Le sénatusconsulte s'étend

à toutes sortes d'obligations,
de quelque manière que les

femmes se soient obligées

pour autrui, soit que le con-

trat qu'elles auront fait soit

de ceux qui exigent la tradi-

tion de la chose, ou de ceux

qui demandent la solennité

des paroles.
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nit, si non callidè sint ver-
latse. Hoc enim Divus Pius et

Severus rescripserunt. Nam

déceptis, non decipientibus

opitulatur.
(Leg. eâd. 2, § 3, ff. de

Sénat, eons. Vell. )

Mais il faut remarquer que
le sénatusconsulte n'a point
entendu favoriser les femmes,
lorsqu'il y a mauvaise foi de
leur part : car ce sénatuscon-

sulte, suivant un rescrit des

empereurs Antonin et Sévère,
vient au secours des femme*
de la faiblesse desquelles on a

abusé, et non de celles qui ont
cherché à tromper les autres.

ARTICLE 218.

Si le mari refuse d'autoriser sa femme à ester en juge-

ment, le juge peut donner l'autorisation.

Pupillus vendendo sine tu-
toris auctoritate, non obli-

gatur : sed nec in emendo,
nisi in quantum locupletior
factusest.

(Leg. 5, § i,de Auctorit. et
consens, tut. )

Le pupille qui contracte,
soit comme vendeur, soit
comme acheteur, sans être
autorisé de son tuteur, n'est

obligé qu'autant qu'il s'est
enrichi par ce contrat.

NOTA.Je crois qu'on peut appliquer ce texte à la femme

mariée, d'autant mieux que la nullité relative qui réèulte du

défautd'autorisation maritale, ne peut être opposée que par
la femme elle-même ou par son mari, ou par ses héritiers.

(Art. 225, infrà.)

ARTICLE 220.

La femme, si elle est marchande publique, peut, sans

1autorisation de son mari, s'obliger pour ce qui concerne

sonnégoce 5 et, audit cas , elle oblige aussi son mari, s'il y
a communauté entre eux. —Elle n'est pas réputée mar-

chande publique , si elle ne fait que détailler les mar-

chandises du commerce de son mari ; mais seulement

quand elle fait un commerce séparé. „

Parvi autem refert quis sit Il importe peu de quel sexe
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institor, masculus an fcemina :

liber, an servus : proprius,
vel alienus : item , quisquis
praeposuit : nam et si mulier

praeposuit competetinstitoria,
exemplo exercitoriae actionis;
et si mulier sit praeposita, te-
nebitur etiam ipsa. Sed et si
filia familias sit, vel ancilla

praeposita, competit institoria
actio.

(Leg. 7, § i, ff. de Institoria
actione. )

soit le commis, si c'est un
esclave appartenant à celui

qui l'a préposé ou à un autre.
On ne fait point non plus d'at-
tention à la qualité de celui

qui a préposé; car une femme

qui a préposé un commis
donne lieu à notre action;
comme elle donnerait lieu à

l'action dont on a parlé ci-de-

vant, si elle faisait valoir un
navire à son profit. Si c'est
une femme qui a été préposée,
elle sera elle-même person-
nellement obligée. L'action
dont on traite ici a même
lieu lorsqu'on a pris pour com-
mis une fille libre ou une es-
clave.

ARTICLE 22i.

Lorsque le mari est frappé d'une condamnation em-

portant peine afïïictive ou infamante, encore qu'elle n'ait

été prononcée que par contumace, la femme même ma-

jeure ne peut, pendant la durée de la peine, ester en

jugement ni contracter, qu'après s'être fait autoriser par
le juge, etc.

NOTA. Si la condamnation emporte la mort civile, il faut

alors appliquer la règle Mors civilis oequiparatur naturali.

ARTICLE 223.

Toute autorisation générale, même stipulée par contrat

de mariage, n'est valable que quant à l'administration des

biens de la femme.

Le droit romain était bien plus rigoureux :

Tutor slatimin ipso negotio
praesens débet auctor fieri :

Le tuteur doit être présent
et autoriser son pupille, au
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post tempus verô , aut per

epistolaminterposita ejusauc-
toritas nihil agit.

(Leg. Q, § 5, ff. de Aucto-
fitate et consensu tutorum

et curatorum. )

moment même où l'affaire se

passe; son autorisation serait
nulle si elle n'intervenait qu'a-
près l'affaire, ou s'il l'envoyait
par lettre.

Cela n'a jamais été suivi en France ; on y a toujours reçu au

contraire les autorisations qui précèdent l'acte, ou qui se

donnent par procuration.

Sedutrùtn generaliter, quae-
cumque tibi hoereditas fuerit

delata, an specialiter ? Et ma-

gis placet (ut Gaïus Cassius

scribit), specialiter debere
mandare.

(Leg. j, ff. de Minor. 25
ami. )

Suffit-il d'un ordre général
qui autorise à accepter toutes
les successions qui pourront
être déférées, ou faut-il pour
chacune en particulier un or-
dre spécial ? Gaïus Cassius
veut qu'il soit donné un ordre

spécial pour chaque succes-
sion. Ce sentiment est le
meilleur.

ARTICLE 224.

Si le mari est mineur, l'autorisation du juge est néces-

saire à la femme, soit pour ester en jugement, soit pour
.contracter.

«

Nam is, inquit, qui per se

ipsum facere quid prohibitur,
aliis concedere non potest.

(Ibidem. )

Car celui qui ne peut soi-
même faire ce qui lui est pro-
hibé, ne peut le permettre ou
lé donner à autrui. •

ARTICLE 225.

La nullité fondée sur le défaut d'autorisation ne peut
«re opposée que par la femme, par le mari, ou par leurs

héritiers.

NOTA. C'est-à-dire qu'une telle nullité n'est plus que rela-
tive. Néanmoins, autrefois elle pouvait être absolue en cer-
tains cas; et alors on disait : Effectus considerari débet, quoci
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tllud, quod effectualiter exerceri non potest, habetur pro nullo,
aut saltem invalido.

ARTICLE 226.

La femme peut tester sans l'autorisation de son mari.

La loi Captatorias ff. de Hoered. instit., dit : Ut in nullo pendes!
ex alieno arbitrio, en parlant de la volonté du testateur.

CHAPITRE VII.

De la Dissolution du Mariage.

ARTICLE 227.

Le mariage se dissout, 1° par la mort de l'un des époux;
2° par le divorce légalement prononcé ; 3° par la condam-

nation devenue définitive de l'un des époux, à une peine

emportant mort civile.

Dirimitur matrimonium di-

vortio, morte, captivitate, vel
aliâ contingente servitute
utrius eorum.

(Leg. 1, ff. de Divortiis et

repudiis. )

Le mariage se dissout par
le divorce, par la mort, par
la captivité, ou par toute autre

espèce de servitude dans la<

quelle sera tombé l'un ou l'au-

tre des conjoints.

Cependant, dans la Novelle 22, cap., et la loi 1" Cod.dt

Repudiis, on voit que, Matrimonium quidem deportalione, wl

aquce et ignis interdictione.noii sotvitur, si casus in quem maritui

incidit, non motel uxoris affectionem.

Voyez, au préliminaire du titre suivant ce qui est dit du di-

vorce et de son abolition.

CHAPITRE VIII.

Des seconds Mariages.
'

ARTICLE 228.

La femme ne peut contracter un nouveau mariage)

qu'après dix mois révolus depuis la dissolution du mariage

précédent.
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Liberorum autem.et paren-

tum luctus impedimento nup-
tiis non est.

Et si talis sit maritus, quem
,more majorum lugeri non
: oportet-, non posse eam nup-

tum intrà legitimum tempus
collocari : praetor enim ad id

tempus seretulit, quo vir elu-

geretur : qui solet elugeri
propter turbationem sangui-

- nis.

(Leg. nrf§ i, ff. de His

gui notantur infamiâ. )

Le deuil que portent les en-
fans et les parens, n'est point
un obstacle à leur mariage.

Quand même le mari serait
tel que, suivant l'usage des

anciens, on ne dût pas en por-
ter le, deuil , cependant la
femme ne pourrait point être
mariée dans le temps du deuil,
car le préteur s'est rapporté
au temps pendant lequel on
doit le porter : son but est.

d'empêcher le mélange du

sang. *

TITRE VI.

CHAPITRES I, II, III ET IV.

Des Causes du Divorce, etc., etc.

(ARTICLES 229 A 3o5.)

LE divorce, admis par la loi de 1792, fut consacré par le Code

civil, non comme une bonne et sage institution, mais comme

le remède d'un plus grand mal, celui du lien indissoluble de

deuxépoux accablés l'un de l'autre, et sans cesse dévorés par
unehaine mutuelle.

«Àparler exactement, disait M. Treilhard, la loi civile ne

permet ni n'autorise le divorce, elle ne fait que le régulariser ;
ellese borne à en prévenir l'abus La loi civile dit donc ici :
11Je laisse à la conscience l'usage du divorce; mais si l'on en
»abuse contre l'ordre public, je le défends. y

Mais la législation sur le divorce j toute modifiée qu'elle fût

parle Code civil, répugnait encore aux moeurs françaises et à
la

religion; aussi le divorce fut aboli par la loi du 8 mai 1816.
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application, un titre entier du Code civil-: nous pensons ai

contraire qu'il est utile, dans le but de cet ouvrage, de faire

connaître les premiers élémens de la législation romaine sur

le divorce, ne fût-ce que pour servir aux élèves de droit, dt

simples notions historiques, qui pourront néanmoins présenter
des rapports utiles sur d'autres textes.

ARTICLE 22g.

Le mari pourra demander le divorce pour cause d'a-

dultère de sa femme.

ARTICLE 23o.

La femme pourra demander le divorce pour cause

d'adultère de son mari, lorsqu'il aura tenu sa concubine

dans la maison commune.

ARTICLE 231. •

Les époux pourront réciproquement demander le di-

vorce pour excès , sévices ou injures graves, de l'un d'eux

envers l'autre.
'

ARTICLE 232.

La condamnation de l'un des époux à une peine infa-

mante sera pour l'autre époux une cause de divorce.

Divortium autem, vel à di-
versitate mentium dictum est,
vel quia in diversas partes e unt,
qui distrahunt matrimonium.

(Leg. 2, ff. de Divortiis et

repudiis. )

Divortium non est verum
nisi ^quôd animo perpetuam
constituendi dissentionem fit.
Ità, quid quid in calore ira-

Le terme de divorce tire

son étymologie, ou de la di-

versité des esprits, ou de ce

que les parties qui se séparent

prennent chacun un parti dif-

férent.

Il n'y a point de divorce

véritable si les parties n'ont

pas l'intention ,de se séparer

pour toujours. Ainsi, tout ce
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acundiae, vel fit, vel dicitur,
:non priùs ratum est, quàm si

tperseverantia apparuit judi-
cium animi fuisse : ideôque

,percalorem misso repudio, si

irevi reversa uxor est, nec

diyorlisse videtur.
:. (Leg. 3, ff. de Divortiis et
• repudiis. )

Julianus libro octavo de-

\ cimo digestorum quaerit, an

furiosa repudium mittere, vel

: repudiari possit ? Et scribit,
, furiosamrepudiari posse, quia
jgnorantis loco habetur : re-

ïpudiare autem non posse, ne-

iqueipsam propterdementiam,
: nequecuratorem ejus : patrem
tamen ejus nuntium mittere

;\posse.Quod non tractaret de

repudio, nisi constaret cum
•i'furiosâretineri matrimonium.

Quaesententia mihi videtur
;.'Tera.

, (Leg. 4, ff- Divortiis. )

Nullum divortium ratum
est, nisi septem civibus ro-
manis puberibus adhibitis ,

\ proeterlibertum ejus qui di-
vortium faciet. Libertum acci-
piemusetiam eum qui à pâtre,

qui se fait ou se dit à cet égard
dans la chaleur de la colère,
n'est valable qu'autant qu'elles
persévèrent dans leur volonté,

que l'on voit qu'il y a eu un

jugement certain, et une mûre
délibération. Par conséquent,
si, dans un moment décolère,
le mari signifie à sa femme le
libelle de répudiation, et que
la femme soit retournée avec
son mari peu de temps après,
on ne pourra pas dire qu'il y
ait eu divorce.

Julien, dans le livre dix-
huit du digeste, demande si
une femme qui a perdu l'es-

prit, et qui est furieuse, peut
répudier ou être elle-même

répudiée? Il décide qu'elle
peut être répudiée, parce que
sa fureur la met seulement à
cet égard au rang des person-
nes qui n'ont point de con-

naissance; mais qu'à cause de .
sa folie, elle ne peut point
répudier son mari, ni même
son curateur pour elle ; que
néanmoins son père pourrait
le-faire. Ce jurisconsulte n'au-
rait point élevé cette question
sur le divorce, s'il n'était cons-
tant que la folie ne rompt pas
le mariage. Ce sentiment me

paraît juste.

Il n'y a point de divorce va-
lable s'il n'est fait devant sept
citoyens romains, sans comp-
ter l'affranchi de celui qui fait

signifier le divorce, qui doit

présenter le libelle. On entend



avo, proavo, et caeteris sur-
sum versum manumissus sit.

(Leg. g, ff. eodem titulo. )

ici par affranchi, non-seule-
ment celui qui a été affranchi

par le conjoint qui fait le di-
vorce , mais encore l'affranchi
du père, de l'aïeul, du bisaïeul,
et autres ascéndans qui feront

signifier le libelle du divorce.

CHAPITRE V.

De la Séparation de Corps.

ARTICLE 3o6.

Dans le cas où il y a lieu à la demande en divorce pour
cause déterminée, il sera libre aux époux de former de-

mande en séparation dé corps.

ARTICLE 307.

Elle sera intentée et jugée de la même manière que

toute action civile, etc.

Voyez l'article 231 suprà, avec les applications que nous

avons faites sur cet article.

ARTICLE 3o8.

La femme contre laquelle la séparation de corps scr»

prononcée pour cause d'adultère, sera condamnée parle

même jugement, et sur la réquisition du ministère pu-

blic, à la réclusion dans une maison de correction pen-

dant un temps déterminé , qui ne pourra être moindre de

trois mois, ni excéder deux années.

ARTICLE 3og.

Le mari restera le maître d'arrêter l'effet de cette con-

damnation , en consentant à reprendre sa femme.

Ream adulterii, quam vir Si un mari a accusé, encette
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jure marin postulavit, non

iprohibetur post abolitionem

luxorem denuô ducere. Sed et

sinon jure mariti ream postu-
lavit, jure contractum matri-

monium videbitur.

(Leg. 34, S »» ff- de Ritu

nuptiarum. )

qualité, sa femme d'adultère,
il peut l'épouser une seconde
fois s'il a demandé un juge-
ment d'abolition. II en sera de
même de celui qui aura accusé
une femme d'adultère sous
une autre qualité que celle de
son mari, le mariage qu'il
aura contracté avec elle dans
le même cas sera valable.

TITRE VII.

DE LA PATERNITÉ ET DE LA FILIATION.

CHAPITRE PREMIER.

De la Filiation des Enfans légitimes.

ARTICLE 312.

L'EHFANT conçu pendant le mariage a pour père le mari.
— Néanmoins celui - ci pourra désavouer l'enfant s'il

prouve que, pendant le temps qui a couru depuis le

; trois-centième jusqu'au cent-quatre-vingtième jour avant

la naissance de cet enfant, il était, soit pour cause d'éloi-
'

gnement, soit par l'effet de quelque accident, dans l'im-

possibilité pbysique de cobabiter avec* sa femme.

Filium eum definimus qui
exviro et uxore ejus nascitur.

{Leg. 6, ff. de His quMui
vel alieni jur is sunt. )

Post decem menses mortis
natus, non admittetur ad le-
gitimam haereditatem.

: iLeg-5, S 115 ff- de Suis et
' legit.. haired. )

De eo autem, qui in cente-
5,mooctogesimo secundo die

On appelle fils, l'enfant né
d'un homme et de sa femme.

L'enfant né après les dix
mois de la mort de son père,
n'est point admis à sa succes-
sion légitime.

On lit dans Hîppocrate,
dont le sentiment a été con-
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nat.ua. est, Hippocrates scrip-
sït, et Divus Pius pontificibus
rescripsit, justo tempore vi-
deri natum : nec videri in ser-
vitutém conceptum, cùm ma-
ter ipsius ante centesimum

octogesimum secundum diem
esset manumissa.

(Leg. 12 , ff. eodem tit. )

firme par l'empereur Antonin,
dans un rescrit adressé aui;
pontifes, que l'enfant né lt
cent quatre-vingt-deuxième
jour après là mort de -son

père est légitime, et qu'on ne

pourra pas dire qu'il ait été

conçu dans la servitude, sisi
mère avait été affranchie cent

quatre-vingt-deux jours avant
son accouchement.

ARTICLE 3i3.

. Le mari ne pourra, en alléguant son impuissance natu-

relle , désavouer l'enfant 5 il ne pourra le désavouer même

pour cause d'adultère, à moins que la naissance ne lui ait

été cacbée; auquel cas il sera admis à proposer tous les

faits propres à justifier qu'il n'en est pas le père.

Non tamen ferendum Julia-
nus ait-, eum, qui cum uxore
suâ assidue moratus nolit
filium adgnoscere , quasi non
suum. Sed mihi videtur, quod
et Scaevola probat, si constet
marituni aliquamdiù cumuxo-
re non concubuisse, infirmi-
tate interveniente, vel aliâ

causa; vel si eâ valetudine pa-
ter familias fuit, ut generare
non possit: hune qui in do-
mo natus est,licèt vicinis spien-
tibus, filium non esse.

(Leg. 6, ff. de His qui sui
vel alieni juris sunt. )

Cependant, suivant l'avis de

Julien, on ne doit pas écouter
un homme qui, ayant toujours
demeuré avec sa femme, ne
veut point reconnaître pour
son^fils l'enfant qui est ni
d'elle ; mais, s'il est constant

que le mari n'ait pu habiter
avec sa femme pendant un cer-
tain temps à cause d'une ma-
ladie survenue, ou pour quel-
que autre raison, ou s'il est

ho# d'état d'engendrer, je

pense avec Scévola, que l'en-

fant né dans sa maison, à la

connaissance même des voi-

sins, n'est pas son fils..

ARTICLE 314.

L'enfant né avant le cent-quatre-vingtième jour du ma-

riage ne pourra être désavoué par le mari dans les cas



: suivans : i ° S'il a eu connaissance de la grossesse avant le

mariage ; 2° S'il a .assisté à l'acte de naissance, et si cet
; acteest signé de lui, ou contient sa déclaration qu'il ne

j sait signer 5 3° Si l'enfant n'est pas déclaré viable.

Si fingamus abfuisse mari-

tum, verbi gratiâ, per decen-
nium, reversum, anniculum
invenissein domo suâ : ptacet
nobisJuliani sententia, hune
nonessemariti filium.

(Leg. eâd, 6.)

Supposons que le mari ait
été absent, par exemple, pen-
dant dix ans, et qu'à son re-
tour il trouve chez lui un en-
fant d'un an : je pense, avec
Julien, qu'il n'est pas son fils.

ARTICLE 3i5.

La légitimité de l'enfant né trois cents jours après la

dissolution du mariage pourra être contestée.

Quia Plautianum sénatus-
consultum ad eos partus per-
tinet,qui post divortium edun-

tur; aliud sénatusconsultum

temporibus divi Jîadriani fac-
turaest, ut etiam si constante
matrimonio partus sit editus,
deagnoscendo eo agatur.

Quidergô, si quis post mor-
tem patris nascatur avo su-

perslite, in eujus potestate
recasurus est? ut si ex filio
ejussusceptus probetur, vi-
dendum quid dici debeat. Et
certèprobandum est, cum avo

'

proejudicium de partu agnos-
cendosimiliter agendum.

[Leg. 3, § 1, ff de Agnosc.
et alendis liberis.... )

Quid, si hoc ipsum in quaes-
tionem veniat, utrùm in nia—

Le sénatusconsulte Plau-
tien n'avait pour objet que
les enfans qui pouvaient naître

après le divorce; on en a fait
un autre, du temps de l'empe-
reur Adrien, qui porte que les

parens seront forcés de recon-
naître les enfans nés pendant
le mariage.

Que faudrait-il donc décider
si un fils venait-à naître après
la mort de son père, mais du
vivant de l'aïeul sous la puis-
sance duquel il doit être? Par

exemple, si cet enfant prouve
qu'il est fils du fils de l'aïeul,
on doit admettre cet enfant à
faire juger avec son aïeul la

question préalable de savoir
si son aïeul doit le recon-
naître.

Si en ce cas la difficulté se
—hm-nait à discuter si cet enfant



trimonio, 'an posteà editus
sit ? Dicendum est, et super
hoc ex senatusconsultis agen-
dum.

(Leg. eâd. , §.3.)

Et quid sit, si, an uxor fue-

rit, disceptetur? Et Julianus

Sexto Caecilio Africano res-

pondit, locum esse praeju-
dicio.

, (Leg. eâd., §4.)'

Illud tenendum, haec sena-

tusconsulta post mortem pa-
rentis cessare, si is supersit in

cujus potestate recasuri non

sunt. Quid crgô est in peti-
tione haereditatis quam filius

intendit? Quaeretur, utrùm ex

eo natus sit, cujus haeredita-

tem petit an non. Adeô hoc

verum est, ut Julianus libro

nonodecimoDigestorum scri-

bat : srvivo pâtre redditum.sit

proejudicium , et antequàm
sententia feratur, pater, de-

eesserit, transeundum ad Car-

bonianum edictum.

(Leg. eâd. 3, § 5. )

est né pendant ou après'le ma-

riage, alors l'enfant actionne-
rait son aïeul en vertu des
deux sénatusconsultes, pour
le forcer à le reconnaître.

Mais que dirait-on, si on
discutait la question de savoir
si là mère de l'enfant qui de-
mande à être reconnu a.été
mariée ou non? julien a ré-

pondu àSextus-Caecilius-Afri-
cain que l'enfant pourrait tou-

jours faire j uger préalablement
la question qui le concernait.

La disposition de ces séna-
tusconsultes n'a plus lieu par
rapport à l'enfant qui vient à
naître après la mort de son

père, s'il ne reste plus de pa-
rens sous la puissance pater-
nelle de qui cet enfant doive
être. Quelle sera donc la de-
mande en hérédité que le fils

pourra intenter en ce cas ? le
fils formera la demande de l'hé-

rédité de son père, et on .exa-
minera dans ce jugement mê-

me s'il est ou n'est pas fils de

celui dont il demande la suc-

cession. Cela est si vrai que .

Julien écrit, au livre dix-neuf
du Digeste, que, si l'instance

pour faire reconnaître le fils

avait commencé du vivant du

père, et que' le père vînt à

mourir avant,1e jugement, le

fils devrait avoir recours à I'

possession prétorienne, intro-

duite par l'édit Carbonien.
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ARTICLE 317.

Si le mari est mort avant d'avoir fait sa réclamation «

mais étant encore dans le délai utile pour la faire, les

héritiers auront deux mois pour contester la légitimité de

l'enfant, à compter de l'époque où cet enfant se serait mis

en possession des biens du mari, ou de l'époque où les

héritiers seraient troublés dans cette possession.

Mulier gravida repudiata,
filium enixa absente marito ,
ut spurium in actis professa
est.Quoesitum est, an in po-
testatepatris sit, et matre in-
testatsmortuâ, jussu ejus hae-
reditatemmatris adiré possit,
nec obsit proféssi'o à matre
iratSfacta? Respondi, veri-
tati locum superfore. .

(Leg. 29, ff. de Probat. et

pratsumpt. )

Une femme a été répudiée
étant enceinte ; elle est accou-
chée d'un fils en l'absence de
son mari, et elle l'a déclaré
dans l'acte qui a été fait pour
constater sa naissance comme
un bâtard. On a demandé si
cet enfant était sous la puis-
sance de son père , et si, la
mère venant à mourir sans
testament, il pouvait accepter
sa succession sans que la dé-
claration faite par une mère
irritée pût lui nuire ? J'ai- ré-

pondu qu'il y avait toujours
lieu en ce cas à examiner la
vérité.

CHAPITRE IL

DesPreuves de la Filiation des Enfans légitimes.

ARTICLE 3ig.

La filiation des enfans légitimes se prouve par les actes
denaissance inscrits sur le registre de l'état civil.

Departusupposito soli accu-
santparentes, aut hi ad quosea

respertineat; non quilibet

Dans la Supposition de part,
l'accusation est accordée aux
seuls ascéndans et à ceux que



ex populo, ut publicam accu-
sationem intendat.

(Leg. 3o, § i,ff. de Lege
Cornelia de.Falsis.)

cela regarde, mais non à cha-
que-citoyen, à titre d'accusa-
tion publique.

ARTICLE 320.

A défaut de ce titre, la possession constante de l'état

..d'enfant légitime suffit.

ARTICLE 32ii

La possession d'état :s'établit par une réunion suffisante

de faits qui\indiquent le rapport de filiation et de parenté
entre un individu et la famille à laquelle il prétend appar-
tenir:

Les principaux de ces faits sont : que l'individu a tou-

jours porté lé nom du père auqùelil prétend appartenir;

que le père l?a traité-comme son enfant, etc., etc.

NOTA. Ces deux articles ne trouvent d'analogues que dans

les^lois du Code, qui n'entrent pas dans le plan de nos*Appli-
cations. Néanmoins, la matière est si importante, que nous

rapporterons ici l'esprit de la loi 22 ; Cod. de Nuptiis.

, « Si donationemantenuptias vel dotis instrumenta defuerint,

pompa etiam aliaque nuptiarum celebritas omittatur, nullus

existimet ob id déesse rectè; aliàs inito matrimonio firmitatem,

vel ex eô natïs liberis jura posse legitîmorum auferri. »

Quoiqu'on ne rapporte pas la preuve qu'il ait été fait dedo-

nation ni constitué de dot avant les noces; quoique la pompe
et les autres solennités du mariage aient été omises, il ne faut

pas croire pour cela qu'on puisse détruire la solidité d'un ma-

riage contracté, ou enlever aux enfans qui en sont nés les droits

d'enfans légitimes.

Voyez aussi les lois 14 et i5, au Cod.. de Probationibus, et

la fameuse loi Sivicinis vel aliis seientibus, rapportée ci-»de»su*

sur l'art. 197..
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ARTICLE 323.'

A défaut de titre et de possession constante , ou si l'en-

fant a été inscrit, soit sous de faux noms, soit comme né

de père et de mère inconnus, la preuve de filiation peut
sefaire par témoins.

Néanmoins, cette preuve ne peut-être admise que lors-

qu'il y a commencement de preuve par écrit, ou lorsque
les présomptions ou indices résultant de faits dès lors

constans, sont assez graves pour déterminer l'admission..

NOTA.Voyez nos Applications sur l'art.. 4°" suprà. D'ailleurs,

Imperator Titus Antoninus

rescripsit, non loedi statum
liberorum ob tenorem instru-
ment!malè concepti..
(Leg.8, ff.de Statu hominum.)

L'empereur. Titus Antonin
a déclaré que l'état d'un en-
fant ne pouvait être altéré par
le vice d'un acte qui constate
sa naissance.

ARTICLE. 324.

Le commencement de preuve par écrit résulte des

titres de famille, des registres et papiers domestiques du

pèreou de la mère, dès actes publics et même privés éma-

nés d'une partie engagée dans la contestation, ou qui y
aurait intérêt si elle était vivante.

NOTA.Les preuves supplémentaires admises chei les Ro-

mains, étaient,

i". Le recensement général;. _

^Etatein in censendp signi-
ficarenecesscest.

Il est nécessaire que le tri-
butaire déclare son âge devant
le censeur....

2°. Le;certificat de naissance de.la. mère ou de l'aïeul. .

Etiam matris professio filio-

l'urarecipitur : sed, et avi re-
eipiendaest.

(Leg. iQ, ff. deProbal.)

On reçoit le certificat J<:
naissance lors même qu'il est
fait par la mère, mais encore
celui qui est fait par l'aïeul.
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3°. Les registres et papiers domestiques, instrumenta do-

mestica (Leg. 5, Cod. de Probat.)

4°- Enfin la preuve vocale :.Non'solùm per scripturam sed
etiam testibus idoneis advocatis* ( Leg, 2, Cod. de His qui u-
niam oetatis impetraverunt.)

ARTICLE 327.

L'action criminelle contre un délit dé suppression d'état

ne pourra commencer qu'après le jugement définitif sur la

question d'état.

Voyez la loi 1, au Cod. de Ordine cognitionum. — Juxta jus
ordiharium praésidem pete, qui cognitâ priùs liberali causa"es

eventu judicii, quid de crimine statu ère debeat.

Suivant le droit ordinaire, adressez-vous au juge qui a connu

d'abord de votre demande en reconnaissance de votre qualité
d'homme libre : il prononcera d'après l'événement du premier

jugement sur le sort de l'accusation de crime dirigée contre

vous.

ARTICLE 328.

L'action en réclamation d'état est imprescriptible ? l'é-

gard de l'enfant.

ARTICLE 3ag.

L'action ne peut être intentée par les béritiers de l'en-

fant qui n'a pas réclamé, qu'autant qu'il est décédé mi-

neur, ou dans les cinq années après sa majorité.

De statu defunctorum post
quinquennium quaerere non
licet, neque privatim, neque
fisci nomine.

( Leg. 1, in principio, ff. Ne
de Statu defunct. )

Sed nec ejus status retrac-

On ne peut point élever de

question sur l'état des défunts

cinq ans après leur mort, ni

au nom des particuliers, ni au

nom du fisc.

On ne doit pas même agiter
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tandus est, qui intra quinquen-
nium decessit, si per hujus

qusestionem praejudicium fu-

turum est antë quinquennium
mortuo.

(Leg. eâd. i, § i, ff. Ne de

Statu defunct. )

Imô, nec de vivi statu quae-
rendum est, si quaestio hujus

praejudicium facit ei qui antè

quinquennium decessit, et ità

divus Hadrianus constituit.

(Leg. eâd. i, § 2. )

Non esse libertatis quoes-
(ionem filiis inferendam prop-
ter matris, vel patris m ëmo-
riam post quinquennium à

morte non retractatam con-
venit.

( Leg. 2 , ff. eod. tit. )

Primus omnium divus Nerva
edicto vetuit, post quinquen-
nium mortis cujusque de statu

qùaeri. «

(Leg. 4, ff- eod. tit. )

Sed et divus Claudius Clau-
diano rescripsit, si per quaes-
tionem nummariam praejudi-
cium statui videbitur fieri,
ccssare quaestionem.

(Leg. eâd. 4, § 1.)

de question sur l'état d'un
homme dans-Ies cinq ans de sa

mort, si, par l'événement des
recherches qu'il faudrait faire
à son sujet, l'état d'un autre,
mort depuis plus de cinq ans,
devait souffrir quelque préju-
dice.

Il y a plus : on ne doit

point élever de question sur
l'état même d'un homme vi-

vant, si l'état d'un autre,
mort depuis plus de cinq ans,
devait en souffrir. Il y a une

constitution de l'empereur
Adrien qui l'ordonne ainsi.

Il ne convient pas d'élever
de question sur la liberté des

enfans, afin de ne pas porter
atteinte à la mémoire des

pères et mères qui sont morts

depuis plus de cinq ans, jouis-
sant de l'état de liberté.

L'empereur Nerva est le

premier qui a défendu d'éle-
ver des questions sur l'état
d'un défunt cinq ans après sa
mort.

L'empereur Claude a aussi
adressé à Claudien un rescrit

conçu en ces termes : ) Si la

question que vous élevez pour
une somme d'argent doit por-
ter préjudice à l'état du dé-
funt , que cette question
cesse.

•
ARTICLE 33o.

Les héritiers peuvent suivre cette action lorsqu'elle a



été commencée par l'enfant, à moins qu'il ne s'en fût dé-

sisté formellement, ou qu'il n'eût laissé passer trois an-

nées sans poursuites, à compter du dernier acte de la

procédure.

Praescriptiô quinque anno-

rum, quae statum dëfuncto-
rum tuetur, specie litis ante
mortem illatae non fit irrita,
si veterem causam, desistente

qui movit, longo silentio fini-
tam probetur.

(Leg. 2, § a, ff. Ne de
Statu defunctorum. )

Cette prescription de cinq
ans, qui conserve l'état des

défunts, n'est pas annulée,
même par une contestation
formée avant là mort, si l'on

prouve que cette instance s'est
éteinte par le long silence de
celui qui l'avait formée, et

qui s'en est ainsi désisté.

CHAPITRE III.

Des Enfans naturels.

. -
"'

ARTICLE 331.

- Les enfans nés bors mariage , autres que ceux nés d'un

commerce incestueux ou adultérin, pourront être légi-
timés par le mariage subséquent de leurs père et-mère,

lorsque ceux-ci les auront légalement reconnus avant leur

mariage i, ou qu'ils les reconnaîtront dans l'acte même de

célébration.

ARTICLE 332.

La légitimation peut avoir lieu, même en faveur des

enfans décédés qui ont laissé des descendans ; et, dans ce

cas, elle profite à ces descendans.

ARTICLE 333.

Les enfans légitimés par le mariage subséquent., au-

ront les mêmes droits que s'ils étaient nés de ce ma-

riage.

Aliquandô autem evenit, Les enfans qui, au moment
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ut liberi, qui statim ut nati

sunt, in potestate parentum
non sunt, posteà redigantur
in potestatem patris : qualis
estis qui, dùm naturalis fue-

rat, posteà curiae datus, po-
testati patris subjicitur; nec
non is qui à muliere libéra

procreatur, cujus matrimo-
nium minime legibus inter-
dictum fùerat, sed ad quam
pater consuetudinem habue-

. rat, posteà ex nostrâ consti-
. tutione dotalibus instrumen-

ts compositis, in potestate
patriseflicitur. Quod et aliis

liberis, qui ex eodem matri-
'; monio posteà fuerint pro-

creati, similiter riostra consti-
tutiopraebuit.

de leur naissance n'étaient

pas sous la puissance de leur
père, y entrent quelquefois
dans la suite. Par exemple,
lorsqu'un fils naturel est reçu
dans l'ordre des décurions, il
devient soumis à la puissance
de son père. Il en est de même
de. l'enfant qu'un homme a
eu d'une femme libre avec

qui il a eu commerce, et que"
les lois ne lui défendaient pas
d'épouser; si dans la suite les

père et mère, conformément
à notre ordonnance, passent
un acte qui règle les conven-
tions de la dot, que nous ap-
pelons vulgairement contrat
de mariage, cet enfant devient
soumis à la puissance de son

père. Ce que notre constitu-
tion

' a étendu pareillement
aux enfans qui-naîtront après
le mariage de leurs père et
mère.

NOTA.On voit, par ce texte, que la légitimation par mariage

subséquentne pouvait produire son effet que lorsque les père
etmère passaient un acte de règlement des conventions de la

dot; mais par sa Novelle 117, chap. IV, l'empereur Justinien

supprimacette formalité. Ce qufest conforme au droit canon,

cap,V, ejstrà qui filii sunt legitimi.

farla même Novelle (in principio), la légitimation des en-

. fansnaturels les rendait en tout semblables aux enfans légi-
times, soit pour succéder à leur père ou mère, soit autrement.

Et par les Novelles 74, chap. II, et 89, chap, IX et X, le

inemeprince introduisit une autre manière de légitimer les

Nifansnaturels, per rescriptum principis, c'est-à-dire que par
plce spéciale le prince légitimait les enfans naturels d'un



homme qui n'avait pas d'enfant légitime, pourvu qu'il ne fui

plus en son pouvoir d'épouser sa concubine.

ARTICLE 334.

La reconnaissance d'un enfant naturel sera faite par un

acte autbentique, lorsqu'elle ne l'aura pas été dans son

acte de naissance.

Voyez le texte appliqué à l'article 333 suprà, ceux qui vont

être appliqués à l'article 336 qui suit, et les lois 3 et 6 au Coi,

de Naturalibus liberis donum patris et principis, id est, natum

simul et legis.
ARTICLE 336.

La reconnaissance du père, sans l'indication et l'avcudc

la mère, n'a d'effet qu'à l'égard du père.

Voici des exemples contraires :

Plané, si denuntiante mu-
liere negaverit ex se esse

praegnantem, tametsi custo-
des, non miserit, non evitabit

quominùs quaeratur, an ex eo
mulier praegnans sit. Quae
causa si fuerit acta apud judi-
cem, et pronuntiaverit, cùm
de hoc agetur, quôd ex eo

praegnans fuerit nec ne, in eâ
causa esse, ut agnosçi debeat,
sive filius non fuit, sive fuit,
esse suum.

(Leg. 1, § 16, ff. de A gnose,
et alend. liber. )

In omnibus causis : quare
et fratribus suis consangui-
ncus erit.

(Leg. 2, ff. eod. lit.)

. Si, sur la signification de

la grossesse de la femme, le

mari proteste qu'elle n'est pas
enceinte de lui, quoiqu'il
n'ait point envoyé de gardiens,
il ne pourra pas empêcher
qu'on examine si la femmee*st

véritablement enceinte de lui.

Si cette cause est portée de-

vant le juge, et que, sur h

question de savoir si la femme

était enceinte de son mari 0»

non, le juge ait prononcé

qu'elle était enceinte de son

mari, cet enfant doit être re-

connu pour son fils légitime..
soit que, dans le fait, il sa

ou ne soit pas son fils.

Ce: jugement assure à l'en-

fant son état de fils légitime
dans tous les cas qui se pré-
senteront. Ainsi cet enfant

sera lié avec ses frères d'une

véritable parenté.



NOTA.Ces règles rie s'observaient chez les Romains que
lorsque, après le divorce, la femme signifiait au mari qu'elle
étaitenceinte de ses oeuvres; signification qui devait avoir lieu
dansles.trente jours qui suivaient le divorce. Voyez d'ailleurs
laloi 6 au Code de Naturalibusliberis.

ARTICLE 338. /

L'enfant naturel reconnu ne pourra réclamer les droits

d'enfant légitime. Les droits des enfans naturels seront

réfflésau titre des Successions.

Necgenus nec gentem ha-
yfcet,nec ullo necessitudinis

jure,aut propinquitatis gradu
conjungicensetur.

il n'a ni parent ni famille,
il n'est pas même réputé allié

par le droit de la nécessité à
aucun degré de parenté ou de

proximité.

ARTICLE 34i.

La recherche de la maternité est adpiise.

l_ L'enfant qui réclamera sa mère sera tenu de prouver
f qu'il est identiquement le même que l'enfant dont elle est

.accouchée.

; Il ne sera reçu à faire cette preuve par témoins 3 que
'lorsqu'il aura déjà un commencement de preuve par
ycrit.

ï- tfcx naturoe haec est, ut qui
nasoitursihé legitimo matri-

f njojùo, matrem sequatur,
i*¥'lexspecialis âliud inducit.

{leg. 34, ff. de Statu

kopiinum.)

La loi de la nature veut que
les enfans nés hors d'un lé-

gitime mariage suivent la
condition de leur mère, à
moins qu'une loi particulière
n'en ait disposé autrement.
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TITEE VIIL

DE L'ADOPTION ET DE LA TUTELLE , OFFICIEUSE.

CHAPITRE PREMIER.

De l'Adoption.

SECTION PREMIÈRE.

De l'adoption et de ses Effets. .

ARTICLE 343.

L'ADOPTION n'est permise qu'aux personnes de l'un on

de-l'autre sexe, âgées de plus de cinquante ans, qui n'au-

ront , à l'époque de l'adoption, ni enfans, ni descendans

légitimes , et qui auront au moins quinze ans de plus que
les individus qji'elles se proposent d'adopter.

Filios-familiâs, non solùm

natura, verùm et adoptiones
faciunt. *

(Leg. 1, ff. de Adoptloni-
bus et emancipationibus.)

Quod adoptionis nomen est

quidem générale, induas spe-
cies dividitur j quarum altéra

adoptio similiter dicitur, altéra

adrogatio. Adoptantur filii-fa-
miliâs; adrogantur qui sui

juris sun t.

{Leg. eâd., § 1.)

Non-seulement la nature,
mais aussi les adoptions font
les fils de famille. •

Le nom de l'adoption'4
général. On la divise en deus

espèces, dont l'une est appe-
lée de même ,adoption,'''&\
l'autre est appelée adrogatiofr
On adopte de son plein droit

les fils de famille, et on ad-

roge (on adopte avec le con-

sentement du peuple ouà

prince) ceux qui sont à leurs

propres droits, qui en peu-
vent user, qui ne sont point
sous l'autorité d'un autre.
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..'Licet autem, et in locurn

'nepotis, vel neptis, pronepo-
; tis, vel proneptis, veldein-"
.ceps,adoptare, quamvis filium

quis non habeat.

Et tàm filium alienum quis
inlocum nepotis adoptare po-
test, quàrn nepotem in locum

i filii.

Minorem natu nlajorem
«on posse adoptare placet.

:•Adoptioenim naturam imita-

,: tur; et pro monstro est, ut

.major sit filius quàni. pater.
Ï Débetitaqueis", quisibi filium

Jperadoptionem, Tel adroga-
i jioriemfacit, plenâpubertate,
} id est, decem et octo annis

J.pracedere.
' • '

-(Institut., lib. I, tit. XI,

§ 4? 5 et 6, de Adop-
ï' tionibus.)

| Sed et illud utriusque ad-

t optionis'eommune est, quèd
j.ït ii qui generare non pos-
j'sunt, quales sunt spadones,
Adoptarepossunt ; castrati au-

ftémnon possunt.
(Institut.,ibid., § g, )

; Un homme qui n'a point
d'enfans peut en adopter qui
lui tiennent lieu de petits-fils,
ou de petites-filles, ou de
descendans plus éloignés.

On peut adopter le fils d'un
autre pour nous tenir lieu de

petit-fils, de même qu'on peut
adopter le petit-fils d'un autre

pour nous tenir lieu de fils.

L'on ne peut adopter une

personne plus âgée que soi.

L'adoption imite la nature, et
il serait monstrueux qu'un
fils fût plus âgé que son père.
II faut donc que le père adop-
tif ait dix-huit ans de plus que
celui qu'il adopte, soit par
lettres du prince, soit par
l'autorité du magistrat.

L'une et l'autre adoption
ont cela de commun, que
ceux qu'on appelle spadones
peuvent adopter, mais non

pas ceux qui sont châtrés:

* ' NOTA.Ceux que les Romains appelaient spadones, sont ceux

|(jue nous nommons impuissans. Voyez la Novelle 36 de l'em-

f;.pereurLéon, qui à permis aux châtrés d'adopter, l'adoption
\etant regardée comme l'unique-moyen de leur faire connaître

j"tesdouceurs de la paternité.

- Proetereà videndum est an
rion debeat permitti ei qui,
[Wunum-habebit, vel plures

Il faudra, d'ailleurs, pren-
dre garde à ne pas permettre
facilement à ceux qui ont un



liberos, adoptare alium, rije
aut illorum, quds justis nup-
tiis procreaverit, deminua-
tur spes quam unusquisque
liberorum obsequio paret sibi;

'

aut qui adoptatus fuit, minus

percipiat, quàm dignum erit
euiri consequi.

(Leg. 17, §3, ff. de Adopt.
et emancip. )

ou .plusieurs enfans d'en ad-

opter d'autres j de peur qti«
les enfans en légitime ma-

riage ne voient diminuer leur!

espérances, ou que l'adopté
ne recueille pas les avantages
convenables.

ARTICLE 344.

Nul ne peut être adopté par plusieurs, si ce n'est par
deux époux. . r

Hors le cas de l'article 366, nul époux ne peut adopter

qu'avec le consentement de l'autre conjoint*

Sed si quis nepotis loco

adoptet, vel quasi ex filio

quëm habet jam adoptatum,
vel quasi exillo quem natura-
lem in suâ potestate habet,
eo casu et filius consentire

débet, ne ei invito suus haeres

agnoseatur. Sed ex contrario,
si avus ex filio nepotem det
in adoptionem, non est ne-
cesse filium consentire.

(Institut., lib. I, tit. XI,

§ 7, de Adoptionibus. )

Fceminoe quoque adoptare
non possunt, quia nec natu-

rales liberos in suâ potestate
habent : sed ex indulgentiâ
principis ad solâtium libero-
rum amtssôrum adoptare pos-
sunt.

(lbid.,$ 10.)

Mais si l'on adopte quel-
qu'un pour tenir lieu de petit-
fils, comme s'il était le filsde
celui qui est le nôtre par ad;

option, ou par la nature, il
faut que ce fils y consente, de
crainte qu'il n'ait un jour M
héritier sien malgré lui. Il
n'en est pas de même lors*

qu'un aïeul donne en adoption
son petit-fils ; il le peut faire
sans le consentement de son
fils.

Les femmes ne peuvent
adopter, par la raison qu'elles
n'ont pas leurs propres enfans
en leur puissance. Elles le

peuvent cependant par une

grâce particulière du prince,
pour- les consoler de la perte
des enfans que la mort leur»
enlevés.

NOTA. Cette dernière règle a été changée par la Novelle a»
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idel'empereur Léon, qui a permis aux femmes et même aux

fillesd'adopter, quoique ni les unes ni les autres n'eussent eu

(d'enfans.
Au reste et généralement,

Et qui uxores non habent,
filîosadoptare possunt.

(Leg. 3o„ ff. de Adopt. et

emancip. )

On peut adopter des enfans
sans être marié.

ARTICLE 345.

| La faculté d'adopter ne pourra être exercée qu'envers
fl'individu à qui on aura , dans sa minorité et pendant six

ansau moins, fourni des secours et donné des soins non

Jinterrompus, ou envers celui qui -aurait sauvé la vie à

-l'adoptant, soit dans un combat, soit en le retirant des

.flammesou des flots.

!':_.11suffira, dans ce deuxième cas, que l'adoptant soit

Éajeur, plus âgé que l'adopté, sans enfans ni" descendans

légitimes; et, s'il est marié , que son conjoint consente à

l'adoption.

Imperator Titus Antoninus

;rescripsit,privignumsuumtu-
toriadoptare permittendum.

(Leg. 5a, § i.ff. de Adopt.
etémancipât.

L'empereur Titus Antonin
a déclaré dans un rescrit qu'on
devait permettre à un homme

d'adopter le fils de sa femme
dont il était tuteur.

Cependant une règle générale et contraire, disait :

.Neceipermittituradrogare,
.quitutelam, vel curam alicu-
us administravit : si minor

^'ginti quinque annis sit, qui
J>drogatur: ne forte eum ideô
'adroget, ne rationes reddat.
Wrninquirendum est ne forte

ï^rpis causaadrogandi subsit.
''.' (% '7> ff- eod. Ut.)

On ne permet pas à un tu-
teur ou à un curateurd'adopter
ceux dont il a géré les biens ?
tant qu'ils sont mineurs de

vingt-cinq ans , de peur qu'il
ne les adopte pour n'être pas-
obligé à rendre compte. On
doit aussi examiner si la cause
de l'adrogation n'est pas hon-
teuse;



Etiam infantem in adoptiû-
nem dare possumus.

< ( Leg. (\i, ff. eod. Ut. )

On peut donner en adoption
un enfant qui n'a pas encore
la parole.

ARTICLE 346.

L'adoption ne pourra, en aucun cas , avoir lieu avant

la majorité de l'adopté.
— Si l'adopté, ayant encore ses

père et mère ou l'un des deux, n'a point accompli sa vingt-

cinquième année, il sera tenu de rapporter le consente-

ment donné à l'adoption par ses père et mère, ou par le

survivant 5 et s'il est majeur de vingt-cinq ans, de requérir
leur conseil.

( Mêmes conditions que pour le mariage.)

In adoptionibus eorum dun-
taxat qui suae potestatis sunt,

voluntasexploratur, sin autem
à pâtre dantur in adoptionem,
in his utriusque arbitrium spec-
tandum est, vel consentiendo,
vel non contradicendo.

(Leg. 5, ff. , de Adopt. et

émancipât. )

Cùm adoptio fit, non est
necessaria in eam rem aucto-
ritas eorum, inter quos jura
adgnationis consequuntur.

( Leg. 7 , ff. de Adopt. et

émancipât. )

On ne fait attention à la vo-
lonté des parties que dansTad-

rogation ; dans l'adoption, le

consentement n'est pas néces-
saire , il suffit qu'il n'y aitpoint
de contradiction.

Dans l'adoption, le consen-

tement de la famille dans la:

quelle entre l'adopté n'est

point nécessaire.

ARTICLE 347.

L'adoption conférera le nom de l'adoptant à l'adopte,

en l'ajoutant au nom propre de ce dernier.

Non solùm autem'naturales
libeti secundum ea quoe dixi-

mus, in potestate nostrâ sunt ;
verùm etiam ii quos adopta-
mus.

(Institut, lib. I, tit. XI, in

principio, de Adoptionibus.)

Non-seulement les enfans

que nous avons d'un mariage

légitime sont en notre puis-
sance de la manière que nous

l'avons dit, mais aussi ceui

que nous adoptons.



Inplurimis autem causis ad-

sjmilatur is qui adoptatus vel

adrogatus est, ei qui ex legî-
timo matrimonio natus est. Et

ideo, si quis per iniperatorem,
Telapud praetorem, vel prte-
sidem provinciae non extra-

heumadoptaverit, potest eam-

demin adoptionem alii dare.

(Ibidem, $8.)

,Celui. qui est adopté ou

adrogé est, enplusieurschoses,
assimilé à celui qui est né d'un

légitime mariage. Nous pou-
vons donc donner en adoption
celui que nous av.ons adopté ,
ou par lettres du prince, ou
de l'autorité du préteur ou
du gouverneur de province^
pourvu que , dans ce dernier

cas, l'adopté soit un de nos
descendans.

ARTICLE 348.

L'adopté restera dans sa famille naturelle, et y conser-

vera tous ses droits : néanmoins le mariage est prohibé
^Eiitrè l'adoptant, l'adopté et ses descendans ;_

jj Entre les enfans adoptifs du même individu ;

f' Entre l'adopté et les enfans qui pourraient survenir à

«l'adoptant ;

Entre l'adopté et le conjoint de l'adoptant, et récipro-

quement entre l'adoptant et le conjoint de l'adopté.

Sedhodiè ex nostrà consti-
-hitione , cùrn filius-familiâà à

pâtre naturali extraneee per-
ssonaein adoptionem datur,
"jura patins naturalis minime
; dissolvuntur , nec quicquam
Jadpatrem adoptivum transit,
'nec in potestate ejus est, licèt
f abintestato jura successionis
rèi à nobistributa sint. Si verô.
/paternaturalisnon exlraneo,
"ïsedavo filii sui materno, vel

(Siipse pater naturalis fuerit

>emancipatus, etiam avo vel
Proavo simili modo paterno ,

;^elmaterno,
filiumsuum.de-

.derit in adoptionem , in hoc
:casV,quia concurruntin unam

Mais aujourd'hui, selon no-
tre ordonnance \ lorsqu'un
père donnp son jfils en adop-
tion à une personne étrangère,
c'est-à-dire à un autre qu'à un
des descendans paternels ou
maternels , les droits du père;
naturel ne sont pas éteints,
et ne passent point en la per-
sonne du père adoptif; et ce
fils n'est point en sapuissance,
quoique nous lui ayons ac-
cordé le droit de succéder ab
intestat à ce père adoptif. Mais,
si le père naturel donne son
fils en adoption à une personne
non étrangère , par exemple
« l'aïeul maternel de son fils ;

1. S
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personam et naluralia etadop-
tionis jura, manet stabilë jus

patris adoptivi, et naturali vin-
culo copulatum, et legitimo
adoptionis modo constitutum :

ut et in familiâ et in potestate
hujusmodi patris adoptivi sit.

(Institut., lib. I, Ut. XL, § 2,
de Adoptionibus. )

Illud proprium est adoptio-
nis illius quae per sacrum ora-

culum fit, quod is qui liberos

in potestate habet, si sejidro-

gandum dederit, non rolùm

ipse potestati adrogatoris sub-

jicitur , sed etiam liberi ejus
in ejusdem fiunt potestate tan-

quamnepotes.SicetenimDivus
Augustus non antè Tiberium

adoptavit, quàm in Germani-

cum adoptàsset ; ut protinùs

adoptione factâ inciperet Ger-
manicus Augusti nepos esse.

( Ibidem, § 2. )

Quinetiam nefas existima-

tur, eam quoque uxorem du-

cere , quaî per adoptionem
filia , neptisve esse eoeperit. :

in tantùm, ut, etsi per eman-

cipationem adoptio dissoluta

sit, idem juris maneat.

(Leg. 55, ff. de Ritu nup-
tiarum. )

Patris adoptivi mei matrem,
aut materteram , aut neptem
ex filio ùxorem ducere non

possum, scilicet si in familiâ

ejus sim. Alioquin si eman-'

en ce cas, ce fils passe dansla
famille et dans la puissance du

père adoptif, en qui,les droits
du sang et ceux de l'adoption
se trouvent réunis.

L'adoption qui se fait pat
un rescrit du prince a cela de

particulier que , lorsqu'il»

père qui a des enfans soussi

puissance se donne en adop-
tio#, non-seulement il passe
en la puissance de son père
adoptif, mais encore il y fait

pa'sser avec lui ses enfans qu'il
avait dans la sienne, et ils lui

tiennent lieu de petits-fils.C'esl

pour ce sujet que l'empercin
1

Auguste ne voulut point adop-
ter Tibère, avant que Tibère

eût adopté Germanicus, afio

que Germanicus devînt soa

petit-fils à l'instant même qu'il

adopterait Tibère. .

On regarde comme inces-

tueuxle mariage contractéaTee :
sa fille ou sa petite-fille adop-

trve, au point que cette pro-
hibition s'étend même au-delà

de l'émancipation.

Je ne puis point épouser-la
mère de mon père adoptif'
ni sa tante maternelle, ni ¥

petite-fifîe , née de son fils,

tant que je reste dans safa-
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; oipatus fuero ab eo , sine dubio

nihilimpedit nuptias, scilicet

quia post ernancipationem ex-

î traneus intelligor.

( Leg. eâd. 55, $ i.)

Adoptivus filius si emanGi-

petur, eam quae patris adoptivi
! .uxorfuit, dueere non potest :
•

quia novercae locum habet.

(Leg. i4- in principio, ff.
de Ritu nuptiarum. )

! Item si quis filium adopla-
verit, uxorem ejusdem, quae

I nurus loco est,'ne quidem ,

\post ernancipationem filii, du-

; cere poterit : quoniam ali-
'
quandônurus ei fuit.-

Y ('Leg- ëâd. \t\ , § 2. )

\ Peradoptionem quaesita fra-

îernitas eousquè impedit nup-
tias, donec manet adoptio.
îdèôque , eam quam pater

f.meusadoptavit, et emanci-

pavit, potero uxorem dueere.

ïffiquè etsi, me emancipato ,
;.illam in potestate retinuerit,

poterimus jungi matrimonio.
*'

(Leg. 17 , ff. eod. tit. )

mille. Lorsque je suis éman-

cipé , rien ne m'empêche de
me marier avec ces personnes,
parce que alors je leur suis to-
talement étranger. «

Un fils adoptifne peut, après
son émancipation, épouser la
veuve de son père adoptif;
parce qu'elle lui tient lieu de
belle-mère.

Il en sera de même à l'égard
du père adoptif, qui, même

après l'émancipation de son

fils, ne pourra point épouser
sa femme, qui lui tient lieu
de bru ; parce qu'il a été un

temps où elle était sa bru.

Lorsqu'on est devenu frère
et soeur par adoption , le ma-

riage n'est prohibé que tant

que l'adoption dure. Ainsi ,
je pourrai épouser la fille que
mon père a adoptée lorsqu'il
l'aura émancipée. Nous pour-
rons de même contracter ma-

riage ensemble, si mon père
m'émancipe etgarde cette fille
sous sa puissance.

ARTICLE 35o.

, 1L'adopté n'acquerra aucun droit de successibilité sur

lesbiens des parens de l'adoptant-, mais il aura sur la suc-

: cession de l'adoptant les mêmes droits que ceux qu'y
aurait l'enfant né en mariage, même quand il y aurait

dautres enfamPde cette dernière qualité nés depuis l'a-

'.doptiom • -

! ARTICLE 351.

Si
l'adopté meurt sans descendans légitimes, les choses



données par l'adoptant, ou recueillies dans sa succession,

et qui existeront en nature ldfrs du décès de l'adopté, re-

tourneront à l'adoptant ou à ses descendais, à la charge
de contribuer aux dettes, et sans préjudice des droits des

tiers.

Le surplus* des biens de l'adopté appartiendra à ses

propres.pàrens 5 et ceux-ci excluront toujours, pour les

objets même spécifiés au présent article, tous héritiers de

l'adoptant autres que ses descendans. '

ARTICLE 352.

Si du vivant de l'adoptant, et après le décès de l'adopté,
les enfans ou descendans laissés par Celui-ci mouraient

eux-mêmes sans postérité, l'adoptant succédera aux choses

par lui données , comme il est dit en f article précédent;
mais ce droit sera inhérent à la personne de l'adoptant,
et non transmissible à ses héritiers , même en ligne

descendante.
'

Cùm autém impubes per
principale rescriptum adrpga-
tur , causa cognitâ, adrogatio
fieri permittitur : et exquiritur
causa adrogationis, an honesta

sit, expediatque pupille Et
cum quibusdam conditionibus

adrogatio fit, id est, ut ca-
veat adrogator personoe pu-
blicae, si intra pubertatem pu-
pillus decesserit, restiturum
se bona illis qui, _si adoptio
facta non esset, ad successio-
nem ejus venturi essent.

Lorsqu'on adopte par lettres

du prince un impubère, cela

doit se faire avec connaissance
de cause. Le magistrat exa-

mine donc si le motif de cette

adoption est honnête, et s'il

en peut revenir quelque avan-

tage au pupille : encore faut-

il que cette adoption se fasse

sous certaines conditions,
c'est-à-dire que le père adoptif
donne caution pardevant un

officier publjg,-, qu'au casque
cet impubère décède avant

l'âge de puberté, il rendra ses

biens à ceux qui lui auraient

succédé , s'il n'avait pasete

adopté.



Item non aliter emancipare
eum potest adrogator , hisi

causa cognitâ dignus emanci-

palione fuerit, ettunc suabona
ci reddat. Sed et si decedens

pater eum exhaeredaverit, vel

vivus sine justâ causa emanci-

paverit, jubetur quartampar-
tem ei bonorum suorum relin-

quere, videlicet, praeter bona

quoe ad patrem adoptivum
transtulit , et quorum, com-
modum ei posteà adquisivit.

(Institut., lib. I, tit. XI,

§ 3 , de Adoptionibus. )

Si pater-familiâs adoptatus
sit, omnia, quae ejus fuerunfc,

etacquiri possunt, tacito jure
ad eum transeunt, qui adop-
tavit : hoc ampliûs, liberi ej us,
qui in potestate sunt, eum se-

quuntur: sed et hi^qui post-
liminio redeunt : vel qui in
utero fuerunt, cùin adrogare-
tur, simili modo in potesta-
tem adrogatoris rediguntur.

(Leg. i5 , ff. de Adoptio-
nibus et Emancipationi-
bus. )

Non aliter enim voluntati

ejus, qui adrogare pupillum
volet, si eausam ejus ob alia

probabit, suscribendum erit,
quàm si caverit servo publico,
serestiturumea,quoe exbonis

ejusconsecutus fuerit, illisad
quos res perventura esset, si

adrogatus permansisset in suo
statu.

(Leg. 18, ff. eod. tit. )

Ce père adoptif ne saurait

aussi émanciper ce fils, qu'en

justifiant que ce fils a mérité

de l'être, et, au moment de

l'émancipation, ce père est

obligé de lui rendre tous les

biensqu'illuiaapportés. Mais,
s'il arrive que ce père adoptif
l'Hit deshérité ou qu'il l'ait

émancipé sans cause légitime,
il est tenu de lui laisser en

mourant la quatrième partie
de ses biens, outre tout ce que
cet impubère lui a apporté,
et tout ce qu'il lui a acquis de-

puis son adoption.

Lorsqu'un père de famille
se donne en adoption , tous se*

biens , tant ceux qu'il possé-
dait que ceux qu'il pourra ac-^
quérir, passent au père adop-
tif ; bien plus, les enfans qu'il
a sous sa puissance doivent le

suivre ; et s'il en a qui revien-

nent après avoir été pris par
les ennemis , ou qui ne soient

pas encore nés au temps de

l'adrogation, ils tombent pa-
reillement sous la puissance
du père adrogateur ( de l'a-

doptant).

Cair lorsqu'un homme veut

adroger un enfant, s'il a d'ail-

leurs des causes justes de le

faire , il ne peut être écouté

qu'en donnant caution devant

un officier (un notaire) pu-
blic, qu'il rendra-ce qu'il au-
ra recueilli de ses biens à ceux
à qui ces mêmes biens seraient

parvenus si le pupille n'eût

point été adrogé.



Si adrogator decesserit, im-

pubère relicto filio adoptivo,
et mox impubes decedat, an
hseredes àdrogaloris tenean—
tur?Et dicendum est, hteredes

quoqùe restituros et bonaadro-

gati, etproetereàquartampâr-'
teni. , .j|

(Lég. 32 j ff. eod. tit.)

Hsec omnia dicenda sunt,
sive in locum filii, sive in lo-
cum nepotis aliquis impube-
rem adrogaverit.

'

( Leg. eâd. 22, § 2. )

Si le père adrogaleur meurt
en laissant un fils adoptif im-

pubère , et qu'ensuite le fils
meure avant l'âge de puberté,
les héritiers de l'adrogateurse-
ront-ils tenus de cette caution?
Il faut décider que, dans ce
cas , les héritiers seront tenus
de rendre tous les bîens de

l'impubère adrogé, et en outre
la quatrième partie des biens
du père adrogateur.

Tout ceci a lieu , soit que
l'impubère ait été adrogé en

qualité de fils ou en qualité de

petit-fils.

# SECTION II.

Dés Formes de IAdoption.

ARTICLE 353.

La personne qui se proposera d'adopter, et celle qui

voudra être adoptée, se présenteront devant le juge de

paix du domicile de l'adoptant ,-poùr y passer acte de leurs

eonsentemens respectifs.

ARTICLE 554.

Une expédition de "et acte sera remise, dans les dix

jours suivans, par la partie la plus diligente, au procureur
du Roi près le tribunal de première instance dans le res-

sort duquel se trouvera le domicile dé l'adoptant, pour
être soumis à l'homologation de ce tribunal.

Adoptio autem duobus fno-
disfît : autprincipalirescripto,
aut imperio magistratûs. Im-

peratoris aucloritate adoptare

L'adoption se fait de deux

manières, ou par rescrit du

prince, ou par l'autor.lté du

magistrat. L'on adopte pur
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quis potest eos, easve,qui,

quoevesui juris sunt : quae spe-
cies adoptionis dicitur adro-

gatio. Imperio magistratûs
adoptamus eos, easve, qui,

qnoeve in potestate p#entum
sunt; sive primum gradum li-

berorum obtineant, qualis est

fjlius, filia: sive inferiorem,

qualis est nepos,-neptis, pro-
nepos, pron'eptis.

(Institut.', lib. I, tit. XI,

§ i, de Adopfionibus. )

lettres du prince ceux ou celles

qui ne sont peint en puissance
d'autrui : cette espèce d'adop-
tion s'appelle adrogation. L'on

adopte par l'autorité du ma-

gistrat ceux ou celles qui sont

en puissance de père , soit

qu'ils soient dans le premier

degré, comme le fils et la fille,
ou dans un degré plus éloigné,
comme le petit-fils, la petite-
fille, l'amére-petit-fils et l'ar-

rière-petite-fille.

Voyez la loi ire, ff. de Adoptionibus et~ Emancipât ionibus,

•rapportée sur l'art. 343. ,

Neque àbsens, neque dis-
sentiens adrogari potest.

(Leg. il\, ff. de Adopt. et

Emancipai. )

i Neque adoptare , neque
adrogare quis absens, nec per
alium ejus modi solemnitatem

peragere potest.
(Leg. 25, § a, ff. eod. tit- )

On ne peut adroger ni un

absent ni celui qui ne consent

pas à l'être.

Un absent ne peut ni adop-
ter, ni adroger, ni remplir
par un autre les formalités re-

quises en pareil cas.

ARTICLE 355.

Le tribunal, réuni en la chambre du conseil, et après

s'être procuré les renseignemens convenables, vérifiera ,
i" si toutes les conditions de la loi sont remplies ; 2° si la

personne qui se propose d'adopter jouit d'une bonne ré-

putation.

ARTICLE 356. .

Après avoir entendu le procureur du Roi, et sans au-

cune autre forme de procédure , le tribunal prononcera ,

sansénoncer de motifs, en ces termes z II y a Heu, ou

" n'y a pas lieu à l'Adoption.



ARTICLE 307.

Dans le mois qui suivra le jugement du tribunal de

première instance , ce jugement sera, sur les poursuites
de la partie la plus diligente, soumsH au tribunal d'appel,

qui instruira dans les mêmes formes que le tribunal de

première instance , et prononcera , sans énoncer de mo-

tifs : Le jugement est confirmé, ou Le jugement est ré-

formé ; en conséquence il y a lieu, ou il n'y a pas lieu

à l'adoption.

Si consul vel prasses filius-
familiâs sit, posse' eum apud
semetipsum vel emancipari,
vel in adoptionem dari con-
stat. •

Leg. 3, ff.' de Adopt. et

Emancipât. )

JMagistratum apud quem le-

gis actio est, et emancipare fi-
lios siïos, et in adoptionem
dare apud se posse, Neratii
sententia est.

( Leg. 4, ff- eod. tit. )

Adoptio non jure l'acta à

principe confirmari potest.
(Leg. 58, ff. eod. tit.)

Nain ità divus Marcus Eu-

tychiano rescripsil : Quod de-

sideras, an impetrare debeas,
oeslimabunt judices, adhibitis
etiam his, qui contradicent, id

est, qui laederentur confirma-
tione adoptionis.

(Leg. 5$, ff. eod. tit.)

Si un fils de famille est con-

sul ou magistrat, il peut être

émancipé ou adopté devant

lui-même.

Le magistrat qui a le droit

d'accorder les actions qui nais-

sent de la loi peut émanciper
ses enfans ou les donner en

adoption devant lui-même.

C'est le sentiment deNératius.

Une adoption qui n'est pas
bien faite peut être confirmée

par le prince.

Car l'empereur Marc-Au-

rèle, dans un rescrit adiessea

Eutychianus, s'est exprimé en

ces termes : « Les juges exa-

mineront si vous pouvez obte-

nir ce que vous demandez, en

faisant venir devant eux ceux

qui pourraient contredire, >

c'est-à-dire ceux qui souff-

raient quelque préjudice
delà-

confirmation de l'adoption.



CHAPITRE IL

De la Tutelle officieuse.

"ARTICLE 566.

Si le tuteur officieux, après cinq ans révolus depuis la

tutelle , et dans la prévoyance de son décès avant la majo-
rité du pupille , lui confère l'adoption par acte testamen-

taire, cette disposition sera valable , pourvu que le tuteur

officieux ne laisse point d'enfans légitimes.

ARTICLE 367.

Dans le cas où le tuteur officieux mourrait, soit avant

lescinq ans, soit après ce temps, sans avoir adopté spn

pupille , il sera fourni à celui-ci, durant sa minorité , des

moyensde subsister, dont la quotité et l'espèce, s'il n'y a

étéantérieurement pourvu par une convention formelle,
seront réglées, soit amiablement entre les représentans

respectifs du tuteur et du pupille, soit judiciairement en

casdecontestation.

ARTICLE 368.

Si, à la majorité du pupille, son tuteur officieux veut

l'adopter, et que le premier y consente, il sera procédé à

1adoption, selon les formes prescrites au chapitre précé-
dent, et les effets en seront, en tous points, les mêmes.

Eorum dunlaxatpupillorum
adrogatiopermittenda est his,
qui vel naturali cognatione,
velsanctissimâafiectione ducti

jidoptarent: cscterorum prohi-
uencla;nec esset in potestate
tutorum etfinire tutelam, et

On ne doit permettre d'a-

dopter les pupilles qu'à ceux

qui sont liés par la p'arenté,
ou par un grand attachement.
Il faut empêcher que de pa-
reilles adoptions ne donnent
aux tuteurs la facilité de faire
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substitufionem à parente fac-
tam extinguere.

(Leg. 17, § 1, ff. de Adopt.
et Emancipât.)

Et primo quidem excu-
tiendum erit, quae facultates

pupilli sint, et quae ejus qui
adoptare eum velit; ut aesti-

metur-, ex comparatione ea-

rum, an salubris adoptio pos-
sit pupillo intelligi; 2° cujus
vitae sit is, qui velit pupillum,
redigere in familiam suam;
3° cujus idem oetatis sit : ut
aestimetur an melius sit de
liberis procreandis cogitare
eum, quàm ex aliéna familiâ

quemquam redigere in potes-
tatem suam.

(Leg. eâd.f § 2. )

finir la tutelle à leur gré, et de
rendre caduques les substitu- !
tions faites par le père. ]

II faudra examiner, 1° les|
facultés du pupille, et celles
de celui qui veut l'adopter; et,
en les comparant ensemble,
on verra si l'adrogation peut
être utile au pupille ; 2° on fera
attention aux moeurs de celui

cjui veut adopter; 3° et enfinà
son âge, pour juger s'il n'est

pas plus utile qu'il cherche à
se procréer des enfans natu-

rellement, qu'à en tirer d'une
famille étrangère.

TITRE M.

DE LA. PUISSANCE PATERNELLE (I).

ARTICLE 371.

L'EU FAUT doit, à tout âge, honneur et respect à ses père

et mère.

Liberto et filio semper ho-
nesta et sancta persona patris
ac patroni videri débet.

[fLég. 9, ff.deObsequiis pa-
rentibus' et patronis proe-
standis. )

La personne des parens et

des patrons doit toujours et

dans tous les cas être regar-
dée par. les enfans et les af-

franchis comme respectable
cl

sacrée.

(1 ) La puissance paternelle est un droit que la loi donne au!

pères et mères sur la personne et les biens de leurs enfans.
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ARTICLE 572.

11 reste sous leur autorité jusqu'à sa majorité ou son

: émancipation.

ARTICLE 373.

Le père seul exerce cette autorité durant le mariage.

Jus autem potestatis, quod
inliberos habemus, proprium
estcivium Romanorum ; nulli

'enim alii sunt homines, qui
Halem in liberos habeant po-
Wéstatem, qualem nos habe-
mus. . ' '

1, (Institut., lib. I, tit. IX,

§ 2, de Patriâ potestate. )

La puissance quenousavons

, sur nos enfans, est un droit

particulier aux citoyens' Ro-

mains : car il n'y a point de

peuple chez qui les- pères
aient sur leurs enfans une

puissance telle que nous l'a-

vons sur les nôtres.

NOTA.On sait cependant que les Perses, les Egyptiens, les

{Hébreux, les Grecs, et même les anciens Gaulois avaient,

coUpe les Romains, le terrible droit de vie et de mort sur

, leursenfans, et la faculté d'acquérir des biens, par les faits

oulesdroits de leurs enfans. (Gothop., ad. Leg. 3, c. h.)

Qui igilur ex te et uxore tuâ

nascitur, in tuâ potestate est.
Itemqui ex filio tuo et uxore

% nascitur, id est, nepos tuus

^tneptis, sequè in tuâ sunt

potestate; et pronepos et pro-
iDeptis,et deinceps caeteri. Qui
'/àûtemex filiâ tuâ nascuntur,
fo potestate tuâ non sunt, sed

.inpatris eorum.

(Institut., ibid. § 3. )

V Non solùm autem naturales
liberi, secundum ea quae dixi-

Ms, in potestate nostrâ sunt;

L'enfant qui naît de vous et

de votre femme, est en votre

puissance L'enfant qui naît

de votre fils et de sa femme,
c'est-à-dire votre petit-fils ou

Votre petite-fille; le petit-fils
ou la petite-fille de votre fils,
et ses autres descendans par
mâles, sontpareîllèmenten vo-
tre puissance; mais les enfans

qui naissent de votre fille n'y
sont point, ils sont sous la

puissance de leur père.

Non-seulement les enfans

que nous avons d'un mariage

légitime sont en notre puis-
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verùm etiam îi, quos adopta-
inus. •

(Institut., de Adoptionibus
in principio. )

Si is qui filium haberet, in

nepotis locum adoptâsset, per-
indè atque si ex eo filius||a-
tus esset;*et is filius auctor
factus non esset : mortuo avo
non esse nepotem in potestate
filii.

(Lege 11, ff. de Adoptionib.
et Emancipât.)

In omni ferè jure, finitâ pa-
tris adoptivi potestate, nul-
lum ex prislino retinetur ves-

tigium : deniquè et patria dig-
nitas quaesita per adoptio-'
netn, finitâ eâ deponitur.

(Leg. i5, ff. eod. tit.)

sance, de la manière que nous
l'avons dit, mais aussi ceui

que nous adoptons. i

Si quelqu'un est adopté
pour petit-fils, comme né à

fils, et que le fils n'y ait point
consenti, à la mort de l'aïeul,

l'adopté n'est point sous Is

puissance du fils.

Dans le droit, lorsque la

puissance du père adoptif est

finie, il n'en reste plus aucune

trace ; le fils adoptif est même

privé de la dignité que lui

avait procurée l'état de son

père adoptif.

ARTICLE 375.

Le père qui aura des sujets de mécontentement très-

graves sur la conduite d'un enfant, aura les moyens
(le

correction suivans.

Si filius matrem aut patrem,
quos venerari oportet, contu-
meliis adficit, vel impias ma-
nus eis infert : praefectus urbis
delictum ad, publicam pieta-
tem pertinens, pro modo ejus
vindicat.

(Leg! 1, g 2, de Obsequiis
parentibus et patronis prce-
standis. )

Si un fils injurie son père
ou sa mère, à qui il doit le res-

pect, ou s'il porte sur euxuni

main impie, le préfet de11

ville punira Ce crime, qui de-

range le bon ordre, suivantI'

gravité du cas.

ARTICLE 376.

Si Tentant est âgé de moins de seize ans commences,
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père pourra le. faire détenir pendant un temps qui ne

ipourra excéder un mois ; et, à cet effet, le président du

tribunal d'arrondissement devra, sur sa demande, déli-

', vrer l'ordre d'arrestation.

:: Nam patria potestas in pie- Car la puissance paternelle
; taie débet, non atrcjcitate doit agir plus par amour que
; consistere. par fureur.

(Leg. 5, ff. de Parricidiis.)

ARTICLE 577.

i. Depuis l'âge de seize ans commencés jusqu'à la majorité
oul'émancipation, le père pourra seulement requérir la

^détention de son enfant pendant six mois .au plus 5 il
'

s'adresseraau président dudit tribunal, qui, après en avoir

V conféré avec le procureur du Roi, délivrera l'ordre d'ar-

restation ouïe refusera, et pourra, dans le premier cas,

: abréger le temps de la détention requis par le père.

r ARTICLE 378.

;. Il n'y aura, dans l'un et l'autre cas, aucune écriture ni

l formalité judiciaire, si ce n'est l'ordre même d'arrestation,

j'dans lequel les motifs n'en seront pas énoncés . >

l NOTA. Nous ne trouvons ifen d'applicable à ces deux ar-

ticles, ni dans le Digeste, ni dans les 'Institutes; mais nous
• pensonsqu'ils ont été imités, avec quelques modifications, de

;kloi 3, Cod. de patriâ Potestate, dont voici les propres
^termes : /

«Si Dlius tuus pietatem patri debitam non agnoscit, castigare
-, jurepatriaé potestatis non prohiberis; acriore remedio usurus,
f si in pari contumaciâ persèveraverit, eumque praesidi pro-

vincjae oblatîrus, dicituro sehtentiam quam tu quôque dici
' Tolueris. »

'
•• , .

*

Si votre fils méconnaît lS respect qu'il vous doit, en vertu
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de votre droit de père, vous pourrez le châtier. S'il persévère

dans une' pareille injure, vous userez d'un, remède plus vio-;

lent -, et vous le conduirez devant le président de la province,

qui prononcera là sentence que vous voudrez qui soit rendue,

ARTICLE 581.

La mère survivante et non remariée ne pourra faire

détenir un enfant qu'avec le concours des. deux plus proches:

parens paternels, et par voie de réquisition, conformément

à l'art. 377.

Pietas enim parentibus,
etsi inaequalis est eorum po-
testas, sequa debebitur.

(Leg. 4, ff- de CuratoriboA

furiosis. )

'Et inter collibertos matrem

et filium pietatis ratio secun-
dum naturam salva esse débet.

(Leg. 1, § 1, ff. de Obse-

quiis parentibus et patro-
nis proestandis. )

Car l'amour filial doit être-

le même pour le père et pour.
la mère, quoiqu'ils n'aient

point tous t deux le même de>

gré de puissance sur leurs;
enfans.

La nature veut aussi que
l'enfant porte respect à sa

mère, qui l'a conçu dans

l'esclavage, et avec laquelle
il a depuis été affranchi.

ARTICLE 383.

Les art. 3^6, 377, 3j8 et 3^g seront communs aux;

pères et mères des enfans namrels légalement reconnus.

Parentes naturales in jus
'

vocare nemp potest : una est

enim omnibus parentibus ser-

vanda reverentia.

(Leg. 6, ff. de In jus vocando.)

On ne peut point assigner
en justice ses parens, même

naturels, parce qu'on doit du;

respect indistinctement àtous

ses parens.

. ARTICLE 384.

Le père durant le mariage*, et, après la dftsomtiondu

mariage, le survivanrrFes père et mère, auront k jour»'

sance des biens de leurs enfans julqu'à l'âge de dix-huit ans
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accomplis, ou jusqu'à l'émancipation qui pourrait avoir

*euavant, l'âge de dix-huit ans.

ARTICLE 385.

f Les charges de cette jouissance seront, 1° celles aux-

quelles sont tenus Jes usufruitiers; 1° la nourriture, l'en-

tretien et l'éducation des enfans selon leur fortune ; 3° le

paiement des arrérages ou intérêts des capitaux; 4° les

Irais funéraires' et ceux de dernière maladie.

ii Igitur Iiberi vestri, utrius-
'pesexûs, qifos in potestate
abêtis; blim quidem quic-

fuid ad eos pervenerat ( ex-
feptis videlicet castrehsibus

fcculiis) hoc parentibus suis
Icquirebant sine ullâ distinc-

\.ne : et hoc ità parentum
lebat,ut etiam esset eis licen-
|a, quod per unum, vel
Uiiàmeorum acquisitum esset,
aliifilio, vel extraneo donare,
;lel vendere, vel quocumque
modo voluerant, applicare.
|uod nobis inhumanum ,vi-
suinest; etgenerâli constitù-
;tioneemissâ, et liberis pe-
|ercimus, et patribua hono-
rera dëbitum reservavimus.
$wcitum etenim à nôbis est

j!) si quid ex re patris ei
!*Veniat, hoc secundum an-

-Jiquamobservationem totum

,|àrentiacquiratur. Quae eniin
îuvidia est, quod ex patris
ioccasioneprofectum est, hoc
adeumreverli P

'
Quod autem

î'ï.aliû causa sibi filius-fami-
pSsacquisivit, hujùs Usum-
''fuctum patri quidem acqui-

Vous acquerrez donc par
les enfans de l'un et de l'autre
sexe qui sont sous votre puis-
sance : autrefois même tous
les biens que les fils de fa-
mille acquéraient, à l'excep-
tion des pécules castrenses,
étaient acquis, «ans distinc-
tion, aux parens sous la puis-
sance desquels ils étaient. Us
avaient même la faculté d'en

disposer en faveur d'un autre
dé leurs enfans ou d'un éflpn-
ger -, par vente, donation, ou
de quelque autre manière

qu'ils voulaient. Cela nous

paraissant inhumain, nous
avons ménagé l'intérêt des
enfans, et réservé aux parens
l'honneur qui leur est dû,' en
ordonnant que', si un fils ac-

quiert quelque' chose par le

moyen de ce qui appartient à
son père, il l'acquière à son

père conformément à l'an-
cienne '

disposition des lois.
En effet, peut-on trouver
mauvais que ce qui provient
de ses biens lui revienne? et

que pour ceux qu'un fils de
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rat, dominium autem apud
eum remaneat : ne quod ei
suis laboribus vel prospéra
fortunâ accesserit, hoc in
alium perveniens, luctuosum
ei procédant ?

( Institut. , Lib. II, Ut. IX,

§ i, Per quas perso—
nos cuique adquir.itur. )

Hoc quoque à nobis dispo-
situm est, et in eâ specie, ubi

parens emancipando liberos

suos, ex rébus quae acquisi-
tionem effugiebant, sibi ter-
tiam partem retinere (si vo-

luerat), «licentiam ex ante-
rioribus constitutionibus ha-

bebat, quasi pro pretio quo-
dain modo emancipationis ,
et inhumanujn quiddam acci-

debat, ut filius rerum suarum
ex hâc emancipatione domi-
nio pro parte tertiâ defrauda-
retur : et quod honoris ei ex

ernjjpcipatione additum erat,

quodsui juris effectus esset,
hoc per rerum diminutionem
decresceret. Ideèque statui-

mus, ut parens pro tertiâ

parte dominii, quam retinere

poterat, dimidiàm non domi-
nii rerum, sed ususfructus
retineat. Ità etenim res in-
tactse apud fiKum. remane-

bunt^, et pater ampliore
summâ fruetur, pro tertiâ,
dimidiâ potilurus.

(Ibid., $ 2.)

famille acquiert d'ailleurs, il !
en acquière l'usufruit à son

père, et que la propriété lui
en demeure, afin que le bien

qui lui est avenu par son tra-

vail, ou dont la fortune l'a

favorisé, ne lui soit pas un

sujetde tristesse, en le voyant

passer en d'autres mains?

Cette ordonnance contient
aussi une nouvelle disposi-
tion pour le cas auquel un

père émancipe ses enfans.
Suivant les précédentes con-

stitutions, il pouvait, en les

émancipant , se retenir la

troisième partie de leurs biens

adventices, pour lui tenir, en

quelque façon, lieu de récom-

pense; d'où il arrivait une

chose peu équitable, savoir,

que le fils perdait la propriété
du tiers de ces sortes de biens,
et que l'avantage' qu'il rece-

vait de son émancipation et

d'être devenu indépendant,
était diminué par cette perte.
C'est pour cette raison que
nous avons ordonné que le

père, au lieu de retenir le

tiers de ces biens en pro-

priété, en retiendrait la moi-

tié, non pas en propriété,
mais en usufruit seulement.
Par ce moyen , toute la pro-

priété en reste entière au fils,

et le père jouit du plus grand

revenu, qui est de la moitié

au lieu du tiers.
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TITRE X.

DELÀ MINORITÉ, DE LA TUTELLE ET DE L'EMANCIPATION.

CHAPITRE PREMIER.

De la Minorité.

. , ARTICLE 388.

LE mineur est l'individu de l'un ou de l'autre sexe qui
! n'apoint encore l'âge de vingt-un ans accomplis.

Praetor edicit : Quod eum
minorequàm viginti quinque

v,annisnatu gestum esse dice-
| tur, uti quaeque res erit, ani-
Î madvertam.
y (Leg. i,S i, ff.de Mi-
' noribus viginti quinque

annis. )

Non omnia, quae minores
annisviginti quinque gerunt,

.irrita sunt; sed ea tantùm,
i quai,causacognitâ, ejusmodi'

deprehensasunt : ut si ab aliis
circumventi, vel suâ facilitate

: decepti, aut quod habuerunt
amiserunt, aut quod adqui-

; rwe emolumentum potue-
! funt, omiserunt; aut se oneri
, quod non suscipere licuit,
1,"bligaverunt.

(Leg. 44, ff. de Minoribus
viginti quinque^annis.)

Le préteur s'est expliqué
ainsi : Lorsqu'on aura fait

quelqu'affaire avec un mineur
de vingt-cinq ans, j'examine-
rai comment tout se sera

passé.

Toutes les affaires faites par
les mineurs de ving-cinq ans
ne sont pas nulles, mais seu-
lement celles qui paraîtront
en connaissance de cause de-
voir être annulées : comme
s'ils ont été trompés par les
autres, ou engagés par leur
facilité contre leurs intérêts;
s'ils ont perdu ce qu'ils
avaient, ou négligé le profit
qu'ils pouvaient faire ; s'ils se
sont imposé des charges qu'il
était de leur intérêt de ne

point accepter. . •

I- 9
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CHAPITRE IL

De la Tutelle.

SECTION PREMIÈRE.

De la Tutelle des Père et Mère.

ARTICLE 38g.

Le père est, durant le mariage , administrateur des

biens personnels de ses enfans mineurs.

Il est comptable, quant à la propriété et-aux revenus,
des biens dont il n'a pas la jouissance ; et, quant à la pro-

priété seulement, de ceux des biens dont la loi lui donne

Fusufriiit.

. Séd- e-tsî precariô res filio—
familiâs vel. servo data sit,
duntaxat de peculio pater'do-
minusve obligatur.

Pepulium dictum est, quasi
pusilla pecunia, sive patri-
înonium pusillum.

(Leg.5,:§'i et&ï-pde
..'- -.Peculio. )

' '''

Lorsqu?on a donné à un-flls
de famille, ou à un- esclave,
la possession à titre de pré-
caire , le père et le maître ne
sont obligés que jusqu'à con-
currence du pécule.

Ce mot, pécule, tire son

étymolôgie du mot petite
somme, petit patrimoine.

ÀRTÏCLE 3go.

; i^près, la dissolution du mariage arrivée par la mort

naturelle Qû-civile de l'un des époux, la tutelle des enfans

mineurs et non ém'ânçipés appartient de plein droit au

survivant des père ét,jmère.

Foeminse tutores da'ri non

possunt, quia id munus mas-

çulorum est; nisi à principe

Les femmes ne peuvent point
être nommées à latutelle,parce
que cette fonction n'appar-



filiorum tutelam spéoialiter
postulent.

(Leg. i%,ff. deTutelis.)

tient qu'aux hommes ; à rnbips
qu'elles n'aient expressément
obtenu du prince la tutelle de
leurs enfans.

1
ARTICLE 3gi.

Pourra néanmoins le père nommer à la mère survivante

et tutrice, un conseil spécial, sans l'avis duquel elle ne

pourra faire aucun acte relatif à la tutelle.. ^
Si lé père spécifie les actes pour lesquels le conseil sena

nommé, la tutrice sera habile à, faire les autres sans son

assistance.

ARTICLE 392.

1Cette'nomination de "conseil ne pourra être faite que
de l'une des manières suivantes : 1° par acte de dernière

volonté.; 1° par une déclaration faite ou devant lé juge
depaix assisté de son greffier, ou devant notaires.

Tutor datus, 'vetari tutor \
. essepotest, vel testamento ,

vel codicillis.

(Leg. 8, ff. de Testamenta-

riâTutelâ.)

Sedsi sub;conditiQne.fuerit
.tutor, datus,; déficiente con-
ditione, tutor non erit.

(Leg. eâd. 8,-§ 1.)

Tutorèm autem et à certo
tempore dari, et usquè ad

çertum:t.emp.us licet, ,et sub
eonditicme,, et usquè aii.con-

\ditionem.;

(Leg. eâd., §2.)

_ Le tuteur, nommé par un
testament, peut être révoqué
par un autre testament où par
un codicille. u : \

Si.un tuteur a,étéinominé
sous une certaine condition,
il ne sera pas tuteur si la con-
dition vient à manquer.

On peut nommer un tuteur
dont l'autorité ne commencera

<que dans un ;certain, temps,
ou ne durera qu'un certain
teînps, pu .n'aura lieu/que
sous une certaine condition,
ou jusq^'ài'çvénenient, .d'unie

, certaine condition.

NOTA. Ce dernier texte est répété en ces termes, dans les
( Institutes :
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Ad certum tempus, vel ex

certo tempdre, vel sub condi-

tione, vel ante hoeredis insti-
tutionem posse dari tutorem,
non dubitatur.

( Institut., lib. I, tit. XIV,

§3,deTutelis.)

Certae autem rei vel causas

tutor dari non potest, quia

personae , non causae, vel rei

'tutor datur. i

(Ibid., $ 4-)

On peutnommer un tuteur
par testament, pour un cer-
tain temps, ou,pour ne com-
mencer à l'être que dans un
certain temps, ou sous condi-
tion, ou avant l'institution
d'héritiers.

Mais on ne peut donner un
tuteur pour la régie d'un cer-
tain bien, ni pour la poursuite
d'un procès, parce que le tu-
teur est principalement donné
à la personne du pupille, et
non point à ses biens ni à ses
affaires.

ARTICLE 393.

Si, lors du décès du mari, la femme est enceinte, il

sera nommé un curateur au ventre par le conseil de fa-

mille.

A la naissance de l'enfant, la mère en deviendra tu-

trice , et le curateur en sera de plein droit le subrogé-

tuteur.

Ventri tutor àmagistratibus

populi romani dari non potest ;
.curàtor potest.

>( Leg. 20 , in principio , ff.
de Tutoribus et Curatori-

. bus datis ab liis qui jus
daridi habent...,)

Cu'm àutem in compluribus
aliis causis posthumi pro jam
nàtis habeantùrj et in hâc causa

placuit non minus posthumis

quàm jam natis testamento tu-

tores dari posse : si modo in

eâ causa sint, ut si vivis pa-
rentibus nascerentur sui hae-

II ne peut point être donne
de tuteur au ventre par les ma-

gistrats du peuple romain,
mais bien un curateur.

Comme dans plusieurs cas

les posthumes sont regardés
comme déjà nés, il a passé en

maxime, qu'un père pouvait,
par son testament, donner des

tuteurs à sesenfans posthumes,
aussi bien qu'à ceux qui se-

roient déjà nés, pouryu que,
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redes et in potestate eorum

fierint.
'

(Institut., lib. I, tit. XIII,

$^,deTutelcs.)

Si depossessione ventris no-
mine quaeratur, et déférente

hserede mulier juraveritpraeg-
nantem se esse , servandum
est jusjurandum : nec tenébi-
tur mulier , quasi calumniae
causa fuerit in possessionem
missa : nec vis ei facienda est

post jusjurandum. Si tamen

peperit, quaeretur veritas , an
ex eo praegnans fuerit : alteri

enimnecprodest,necnocet jus-
jurandum inter alios faetum.
Nec partui igitur nocebit.

(Leg. i, ff. Si Mulier
ventris nomine in posses-
sione )

. i Et hoc edictum ex eâdem
-..causa proficiscitur, quâ supe-

riùs:debetenim praetor,quem-
admodùm facilis est circa bo-
fjorum possessionem dandam
mulieri ventris nomine, ità

calumniam ejus impunitam
, non relinquere.

(Leg. eâd. i, § i. )

si ces posthumes fussent rrés-
du vivant de leur père, ils eus-
sent été héritiers siens, et
soumis à sa; puissance.

Si la femme demande, au
nom de l'enfant dont elle est

enceinte, d'être envoyée en

possession des biens de son

mari, et que, l'héritier du mari
lui ayant déféré l'affirmation,
elle ait affirmé qu'elle était en-

ceinte, on doit s'en tenir à son
affirmation. On ne pourra plus,
prétendre qu'elle s'est mise
en possession par une fausse
déclaration ; on ne pourra pas
non plus la tourmenter après
cette affirmation. Mais cela

n'empêchera pas que , lors-

qu'elle accouchera, on nepuisse
lui contester qu'elle soit en-
ceinte des oeuvres du défunt ;

parce que le serment fait entre
deux parties ne peut ni nuire,
ni porter avantage à un tiers.

Ainsi, le serment de la femme
ne nuira point à l'enfant.

Cet édit est fondé sur la

même raison que le précèdent :

car, comme le préteur est facile

à accorder à la femme la pos-
session des biens du mari au
nom de l'enfant dont elle se
dit enceinte , il ne doit pas
laisser impunie la fausse dé-
claration qu'elle fait de sa gros-
sesse.

ARTICLE 394-

La mère n'est point tenue d'accepter la tutelle ; néan-



moins j et en cas qu'elle la refuse, elle devra en remplir
les devoirs jusqu'à'te qu'elle ait fait nommer un tuteur.

Filiis autem non petendo,,
punitur , utique et filiabus.

Qiiîd si nepotibus ? Similiter
non petendo punitur. .

(Leg. n,§n8^,ff.adSena-
tdsconsuliumTertyUianum
et Orphitianum. )

Quid si indighos, id est,
minus habiles ad tùtelâm pe-
tierit , quoniàm sciebat prse-
torem eos non daturum? Quid
tàmen, si dédit éos prsetor ,
matris" perfêîonem secutus ?

jam quidem prsetoris delictum
est : sed et màtris punim'us
consiliûm..

' "

( Leg. èâd. 2, § 34, ff. ad
SënatusconsultumT ertyll.
etOrph.it.)

Ergô sive non petierit, sive
idôneos non petierit, puniè-
tur, etiam si dati fuerint mi-
nus idonei, prsetpre errante.

( Leg. ead. 2., § 36. )

Quid si non compulit eos mis-
cere setutelae ?Et cùm plénum
officium àmatredesideremus,
et hoec ei curanda sunt, ne in
hsereditate ei obstent. ,

(Leg. eâd. § 12. ).

La mère est punie pour n'a-
voir pas démandé qu'il fût
nommé de tuteurs à ses fils.
Il-en serait de même par rap-
port à ses filles. Dirait-on la
même chose par rapport à ses,
petits-fils PElle sera également
punie si elle n'a pas demandé
de tuteurs pour eux.

- Mais'que déciderait-on si la
,mère avait demandé pour tu-
teurs des' personnes incapa-
bles , c'est-à-dire peu propres
à l'administration de la tutelle,
prévoyant bien que le préteur
ne les nommerait pas, et que
cependant 'le -préteur les eût

nommés, suivant le désir dela
mère ? Ici le délit est du côté
du préteur. Néanmoins lamau-
vaise intention de la mère se-
rait punie.

En conséquence , la mère
sera punie , soit qu'elle n'ait

point demandé de tuteurs pour
ses enfans , soit qu'elle en ait
demandé d'incapables ; encore
bien que le préteur; les ait re-

çus , ignorant leur défaut de

capacité.

Quefaut-il décider si la mère
n'a pas forcé les tuteurs,de
gérer la tutelle ? On exige de
la mère de remplir ce devoir
avec exactitude. Ainsi , elle
doit y apporter tous ses soins,
afin dé ne point trouver d'obs-
tacle qui l'exclue de la succes-
sion de ses enfans^
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ARTICLE 395.

Si la mère tutrice veut se remarier, elle devra, avant

l'acte de mariage, convoquer le conseil de famille , qui
décidera si la tutelle doit lui être conservée. —• A défaut

de cette convocation, elle perdra la tutelle de plein droit;
et son nouveau mari sera solidairement responsable de

toutes les suites de la tutelle qu'elle aura indûment con-

servée.

ARTICLE 396.

Lorsque le conseil de famille, dûment convoqué, con-

servera la tutelle à la mère, il lui donnera nécessairement

pour çotuteur le second mari, qui deviendra solidaire-

ment responsable, avec sa femme, de la gestion posté-
rieure au mariage.

NOTA. On ne trouve point de textes applicables ici, dans le

Digeste, ni dans les Institutes; mais nous en trouvons d'assez

semblables dans les Novelles 22 et 94, dont voici les termes. :

« Ut volente ad nuptias venire tutelam gerente muliere or-

dinetur minoribus tutor. » (Nov. 22, cap. 4o.)

«Si la mère tutrice veut convoler à de secondes noces,

qu'il soit donné un tuteur aux mineurs. »

« Mox tamen ut secundas contraxerit nuptias, repente re-

pelli àtutelâ. »

« Aussitôt qu'elle aura contracté Un second mariage, qu'elle
soit repoussée delà tutelle. »

Voyez la loi 6, Çodice, In quitus causis pignus vel hypotheca
tacite contralûtur. .

' v



SECTION II.

De la Tutelle déférée par le Père ou la Mère.

ARTICLE 397,

Le droit individuelde choisir un tuteur parent, on

même étranger, n'appartient qu'au dernier /mourant des

père et mère.

ARTICLE 398. 1

Ce droit ne peut être exercé que dans les formes pres-
crites par l'art. 392, et sous les exceptions et modifications

ci-après, t

Lege duodecim tabularum
permissum est parentibus li-
beris suis, sive foemini, sive
masculini sexûs , si modo in

potestate sint, tutores testa-
mento dare.

(Leg. 1 , p de Testamen-
tariâ tutelâ. )

Item scire debémus , etiam

posthumis filiis, vel nepoti-
bus, vel caeteris liberis, licere

parentibus testamento tutores
dare : qui modo in eâ causa
sint, ut si vivo eo natifuerint,
in potestate ejus futuri sint,.
neque testamentum rupturi.

(Leg. eâd. i,§i.)

La loi des douze tables a

permis aux parens de donner,
parleur testament, des tuteurs
à leurs enfans de l'un et de
l'autre sexe , pourvu qu'ils
soient sous leur puissance.

On doit aussi savoir qu'il
est permis aux parens de nom-
mer des tuteurs à leurs enfans

posthumes , fils , petits-fils et
autres descendans, si, en sup-
posant que ces enfans fussent
nés du vivant du testateur, ils
eussent été sous sa puissance,
et s'ils ne sont pas dans le cas
de rompre le testament pour
y être passés sous silence.

NOTA. Voyez les § 3 et 4 du titre XIII, livre Ier, des Insti-

tuées, qui présentent les mêmes principes.

Sed et si emancipato filio
tutor à pâtre datus fuerit tes-
tamento , confirmandus est ex

Le tuteur donné par un tes-
tateur à son fils émancipé a

besoin d'être confirmé parle



.sententiâ praesidis omni modo,
id est, sine inquisitione.

(Institut., Ub. I, titXIIÎ,

§ 5 , de Tutelis. )

magistrat, mais sans forma-
lité , c'est-à-dire sans enquête
des moeurs et des facultés de

ce tuteur.

NOTA. Si le tuteur donné au fils émancipé doit être con-

firmé par le juge, c'est (ainsi qu'on l'a vu ci-dessus) que la

loi des douze tables np permet aux parens de donner des tu-

teurs par testamens, qu'aux enfans et descendans qui sont

sous leur puissance. Mais comment se faisait cette confir-

mation?

Si quaeratur, an ex inquisi-
tione rectè datus sit tutor, qua-
tuor haec consideranda sunt :
anhicdederit qui darè potuit,
etilleacceperitcùi fueratdan-

dus, et is datur cujus dandi
facultas erat, et pro tribunali

: decretum interpositum.

.- {Le§- 7>§i>p de Con-

firmando tutore vel cura-
tore. )

Naturali filio , cui nihil re-
r

Kotum est, tutor frustra datur
4 pâtre ; nec sine inquisitione
confirmatur.

( Leg. eâd. y , in Principio. )

Necmilitemliberisrecasuris
:\a potestatem tutorem dare

posse , à divis fratribus res-

/criptum est.

( Leg. 2, p de Testamen-
tariâ tutelâ. )

i Sed eos demùm téstamento
ydatos accipere nos oportet ,
'qui juré dati sunt.'

[Leg.Z^i/p eod. tit.)

Lorsqu'on veut savoir si un
tuteur donné après examen est

valablement donné , il faut
considérer quatre choses: si le

tuteur est donné par celui qui
en avait le droit; s'il est donné
à celui à qui il avait le droit
de le donner ; s'il a eu le droit
de charger de la tutelle celui

qu'on a, nommé tuteur , et
enfin si le préteur a rendu son
ordonnance de confirmation en

siégeant dans son tribunal.

Un père nepeut point donner
valablement un tuteur à son
fils naturel à qui il n'aura rien

laissé, et ce tuteur ne doit pas
, être confirmé sans examen.

Les empereurs Marc Antoine
et Vérus ont rescrit que celui
même qui faisait un testament
militaire ne pourrait pas nom-
mer un tuteur à ses petits-fils,
s'ils devaient retomber sous la

puissance de leur père.

On ne doit regarder comme
tuteurs testamentaires que.
ceux qui sont nommés dans

un testament valable.
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ARTICLE 3gg.

La mère remariée, et non maintenue dans la tutelle des

enfans de son/premier mariage, ne peut leur choisir un

tuteur.

ARTICLE 400.

Lorsque la mère remariée, et maintenue dans la tutelle,

aura fait choix d'un tuteur aux enfans de son premier

mariage, ce choix ne sera valable qu'autant qu'il sera con-

firmé par le conseil de famille.

Mulier liberis non rectè tes-
tamento tutorem dat : sed si

dederit, decreto praetoris vel

proconsulis ex inquisitione
«onfirmabitur : nec satisdabit

pupillo rem salvam fore.

( Leg. 2, ff. de Conflrm.
tut. vel curât.

Avla nepotibus curatorem

dédit, fideicommisso ei re-
licto. Quaesitum est, an admi-
nistrare curalor compelli de-
beat ? Respondit curatorem

quidem non esse : sed cùm

aliquid testamento datum es-
set , teneri eum ex fideicom-
misso , si non curam suscipe-
ret : nisi id quod ei datum

esset, nollet petere , aut red-
dere esset paratus.

( Leg. 11, in principio , ff.
eod. tit.)

Une femme ne peut point
donner valablement à ses en-
fans un tuteur par son tes-
tament. Si cependant elle ea
a donné un , il sera confirme

par une ordonnance du pré-
teur ou du proconsul, après
un examen préalable , et ci
tuteur ne sera point obligé Je

donner caution de conserve!
les biens du pupille.

Une aïeule a nommé dans
son testament un curateur i

ses petits-fils, et lui a laissé
un fidéicommis. On a de-
mandé si ce curateur pourrait
être forcé à gérer les' biens des

mineurs ? J'ai répondu qu'il
n'était pas valablement nom-

mé curateur; mais, comme il

a repu quelque chose par ce

testament, il est obligé, àcause
du fidéicommis , de se char-

ger de la curatelle ; à moins

qu'il ne renonce au fidei-

commis ou qu'il n'offre dele

rendre.



ARTICLE 401.

Le tuteur élu par le père ou la mère n'est pas tenu

d'accepter la tutelle, s'il n'est d'ailleurs dans la classe des

personnes qu'à défaut de cette élection spéciale, le conseil

de famille eût pu en charger.

Tutores non ab haerede,sëd
à tes'tatore protinùs profiscis-
.cuntur, simul atque aliquis

.'bièresextitisset : nam et ipse
,liseréstutor dari pptest : et

post mortem haeredis tutor
rectèdari potest.

(Leg. 7, ff. deTestamentariâ
tutelâ.)

''. Et si semel ad testamenta-
\ rium devoluta fuerit tutela,
,;deindè excusatus sit tutor tes-
jtàmentarius : adhuc dicimus,
;Hn locum excusati dan du m ,
nonad legitimum tutorem re-

tire tutelam;

; (Leg. 11, g. i, p eod. tit,)

l , Idem dicimus, et si fuerit
tremotus : nam et hic idcircô
'abit, ut alius detur.

;
'

(Leg.eâd. n , §2.)

Les tuteurs ne reçoivent pas
leur autorité de l'héritier ; ils
la tiennent directement du tes-
tateur , et en sont revêtus au
moment de l'acceptation de la

succession; car l'héritier peut
lui-même être nommé tuteur;
et on peut valablement nom-
mer un tuteur dont l'autorité
ne commencera qu'après la
mort de l'héritier.

• Si la tutelle testamentaire a
eu lieu, et que le tuteur tes-
tamentaire nommé par le tes-
tament se soit fait excuser, on

peut même dire en ce cas que
le magistrat doit nommer un
autre tuteur en la place de ce-
lui qui a été excusé, et qu'il
ne faut point recourir à la tu-
telle légitime.

On décidera la même chose
dans le cas où le tuteur sera

renvoyé dé la tutelle ; car il se
retire pour faire place à un
autre qui sera nommé par le

magistrat.



SECTION III.

De la Tutelle des 'Ascendans.

ARTICLE 402.

Lorsqu'il n'a pas été choisi au mineur un tuteur par le

dernier mourant de ses père et mère, la tutelle appartient
de droit à son aïeul maternel : à défaut de celui-ci, à son

aïeul paternel, et ainsi en remontant,- de manière que
l'ascendant paternel soit toujours préféré à l'ascendant ma-

ternel du même degré.

ARTICLE 4o3.

Si, à défaut de l'aïeul paternel et de l'aïeul maternel du

mineur, la concurrence se trouvait établie entre deux

ascendans du degré supérieur, qui appartinssent tous

deux à la ligne paternelle du mineur, la tutelle passera de

droit à celui des deux qui se trouvera être l'aïeul paternel
du père du mineur.

Quibus autem testamento
tutor datus non est, his ex

lege duodecim tabularum

agnati sunt tutores, qui vo-
cantur legitiml,

Sunt autem agnati, cognati
per virilis sexûs bognationem
conjuncti, quasi à pâtre cog-
nati : veluti frater ex eodem

pâtre natus , fratris filius,
neppsve ex eo : item patruus
et patrul filius neposve ex eo.
At qui per foemini sexûs per-
sonas cognatione junguntur,
agnati non sunt : sed aliàs na-
turali jure cognati. Itaque
amitae tuae filius non est tibi

agnatus, sedcognatus : etin-
vicem tu illi eodcm jure con-

Lorsqu'un père n'a point
donné de tuteur à ses enfans,
la loi des douze tables défère
la tutelle aux agnats, qui sont

appelés tuteurs légitimes.

Les agnats sont ceux qui
sont parens par les milles,
c'est-à-dire nés du même père;
tels sont un frère né du même

père; le fils ou le petit-fils de

ce frère ; l'oncle paternel, son

fils et son petit-fils. Ceux qui
ne sont parens que par les

femmes ne sont pas agnats,
n'étant unis que par les

droits du sang et de la nature.
Ainsi le fils de votre tante ma-

ternelle ne vous est point

agnat,- mais cognât, comme
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Ijungeris : quia qui ex eânas-

Icuntur , patris , non matris

lifamiliani sequuntur.
|;: (Institut., lib. I, tit. XV ,
| de Légitima agnatorum tu-

pi f.elâ, in principio, et § i. )

'/Quod autém lex duodeçim
'tabularùm ab intestate vocat

ïad tutelam. agnatos, non hanC;
jlâbet significationem, si om-
j'hinè non fecerit testamentum
îis qui poterat tutores dare:
, sed si quantum ad tutelam

îpertinet, intestatus decesse-
rit : quod tune quoque acci-

jjdere intelligitur, cùm is qui
;-datusest tutor, vivo testatore
?decesserit.

f (Ibid., § 2.)

vous le lui êtes, parce que
les enfans de votre tante ma-
ternelle sont de la famille de
leur père, et ne suivent pas
celle de leur mère.

(,

, Lorsque la loi des douze
tables appelle les agnats à la
tutelle ab intestat, cela ne s'en-
tend pas seulement du cas au-

quel celui qui peut donner des
tuteurs n'aurait point,fait de

testament; mais généralement
de tous les cas où il décède
intestat, quant à la tutelle de
ses enfans : ce qui arrive aussi

lorsque le tuteur nommé par
testament vient à mourir du
vivant du testateur.

|? NOTA.On voit par les textes de ces lois que la tutelle des

i*âgnàtsn'avait lieu qu'à défaut de là tutelle testamentaire, et
«c'estce qu'ils-ont de commun avec les articles du Code civil

Ifnuxquplsnous les appliquons; mais ils défèrent de, droit la

jtutelle aux frères et autres parens collatéraux ; cef qui n'existe

â*pasdansle nouveau système des tutelles. >.:

'f ARTICLE 404.

S, Si la même concurrence a lieu entre deux bisaïeuls de

jâligne maternellei la nomination sera'faite parlécom-
sèil de famille, qui: né pourra néanmoins que choisir l'un
desdeux ascendans.

«i •
"

. .
•

.::. •:-;;:',,

;« Intestato parente mortuo,
adgnatis defertur tutela. In-
testatus àutem videtur non
l'antùm is qui testamentum
Jnbnfecit, sed et is qui tèsta-
i-toêntolibéris suis tutores non
jdedit : quantum enim ad tu-' telampertinet, intestatus est.

Lorsqu'un père est mort
intestat, la tutelle est déférée
à son plus proche parent.

'

Dans la matière que nous trai-

tons, un père est censé mort
intestat, non-seulement quand
il n'a point fait de testament,
mais encore quand il en a fait
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Idem dicemus, si tutor testa-
mento datus adhûc filip im-

pubère manente decesserit :
nam tutela ejus ad adgnatum
rèvertitur.

(Leg. 6, ff. de Legitimis
tutoribus. )

un dans lequel il n'a point
nommé de tuteur à ses enfans;
parce qu'on peut dire qu'à
l'égard de la tutelle il est mort
intestat. On doit juger lamêmc
chose dans le cas où le tuteur
nommé dans le testament
viendra à mourir avant que
le pupille ait atteint l'âge de

puberté ; car alors le pupille
tombe sous la tutelle de son

plus proche parent paternel,

SECTION IV.

De la Tutelle déférée par le Conseil de Famille.

ARTICLE 4o5.

Lorsqu'un enfant mineur et non émancipé restera sans

père ni mère, ni tuteur élu par ses père,et mère, ni ascen-

dans mâles, comme aussi lorsque le tuteur de l'une des

qualités ci-dessus exprimées se trouvera, ou dans le cas

des exclusions dont ilseraparlé ci-âprès, ou valablement

excusé, il sera pourvu, parun conseil de famille, à la no-

mination d'un tuteur.

Sed hoc jure utimur, ut
Romse quidem proefectus urbi,
vel prsetor secundum suam

juridictionem : in prpvinciis
autem prsesides ex inquisi-
tione- tutores crearent , vel
magistratus jussu proesîdum,
si non sunt magase pupilli fa-
cultates. /

Présentement' à Rome, le

préfet de la ville ou lé préteur
donne des tuteurs, chacun aux

. personnes de sa jurisdictiori,
et les gouverneurs dans les

provinces ; mais les uns et les
autres ne le font qu'après s'être
informés des moeurs et desfa-

cultés de ceux qu'ils veulent
donner pour tuteurs ; et lors-

que les biens des pupilles ne

sont pas considérables, les

magistrats des -villes munici-

pales donnent des tuteurs par
.l'ordre des gouverneurs.
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Nos autem per constitutio-

nem nostram hujus modd diffi-r

cultates homirium resecantes,
nec exspectatâ jussione proe-
sidum, disposuimus, si facul-

tates pupilli vel adulti usquè
ad quingentos solidos valeant,
defensores civitatum unà eum

ejusdem civitatis religiosissi-
mo antistite, vel alias publicas

personas, id est, magistratus,
vel juridipum Alexandrinae ci-

vitatis, tutores vel curatores
creare : légitima cautela se-
cundum ejusdem constitutio-

, pis normam proestanda, vide-

liçet eorum periculo:, qui eam

accipiunt.

(Institut. , lib. I, tit. XX,

§ 4 et-5-, de Atiliano Tu-

tore, eteo qui ex lege Juliâ
et Titiâ dabatur. )

Pour Pbvier aux difficultés

qui pouvaient naître à ce sujet,
nous avons ordonné que, si

. les biens d'un pupille ou d'un
mineur ne vont qu'à cinq cents
écus d'or, les défenseurs de

. chaque ville avecl'évêque, ou
d'autres personnes publiques,
c'èstr-à-dire des magistrats, ou
celui qui est préposé pour.
rendre la justice dans Alexan-
drie , pourraient donner des

tuteurs ou des curateurs, sans

attendre l'ordre des gouver-
neurs des provinces : bien en-
tendu que, suivant notre or-

donnance, ces tuteurs donnent

bonne et suffisante caution,
aux risques,•périls et fortunes
de ceux qui sont:tenus de.la 1

recevoir. . s

ARTICLE 406.

'
€e;eonseiI sera-convoqué soit srur la réquisition et à la

diligence des parens du mineur, de ses créanciers ou

d'autres parties intéressées, soit même d'office et à la pour-
suite du juge de paix du domicile du mineur. Toute per-;
sonHe pourra dénoncer à ce jugé de paix le fait qui .don-

nerai ieu à la,nomination d'un tuteur.

i Jus dandi tutores datum est
omnibus magistratibus muni-

cipalibus : eoque jur,e7utimur.
Sed Olurn, qui ab eodem mu-

nicipio, velàgro ejùsdeni mu-

ïnicipii est.
'

iLe8- 3 5 ff- deTutoribuset
curatoribas datis. )

-Mi absuht hi qui tutores

Le droit de nommer des tu-
teurs a été accordé à tous les

magistrats municipaux, et cela
est conforme à l'usage. Mais
ces magistrats ne peuvent
nommer qu'une personne de
leur ville municipale, ou d'un
endroit qui en dépend.

Si les magistrats qui ont
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dare possunt, decuriones ju-
beritur dare tutores : dum-
modô major pars conveniat.
Ubi non est dubium, quin
unum ex se dare possint.

(Leg. 19, ff. eod. tit. )

Magistratus municipalis col-

legam suum quin dare tuto-
rem possit, non est dubium.

(Leg. eâd.,$.- 1.)

droit de donner des tuteurs
sont absens , les décurions
doivent les donner à la plura-
lité des suffrages. Il n'y a pas
de doute qu'ils ne puissent
nommer un d'entre eux.

Il n'y a point de doute non

plus qu'un des deux magistrats
municipaux peut donner pour
tuteur son collègue.

ARTICLE 407.

Le conseil de famille sera composé, non compris le

juge de paix, de six parens ou alliés, pris tant dans la

commune où la tutelle sera ouverte que dans la distance

de deux myriamètres, moitié du côté paternel, moitié du

côté maternel, et en suivant l'ordre de proximité dans

chaque ligne. — Le parent sera préféré à l'allié du même

degré, etc.

NOTA. Les parens sont-ils assimilés à ceux que l'on nommait

aprmatores chez les Romains, et qui certifiaient et même ré-

pondaient de la solvabilité du tuteur ?.
i

Eadem causa videtur adfir-
matorum : qui scilicet, cùm
idonéos esse tutores adfirma-

verint, fidejussorum vicem
sustinent.

(Leg. 4, § 3, ff. de Fidejuss.
etNominator.tut.etcurat.)

Il paraît qu'on doit dire la

même chose des affirmateurs,
c'est-à-dire de ceux qui ont
affirmé que les tuteurs étaient
solvables : ils tiennent lieu de

répondans.

Néanmoins, la responsabilité des parens nominateurs des

tuteurs n'était pas généralement admise dans l'ancien droit

français, et il n'en est plus question dans le nouveau.

ARTICLE 408.

Les frères germains du mineur et les maris des sceuïs



germaines sont seuls exceptés de la limitation de nombre

posée en l'article précédent.
.— S'ils sont six, ou au-delà ,

ils seront tous membres du conseil de famille, qu'ils com-

poseront seuls, avec les veuves d'ascendans et les ascendans

valablement excusés, s'il y en a, etc.

Les plus proches parens étaient jadis non-seulement appe-
lés de" préférence' à'l'assemblée de famille, mais encore à la

tutelle.
' " "- ;•''-"--• x\ •'-'* -'(

Non tantùm autem morte,
'

verùm etiam capitis deminu-

tione successio débet in légi-
tima tutelâ admitti. Quare si

proximior capite deminutus

t$st, qui post eum est, suc-
cedit in tutelae administra-
tione.

(Lege 5, § 9, ff. de Legitimis
lutoribus. )

La succession dans la tutelle

légitimé''à' lieu, non-seule-
ment en cas' de mort, mais
encore en cas de changement
d'état de celui qui,était tuteur.

Ainsi, si le plus proche parent
paternel a souffert un change-
ment dans son état, la tutelle
sera déférée au parent d'un

degré suivant.

ARTICLE 411.

Le délai pour comparaître sera réglé .par lejuge.de paix
àf jour fixe, mais de manière qu'il y ait toujours entre

la citation notifiée et le jour indiqué pour la réunion du

• conseil, un intervalle de trois jours au moins, etc.

NOTA. Il faut appliquer ici la règle, Dies termini non compu-
iantur in termine

ARTICLE 414.

S'il y a excuse suffisante , et qu'il convienne, soit d'at-

tendre le membre absent, soit de le remplacer, en ce cas

; connue en tout autre où l'intérêt du mineur semblera

l'exiger, le juge de paix pourra ajourner l'assemblée ou là

proroger.

Illudsemperconstitit, prae-
sidem posse tutorem daretam

Il a toujours été certain que
le président d'une province

I. 10



absentem quàm praesentem,
et tam praesenti quàm absenti.

(Leg. 5, ff. deTutoribus et
Curatoribus datis ab bis

qui jus dandi habent....)

peut nommer un, tuteur pré-
sent ou absent, à un pupille
présent ou absent.

ARTICLE 416.

Le conseil de famille sera présidé par le juge de paix,

qui y aura voix délibérative, et prépondérante en cas de

partage.

Sed et si quis à parentibus
prohibitus fuerit tutor esse,
nunc neque creari oportet : et
si creatus sit, nec recusavérit,
prohiberi eum esse tutorem,
manente epitimiâ, id est,
existimatione.

(Leg. 21, § 2, ff. eod. tit. )

Si les parens ont défendu

que quelqu'un fût nommé tu-

teur, les magistrats ne doi-
vent pas le nommer. S'il est
nommé , et qu'il ne refuse pas
la tutelle, on Fempêchera de
la gérer; mais sa réputation
n'en souffrira pas.

ARTICLE 417.

Quand le mineur, domicilié en France, possédera
des biens' dans les colonies, ou réciproquement , l'ad-

ministration spéciale de ses biens sera donnée à un pro-
tuteur. — En ce cas, le tuteur et le protuteur seront

indépendans, et non responsables l'un envers l'autre pour
leur gestion respective.

Si tamen tutor detur rei
Africanae , vel rei Syriacae ,
utilis datio est : hoc enini jure
utimur.
' (Leg. 15, ff. de Testamentariû

tutelâ. )
».

Nec senatores ultra centesi-
mum lapidem urbis tutelam

gerere coguntur.

Si cependant on nommait

par testament un tuteur pour
veiller au patrimoine qu'a le

pupille en Afrique ouen Syrie,
cette nomination serait va-

lable, parce qu'elle, a été ad-

mise par l'usage.

Les sénateurs ne peuvent
être forcés de gérer une tu-
telle au-delà de cent milles de

Rome.
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Habenti ergô tutorem tutor

datur : sed aliarum rerum, non
earumdem datur. J . -

(Leg. 21, § 3 et 4» ff. de
Eoecusationibus.tutarum,
et temporibus eorum, )

On peutdonc donnerun tu*
teur à un pupille qui en a déjà
un; mais alors lés deux lut-
teurs administrent des biens
différ.ens.

ARTICLE 4i8.

Le tuteur agira et administrera en cette qualité du jour
de sa nomination, si elle a lieu en sa présence 5 sinon

du jour quelle lui aura été notifiée.

Gerere atque administrare
tutelam, extra ordinem tutor

jCogi solet.

(Leg. 1, in principio, p de
Jdministratione etPericuto
tutor um )

Ex quo scit se tutorem da-
stamj si cesset tutor, suo pé-
riculo cessât. Id enim à divo
Marco- Aurelio constitutum

fst,
ut qui scit se tutorem da-

im ,; nec excùsationem .si
qùamhabet, allegat intrà tem-

pofapraestituta, suo periculo
cesset.

{Leg.ceâd. i,$i.)

Le tuteur peut être forcé'
par la voie extraordinaire à

gérer et à administrer la tu-
telle.

Si le tuteur est en demeure
de gérer la tutelle, il en court

'

les risques du jour qu'il a eu
connaissance qu'elle lui était
rdéférée ; car il y a une ordon-
nance de l'empereur Marpr
Aurèle, qui porte que celui

qui sait qu'il est nommé tu-
teur, et qui ne propose pas
dans letemps fixé ses excuses,
s'il en a, sera tenu de réparer
le tort que le pupille souifrira

par la demeure où il aura été
-de gérer la tutelle*

ARTICLE 419.

La tutelle est une charge personnelle qui ne passe point
aux héritiers du tuteur. Ceux-ci seront seulement res-

ponsables de la gestion de leur auteur; et, s'ils sont ma-

jeurs^ ils seront tenus de la continuer jusqu'à la nomi-

nation d'un nouveau tuteur.
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Si minorés nbn habént eos

qui ex legibus sunt defensores,
si quidem tutoribus indigent
propter oetatém, possunt pe-
tere eis tutores constitui,

cognati, et qui secundum af-

finitatem sunt, familiares pa-
rentum, masculorum, et fce-

minarum : possunt et amiei

parentum et educatores ipso-
rum puerorum hoc petere.

(Leg. 2, ff. Qui pétant
tutores vel curatores....)

Si des mineurs n'ont point
de défenseurs légitimes, leurs

proches parens, leurs alliés,
les personnes de la famille de
leurs père ou mère, les amis
de leurs parens, ou enfin ceux

qui sont chargés de l'éduca-
tion de leurs enfans,'peuvent
demander qu'il leur soit nom-
mé des tuteurs.

SECTION V.

Du Subrogé-Tuteur.

ARTICLE 420.

Dans toute tutelle, il y aura un subrogé-auteur, nommé

par le conseil de famille. — Ses fonctions'consisteront à

agir pour les intérêts du mineur., lorsqu'ils seront en

opposition avec ceux du tuteur.

Si inter tutorem pupillum-
que judicio agendum sit : quia
ipse tutor in rem suam auctor
esse non potest, non praeto-
rius tutor (ut olim) constitui-
tiïr j sed curator in Iocum ejus
datur; quo cùratore interve-

niente, judicium peragitur,
et eo peracto , curator esse
desinit.

(Institut., lib. I, tit. XXI,

% "h, de Atictoritate tu-
torum* ). .

Si pupillus petat talerri cu-

ratorem, nec addat in quam

Lorsqu'il y a un procès en-
tre un tuteur et son pupille,
le tuteur ne pouvant pas inter-

poser son autorité dans une
afôire qui l'intéresse person-
nWlement, le préteur ne pom-
me pas un autre tuteur, comme
il était d'usage autrefois; mais
il nomme un curateur, qui
fait juger le procès, après quoi
sa fonction cesse.

Si le pupille demande ce

curateur, sans faire mention
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rem, an in-^onmes côntrover-
siasdatus sit? Et ait Gelsus,
Servium constituisse in omnes
res datum videri.

(Leg. 3, $4,ff. deTutelis.)

;du procès pour lequel il désire

l'avoir, ce curateur sera-t-il
-censé nommé pour tous les

procès du pupille-? Celse écrit

que Servius a décidé que ce
curateur servirait pour tous
les procès.

ARTICLE 421. ,

Lorsque les fonctions du tuteur seront dévolues à une

personne de l'une des qualités exprimées aux sections I",

II et III du présent chapitre, ce tuteur devra, avant d'en-

trer en fonctions, faire
'
convoquer , pour la nomination

d'un subrogé tuteur, un conseil de famille composé comme

il est dit en la section IV S'il s'est ingéré dans la gestion»
avant d'avoir rempli cette formalité, le conseil de famille

convoqué, soit sur la réquisition des parens, créanciers

ou autres parties intéressées, soit d'office par le juge de

jpaix, pourra, s'il y à eu dol de la part du tuteur,lui re-

;-'.' tirer la tutelle, sans préjudice des indemnités dues au

i: mineur.

Filiis autem non.petendo,
punitur, utique et filiabus.

(Voy. ci-dessus, à l'art. 394.)

Confestim autem sic erit
accipiendum , ,ubi primùm
potuit, id est, prsetoris co-
piamhabuit huic rei sedentis :
nisi forte infirmitate impedita
eSt,vel aliâ magnâ causa, quas
etiam mandare eam ad peten-
dostutores impediret : ità ta-
men, ut nullo modo annale

. 'empus excederet. Si enim

La mère est punie pour n'a-

yoir pas demandé qu'il fût
nommé un tuteur à sesfils, de
même qu'à ses;filles.

Quand on dit que la mère
doit demander des tuteurs

pour ses enfans sur-le-champ,
ces mots doivent s'entendre
du premier moment où elle
aura pu en demander, c'est-
à-dire où elle aura pu se pré-
senter devant le préteur te-
nant son tribunal à cet effet;
à moins qu'elle n'en, ait été



i5o

mortalitate filii prseventa est,
nihil matri imputetur.
(Leg. 3, § 43 j ff- ad Senatus-

cons. Terlyll. et Orph.it.)

empêchée par raison d'infir-
mité , ou par quelque autre
cause grave, qui se^serait op-
posée même à ce qu'elle pût
charger quelqu'un de deman-
der des tuteurs, pourvu ce-

pendant qu'elle ne laisse pas
écouler l'espace d'un an; car
«i la mère se trouvait préve-
nue par la mort de son fils,
on n'aurait rien à lui imputer

SECTION VI.

Des Causes qui dispensent de la Tutelle.

ARTICLE 427.

Sont dispensées de la tutelle lès personnes désignées dans

les titres III, V, VI, VIII, IX", X et XI de l'acte du

1.8 mai I8T>4 (1); les présidens et conseillers à la cour de

passation, le procureur général et les avocats généraux en

là-même cour; les préfets; tous citoyens exerçant une

fonction publique dans un département autre que celui on

la tutelle s'établit.

Et qui potestatem alîquam
hàbent, séexcusare possunt:
ttt divus Marcus-Aurelius re-

scripsit : sed susceptam tute-
lam deserere non possunt.

(Institut., lib. I, tit. XXV,
% 3, de Excusât, tutor.
vél curator.)

Ceux qui ont une autorité

publique peuvent s'exempter
de cette charge, comme l'em-

pereur Marc-Aurèle l'a dé-

cidé; mais ils ne peuvent pas
quitter celle qu'ils auraient

déjà commencé de gérer.

(i) Cette disposition s'applique aux membres de la famille

royale, aux grands dignitaires, grands officiers, tels que les

maréchaux de France, les ministres, les contseillèrs d'état, les

députés, les pairs de France.



Remittuntur à tutelâ et cura

inagistratu s civitatum.

(Leg.6, $ i6,p de Excusât.)

Les magistrats des ville»
sont déchargés de la tutelle et
de la curatelle.

ARTICLE 428.

Sont également dispensés de/la tutelle,
Les militaires en activité de service, et tous autres ci-

toyens qui remplissent hors du territoire du royaume une

mission du Roi.

Idem pt in milite observan-
dum est, ut nec volens ad tu-
telae onus admittatur.

(Institut., tib. I, tit. XXV,
§ 14 > de Excusât, tutor.
vel curât. )

Eos qui in legatione sunt,
ne créent tutores vel curato-

res, magistratus : quia per id

tempus quo in legatione sunt,
periculum ad eos non per-
tinet.
4

(Leg. 21, § 3, ff. de Tutor.
et Curât, datis. )

Celui qui est dans le service
ne pourrait pas non plus être
tuteur et curateur, quand
même il y consentirait.

Les magistrats ne doivent

point nommer pour tuteurs
ceux qui sont en ambassade ;

parce que, pendant le temps
de leur ambassade, les char-

ges de la tutelle ne peuvent
point les regarder».

I ARTICLE 429.

Si la mission est non authentique et contestée, la dis-*

pense ne sera prononcée qu'après la représentation faite par
le réclamant du certificat du ministre dans le département

duquel se placera la mission articulée comme excuse.

Reipublicae causa abesse eos
solos intelligimus, qui non sui
çommodi causa, sed coacti
absunt.

(Leg. 36, ff. Ex quibus causis

majores viginti quinque annis
in iîitegrum restituuntur. )

Non solùm autem qui ad

On n'est réputé absent pour
le service de la république

qu'autant qu'on est forcé de

s'absenter, et non pas lors-

qu'on le fait pour son intérêt.

Non-seulement ceux qui
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caligatas nuptias et reliquas,
primipilarii militaverunt, sed
et qui qualitercumque nepes-
sitatis publicae plebis Roma-
norum gratiâ absentes fue-

runt, anni habent vacationem

post reversionem. .

(Leg. 10, ff. de Excus'ationibus.)

ont servi à l'armée et dans les
centuries différentes de la pre-
mière, mais en général tous
ceux qui, dans les cas de né-

cessité, se sont absentés pour
le service de la république,
sont, pendant l'année qui suit
leur retour, exempts de tu-
telle.

ARTICLE 43o.

Les citoyens de la qualité exprimée aux articles précé-

dens, qui ont accepté la tutelle postérieurement aux fonc-

tions , services ou.missions qui en dispensent, ne seront

plus admis à s'en faire décharger pour cette cause.

Sanè notum est quod geren-
tibus honorem vacationem tu-
telarum concedi potuit : va-
care autem eos qui tune pri-
mùm vocentur ad suscipien-
dum officium tutelae : caeterùm
eos qui jam se miscuerint ad-

ministrationi, netempore qui-
dem magistratûs vacare oequè
notum est. . .

(Leg. 17, § 5, ff. de
Excusationibus. )

Quas deniquè priùs habe-
bant tutelas, propter hoc au-
tem deposuerunt,' quoniàm
publici negotii gratiâ abibant ;
has cùm reversi fuerint con-
festim récipient, nihil eis auxi-
liante anno : annus enim ad

futuras, novasque datur, non
ad eas quae resumi debent.

(Leg. 1o,§ 2, ff. eodemtitulo.)

Il est connu qu'on peut ac-

corder la tutelle à ceux qui

remplissent des fonctions ho-

norables, et que ceux qui ont

été appelés à ces fonctions

avant la tutelle peuvent se dis-

penser de l'accepter; mais il

est aussi connu que ceux qui
se sont immiscés dans son ad-

ministration, n'en sont plus|

dispensés pendant le temps
même de l'exercice de leur

charge ou de leurs fonctions.

Si ceux qui sont ainsi partis

pour le bien public étaient

chargés de tutelles avant leur

départ, et qu'ils s'en soient dé-

barrassés à cette occasion, ils

les reprendront aussitôt après
leur retour, sans pouvoir,a
cet égard , jouir de l'année

d'exemption, car cette année

ne tombe que sur les nouvelles
tutelles et non sur les ancien-

nes qu'ils doivent reprendre.
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ARTICLE 43i.

Ceux, au contraire, à qui lesdites fonctions, services

ou missions auront été conférés postérieurement à l'accep-

tation et gestion d'une tutelle, pourront, s'ils ne veulent

la conserver, faire convoquer, dans le mois, un conseil de

famille, pour y être procédé à leur remplacement.
•

Consequens autem est cre-

dere, quod si aliquâ specie
: excusationis fuerit quis usus,

non aliter audietur, quàm si
observaverit constitutum tem-

*pus : nisi forte alterius alicu-

jus civitatis est civis.

(Leg. i5,$^, ff.de
Excusât. )

Scire autem oportet,- non

sufficere, si accédât ad judi-
cem, sed oportere etiam de

V specie remissionis testari, et
simulta habeat jura quae adre-

1 missionem faciunt, omniano-

; minare : si minus similem esse

|
ei qui nequaquam accessit,
aut accessit quidem, justam
autem remissionis causamnon
nominavit.

(Leg. i3, § 8, ff. eod. tit.)

Quinquaginta verôdiescon-
tinui numerantur, incipiendo
à

tempore cognitionis, quo
quis cognovit seipsum datum
esse.

(Leg. eâd. i3, §9.)

Il s'ensuit de là que, si on

veut proposer quelque raison

d'excuse, on n'y sera admis

qu'en se présentant dans le

temps fixé ; à moins cependant
que le tuteur ne soit citoyen
d'une autre ville ou d'une

autre juridiction.

Il ne suffit pas que le tuteur

.se présente devant le juge, il

faut encore qu'il expose de-

vant lui l'espèce de raison

d'excuse dont il entend se ser-

vir; et s'il en a de différentes
à proposer, il doit les détailler

toutes : autrement il sera

censé, ou ne s'être pas pré-
senté , ou n'avoir pas pro-

posé de justes raisons d'ex-

cuses.

Les cinquante jours de la

proposition d'excuse sont con-

tinus, et ne commencent qu'à

compter du jour que le tu-

teur a eu connaissance de sa

nomination.

ARTICLE 432.

Tout citoyen non parent ni allié ne peut être forcé

,. d'accepter la tutelle, que dans le cas où il n'existerait pas,



dans la distance de quatre myriamètres, des parens ou

alliés en état de gérer la tutelle.

Non esse autem admitten-
dam excusationem ejus, qui
hoc solo utitur, qui ignotus
patri pupillorum sit, divi fra-
tres rescripserunt.

( Institut, de Excusât, tutor.
vel curât., § 10. )

On ne doit pas écouter l'ex-

cuse de celui qui se fonde

uniquement sur ce qu'il était
inconnu au testateur, comme

les deux frères empereurs l'ont

décidé.

ARTICLE 433.

Tout individu âgé de soixante-cinq ans accomplis, peut
refuser d'être tuteur. Celui qui aura été nommé avant cet

âge, pourra, à soixante-dix ans, se faire décharger de la

tutelle.

Item , major septuaginta
annis àtutelâet cura se potest
excusare. Minores autem vi-

ginti quinque annis, olim qui-
dem excusabantur : nostrâ au-
tem constitutioneprohibentur
ad tutelam, vel curam adspi-
rare : adeô utnecexcusatione

opussit. Quâconstitutione ca-

vetur, ut nec pupillus ad legi-
timam tutelam vocetur, nec
adultus : cùm sit incivile eos,
qui alieno auxilioin rébus suis
administrandis egere noscun-
tur et ab alii.s reguntur, alio-
rum tutelam , vel curam su-
bire.

(Institut., lib. I,tit. XXV,

§ t3, de Excusationibus
tutorum vel curatorum.)

Excusantur à tutelâ et cura-
tqriâ qui septuaginta annos

compleverunt. Excessisse au-
tem oportet septuaginta annos

A soixante-dix ans aecom-

plisonpeut se dispenser d'être

tuteur ou curateur. Autrefois

ceux qui n'avaient pas encore

vingt-cinq ans étaient repus à

s'en faire exempter. Mais cette

excuse leur est devenue inutile

depuis qu'il leur a été défendu

par notre ordonnance d'aspi-
rer à ces charges. Elle porte

qu'un pupille ou un mineur ne

sera plus appelé à la tutelle

légitime; parce qu'il n'est pas

juste que ceux qui, pour l'ad-

ministration de leurs propres
affaires, ont besoin de secours,

et sont mis sous la conduite

des autres , entreprennent
de

gérer une tutelle ou une cura-

telle.

On excuse de la tutelle et

de la Curatelle ceux qui oui

soixante-dix ans accomplis. Il

faut avoir ces soixante-dix ans
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tempore îllo quo, creantur ,
aut quo haereditatem adiitquis,
aut quo conditio quae testa-

mento inscripta est, compléta
est : non intra tempora excu-

sationis.

( Leg. 2 , ff. de Excusât. )

au temps où 1 on est nomme
tuteur ; ou, s'il s'agit d'une tu-
telle testamentaire, au temps
de l'acceptation de la succes-
sion , ou au temps de l'évé-
nement de la condition sous

laquelle on a été nommé. Il

ne suffit pas qu'on ait atteint
cet âge dans les délais fixés

pour proposer ses raisons d'ex-

cuses.

ARTICLE 434.

Tout individu atteint d'une infirmité grave et dûment

justifiée, est dispensé de la tutelle.

Il pourra même s'en faire décharger, si cette infirmité

est survenue depuis sa nomination.

; Lumimbus captus, aut sur-
, dus,autmutus, autfuriosus,

aut perpétua valetudine ten-
tas, nec legitimi tutores esse

possunt, nec eum testamento,
necalio modo utiliter dari pos-
sunt (et sic tutelae seu curae
éxeusationem habent ).

;
(Leg.io,§i,ff.deLegitimis

tutoribus , et lège unicâ,
Çod. Qui morbo. )

Post susceptam tutelam ,
caîcus, aut surdus, aut mutus,

' aut funosus, aut valetudina-

rius,deponeretutelam potest.
(Ze#, 4o , ff. de Excusât. )

Item propter adversam va-

letudlnem, propter quam ne
suisquidem negotiis interesse

Potest, excusatiolocumhabet.

(Institut. ,lib. I, tit. XXV,
S 1, de Excusât, tutor.
vel curât. )

L'aveugle, le sourd, le muet,
le furieux, ou le valétudinaire,
ne peuvent être'tuteurs légi-
times, etne peuvent être nom-
més ni par testament, ni d'au-

cune autre manière .( et consé-

quemment ils ont une excuse

contre la tutelle ou la cura-

telle).

L'aveugle, le sourd,le muet,
le furieux, ou le valétudinaire

qui av£it accepté la tutelle

avant son infirmité , peut s'en

démettre.

On doit pareillement rece-

voir l'excuse de celui qui ne

peut veiller à ses propres af-

faires à cause de ses infirmités.



I i56 |
Similîtex eos, qui litteras

nesciunt , esse excusandos ,
divus Pius rescripsit : quamvis
et impériti litterarum possint
ad administrationem negotio-
rum sufficere.

"(/M., S 8.)

L'empereur Aritonin a fait
un rescrit, par lequel il excuse
aussL ceux qui ne savent ni

lire, tîi écrire, quand bien
même ils auraient quelque in-

telligence des affaires.

'
ARTICLE 435.

Deux tutelles sont, pour toutes personnes;, une juste

dispense d'en accepter une troisième. •— Celui qui, époux
ou père, sera chargé d'une, tutelle, ne pourra être'tenu

d'en accepter une seconde, excepté celle de ses enfans.

Item tria onera tutelae non
adsectatae vel curse, proestant
vacationem, quandiù adminis-
trantur : uttamen plurium pu-
pillorum tutela, vel cura eo-
rumdem bonorum, velutifra-
trum, pro unâ computetur.

(Ibid.,$5.)

Tria onera tutelarum dant
excusationem. Tria autem one-
ra sic sunt accipienda,.ut non
numerus pupillorumplurestu-
telas faciat, sed patrimonio-
rum separatio. Et ideô qui tri-
bus fratribus tutor datus est,
qui indivisum patrimonium
haberent , vel quibus*dam tu-
tor, quibusdam curator, unam
tutelam suscepisse creditur.

( Leg. 5 , ff. de Excusa-
tionibus. )

Trois tutelles ou curatelles
non briguées, exemptent d'une

quatrième, tant que dure l'ad-
ministration des trois. Néan-
moins , la tutelle ou curatelle
de plusieurs personnes où
de mêmes biens, comme celle
de plusieurs frères, ne seraient

comptées que pour une.

La charge de trois tutelles

exempte d'une quatrième,
Lorsqu'on dit la charge detrois

tutelles, on entend l'adminis-
tration dé trois patrimoine!
différens , de sorte que cen'est

pas le nombre des pupilles qui
forme le nombre des tutelles.

Ainsi, celui qui est nommé tu-

teur de trois frères, dont le

patrimoine est le même, ou

qui est tuteur de quelques-uns
de ces frères, et curateur de

l'autre, est censé n'être chargé

que d'une tutelle.

ARTICLE 436.

Ceux qui ont cinq enfans légitimes sont dispensés
de



toute tutelle, autre, que'celle'desdits fejifaiïsi.-^ Les en-

fans morts en activité dé service dahs,.lès àrmées'.dù. Roi

seront toujours comptés pour opérer cette dispense.—
Les autres enfans morts ne seront comptés qu'autant qu'ils
auront eux-mêmes laissé des enfans actuellement existans.

Remittit àtutelâvel curato-
riâ et liberorum multitudo.

Leg. 2 , § 2 , ff. de Ex-
cusât. )

Legitimos autem liberos esse

oportet omnes, etsi non sint
in potestate.

( Leg. eâd. ,§5.)

©
, Oportet autem liberos vivos

esse, quandô tutores patres
dantur.

( Leg. eâd., § 4- )

Qui autem in ventre est, et-
si in multis partibus legum

s comparatur jam natis...

,- (Ibid., § 6. )

Excusantur autem tutores
'

etcuratore's variis ex causis :
; -plèrumque tamen propter li-

beros,sive in potestate sint,
;,-siveemancipati. Si enim très

liberos superstites Romse quis
; habeat, vel in Italiâ qua-
; tuor, vel in provinciis quin-
; que, à tutelâ vel cura potest
i excusari, exemplo coeterorum
: munerum. Nam et tutelam et
, curam placuit publicum mu-

nus esse. Sed adoptivi liberi

nonprosunt; in adoptionem
: ?utemdati naturali patr\ pro-

Le grand nombre d'enfans
donne aussi une juste raison

pour demander d'être dispensé
de la tutelle ou de la curatelle.

Il-faut que tous ces enfans
soient légitimes, quoiqu'il ne

soitpas nécessaire qu'ils soient
soumis à la puissance pater-
nelle.

Il faut que ces enfans soient
vivans au temps où le père est
nommé tuteur.

L'enfant qui est dans le sein
de la mère est regardé en plu-
sieurs cas comme déjà né....

Différentes raisons excusent
les tuteurs et les curateurs ;
une des plus ordinaires est le
nombre des enfans, soit qu'ils
soient en la puissance de leur

père, soit qu'ils soient éman-

cipés. Pour être exempt de tu-
telle et de curatelle , aussi-
bien que des autres charges
publiques, il suffisait à Rome
d'avoir trois enfans vivans, en
Italie quatre , et cinq dans les

provinces ; car la tutelle et la
curatelle étaient mises au rang
des charges publiques. Les en-
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sunt. Item nepotes ex filio

prosunt, ut in locum patris
sui succédant : exfiliâ non pro-
sunt. Filii autem superstites
tantùmad tutelae velcuraemu-
neris excusationem prosunt :

defuncti autem non prosunt.
Sed si in bello amissi sunt,

qusesitum est, an prosint ?.Et

constat, eos solos prodesse,

qui in acie amittuntur. Il i enim,

qui pro republicâ ceciderunt,
in perpetuum per gloriam vivere

intelliguntur.

(Institut., lib. I, tit.XXV,
'

in principio , de Excusa-
tionibus tutorum vel cura-
tor um. )

fans adoptas ne sont point
comptés en faveur de leur père
adoptif, mais en faveur de leur

père naturel. Les petits-fils des-
cendant d'un fils s'ont comptés
en faveur de l'aïeul et lui tien-,
nent la placé deleur père. Mais
les petits-fils descendans d'une
fille ne sont point comptés au

père dé leur mère. On ne

compte pas non plus les en-

fans décédés. Il n'y a que ceux

qui vivent qui puissent pro-
curer à leur père l'exemption
de ces charges. On a demandé

si on devait .compter les enfans
morts à l'armée ? Il est certain

qu'on dgit compter seulement

ceux qui sont morts dans les
combats. Comme ils ontdonné
leur vie pour la république,
ils sont censés vivretoujourspir
la gloire qu'ils se sont acquise.

ARTICLE 457.

La survenance d'ehfans pendant la tutelle ne pourra

autoriser à l'abdiquer.

Voyez au précédent article, le troisième texte que nousj

avons appliqué, et qui exige que les enfans soient vivans an

moment de la dation de la tutelle, pour procurer l'exemption
à leur père. Voyez aussi la loi 7, ff. de Statu hominwn, déjà

citée, qui répute nés les enfans qui sont dans le sein de la mère,

pour leurs propres intérêts seulement.

ARTICLE 438.

Si le tuteur nommé est présent à la délibération qui
lui

défère la tutelle, il devra sur-le-champ, et sous peine

d'être déclaré non recevable dans toute réclamation ulte-



rieure, proposer ses excuses, sur lesquelles le conseil de

famille délibérera.

ARTICLE 45g.

Si le tuteur nommé n'a pas assisté à la délibération qui
. lui a déféré la tutelle, il pourra faire convoquer le conseil

defamille pour délibérer sur ses excuses.

Sesdiligences à ce sujet devront avoir lieu dans le délai

detrois jours, à partir de la notification qui lui aura été

faite de sa nomination ; lequel délai sera augmenté d'un

jour par trois myriamètres de distance du lieu de son do-

micile à celui de l'ouverture de.la tutelle : passé ce délai il

seranon-recevable.

ARTICLE 440.

Si ses excuses sont rejetées, il pourra se pourvoir de-

vant les tribunaux pour les faire admettre ; mais il sera,

pendant le litige, tenu d'administrer provisoirement.

Qui autem vult se excusare,
siplures habeat éxcusationes,

.' et de quibusdam non proba-
verit : aliis uti intra tempora
constitutanon prohibetur.Qui

'.'iautem excusare se volunt ,
nonappellant, sed intra quin-
quaginta dies continuos ex
quocognoverint seessetu tores
velcuratores datos, se excu-
saredebent, cujuscumque ge-
neris sint, id est, qualiter-
cumquedati fuerint tutores,
si intra centesimum lapidem

, suntab eo loco, ubi tutores
dati sunt. Si verô ultra cen-
tesimum lapidem habitant,

\ dinutnerationp factâ viginti
; ttjllium diurnorum, et am-
j pliùstriginta dierum : qui ta--

Si celui qui veut s'excuser
'

d'une tutelle ou d'une cura-
telle a plusieurs excuses, et

qu'on en ait rejeté quelques-
unes , il ne lui est pas défendu
de proposer les autres, pourvu'
qu'il le fasse dans le. temps
prescrit; mais il nepeutle faire

que par la voie de l'appel.
Ainsi, de quelque manière que
les tuteurs et curateurs aient
été nommés , ils doivent pro-
poser les raisons qu'ils ont de
s'excuser dans les cinquante
j ours consécutifs, à compter du

jour qu'ils en ont eu connais-
sance , au cas qu'ils ne soient

éloignés que de cent milles du
lieu où leur nomination a été
faite. Si leur domicile est au-
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men (ut Scaevola dicebat) sic

debent computari, ne minus

sint, quàm quinquaginta dies.

( Institut., de Excusât, tut.

vel curât. , § 16..)

Voyez les N°" i et 2 de la loi

répètent en d'autres termes, les

Tutor, vel curator, cujus

injusta appelatio pronunciata
erit, cujusve excusatio recepta
non sit, ex quo accedere ad

administrationem debuit, erit

obligatus.

( Leg. 20 , ff. de Adminis-
tralione et periculo tuto-
rum... )

Cùm quidam tutores dati

appelassent , quidam autem

non adessent : divus Pius re-

scripsit, dandum temporarium
tutorem , qui tutelâ fungatur.

( Leg. 2 , ff. de Tutoribus
et Curator ibus datis...)

delà , on leur accorde encore
autant de jours qu'ils ont de
fois vingt milles à faire pour
se rendre au lieu où ils ont été

nommés, avec trente jours de

plus, qui, joints ensemble,
ne doivent pas composer, au
sentiment de Scévola, moins
dé cinquante jours.

i3, ff. de Excusationibus, qui

dispositions des Institutes.

Le tuteur bu le curateurqui
aura été débouté de son appel,
ou dont les raisons d'excuses
n'auront point été admises,
est obligé du jour qu'il a dû
commencer à administrer les
biens du pupille.

Le magistrat ayant nommé

plusieurs tuteurs , les uns ont

appelle, les autres sont absens.

L'empereur Antonin a répondu
que le magistrat devait nom-
mer un tuteur pour gérer la

•tutelle pendant un temps.

SECTION VIL

De l'Incapacité, des Exclusions et Destitutions de h

Tutelle.

ARTICLE 442.

Ne peuvent être tuteurs ni membres des conseils de fa-

mille ,
— i" les mineurs, excepté le père ou la mère;

.— 20 les interdits ;— 3° les femmes, autres que la mère

et les ascendantes ;
—

4° tous ceux qui ont, ou dont

les père ou mère ont avec le mineur un procès dans lequel
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l'état <îe ce mineur, sa fortune ou une partie notable de

ses biens, sont compromis.

Item propter litem, quam
eum pupillo, vel adulto tutor,
vel curator, habet, excusari

non potest : nisi forte de om-

nibus bonis , vel haereditate

controversia sit.

(Institut., $ 4» de Excusât.

tut. vel curât. )

Un tuteur et un curateur ne

sont pas reçus à demander la

décharge d'unetutelle ou d'une

curatelle , sous prétexte du

procès qu'ils ont avec leur pu-

pille ou leur mineur, à moins

qu'il ne s'y agisse de tout le

patrimoine de l'un ou de l'au-

tre, ou de quelque succession.

Item is , qui status contro-

versiam à pupillorum pâtre

passusest, excusatur à tutelâ.,

(Ibid. ,§12. )

Un tuteur à qui le père du *

pupille a intenté un procès sur

son état, est pareillement reçu
à s'excuser de la tutelle.

NOTA. Voyez le § 13 du même titre, appliqué suprà à l'ar-

ticle 433, qui concerne les mineurs dispensés de la tutelle.

Ampliùs autem absolvitur à

tutelâ , cùm quoestionem quis

pupillo de statu movet, cùm

videtur hoc non calumniâ fa-

çere, sed bonâ fide. Et hec

divi Marcûs et Severus pro-
mulgaverunt.

(Leg. 6, $ ^„ff. de Ex-

cusationibus. )

On se fait excuser de la tu-

telle, lorsqu'on dit qu'on veut

contester l'état du pupille ,

pourvu que cette contestation

soit fondée sur la Bonne foi,
et que la fausseté de cette pré-
tention ne paraisse point évi-

dente. C'est ce qu'ont décidé

les empereurs Marc et Sé-

vère.

NOTA. Contester l'état du pupille , suivant le droit romain,

c'était contester sa liberté, sa qualité d'ingénu ou de fils légi-

time. Qui talem controversiam à pupillorum pâtre passus excu-

satur à tutelâ; quia ex controversia status inimicitioe capitales

oriri soient.

; '
ARTICLE 443. .

La condamnation à une peine afflictive ou infamante

emporte de plein droit l'exclusion de la tutelle. Elle em-

I. 11
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porte de mème; la destitution,-dans le cas où il s'agirait

d'une tutelle antérieurement déférée. '

Sed et capitis deminutione

tutoris , per quam libertas vel

civitas amittitur, omnis;tutelâ

périt. Minimâ autem capitis
diminutione tutoris, veluti si

se in adoptionem dederit, lé-

gitima tantùm tutelâ périt ,
cseterae non pereunt. Sed pu-

pilli et pupillae capitis demi-

t nutio, licèt minima sit, omnes

tutelas tollit.

(Institut., tib. I,tit. XXII,

§ 4 i Quibus modis Titteta

finitur. )

Suspectus autem est qui non

ex fide tutelamgerit, licèt sol-

vendosit, ut Julianus quoque
scripsit. Sed et antequàm inci-

piat tutelam gerere tutor ,

posse eum quasi suspectum re-

moveri, idem Julianus scrip-
sit,- et secundum eum consti-
tutum est.

( Instit., lib. I,tit. XXVI,

§ 5 , de suspectis Tutori-
bus vel Curatoribus. )

Si quis autem suspectus pos-
tulatur, quoad cognitio finia-

tur, interdicitur ei adminis-

tratio, ut ]?apiniano visum est.

(Ibid.,$7.)

Et sciendum est, quasi
publicam esse hanc accu-
sationem , hoc est, omni-
bus patere. Quinimô mulieres
admittuntur ex rescripto di-

Touje sorte de tutelle finit
de la part d'un tuteur, dès qu'il
vient à perdre sa liberté ou le
droit de citoyen romain; mais
il n'y a que la tutelle légitime
qui finisse lorsqu'il se donne
en adoption. A l'égard d'un

pupille etd'unepupille, le plus
petitchangementd'étatdeleur
part fait finir la tutelle.-

Un tuteur qui ne gère pas
fidèlement la tutelle estf sus-

pect , quand même il serait
solvable. C'est aussi le senti-
ment de Julien. Bien plus, il
veut qu'on puisse ôter la tu-
telle à un tuteur suspect, ayant
même qu'il ait commencé d'en-
trer en fonctions, et les empe-
reurs ont suivi son avis.

Dès qu'un tuteur est accusé
comme suspect, on lui interdit
l'administration pendant l'in-

struction du procès, jusqu'au
jugement définitif; et tel a été

l'avis de Papinien.
#

Il faut dabord savoir que
cette accusation est, en quel-
que sqrte , publique , c'est-à-

dire, que la poursuite en est

permise à tout le monde, même



vorum Severi et Antonini ,
sed eacsolae quae pietatis ne-
cessitudine ductse ad hoc pro-
cedunt : ut putà mater , nu-
trix quoque et avia, potest et
soror. Sed et siqua alia mulier

fuerit, quam praetor propensa
pietate intellexerit, sexûs ve-
recundiam non egredientem,
sed pietate productam, non
sustinere injuriam pupillo-
rum, admittet eam ad acçu-
sationem.

. ( Ibid. ,§3.)
*

aux femmes, suivant le res-
crit des empereurs Sévère et
Antonin ; mais on n'y admet
que celles que le devoir d'une
affection légitime oblige de
veiller aux intérêts des pu-
pilles , comme une mère, une
nourrice, une aïeule et une
soeur. Cependant, si quelque
autre femme intente une telle
accusation, elle y doit être ad-
mise au cas que le préteur re-
connaisse qu'elle n'y est portée
que par la piété, et que , sans

passer les bornes que la pu-
deur exige de son sexe, elle
n'a point d'autre motif que
d'empêcher le tort que le pu-
pille pourrait souffrir.

ARTICLE 444.
'

Sont aussi exclus de la tutelle, et même destituablesÉfc

s'ilssont en exercice, 1° les gens d'une inconduite notoire ;
2° ceux dont la gestion attesterait l'incapacité ou l'infi-

délité.

ARTICLE 445.

Tout individu qui aura été exclu ou destitué d'une tu-

telle ne pourra être membre d'un conseil de famille.]

ARTICLE 446.

Toutes les fois qu'il y aura lieu à une destitution de

tuteur, elle sera prononcée par le conseil de famille, con-

voqué à la diligence du subrogé tuteur, ou d'office par le

juge de paix.
Celui-ci lie pourra se dispenser de faire cette convoca-

tion, quand
1
elle sera*formellement requise par un ou*

plusieurs parens ou alliés du mineur, au degré de cousin-

germain ou à des degrés plus proches.
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Nuhç videamus, ex quibus
câusis suspecti removeantur.

Etsciendumest,autob dolum
in tutelâ admissum, suspectum
Iicerepostulare,si forte grassa-
tusintutelâ est, aut sordide egit,
vëfperniciosè pupillo, vel ali-

quid intercepit ex rébus pu-
pillaribus jam tutor. --^Quôd
si quid admisit, antè tamen
admisit quàm tutor esset ,

quamvis in bonis pupilli vel
in tutelâ, non potest suspectus
tutor postulari : quia delictum
tutelam prsecessit. Proindè si

pupilli substantiam expilavit,
sed antequàm tutor esset, ac-
cusari débet expilatae haeredi-
tâtiscrimine : si minus, furti.

( Leg. 3. , § 5, ff. de sus-

pectes Tutoribusvel Cura-
Êk toribus. )

Si quis de plebeis , ob façta
atrociora in tutelâ admissa
fuerit apud praetoretn accusa-
tus , remittitur ad prsefectum
urbis graviter puniendus.

( Leg. i , §8 , ff. de sus-

pect. Tut...)

Libertus quoque , si frau-
dulenter gessisse tutelam filio-
rum patroni probetur, ad prse-
fectum urbis remittetur pu-
niendus;

( Leg. 2 , ff. eod. tit. )

Damus aùtem jusremovendi
suspectos tutores Romae prae-
toribus : in provinciis praesi-
dibus earum.

(Leg. i., §5,ff. eod. tit.)

II reste maintenant à exa-
miner quelles sont les causes

qui peuvent faire renvoyer un
tuteur comme suspect. On doit
savoir qu'on peut accuser un
tuteur comme suspect , s'il

gère frauduleusement, dan-

gereusement, vilainement, la
tutelle , ou si, étant déjà tu-
teur , il a détourné quelque
chose appartenant au pupille.
— S'il s'est rendu aoupableà
cet égard , mais avant que la
tutelle lui fût confiée , il ne

peut pas pour cela être renvoyé
comme tuteur suspect, parce
que son délit a précédé la tu-
telle. Ainsi, s'iladérobé quel-
que chose au pupille avant
cl'être son tuteur , il doit être
accusé comme ayant commis
un vol d'effets successifs, ou
un vol ordinaire.

Si un homme du bas peuple
est accusé devant le préteurde
malversations énormes, dont
il se sera rendu coupable dans
une tutelle, il est renvoyé de-
vant le préfet de la ville pour
être puni grièvement.

Si un affranchi est con-
vaincu d'avoir géré frauduleu-
sement la tutelle des enfans de

son patron , il est aussi ren-

voyé devant le préfet de la

ville pour être puni.

Ce sont les préteurs à Rome
et les présidens dans les pro-
vinces à qui nous donnons le

droit de renvoyer les tuteurs

suspects.
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Praetereà videndum, an et
sineaccusatione possit suspec-
tus repelli. Et magis est, ut

repelli debeat, si prastori li-

queat ex apertissimis rerum

argumentis, suspectum eum
esse: quod favore pupillorum
àccipiendum est. •

(Leg. 3, §4, ff- eod. tit.)

Examinons maintenant si on
peut renvoyer un tuteur sans
accusation. Il est certain que
le préteur pourra le renvoyer
s'il a d'ailleurs de fortes preu-
ves qu'il est suspect. Ce sen-
timent doit être admis commef
avantageux aux pupilles.

ARTICLE 447.

Toute délibération du conseil de famille qui pronon-
ceral'exclusion ou la destitution du tuteur, sera motivée,
et ne pourra être prise qu'après avoir entendu ou appelé
le tuteur. ^

Item si quis tutor datus non

compareat, solet edictis evo-
cari,novissimèque, si copiam
suînonfecerit, ut suspectus re-
moveri ob hoc ipsùm, quôd
copiam suî non. feçit : quod
perrarô et diligenti habita in-

quisitione fapiendum est.

( Leg. 7, § 3, ff. eod. tit. )

'- Si le tuteur nommé refuse
de comparaître, il est cité par
plusieurs ajournemens, et il a
été ordonné depuis peu qu'il
pourrait en ce cas être renvoyé
comme suspect, par la seule
raison qu'il refuse de compa-
raître : ce qui ne doit se faire

que rarement et après un pro-
fond examen.

"~^

SECTION VÏÏL

De VAdministration du Tuteur.

ARTICLE 45o.
, • * '

Le tuteur prendra soin de la personne du mineur, et

le représentera dans tous les actes civils..{flfell adminis-

trera ses biens en bon père de famille, et répondra des

dommages-intérêts qui pourraient résulter d'une mauvaise

gestion. .

Il ne peut ni acheter les biens du mineur, ni les prendre
à ferme, à moins que le conseil de famille n'ait autorisé
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le subrogé tuteur à lui en passer bail, ni accepter }a ces-

sion d'aucun droit ou créance contre son pupille.

Certse autem rei vel causoe

tutor dari non potest, quia

|personae,.non causae, vel rei

tutor datur.,.

(Institut, lib. I, tit. XIV,

§4? Qui testamento tutores

dari possunt. )

Autoritas autem tutoris in

quibusdam causis necessaria

pupillis est, in quibusdam non

est n^pessaria : ut ecce, si

quid darisibi stipulentur, non

est necessaria tutoris autori-

tas; qùôd si aliis promittant

pupilli, necessaria est tutoris

autoritas. Namque placuit,
meliorem quidem conditio-

nem licere eis facere etiam

sine tutoris autoritate : dete-

riorem verô non aliter, quàm
eum tutoris autoritate. Undè in"

lus causis, ex quibus obliga-
tiones mutuae nascuntuf, ut

in emptionibus, venditioni-

bus, locationibus, conductio-

nibus, mandatis, depositis, si

tutoris autoritas non interve-

niat, ipsi quidem, <Jui eum
his contrahunU obligantur,
at invicem -jjÉfoliiIwion obli-

gantur. ,.''*,"^"

(Institut., lib. I, tit. XXI,
in prtncipio, de Autori-
tate ttitorum. )

On ne peut donner un tu-
teur pour la régie d'un cer-
tain bien, ni pour la pour-
suite d'un «procès; parce que
le tuteur est principalement
donné à la personne du pu-
pille et non à ses biens nia ses
affaires.

Il y a des cas où le pupille
a besoin de l'autorité de son
tuteur , et d'autres où il n'en
a pas besoin. Par exemple, il

peut stipuler pour recevoir
sans l'autorité de son tuteur:
mais sans elle, il ne peut rien

promettre valablement; car il
a passé en maxime qu'un pu-

pille pouvait rendre sa condi-
tion meilleure, sans cette au-

torité, mais qu'elle lui était
nécessaire dans tous les cas où
il pouvait la rendre mauvaise,
C'est pourquoi dans les af-
faires d'où naissent des obli-

gations réciproques, comme
la vente, le louage, le mandat
et le dépôt, si le pupille n'est

point autorisé par son tuteur,
ceux qui ont contracté avec

lui sont véritablement tenus

d'exécuter l'obligation, mais

le pupille ne l'est point.

NOTA. Cette disposition n'a jamais été usitée en France, où

les tuteurs ont toujours passé eux-mêmes les actes nécessaires



à leurs pupilles, sauf à se faire autoriser en Certains Cas par la

famille ou par le juge.
*

ARTICLE 451.

Dans les dix jours qui suivront celui de sa nomina-

tion , dûment connue de lui, le tuteur requerra la levée

desscellés s'ils ont été apposés , et fera procéder immédia-

tement à l'inventaire des biens du mineur, en présence
du subrogé tuteur.

S'il lui est dû quelque chose par le mineur, il devra le

déclarer dans l'inventaire, à peine de déchéance, et ce sur

la réquisition que l'officier public sera tenu de lui en faire,

et dont mention sera faite au procès-verbal.

# ARTICLE 452.

Dans le mois qui suivra la clôture de l'inventaire, le

tuteur fera vendre, en présence du subrogé tuteur, aux

enchères reçues par un officier public, et après des af-

fiches ou publications dont le procès-verbal de vente fera

mention, tous, les meubles autres que ceux que le conseil

de famille l'aurait autorisé à conserver en nature.

Tutor, quirepertorium non

fecit, quod vulgô inventarium

appellatur, dolo fecisse vide-
tur, nisi forte aliqua neces-
sariaet justissima causa alle-

gari possit, cur id factum non
sit. Si quis ig'Uur dolo inven-
tarium non fetTerit, in eâ con-
ditione est, ut teneatur in id

quod pupilli interest : quod
ex jurejurando in litem oesti-
matur.'Nihil itaque gerere an-
ie inventarium factum eum
oportet : nisi id quod dilatio-

Le tuteur qui n'a point eu
soin de faire une description
des biens, qu'on appelle inven-

taire, est réputé être de mau-
vaise foi; à moins qu'il ne

puisse rendre une bonne rai-
sort de cette omission. Ainsi
le tuteur qui n'a point fait
d'inventaire est dans le cas
d'être condamné, envers le pu-
pille, à l'indemniser de tout
l'intérêt qu'il peut avoir, et

qui sera fixé par son affirma-
tion en justice. Le tuteur ne
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nem nec modicam exspectare

possit.
(Leg. 7, in principio, ff. de

Administratione et peri-
culotutorumet curatoruni.)

Situtorcessaveritin distrac-

tione earum rerum quae tem-

pore depereunt, suum peri-
culum facit : debuit enim con-

festim officio suo fungi. Quid
si cotutores exspectabat, vel

différentes, vel etiam volentes

se excusare ? An ei ignoscatur ?

Et non facile ignoscetur : de-

buit enim partibus suis fungi,
non quidem praecipiti festina-

tione, sed necmoratoriâcunc-
tatione.

(Leg. eâd., § i.)

doit, par conséquent, se mê-
ler* de rien avant d'avoir fait
inventaire ; il ne doit faire que
ce qui ne peut pas souffrir le
moindre délai.

Si le tuteur n'a point eu
soin de vendre les choses que
le temps doit corrompre, il
en sera responsable : car il
doit s'acquitter de ce devoirà
l'instant. Que dirait-on ce-

pendant s'il alléguait qu'il at-

tendait ses co-tuteurs, qui ont
différé de venir, ou qui vou-
laient proposer des raisons

d'excuse? Serait-il excusable!

On ne l'excusera pas aisément;

parc» qu'il a dû s'acquitjer de

son devoir, non pas à la vé-

rité avec une grande précipi-
tation, mais aussi sans retar-

dement nuisible.

ARTICLE 454.

Lors de l'entrée en exercice de toute tutelle autre que
celle des père et mère, etc..— Le même acte spécifiera sile

tuteur est autorisé à s'aider, dans sa gestion, d'un ou de

plusieurs administrateurs particuliers, salariés et gérant

sous sa responsabilité.

Quôd si tutor adversâ vale-

tudine, vel^ aliâ necessitate

impediatur, quominûs ne^go-
tia pupilli administrare possit,
et pupillus vel absit, vel in-
fans sit, quem velit actorem

periculoipsius tutoris, vel qui
prov incise proeerit, decreto
constituet.

(Institut., lib. I, tit. XXIII,
§.6, de Curatoribus. )

Si le tuteur est hors d'état

de remplir ses fonctions par
maladie ou autre cause légi-
time , le préteur ou le gouver-
neur de province constitue à

la place du tuteur, et à ses pé-
rils et fortunes, la personne
que le tuteur nomme pour
avoir soin des aifaires du pu-

pille.
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Si parens vel pater qui in

potestate habet, destinavefit

testamento, quis tutorum tu-

telam gerat, illum debere ge-
rere praetor putavit ,

(Leg. 5,$ i, ff. de Adminisl.
et perle, tutor\ et curator. )

Caeteri igitur tutores: non

administrabunt, sederunthi,

quos vulgô honorarios appel-
lamus : nec quisquam p'utet,
ad hos përiculuin nullum re-
dundare : constat enim, hos

quoque excù-ssis priùs faculta-

tibus ejus qui gesserit, con-
veniri oportere : dati sunt enim

quasi observatores actûs ejus
et custodes : imputabiturque
eis quandoquè , cur si malè

eumeonversarividebant, sus-

pectum eum non fecerunt :
assidue igitur et rationem ab
eo exigere pos oportet, et sol-
licité curare, qualiter conver-
setur : et si pecunia sit quoe
deponi possit, curare ut de-

ponatur ad praediorum Pom-

parationem. Blandiuntur enim

sibi, qui putant honorarios tu-
tores omninè non teneri ; te-
nentur enim secundum ea quae
suprà ostendimus.

(Leg. eâd. 3, § 2.)

Lorsque l'aïeul, ou le père,
sous la puissance de qui était
le pupille, a désigné dans son
testament celui des tuteurs qui
aurait l'administration ,lepré-

, teur a cru qu'on devait la lui

laisser. .

Ainsi, dans ce cas ; 'les au-
tres tuteurs n'auront point
l'administration, ils seront ce

que nous appelons tuteurs

honoraires ; mais il ne faut pas
. croire qu'ils ne courent aucun

risque. Il est certain qu'on
aura recours contre eux, après
avoir discuté les facultés du

tuteur administrateur :*car Ces
tuteurs sont donnés pour sur-

veiller les démarches du tu-

teur qui a l'administration, et

on pourra leur imputer de

n'avoir point accusé ce tuteur

comme suspect, lorsqu'ils ont

vu^qu'il gérait mal. Ainsi ce£
tuteurs doivent continuelle-
ment lui demander compte,
et observer la manière dont il

se conduit dans la tutelle. Si

le pupille a une somme qui

puisse être placée, ils doivent
avoir soin qu'elle soit déposée

pour être employée en acqui-
sition d'héritage. Ceux qui

pensent que les tuteurs hono-
raires ne sont tenus de rien,

s'abusent, car ils sont obligés
dans les cas ci - dessus ex-

posés.

ARTICLE 455.

Ce conseil déterminera positivement la somme à la-



quelle commencera, pour le tuteur, l'obligation d'em-

ployer l'excédant des revenus sur la dépense : cet emploi

devra être fait dans le délai de six mois , passé lequel le

tuteur devra les intérêts de toute somme non employée,

quelque modique qu'elle soit.

ARTICLE 456; ;

Si le tuteur n'a pas fait déterminer par le conseil de

famille la somme à laquelle doit commencer l'emploi, il

devra, après le délai exprimé dans l'article précédent, les

intérêts de toute somme non employée, quelque modique

qu'elle soit.

Si ppst depositionem pecu-
nise comparare praedia tutores

neglexerunt, incipient in usu-
rasconveniri. Quanquamenim
à praetore cogi eos oportet ad

comparandum. tamen si ces-

sent, etiam usuris plectendi
sunt tarditatis gratiâ : nisi si

per eos factum non est, quo-
minùs ccftnpararent.

Pecunise, quam in usûs suos
converterunt tutores, légiti-
mas usuras proestant : sed.hoc
ità demùm, si evidenter do-

ceanturpecuniam inusus suos
convertisse, (fteterùm nonuti-

que qui non- feneravit, vel
non deposuit, in suos usus
vertit. Et ità divus Sevérus
decrevit. Doceri igitur débet

Si après que l'argent aura
été déposé, les tuteurs n'ont

pas soin de l'employer en ac-

quisition d'héritage, on pourra
leur en demander l'intérêt du

jour du dépôt; car, quoique
le préteur ait droit dé les for-
cer d'employer l'argent; ce-

pendant s'ils ne l'ont pas fait,
ils seront punis du retard qu'ils
auront apporté, par la condam-
nation aux intérêts; à moins

qu'ils ne prouvent qu'il n'a

pas tenu à eux d'employer cet

argent.

Les tuteurs doivent payer »

douze pour cent les intérêts de

l'argent des pupilles qu'ils au-

ront employé à leur- propre
usage, pourvu toutefois qu'on
prouve évidemment qu'ils l'y
ont employé. Car on ne pré-
sumera pas qu'un tuteur ait

employé l'argent à son usage,

parce qu'il ne l'a pas prêté à
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in usus suos pecuniam ver-

tisse.

(Leg. 7,.S. 3 et 4, ff. de

A dm. et peric. tut. et curât.)

.Usurse à tutoribus non sta-

tim exiguntur, sed interjecto

tempore, ad exigendum, et

adcoPocandum, duorummen-

siujîrf. Idque in judicio tutelae

servari solet. Quod spatiumr
seulaxamentum temporis tri-
bui non oportet his qui num-

moj impuberum , vel adoles-
centium in suos usus conver-

i terunt.

Si usuras exactas tutor vel
curator usibus suis retinueririt,
earurh usuras agndscere eos

oportet : sanè enim parvô re-

fert, utrùm surtem pupilla-
rem, an usuras in usus suPs
converterint.

(Leg. eâd. ;,§ n rfiî.)

intérêt, ou parce qu'il ne l'a

pas déposé. C'est ainsi que
l'empereur Sévère l'a décidé.
II faudra donc prouver que le
tuteur a employé pet argenT à
son usage.

On n'exige pas à l'instant
des tuteurs les intérêts des'
sommes qu'ils peuvent avoir,
mais on leur donne deux mois
du jour où'ils peuvent toucher
ces sommes, tant pour les
toucher que pour les placer.
On a égard à ce temps lors-

qu'il s'agit de prononcer sur
l'action de la tutelle ; mais on

n'accorde point ce délai à ceux

qui ont employé les deniers
de leurs pupilles à leur profit.

Si le tuteur ou.le curateur

•ont gardé les intérêts qu'ils
ont reçus des sommes dues au

mineur, et les ont employés
à leur propre usage, ils doi-

vent les intérêts de ces inté-

rêts ; parce qu'enfin il importe

peu qu'ils aient employé à

leur usage particulier les inté--

rets des sommes dues aux pu-
pilles.

ARTICLE 457.

Le tuteur, même le père ou la mère, ne peut emprun-
ter pour le mineur, ni aliéner ou hypothéquer ses biens

.immeubles , sans y être autorisé par un conseil de famille.

Cette autorisation ne devra être accordée que pour cause

dune nécessité absolue, ou d'un avantage évident.

Dans le premier cas, le conseil de famille n'accordera

son autorisation qu'après qu'il aura été constaté par un



compté sommaire représenté par le tuteur, que les de-

niers , effets mobiliers et revenus du mineur sont insufE-

sans, etc.

Traiperatoris Severi ora-
tione prohibiti sunt tutores et
curatores preedia rustica vel
suburbana distrahere.

(Leg. i, in principio, ff. de

Rébus' eorum. qui sub tutelâ
vel cura sunt...)

Et ea sunt verba ejus hujus
modi: «Praetereà, Patres con-

scripti, interdicam tutoribus
et curatoribus, ne praedia ru-s-
tica vel suburbana distrahant :

nisi ut id fieret parentes tes-
tamento velcodicillis caverint.

Quôd si forte oes alienum tan-
tum erit, ut ex rébus caeteris

non possit exsolvi, tune prae-16
tor urbanus vir clarissimus

adeatur, qui pro suâreligione
aestimèt, quae possint alienari,

obligarive debeant : manente

pupillo actione, si posteà po-
tuerit probari, obreptum esse

praetori. Si communis res erit,
et socius ad divisionem pro-
vocet : aut si creditor, qui

pignori agrum à parente pu-
pilli acceperit, jus exequetur,
nihil novandum censeo. »

(Leg. eâd. i, § 2. )

Il y' a une ordonnance de

l'empereur Sévère, qui dé-
fend aux tuteurs et aux cura-
teurs d'aliéner les biens de
leurs pupilles et des mineurs
situés à la campagne et-à la

ville.

En voici les termes : «D'ail-

leurs, Messieurs les sénateurs,

je défendrai aux tuteurs et
aux curateurs d'aliéner ,les
biens de leurs pupilles ou mi-

neurs, situés à la ville oui.
la campagne, à moins que le

père n'ait ordonné cette alié-
nation par testament ou par
codicille. S'il y a des dettes si
considérables que les autres
biens ne suffisent pas pour les

payer, alors oms'adresseraau

préteur, qui/décidera, suivant

saprudence, quels biens pour-
ront être aliénés ou engagés:
le pupille conservera à cet

égard son action, s'il est en

état .de prouver par la suite

qu'on en a imposé au préteur,
Si le pupille a un bien en

commun, et que son consort

demande le partage, ou si un

créancier, qui a reçu un gage
du père du pupille, v^ut le

vendre, je ne crois pas qu'ily
, ait rien de nouveau à statuer

à cet égard.»

ARTICLE 461.

Le tuteur ne pourra accepter ni répudier une succession



échue au mineur, sans une autorisation préalable du con-

seil de famille. L'acceptation n'aura lieu que so'us bénéfice

d'inventaire.

Neque tamen haereditatem

adiré , neque «bonorum pos->
sessionem petere, neque hae-

reditatem ex fideicommisso

suscipere aliter possunt, nisi

tutoris autoritate , quamvis
illis lucrosa sit, nec ullum
damnum habeant.

(Institut., lib. I, tit. XXI,

§ i, de. Autoritate tu-
torum. )

Sedet is qui pupillam absti-
- netbonis patris sui, rationem

ejus rei proestare débet : et
fleri potest, ut et si inconsul-
tiùs hoc fècerit, et hoc no-
mine condemnari debeat : sed
et si optinio consilio, usus sit
auxilio praetoriae jurisdictio-
nis, quia non solvendo pater
ejus decesserat. Nihilominùs

tamen, quia judicio hoc pro-
bari oportet, iaipediuntur
nuptiae : nam qui benè tute-
lam, et ex fide administravit
nihilominùs prohibetur.

(Leg. 67, §6, ff. de Ritu

nuptiarum. )

Il (le mineur) ne peut ce-

pendant pas,, sans être auto-
risé de son tuteur, accepter
une hérédité, ni demander
une succession prétorienne ,
ni en prendre une qui lui au-
rait été laissée par fidéicom-

mis, quand bien même ces
successions lui seraient avan-

tageuses et sans crainte de

dommage pour lui.

Le. tuteur qui fait renoncer
sa pupille à la succession de
son père, lui doit compte à cet

égard. Il peut même arriver

qu'il soit condamné envers

elle, s'il4'a fait renoncer té-

mérairement; si même il l'a
fait avec une mûre délibéra-
tion , et qu'il ait omis d'ob-
tenir du préteur le bénéfice
d'abstention pour sa pupille,
parce que le père était insol-
vable. Cependant,, comme
cela demande à être prouvé ,
cette considération formera
un obstacle au mariage -, avec
d'autant plus de raison que
ceux même qui ont bien et
fidèlement administré la tu-
telle ne peuvent point le con-
tracter.

ARTICLE 462.
'

Dans le cas où la succession répudiée au nom du mineur

saurait pas été acceptée par un autre, elle pourra être



reprise soit par le tuteur, autorisé à cet effet par une nou-

velle délibération du conseil de famille, soit par le mineur

devenu majeur, mais dans l'état où elle se trouvera lors

de la reprise, et sans pouvoir attaquer les ventes et autres'

actes qui auraierft été légalement faits durant la vacance,

Sed et si haereditatem minor
adiit minuslucrosam, succur-

riturei, ut se possit abstinere :
nam et hic deceptus est. Idem
et in bonorum possessione,
vel aliâ successione. Non so-
lùm autem filius, qui se mis-
cuit paternaîhaeneditati, sed et
si aliquis sitexnecessariis mi-
nor annis, simili modo resti-
tutionem impetrabit : veluti si
servus sit eum libertate insti-
tutus : dicendum enim erit,
si se miscuit, posse ei subve-
niri aetatis beneficio*, ut ha-
beat bonorum suorum sepa-
rationem. Plané qui post adi-
tam hoereditalem restituitur,
débet praestare, si quid ex
hoereditate in rem ejus perve-
nit, nec periitper oetatis im-
becillitatem.

(Leg. 7, § 5, de Minorihus

viginti quinque annis. )

Restifutus autem, cùm se
hoereditati misceat, vel eam

adeat, quam repudiavit, rur-

sùsrestitui polerit, ut se absti-

Le mineur qui a accepté
une succession onéreuse est
secouru par le préteur à l'ef-
fet de s'abstenir; car il est

censé, en ce cas, avoir été

trompé. .11 en faut dire autant
de la succession prétorienne,
et de toute autre espèce de

succession. La restitution sera
accordée non-seulement an
fils qui s'est immiscé dansla

succession de son père, mais

encore, toutes les fois que le

mineur se trouvera héritier
nécessaire ; par exemple s'il

s'agit d'un esclave institué
avec donation de la liberté,

Qn peut dire qu'après s'être

immiscé, il pourra demander
la restitution en entier, à l'ef-

fet d'obtenir que ses biens
soient séparés de ceux du

maître auquel il succède. Mais
dans le cas où un mineur est

restitué contre l'acceptation
qu'il a faite d'une succession
onéreuse , il doit rendre ce

qui lui est parvenu de l'héri-

tage, et qu'il a conservé mal-

gré la faiblesse de son âge.

Si un mineur s'immisce de

nouveau dans la succession,
ou acquiert un héritage qu'il
avait répudié , .il pourra

être
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neat : et hoc et rescriptum et

responsum est.

(Leg. eâd. 7, § 9, ff. de

Minoribus viginti quinque
annis. )

*

restitué une seconde fois, à
l'effet de s'abstenir; et il y a
là-dessus des rescrits du prince

•et dés décisions de juriscon-
sultes. .

ARTICLE 463-

La donation faite au mineur ne pourra être acceptée par

le tuteur qu'avec l'autorisation du conseil de famille.'

Elle aura, à l'égard du mineur, le même effet qu'à l'é-

gard du majeur.

ARTICLE 464. ,

Aucun tuteur ne pourra introduire en justice une ac-

tion relative aux droits immobiliers du mineur, ni ac-

quiescer à une demande relative aux mêmes droits , sans

Fautorisation du conseil de famille.

Autoritas autem tutoris in

quibusdam causis necessaria

pupillis est, in quibusdam
non est necessaria, <ût ecce ,
si quid dari sibi stipulentur

( non est necessaria tutoris au-
toritas ;* quod si aliis promit-
tant pupilli, necessaria est tu-
toris autoritas. Namque pla-
çuit meliorem quidem condi-
tionemlicere eis fàcere, etiam
sine tutoris autoritate : dete-

1 riorem verô non aliter, quàm
eum tutoris autoritate. Undè
in his causis, ex quitus obli-

gationes mutuse naéeuntur, ut
in emptionibus , venditioni-

bus, locationibus, conductio-

nibus, mandatis, dépositis,
Situtoris autoritas non inter-

veniat, ipsi quidem qui eum

hiscontrahunt, obligantur,,at

Il y a des cas où le pupille
a besoin de l'autorité de son

tuteur, et d'autres où il n'en
a pas besoin. Par exemple il

peut stipuler pour recevoir,
sans l'autorité de son tuteur :

mais, sans elle, il rie peut
rien promettre. valablement ;
car il a passé en principe qu'un

pupille pouvait rendre sa con-

dition 'meilleure, sans cette

autorité, mais qu'elle lui était

nécessaire dans tous les cas

'où il pouvait la rendre mau-

vaise. C'est .pourquoi, dans
les affaires d'où naissent des

obligations réciproques, com-
me la vente , le louage, le

mandat et le dépôt, si le pu-

pille n'est point autorisé par
son tuteur, ceux qui ont con-

tracté avec lui sont véritable-



invicem pupilli non pbligan-
tur.

(Institut, lib. I, tit. XXI,
de Aul°r^- tut. )

Pupjllus si fari possit, licèt

hujus oetatis sit, ut causam ad-

quirendae hoereditatis non in-

telligat,.... tamen cùm tutcyis
autoritate hoereditatem ad-

quirere potest..Hoc enim fa-

vorabiliter eis praestatur.

(Leg. 9, ff. de Acquirendâ
vel omittendâ hoereditate. )

.ment tenus d'exécuter l'obli-

gation ; mais le pupille ne l'est

point.

Un pupille qui commencei

pouvoir s'énoncer, quoiqu'il
ignore ce que c'est que l'ac-

ceptation d'une succession,,,,
pourra néanmoins acquérir
une succession par l'autorisa-
tion de son tuteur. C'est uni

grâce qu'on a cru devoir faire
aux pupilles.

ARTICLE 467.

Le tuteur ne pourra transiger au nom du mineur, qui-

près y avoir été autorisé par le conseil de famille et de

l'avis de trois jurisconsultes désignés par le procureur à

Roi près le tribunal civil. La transaction ne sera valabli

qu'autant qu'elle aura été homologuée par le tribunal,

après avoir entendu le procureur du Roi.

Contra juris civilis régulas

pacta conventa rata non haben-
tur : veluti, si pupillus sine
tutoris autoritate pactus sit,
neà.debitore suopeteret, aut,
ne intra certum tempos (ve-
luti quinquennium) peteret :

nam nec solvi ei sine tutoris
autoritate potest.

(Leg. 28, ff.. de Pactis. )

Les conventions contraire;
aux principes du droit ne sont

pas ratifiées par le préteur:
par exemple, si un .pupille,
sans l'autorité de son tuteur,
a promis de né point exiger
de son débiteur ce qu'il M

doit, ou de ne l'exiger que
dans un certain temps, pu

exemple, dans cinq ans, en
il ne pourrait pas même rece-
voir valablement sans l'auto-
rité de son tuteur.

SECTION IX.

Des Comptes de la-Tutelle.

ARTICLE 469.
*

Tout tuteur est comptable de sa gestion lorsqu'elle
finit-
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V Pupilli pupilloeque cùm pu-

Ibères esse coeperint, à tutelâ

liberantur....

^ (Instit., lib. I, tit. XXII;
*

in principio, Quibus modis
'.' tutelâ finitur. )

,'".',Item finitur tutéla, si adro-

igati sint adhùc impubères ,

êyeldeportati : item si in ser-

Ivitutem pupillus redigatur,
f vèlsi ab hostibus captus fuerit.

t ASimili modo finitur tutelâ

iïtnorte vel pupillorum, vel tu-
1

torum.

•-', (Ibid. $iet2.)

Lé pupille et la pupille sont
hors de tutelle, dès qu'ils
sont parvenus à l'âge de pu-
berté.....

La tutelle finit aussi lorsque
les pupilles se donnent en

adrogation, ou qu'ils sont dé-

portés, ou deviennent escla-
ves ou captifs.

La tutelle finit encore par la
mort des pupilles ou des tu-
teurs.

I ARTICLE 471.
!"
| Le compte définitif de tutelle sera rendu aux dépens

SAu mineur, lorsqu'il aura atteint sa majorité, ou obtenu

t sonémancipation ; le tuteur en avancera les frais......

|
ARTICLE 47a.

i Tout traité qui pourra intervenir entre le tuteur et le

mineur devenu majeur, sera nul, s'il n'a été précédé-de la

^reddition d'un compte détaillé, et de la remise des pièces

justificatives ; le tout constaté par un récépissé de l'oyant

"compte, dix jours au moins avant le traité.

; In omnibus quae fecit tutor,
'' cùmfacere non deberet, item

in his quoe non fecit %rationem

-^.reddethoc judicio praestando
, dolum, culpam et quantam in

rébussuis diligentiam.
(Leg. 1fin principio „ ff. de

Tuteloe et Rationibus dis-
tr attendis....)

Le tuteur sera soumis à cette

action, à l'effet de rendre

compte, tant de ce qu'il aura
fait mal à propos, que de c*e

qu'il aura négligé de faire : il

sera responsable de sa mau-
vaise foi, de sa faute, et de
n'avoir point apporté, dans
l'administration de la tutelle,
le même soin qu'il a pour ses

propres affaires.

I. 12
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Impçra.tpres Severus et An-

toninus rescripserunt in hoec

verba : « Cùm hoc ipsum quae-
ratur, an aliquid tibi à tuto-
ribus vel curatoribus debea-

tur : non habet rationem

postulatio tua, volentis in

sumptum litis ab his tibi pe-
cuniam subministrari. »

(Leg. 17, ff. eod. tit.)

Hgeredibus quoque pupillo-
rum electio eadem adversùs

tutores", in quo potissimùm
consistere velint, competit,

quae ipsis, quorum tutelâ ad-

ministrata sit.

Principalibus constitutioni-

bus declaratur : sumptuum,

qui bonâ fide in tutelam, non

qui in ipsostutores fiunt, ratio

haberi solet : nisi ab eo qui
eum dat, certum salarium ei

constitutum est.

(Leg. 33, § a et 5, ff. de

A dm. et peric. tutor. )

Les empereurs Sévère ei
Antonin pnt donné un rescril

conçu en ces termes :.«Puis-

que la question qu'il s'agite
terminer consiste à savoirs'!
vous est dû quelque chose par
vos tuteurs ou curateurs, vous
n'êtes pas raisonnables d'exi-

ger qu'ils vous fournissent dt

l'argent pour payer les fraii
de l'instance. »

s.
Les héritiers des pupilles

ont, comme les pupilles eui-

mêmes, le droit de s'adressa
à tel tuteur qu'ils jugerontI
propos pour intenter conta
lui l'action de la tutelle.

Les constitutions des prin-
ces portent que l'on doit tenir

compte aux tuteurs des dépen-
ses qu'ils ont faites de bonne
foi pour les mettre en étatdt

gérer la tutelle, et non pasde,
celles qu'ils ont faites pou
eux-mêmes, à moins qu'01
n'ait jugé à propos , en lei

constituant, de leur donner
un salaire.

ARTICLE 474.

La somme à laquelle s'élèvera le reliquat dû par le tu-

teur, portera intérêt, sans demande , à compter de la clô-

ture du compte.
— Les intérêts de ce qui sera dû au tu-

teur par le mineur ne courront que du jour de la som-

mation de payer ppii aura suivi la clôture du compte.

Tutor qui post pubertatem

pupilli, negotiorum ejus ad-
Un tuteur qui a cessé d'ad-

ministrer depuis que son pu-
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ministratione abstinuit, usu-

?rasproestàre non débet, ex quo

îjpijtulit pecuniam. Quin etiam

Éjusthis mihi videbitur, eum

Iperquem non stetit, quomir-
*%às convenais restitueret tu-

ïtelanv, ad praestationem usu-

jvrarumnoncompelli. (Ulpianus
Biiotat : non sufficit obtulisse,
[nisi et deposuit obsignatam
f'Mo in locp.) _

|; (Leg. 28, § i,ff. de Admin.

jf'" ei peric.tut. )

y Maximèque haeredem tu-

I: toris : nam periniquum est

I eum ^ cui forte post vi'ginti
.annos,vel ampliûs, in mentem

\venittutelam reposcere, etiam

jisuras postulare.
s, (Leg. 29, ff. de Administ.

ïf et peric. tut. )

pille a atteint l'âge de puberté,
n'est point obligé de payer
l'intérêt des sommes qu'il a
entre les mains, s'il a offert de
remettre ces sommes. Je pense
même que, s'il n'a pas été en
demeure de rendre ces sommes
toutes et quantes fois on les lui

demanderait, il ne peut être
forcé à en payer les intérêts.

Ulpien remarque à ce sujet
qu'il ne suffit pas que le tuteur
ait fait des offres des sommes

qu'il a entre les mains, mais

qu'il doitles déposer cachetées
dans un sac et dans un lieu
sûr.

C'est surtout de l'héritier du
tuteur qu'il est vrai de dire qu'il
ne doit pas être condamné aux
intérêts des sommes qu'il a à
rendre : car il serait injuste
qu'un homme à qui il passe
par la tête de venir demander,
ail fjput de vingt ans, ce qui
lui est dû à cause d'une tutelle,

pût aussi demander les inté-
rêts.

ARTICLE 475.

î Toute action çhi mineur contre son tuteur , relative-

ment aux faits de la tutelle, se prescrit par dix ans , à

çpmpter de la majorité.

In tutelâpx unâ obligatione
;: duas esse actiones constat,

j
et ideô sive tutelae fuerit ac-

( tum, de rationibus distrahen-

'.';dis agi non potest : sive con-

On sait que la seule obliga-
tion dp la tutelle produit deux
actions contre le tuteur. Ainsi,
si on a d'abord intenté l'action
de la tutelle , on ne peut plus
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trà , tutelae actio , quod ad

speciem istam perempta est.

(Leg. 1 , § ai , ff. de Tu-
teloeet Rationibus distra-
hendis. )

Hanc actionem sciendum est

perpetuam esse ethaeredisimi-

libusque personis dari ex eo ,

quod vivo pupillo captum est.
Sed in. haeredem coeterosque
successores non dabitur, quia
penalis est.

( Leg. eâd. 1 , § a3 , ff. de
Tuteloe et Rat. dist. )

intenter celle qui a heu en cas
de dissipation des biens du pu-
pille par le tuteur ; et si ona
commencé par cette dernière,
l'action delà tutelle est éteinte

par rapport aux choses qui ont
fait la matière du jugement.

Cette action est perpétuelle;
elle passe aux héritiers et au-
tres successeurs, par rapport
à ce qui a été volé au pupille,
Mafs elle ne passe point con-
tre l'héritier et autres succes-
seurs du tuteur, parce qu'elle
est.pénale.

CHAPITRE III.

De l'Emancipation.

ARTICLE 476.

Le mineur est émancipé de plein droit par le mariage.

ARTICLE 477.

Le mineur, même non marié, pourra être émancipé par
son père, ou, à défaut de père , par sa mère , lorsqu'il
aura.atteint l'âge de quinze ans révolus.

Cette émancipation s'opérera par la seule déclaration du

père ou de la mère, reçue par le juge de paix assisté de

son greffier.

Praetereàemancipationequo-
que desinunt liberi in potes-
tate parentum esse. Sed eman-

cipatio anteà quidem vel per
antiquani legis observationèm

procedebat, quae per imagi-
narias venditiones, et inter-
cedentes manumissiones ce-

L'émancipation fait sortir
les enfans de la puissance de

leur père. Autrefois l'émanci-

pation se faisait par des ventes

imaginaires et des affranchis-

semens, ou bien par des lettres
du prince. Mais , voulant ré-

duire les choses à Ia.simpli-
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lebrabatur , vel ex imperiali
rescripto. Nostra autem provi-
denlia etiam hoc in meliusper"
constitutionem reformavit : ut
fictione pristinâ explosa, rectâ
via ^id compétentes judices,
vel magistratus , parentes in-
trent : et filios suos, vel filias,
vel nepotes, vel neptes , ac

deinceps, à suâ manu dimit-
' tant. Et tune ex edicto prae-

toris in bonis ejus modi filii ,
vel filiae, vel nepotis, vel nep-
tis, qui, quaeve à parentemà-
numissus, vel manumissa fue-
rit , eadem jura praestantur
parenti, quae tribuuntur pa-
trono in bonis liberti. Etprae-
tereàsi impubes sit filius, vel
filia > vel caeteri, ipse parens
exmanumissione tutelam ejus
nanciscitur.

* ( Institut., lib. I, tit. XII,
§ 6, Quibus modis jus
patrioepotestatis solvitur. )

Admonendi autem sumus,
!j liberum arbitrium esse ei,
' qui filium , et ex eo nepotem

velneptem in potestate habe-
bit, filium quidem de potes-
tate dimittere, nepotem verô
velneptem retinere : et è con-
versofilium quidem in potes-
tate retinere, nepotem vèrô
vel neptem manumittere": vel
omnes sui juris efficere. Ea-
dem et de pronepote et pro-
neptedicta esse intelligantur.

(Ibid.,§7.)

Et quidem nequ« naturales
liberi ; neque adoptivi ullo

cité, nous avons retranché ces
ventes imaginaires, et nous
avons permis aux pères d'é-

manciper leurs fils et leurs

filles, leurs petits-fils, ou leurs

petites-filles, ou autres des-

cendans, en s'adressant aux

juges compétens, c'est-à-dire,
aux magistrats. Et confosmé-
mént à l'édit du préteur, le'
père a sur les biens de son fils,
ou d'un autre descendant qu'il
a émancipé de cette manière ,
les mêmes droits qu'un patron
a sur les biens de ses affran-
chis. Et en conséquence, cette

émancipation procure au père
la tutelle légitime de ses en-

fans, s'ils sont encore impu-
bères.

Il faut remarquer qu'il est
libre à un père qui a un fils
sous sa puissance, et ce fils
un petit-fils ou une petite-fille,
d'émanciper son fils, et de re-
tenir en sa puissance son petit-
fils ou sa petite-fille ; il peut
aussi retenir son fils en sa puis-
sance, et émanciper sonpetit-
fils, ou les émanciper tous
deux, et ainsi de ses autres
descendans.

Les enfans naturels ou adop-
tifs ne peuvent présquejamais



penè modo possunt cogère pa- contraindre leur père de les
rentes , de potestate suâ eos mettre hors de sa puissance,
dimittere.

(Ibid. ,§io.)

ARTICLE 479.

Lorsque le tuteur n'aura fait aucune diligence pour l'é-

mancipation du mineur dont il est parlé dans l'article

précédent, et qu'un ou plusieurs parens où. alliés de ce

mineur, au degré de cousin germain ou à des degrés plus

proches, le jugeront capable d'être émancipé, ils pourront

requérir le juge de paix de convoquer le conseil de fa-

mille pour délibérer à ce sujet.
Le juge de paix devra déférer à cette réquisition.

Si tutor pupillum suum pu-
berem factum non admonue-
rit , ut sibi curatores peteret
( sacris enim constitutionibus
hoc facere jubetur, qui tute-
lam administravit), an tutelae

judicio teneatur ? Et magis
puto , sufiicere tutelae judi-
cium, quasi connexum sit hoc
tutelae officio , quamvis post
pubertatem admittatur.

( Leg. 5 , § 5 , ff. de Admi-
tiist. et Peric. tut. )

Si le tuteur n'a point averti
son pupille , parvenu à l'âge
de puberté , de demander des
curateurs (comme ce tuteur

y est obligé par les ordonnan-
ces ) , sera-t-il soumis à cet

égard à l'action de la tutelle ?
Je pense que l'action de la tu-
telle, est suffisante à cet égard,
comme si cette nécessité d'a-
vertir le mineur était une dé-

pendance des devoirs du tu-
teur, quoique l'avertissement
ne doive se donner qu'aprèsla
puberté.

ARTICLE 480.

Le compte de tutelle sera rendu au mineur émancipe,
assisté d'un curateur qui lui sera nommé par le conseil de

famille.

Cùm ergô pupillorum pu-
.pillarumque tutores negotia
gérant, post pubertatem tu-

lorsque les pupilles ont at-
teint l'âge de puberté , lestu-
teurs qui ont eu t'administra-
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telne judicio rationem red-

dunt.

( Institut., lib. I, lit. XX ,

§ 7, de Atiliano tutore. )

Masculi quidem pubères et
foeminae viri potentes j usquè
advicesimum quintum annum

. completum curatores acci-

piunt : quia licèt pubères sint,
adhùc tamen ejus oetatis, sunt,
tit sua negotia tueri non pos-
siht.

(Institut.., lib\ I, tit. XXIII,
in pryicipio , de Cùrato-
ribus. )

Item , inviti adolescentes
curatôrès non accipiunt, prae-
tèrquàm in litem-. Curator
eaimet ad certain causam dari

potest.

(Ibid.,$2.)

tion de leurs biens sont tenus
d'en rendre compte.

Les mineurs de l'un ou de
l'autre sexe ont des curateurs

jusqu'à ce qu'ils aient vingt-
cinq ans accomplis. En effet,

quoiqu'ils aient l'âge de pu-
berté , ils ne sont pas en état
dé conduire leurs affaires.

Les mineurs ne reçoivent

point de.curateurs malgré eux,

excepté pour la poursuite d'un

procès; parce qu'on peut don-

ner Un curateur pour une cer-

taine affaire seulement.

NOTA.Dans l'ancien droit romain, on ne confiait pas facile-

ment aux mineurs l'administration de leurs biens lorsqu'ils
ne demandaient pas de curateurs. (Leg. 1, § 3, ff. de Minori-

i bus;et leg. 3, § 1, ff. de Tuteloe.... ) Mais l'empereur Justinien

voulut que les mineurs eussent la jouissance de leurs biens

lors même qu'ils ne demandaient pas de curateurs. Cependant
il y avait nécessité de leur nommer un curateur dans trois cas :

1°celui d'un procès ; a" celui du paiement d'un capital au mi-

neur (Leg. 7, § 2, ff. de Minor.); 3° et celui de la reddi-

tion du compte du tuteur. (Leg. 7, Cod. Qui pétant tutor.)

ARTICLE 481.

* Le mineur émancipé passera les baux dont la durée

nexcédera point neuf ans; il recevra ses revenus, en

donnera décharge, et fera tous les actes qui ne sont que
Qé pure administration, sans être restituable contre ces



actes dans tous les cas où le majeur ne le serait pas lui-

même.

Praetor edicit : quod eum
minore quàm viginti quinque
annis natu gestum essedicetur,
uti quseque res erit, animad-
vertam.

(Leg. i,§ i, ff. deMinoribus

viginti quinque ahhis. )

Apparet minoribus annis

viginti quinque eum opeiri
polliceri : nam post hoc tem-

pus compleri virilem vigorem
constat.

(Leg. eâd. § 2. )

Ait praetor, gestum esse di-
cetur. Gestum sic accipimus ,
qualiter qualiter : sive con-
tractus sit , sive quid aliud

contigit.
(Leg. 7 , ff. eod. tit. )

Voici les termes de l'édit :

Lorsqu'on aura fait quelques
affaires avec un mineur de

vingt-cinq ans, j'examinerai
comment tout se sera passé.

On voit que le préteur n'a
eu en vue que les mineurs de

vingt-cinq ans ;* car après cet

âge l'homme a acquis une force
suffisante pour se conduire.

L'édit du prêteur p orte : «Ce

qui aura été fait avec le mi-
neur» . Par ces mots, il fauten-

• tendre en général toute affaire

quelconque , soit qu'il y ail

contrat, soit qu'il n'y enail

point.

ARTICLE 482.

Il ne pourra intenter une action immobilière, ni y dé-,

fendre, ni même recevoir et donner décharge d'un capi-
tal mobilier, sans l'assistance de son curateur, qui,ai
dernier cas, surveillera l'emploi du capital reçu.

ARTICLE 483.

Le mineur émancipé ne pourra faire d'emprunts, sous

aucun prétexte, sans une délibération du conseil de fa-

mille, homologuée par le tribunal civil, après avoir en-

tendu le procureur du Roi.

ARTICLE 48/j.

Il ne pourra non plus vendre ni aliéner ses immeubles
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ni faire aucun acte autre que ceux de pure administration,

sans observer les formes prescrites au mineur non éman-

cipé , etc.

Nune admonendî sumus ,

nequepupillum, neque pupil-
<lam, ullamremsine tutorisau-

, toritate alienare posse. Ideô-

*que si mutuam pecuniam sine
tutoris autoritate alicui dede-

rit, non contrahi obligatio-'
nem : quia pecuniam non facit

accipientis : ideôque v'endi-
cari nummi possunt, sicubi
exstant : sed si nummi, quos
mutuô minor dederit, ab eo

qui accepit, bonâ fide con-

sumptisunt, condici possunt :
simalâ fide, ad exhibendum
dehis agi potest....

(Institut.,lib. II, tit. VIII,

% 2 , Quibus alienare (ïcet
: vel non. ) s:

( IUudproprièserva'tur in eo-
rum personâ, quôd senatus-

consùltumMacedonianumpro-
hibuit mutuas pecunias dari

; eis, qui in potestate parentis
sunt : et ei qui crediderit,

|denegatur actio tàm adversùs
; ipsum filium filiamve , nepo-
; ferr* neptemve ( sive adhùc
: 'n potestate sint, sive morte

parentis , vel emancipatione
; Suajpbtestatis esse coeperint),

quàm adversùs patrem avum
Te>sive eos habeat adhùc in

1
Potestate, sive emancipaverit.
Quaeideô senatus prospexit,

. qum saspè onerati aère alieno

II faut présentement remar-

quer qu'un pupille ne peut rien
aliéner sans l'autorité de son
tuteur. C'est pourquoi, s'il

prête de l'argent sans cette au-
torité , le contrat est nul ,

parce qu'il ne transfère point
la propriété de l'argent en la

personne de celui qui le reçoit;
et par conséquent, au cas que
cet argent existe, il le peut
revendiquer ; mais s'il n'existe

plus et qu'il ait été employé
de bonne foi 'par celui qui l'a

reçu, le pupille a, pour le re-

couvrement de cet argent, l'ac-
tion 'personnelle contre celui
à qui il l'a prêté ; ou l'action
ad exhibendum, au cas que

l'emploi ait été fait de mau-

vaise foi....

On observe à l'égard des fils
de famillela prohibition portée

par le sénatusconsulte Macé-
donien , de leur prêter de ParJ

gent ; de sorte quetoute action
soit déniée à celui qui leur
en aura prêté , soit contre le
fils ou la fille, soit contre le

petit-fils ou la petite-fille, non-
seulement pendant qu'ils sont
sous la puissance paternelle ,
mais encore après qu'ils en

sont sortis, par la mort de leur

père ou mère ou autre descen-

dant , ou par l'émancipation.
Toute action est aussi déniée

contre le père ou l'aïeul, soit
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creditarum pecuniarum quas
in luxuriam consumebant,
vitae parentum insidiabantur.

(Institut., lib. IV, tit. VII,

§ 7-, Quod eum. eo qui in
aliéna potestate est, nego-
tium gestum esse dieitur. )

Si filius accepit mutuam pe-
cuniam , ut eum tiberaret ,

qui, si peteret , exceptione
non summoveretur, senatus-
consulti cessabit exceptio.

( Leg. 7, § 14 , ff. de Sma-
tusconsulto Macedoniano.)

Hoc ampliùs cessabit sena-

tusconsultum, si pater solvere

coepit quod filius-familiàs mu-
tuum sumpserit : quasi ratum
habuerit.

(Leg. eâd. 7 , § 8. )

qu il les ait en sa puissance ou

qu'il les ait émancipés. La rai-
son qu'a eue le sénat était que
souvent les fils de famille,
après avoir dissipé dans la dé-
bauche l'argent qu'ils avaient

emprunté, se voyant chargés
'

de dettes , attentaient à la vie,
de leur père ou autre ascen-'
dant paternel.

Lorsqu'un fils de famille a

emprunté de l'argent pour se
libérer envers un créancier qui
avait une demande à former
contre lui, sans qu'il pût loi

opposer une exception, lésé-
natusconsulte n'a pas lieu.

Le sénatusconsulte a encore
bien moins lieu quand le père
a commencé à payer ceque
son .fils a emprunté ; parce

qu'il est censé parla ratifierce

qu'il a fait.

ARTICLE 485.

Tout mineur émancipé dont les engagemens auraient*

été réduits en vertu, de l'article précédent, pourra être

privé du bénéfice de l'émancipation, etc.

ARTICLE 486. )'

Dès le jour où l'émancipation aura été révoquée, etc.

NOTA. Ces deux articles sont imités de la loi unique, Coi. &t

Ingratis liberis. Voyei^la au livre VIII, titre L.



TITÉE XI.
'

DELÀ MAJORITÉ, tit; I'INTEROICTIOSI , ET "DU CONSEIL

JUDICIAIRE.

CHAPITRE PREMIER.

De la Majorité.

ARTICLE 488. ? •

S LA majorité est fixée à vingt-un ans accomplis; à cet

âge,on est capable de tous les actes de la vie civile, sauf

\ restriction portée au titre du Mariage.

HOTA,Voyez sur l'art. 481 suprà, la disposition de la loi irV
A
jj i, f. de Mindfib., qui déclare qu'à vingt-cinq ans l'homme

»estcapable d'exercer ses droits. f|; i

Minorem autem viginti
quinque annis natu , viden-
idum,an etiam dièm natalis sui
adhùcdicimus , ante horam
, uânatus est, ut, si captus
$irestituatur : et, cùm non-
dnmoompleverit y ità erit di-
:0èndum, ut à momento in

momentum, tempus spectè-
& Proiridë et si bissexto ftatus
6st„;sive priore , sive poste-
;rioredie, Celsus scripsit, riihil
prferre: nam id biduum pro
îWahabetur, et posteriordies
fttlendarum intercalatur.

(%,3>S 3,/f. de Mino-
rions viginti quinque an-
nis. )

Examinons si on doit fegar^
der comme mineur de vingt-
cinq ans, afin de le restituer
en entier , celui qui est par-
venu au jour de sa naissance,
et qui a contracté ce jour-là
avant l'heure-où il était né.
Comme il n'a pas encore alors
ses vingt-cinq ans accomplis ,
il fau't décider, en sa faveur,
en sorte qu'on compte lès mo-
mens.- Ainsi, s'il est' né dans
une année bissextile , au jour
du bissexte, Celse écrit qu'il

n'importe lequel des deuxj ours
bissextes il sera né, parce que
ces deux jours son| comptés
pour un seul, attendu qu'il y
en à un d'intercalé.
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.CHAPITRE II.

De l'Interdiction.

ARTICLE 489.

Le majeur qui est dans un état habituel d'imbécillité,
de démence ou de fureur, doit être interdit, même lorsque'
cet état présente des intervalles lucides.

Sed etmente captis, et sur-

dis, et mutis, et qui perpetuo
morbo laborant, ( quiaf rébus
suis superesse non possunt )
curàtorés dandi sunt.

(Institut., lib. I,tit. XXIII,
§ 4 J de Curatoribus. )

On donne des curateurs
aux insensés, aux sourds,aui
muets et à ceux qui sontatta-

qués de maladies incurables,

parce qu'ils sont hors d'étatde

vaquer à leurs affaires.

ARTICLE 490»

Tout parent est recevable à provoquer l'interdiction de

son parent. Il eri»est de même de l'un des époux à l'égard
de l'autre.

Voyez la Joi rapportée sur l'article qui précède : elle estap-

plicable aussi à celui-ci.

ARTICLE 491.

Dans le cas de fureur, si l'interdiction n'est provoquée
ni par l'époux, ni par les parens, elle doit l'être parle

procureur du Roi, qui, dans les cas d'imbécillité ou de

démence, peut aussi la provoquer contre un individu qui

n'a ni époux, ni épouse, ni parens connus.

Pâtre furioso liberi nihilo-
minùs in patris sui potestate
sunt. Idem et in omnibus est

parentibus, qui habent liberos
in potestate : nam cùm juspo-
testatis moribus sit receptum,

Un père furieux n'en apas

moins ses enfans sous sapuis-
sance. Il en est de mêmede

tous les parens qui ont droii

de puissance paternelle;*
cette puissance ayant étém-
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necpossitdesinerequîshabere
in potestate, nisi exiermt Ii-

; beri, quibus casibus soient :

nequaquàmdubitandum est

remanere eos in potestate.
Quarenon solùm eos liberos

sinpotestatehabebit, quos ante

ïjurorerngenuit, verùm et si
lui ante furorem cpncepti in
furoreediti sunt...

(Leg.8, ff. de His qui sui
. velalieni juris sunt. )

traduite par la coutume, on
rie peut la perdre que quand
les enfans en sont sortis de la
manière ordinaire ; jusque-
là, on la conserve. Ainsi, un

père furieux a sous sa puis-
sance non-seulement les en-
fans nés avant sa fureur, mais
même ceux qui ayant été con-
çus auparavant sont nés dans
le temps de la fureur...

'm

:' ARTICLE 495.

Ceux qui auront provoqué l'interdiction, ne pourront

fairepartie du conseil de famille : cependant l'époux ou

;l'épouse,et les enfans de la personne. dont l'interdiction

seraprovoquée, pourront y être admis sans y avoir voix

delibérative.

:, Hisqui in eâ causa sunt ut

superesserébus suis non pos-
ant, darecuratorem procon-
:Sulemoportebit.

Necdubitabit filium quoque
natricuratorem dare: quamvis

;ènimcontra sit apud Celsum,
etapudalio's plerosque rela-

[tum,quasi indecorum sit pa-
;temàfîliorégi :attamen divus
{PlusJustio Céleri, item Divi
Ifratresrescripserunt, filium,
Misobrièvivat, patri curato-
remdandum, magi.s quàm ex-

,;traneum.

i {Leg- 12/§ i ,ff. deTuto-
ribusetCuratoribus datis. )

Le proconsul doit nommer
des curateurs à ceux qui .ne
sont point en état de veiller
eux-mêmes à leurs affaires.

Il ne fera point de difficulté
de nommer le fils pour cura-
teur de son père : car, quoi-
que Celse et quelques autres

jurisconsultes soient d'un avis
contraire , par la raison qu'il
est contre la bienséance qu'un
père soit sous la curatelle de
son fils, cependant -l'empereur
Antonin-le-Pieux a répondu
àJustius-Célère, et les empe-
reurs Antonin etVérus ontres-
crit qu'il valait mieux donner

pour curateur à un père un
fils d'une conduite sage, qu'un
étranger.



ARTICLE 49£.

Après le premier interrogatoire, le tribunal commettra,
s'il y a lieu, un administrateur provisoire pour prendre
soin de la personne et des biens du défendeur.

Dùm délibérant haeredes ins-
tituti adiré , bonis à praetore
curator datur.

( Leg. 3 . ff. de Curatoribus

furioso étalas.... )

Pendant le temps queles
héritiers institués délibèrent,
le préteur nomme un curateur
à la succession.

ARTICLE 499.

En rejetant la demande en interdiction, le tribunal

pourra néanmoins, si les circonstances l'exigent, ordon-

ner que le défendeur ne pourra désormais plaider, transi-

ger, emprunter, recevoir un capital mobilier ni en don-

ner décharge, etc., sans l'assistance d'un conseil qui lui

sera nommé par le même jugement.

Item prodigus, cui bono-
rum suorum administratio in-
terdicta est, testamentum fa-
cere non potest : sedid ,quod
antè fecerit, quàm interdictio
bonorum suorum ei fiât, ra-
tum est.

(Institut., lib. II', tit. XII,

g a, Quibus^non est permis-
' sum facere testamentum. )

Pareillement un prodigne
qui a été interdit, ne peutpas
faire de testament ; maiscelui

qu'il aurait fait avant sonin-

terdiction serait valable.

ARTICLE 5o6.

Le mari est de droit tuteur de sa femme interdite.

Virum uxori mente captas
curatorem dari non oportet,

(Leg. 14* ff- de Curatoribus

furioso et atiis... )

Furiosae màtris curatiô ad
filium pertinet : pietas enim

On ne doit pas nommerIf
mari pour curateur de safem-
me devenue insensée.

La curatelle d'une mèrein-

sensée doit être déférée àson



jparentibus, etsi inaequalis est-
î eorumpotestas , sequa debe-

l.hitur. ;

\-.(Ltg. i, ff de Curât, fur.
; etaliis...)

fils; car l'amour filial doit être
le même pour le père et pour
la mère , quoiqu'ils n'aient
point tousdeuxle même degré
de puissance sur leurs enfans^

i ARTICLE 507.

ta femme pourra être nommée tutrice de son mari. En

*çecas, le conseil de famille réglera la forme et les condi-
; rionsde l'administration, sauf le recours devant les tri-

bunaux de la part de la femme-qui se croirait lésée par
?l'arrêtéde la famille.

r Consilio et bperâ curatpris
îtùeridébet non solùm patri-
,monium, sed et corpus ac
:salusfuriosi.
I (Leg. 7, in principio, ff.
f * eod.tit. )

Le curateur d'un insensé"*,
doit avoir soin non-seulement
de ses biens , mais encore de
sa personne et de sa conser-
vation;

; NOTA.C'est ce que peut faire mieux que personne, une
jbonneet digne épouse..

ARTICLE 5o9.

? L interdit est assimilé au mineur, pour sa personne et
, pourfesbiens : les lois sur la tutelle des mineurs s'appli-
queront à la tutelle des interdits.

t Proetereàtestamentum fa-
.terenonpossunt impubères,
|iia

nullum eorum animi ju-
«ium est. Item furiosi : quia
Wntecarent. Nec ad rèm per?
Nt-j si impubes posteà pu-
es,aut furiosus posteà conir

;P»smentis factus fuerit, et
decesserit.

Furio|i autem, si •
if» id tempus fecerint testa-

mentum, quo furor eorumin-
«missus est, jure testati esse

Les impubères ne peuvent
pas faire de testament; parce
que leur jugement n'est pas
encore formé. Les furieux n'en

peuvent pas faire non -plus,
parce qu'ils n'ont pas l'usage
de la raison s et le testament
de l'un ou de l'autre n'en ser
rait pas plus valable , quoique
l'impubère fût devenu pubère,
et que le furieux eût recouvré
son bon sens avant que de



videntur : certè eo, quod ante
furorem fecerint, testamento
valente. Nam neque testamen-
tum rectè factum , neque ul-
lumaliud negotium rectè ges-
tum, posteàfuror interveniens

perimit.
( Institut., lib. II, tit. XII,

§ ï, Quibus non est per-
missum facere testamen-
tum. )

Sed et si ei numeravero ,

qui posteà bonis interdictum

est, mox ab eo stipuler , puto
pupillo eum comparandum :

quoniàm et stipulando sibi ad-

quirit.
(Leg. 9., § 7 , ff. de Rébus

crédit is, sicertum. petetur,
et de conditione. )

mourir. Cependant, si ceux,

qui sont furieux font leur tes-
tament durant le temps que
leur fureur a cessé, leur tes-
tament sera valable , celui

qu'ils auraient fait avant leur
fureur étant certainementbon,
Car la fureur qui survient ne
donne point d'atteinte au tes-
tament fait suivant les lois,
ni aux autres affaires qui au-
raient été auparavant faites
suivant les règles.

Mais si j'ai fait une numé-
ration de deniers à un parti-
culier qui depuis a été interdit,
et qu'après son interdiction

j'aie tiré de lui une promesse
de me les rendre, je pense
qu'il en est de même que dans

le cas du pupille ; parce que
celui qui est interdit nepeut

s'obliger qu'à son profit.

ARTICLE 510.

Les revenus d'un.interdit doivent être essentiellementem-

ployés à adoucir son sort et à accélérer sa guérison. Selon

ies caractères de sa maladie et l'état de sa fortune, le con-

seil de famille pourra arrêter qu'il sera traité dans sondo-

micile, ou qu'il sera placé dans une maison de santé,et

même dans un hospice.

Julianus scribit, eos quibus
per praetorem- bonis interdic-
tum est, nihil transferre posse,
ad aliquem : quia in bonis non

habeant, cùm eis deminutio

sit interdicta.

( Leg. 10, ff. de Curât, fur.
et aliis extra minores dan-

dis, )

Julien écrit que ceux qui

sont interdits ne peuvent
dis-

poser de rien en faveur de

quelqu'un ; parce que toutes

aliénation leur étant défendue,

ç ils ne sont pas censés avoir de

biens.
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In bonis curatoris privile-
sium furiosi fufiosaeve serva-

tur. Prodigus, et omnes om-

ninô, etiamsi in edicto non

fit eorum mentio , in bonis

curatoris decreto privilegium
'

consequuntur.

(Leg. i5, $ i,ff- eod. tit.)

L'insensé a un privilège sur
lesbiens de son curateur. L'in-
terdit pour prodigalité, et
tous les autres dont l'édit ne
fait pas une mention spéciale,
ont pareillement un privilège
sur les biens de leur curateur.

ARTICLE 512.

L'interdiction cesse avec les causes qui l'ont déterminée :

néanmoins la main-levée ne sera prononcée qu'en obser-

vant les formalités prescrites pour parvenir à l'interdic-

tion; et l'interdit ne pourra uèprendre l'exercice de ses

droits qu'après le jugement de main-levée.

Et tamdiù erunt ambo in

euratione,quamdiù vel furio-
sussanitatem, vel ille sanos
moresreceperit. Quod si eve-

nerit, ipso jure desinunt esse
inpotestate curatorum.

(Leg.i, in fine, ff. de Cura-
toribus furioso et aliis extra
minores dandis. )

'

Les uns et les autres restent
dans cette curatelle jusqu'à ce

que l'un ait recouvré son bon

sens, et que l'autre soitjîapa-
ble de se conduire sagement.
Lorsque cela arrive, ils cessent
de plein droit d'être sous la

puissance des curateurs,

CHAPITRE III.

Du Conseil judiciaire.

ARTICLE 5i5.

H peut être défendu aux prodigues de plaider, de tran-

siger,d'emprunter, de recevoir un.capital mobilier et d'en

donnerdécharge, d'aliéner ni de grever leurs biens d'hy-

-potnèques, sans l'assistance d'un conseil qui leur est

'nommé parle tribunal. >

ARTICLE 514.

La défense de procéder sans l'assistance d'un conseil,

I. ,3



peut être provoquée par ceux qui ont droit de demander

l'interdiction : leur demande doit être introduite et jugée
de la même manière.

Cette défense ne peut être levée qu'en observant les

mêmes formalités.

Lege duodecim tabularum

prodigo interdicitur bonorum
suorum administratio. Quod
moribus quidem ab initio in-
troductum est. Sed soient ho-
diè praetores vel praesides, si
talem hominem invenerint,
qui neque tempus neque finem

expensarum habet, sed bona
sua dilacerando, et dissipando
profudit, curatorem ei dare

exerhplo furiosi.

(Leg. i, in principio, ff. de
Curatonibus furioso et atïis
extra minores dandis. )

Par la loi des douze tables,
on interdit un prodigue de
l'administration de ses biens,
C'est une disposition qui était

déjà introduite par la cou-
tume. Aujourd'hui les préteurs
ou les présidens qui décou-
vrent de ces sortes de gensqui
ne mettent aucunes bornesâ

leurs dépenses, qui jettent
leurs biens avec profusion et

les perdent par leur dissipa-
tion , sont dans l'usage de

leur donner un curateur, com-

me ils font aux insensés.

NOTA. La loi ir", Cod. deCuratore furiosi vel prodigi,ditaussi

que l'on a coutume de donner des curateurs aux prodigues qui
ont acquis leur majorité, comme aux fous. Çurutores impie

légitima oetate prodigis vel furiosis solenttribui. Dicta legeprié.
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LIVRE II.

DESBIENS ET DES DIFFÉRENTES MODIFICATIONS DE

IA PROPRIÉTÉ.

TITRE PREMIER.

DE LA DISTINCTION DES BIENS.

ARTICLE 516.

Tous les biens sont meubles ou immeubles.

Bonaautem hic ( ut plerum-
quesolemusdicere ), ità acci-

piendasunt, universitatis cu-

jusque successionem ,* quâ
succediturin jus demortui,
suscipiturque ej us rei com-
modumet incommodum. Nam
sivesolvendo sunt bona, sive
nonsunt, sive darrinum hâ-
tent, sive lucrum, sive in
corporibussunt, sive in ac-
tionibus: in hoc loco propriè
bonaappellabuntur.

(Leg.5,ff. de Bonorum
possessionibus.)

Par le terme de biens, nous
entendons ici, suivant notre
usage ordinaire, une succes-
sion à une universalité de
choses, en vertu de laquelle
on succède aux droits d'un
défunt, en prenant"les char-
ges et les avantages qu'il laisse;
car, par rapport à la question
que nous traitons, nous ap-
pelons indifféremment biens,
les effets qui composent une
succession ,• soit qu'ils soient
sufilsans pu non pour acquit-
ter les dettes , qu'ils soient
profitables ou onéreux, qu'ils
consistent en corps certains
ou en actions.

CHAPITRE PREMIER.

Des Immeubles.

ARTICLE 520.

Les récoltes pendantes par les racines, et les fruits des



arbres noir encore recueillis, sont pareillement immeubles,
— Dès que les grains sont coupés et les fruits détachés

quoique non enlevés, ils sont meubles. — Si une partie
seulement de la récolte est coupée, cette partie seule est

meuble. /

ARTICLE 5ai.

Les coupes ordinaires des bois taillis ou de futaies mises

en coupes réglées, ne deviennent meubles qu'au fur et

à mesure que. les arbres sont abattus.

Sifructuarius messem fecit,
et decessit, stipulam quoe in

messe jacet haeredis ejus esse,
Labeo ait : spicam quae terra

teneatur, domini fuhdi esse :

fructumque percipi, spica aut

fceno coeso, autuva adempta,
aut excussa olea ; quamvis
nondùm tritum frumentum,
aut oleum factum, vel vinde-
mia coacta sit.

(Leg. i3, ff. Quibus modis

ususfructus vel usus amit-

titur- )

Si l'usufruitier est mort

après avoir fait la récolte,
Labéon pense que les gerbes
qui sont encore sur le champ
appartiennent à son héritier,
et les blés qui tiennent encore
à la terre au maître de la pro-
priété. Il ajoute que les fruits
sont eensés perçus lorsque le
blé a été scié, le foin coupé,
le raisin et le fruit de l'olive

cueillis, quoiqu'on n'ait pas
encore battu le blé, tiré l'huile
des olives et déposé la ven-

dange dans la cuve.

ARTICLE 523.

Les tuyaux servant à la conduite des eaux, dans une

maison ou autre héritage, sont immeubles et font partie

du fonds auquel ils sont attachés.

ARTICLE 5a4.

Les objets que le propriétaire d'un fonds y a placés,

pour le service et l'exploitation de ce fonds, sont im-

meubles par destination. Ainsi sont immeubles par desti-

nation , etc., les animaux attachés à la culture feles usten-

siles aratoires ; les semences données aux fermiers ou

colons partiaires; les pigeons des colombiers, les lapins
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desgarennes ; les ruches à miel; les poissons des étangs;

les'pressoirs, chaudières, alambics, cuves, tonnes,etc., etc.

Fundi nihil est, nisi quod
terra. se tenet. ^Edium autem

multa esse, quae aedibus ad-

iixa non sunt, ignoraiï non

oportet, ut putà , seras ,
claves, claustra. Multa etiam

defossa esse , neque tamen

fundi, aut villae haberi, ut

putà,vasa vinaria, torcularia :

quoniàm haec instrumentî ma-

gisSunt, etiamsi oedificio co-
: baisent.
: (Leg. 17, ff de Actionibus

empli et venditi. )

J Funes et labra, salientes,
, fistutequoque, quae salienti-
: busjunguntur, quamvis longé

excurrant extra , aedifiçium , ,
; aidium sunt. Item canales.

\ Piscesautem qui sunt in'pis-
; cinâ, non sunt aedium, nec
• fundi.

(Leg. i§, ff. eod. tit. )

.-!. Quaetabulée pictae pro tèc-

;.---torioincluduntuf, itemque
cnistas marmoreae, aedium

.' sunt.

: (Le§- »7»S3>./f-.<?«f tô-)
, Gaatella. plumbea , putei,
; opercula puteorum , epitonia

fistulis
adplumbata, aut quae

tara
contipentur, quamvis

nonsint adfixa, aedium esse
i constat.

Il n'y a que ce qui est inhé-
rent à la terre qui fait partie
duTbnds. Mais il y a bien des
choses qui font partie d'un
édifice sans être attachées à la

maison, par exemple les ser-

rures, lès clésj les portes. II

y a aussi bien des choses fixées
en terre qui ne font cependant
partie, ni d'un fonds, ni d'une
maison de campagne, comme
les cuves, les pressoirs. Ces
choses sont regardées comme
des ustensiles d'exploitation,
qupiqu'elles+soient inhérentes
au bâtiment.

Les cordes des puits, les bas-

sins, les jets d'eau, les tuyaux
qui communiquent à ces jets
d'eau , quoiqu'ils s'étendent
bien loin au-delà fle l'édifie,font,

partie de l'édifice. Les canaux

font aussi partie de la maison.
Il n'en est pas de même, des

poissons qui sont dans les ré-

servoirs; ils ne-4bnt partie uni
de la maison, ni du fonds. : .

Les tableaux peints, qui sont

scellés dans le mur, auquel ils

servent d'enduit, et les mar-
bres incrustes, font partie de
la maison.

Les réservoirs couverts de

plomb, les puits, leur cou-

verture, les poulies ou tour-

niquets qui sont posés sur la

terre sans y être enfoncés ,
font aussi partie de la maison.
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Pâli qui vineoe causa parati
sunt, antequàm collocentur,
fundi non sunt; sed qui empti
sunt hâc mente ut collocentur,
fundi sunt.

(Leg. eâd. 17, §. 11.)

Les échalas préparés pour
la vigne ne font point partie
de la terre avant d'être placés;
mais ceux qui ont été retirés
de la terre pour y être repla-
cés en font partie.

ARTICLE 525.

Le propriétaire est censé avoir attaché à son fonds des

effets mobiliers à perpétuelle demeure, quand ils y soilt

scellés en plâtre ou- à chaux ou à ciment, ou lorsqu'ils ne

peuvent être détachés sans être fracturés et détériorés,

ou sans briser et détériorer la partie du fonds à laquelle

ils sont attachés.

Les glaces d'un appartement sont censées mises à per-

pétuelle demeure, lorsque le parquet sur lequel elles sont

attachées fait corps avec la boiserie.

Il en est de même des tableaux et autres ornemens.

Quant aux statues, elles sont immeubles lorsquelles

sont placées dans une niche pratiquée exprès pour
les re-

cevoir, encore qu'elles puissent être enlevées sans fracture

ou détérioration.

Labeo generaliter scribit,
ea quae perpétui usûs causa in
aedificiis sunt, aedificii esse;
quaj verô ad praesens, non
esse sedificii : ut putà, fistulae

temporisquidemcausâpositae,
non sunt aedium : verùm ta-
men , si perpétué fuerint po-
sitaa, oedium sunt.

(Leg- 17, $7,ff. deActio-
nibus empti etvenditi.)

Quid ergô in statuis dicen-
dum ? Si quidem inhsercnt

Labéon dit en général que

tout ce qui est dans une niai-

son pour perpétuelle
demeure,

fait partie^e la maison; qM

ce qui n'y est que pour
un

temps n'en fait pas partie;

par exemple, des tuyaux qui

ne sont placés que pour
»»

temps ne font point partie
«

la maison ; ils n'en fonfrpn-

tie que quand ils y sont pu*

pour toujours.

Que faut-il donc penserdes
statues? Si elles sont scellées
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parietibus -, non licebit.: si

ver6 aliàs existant, dubitari

potest. Verùm mens senatûs

pleniùs accipienda est : ut si

qua ibi fuerunt perpétua,

quasiportio aedium, distrahi

nonpossint.

(Leg. 4i5 § 12, ff. de Legatis
et Fideicommissis libro I. )

dans le mur, on ne pourra pas
les en détacher; mais si elles

ont une existence séparée , il

pourrait y avoir de la diffi-

culté. Cependant il faut éten-

drel'espritdu sénatusconsulte,
et décider que, si elles sont

placées dans la maison pour

toujours et comme en faisant

portion, on ne pourra pas les

tirer de la maison.

ARTICLE 526.

-Sont immeubles, par l'objet auquel ils s'appliquent,
l'usufruit des choses immobilières ;

— les servitudes ou

service^ fonciers ; .— les actions qui tendent à revendi-

quer un immeuble.

• Ususfructus in multis casi-
ius pars dominii est; etexstat

quodvel
jréesens, vel ex die

daripotest.

(Leg. 4, ff. de TJsufr. et

quemadmodum. )

In rem actio competit ei

quiaut jure gentium, aut jure
civili dominium adquisivit.

(Leg. a3, in principio, ff. de
Rei vendicatione. )

L'usufruit est, dans beau-

coup de cas, regardé plutôt
comme une partiedù domaine,

que comme une servitude. La

preuve en est que l'usufruit

peut être accordé pour com-

mencer à l'instant, ou pour ne
commencer que dans un temps
marqué.

L'action en revendication

appartient à celui qui a la pro-
priété , ou par le droit des

gens, ou par le droit civil.

CHAPITRE II.

Des Meubles.

ARTICLE 527.

Les biens sont meubles par leur nature, ou par .la dé-

termination de la loi.



. ARTICLE 528.

Sont meubles par leur nature les corps qui peuvent se

transporter d'un lieu à un autre , soit qu'ils se meuvent

par eux-mêmes, comme les animaux, soit qu'ils ne puis-
sent changer de place que par l'effet d'une forcé étrangère,
comme les choses inanimées.

Supellex est domesticum

patris familiae instrumentum,
quo neque argento aurove
facto,vel vesti, adnumeretur.

(Leg^ 1, ifi principio, ff. de
SupellectUe legatâ. ).

Id est, res movenles, non
animales.

(Leg. 2, ff. eod. tit.)

Supellectili legatâ
• hséc

continentur, mensae trapezo-
phora , delficae , subsellia ,
scamna, lecti, etiam inargen-
tati, culcilrae, toralia, impe-
ria , vasa aquarià, pelves ,
aquiminalia, candelabra, lu-
cernae, trullae.

( Leg.' 3, ff. de Supelléc. leg. )

On entend par meubles

meublans, ce qui constitue
l'ameublement d'un pèrede

famille, sans y comprendre
les ouvrages dont la matière
est d'or ou d'argent, ni la

garde-robe. . •

C'est-à-dire les chosesqui :

reçoivent leur mouvement de

l'impression d'autrui, et par
conséquent, on ne comprend
pas sous ce nom les^animaiïi,

Le legs des meubles meu-

blans comprend les tables,les

buffets, les sièges, les ban-

quettes, les lits, même cou-

verts d'argent, les matelas,
les oreillers, les vases où on

met de l'eau pour boire, pour
laver les pieds ou les mains,

les chandeliers, les lampes,
les chaises de commodités.

ARTICLE 532.

Les matériaux provenant de la démolition d'un édifice,

ceux assemblés pour en construire un nouveau, son

meubles jusqu'à ce qu'ils soient employés par l'ouvrier

dans une construction.

Item quod insuloe causa pa-
«atum est , si nondùm per-

De même ce qui estprépare

pour une maison, et qui ®
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fectum est, quamyis positum
in aedificio sit, non tamen vi-

. deturaedium esse.

Tegulae quae nondùm aedi-

ficiïsimpositse sunt, quamvis

tegendi gratiâ allatae sunt, in

rutiset cassis habentur.

'-.(Leg. 17, § 5, et Leg. 18,

§ i,/f. deAct. empt. etvend.)

déjà posé , mais sans être

achevé, ne fait point partie de
la maison.

On regarde aussi comme

meubles les tuiles non em-

ployées , quoique déposées
sur le lieu pour être placées à

la couverture de la maison.

ARTICLE 533.

Le mot meuble, employé seul dans les dispositions de

, la loi ou de l'homme, sans autre addition ni désignation,

\ necomprendpas l'argent comptant, les pierreries, les dettes

actives,les livres, les médailles, les instrumensdes sciences,
aesarts et métiers, le linge de corps, les chevaux, équi-

:
pages, armes , grains, vins, foins et autres denrées ; il

necomprend pas aussi ce qui fait l'objet d'un commerce.

i fiecinterest, cujus materise

sintres, quae sunt in supellec-
tili : sed craterem argenteum

: non esse in supellectili, nec'
ullumvas argenteum, secun-

; dumseculi severitatem, non-
dûmadmittentis supellectilem

; »genteam. Hodiè propter
nsumimperitorum, si in ar-

; gentorelatum sit candelabrum

argenteum, argenti esse vi-
»etur,eterror jus facit.

(LeS- 3, § 5, ff. de Supel-
lectile legatâ. )

Peu importe de quelle ma-

tière sont les effets réputés
meubles; mais les tasses" d'ar-

gent , ou tout autre vase d'ar-

gent, ne sont pas réputés meu-

bles , à cause de la sévérité du

siècle, qui n'a point encore

permis que l'argenterie fût

comptée au nombre des meu-
bles meublans. Aujourd'hui

cependant, à cause de l'igno-
rance de la plupart, si un tes-,
tateur met un chandelier d'ar-

gent au rang de ses meubles

meublans, ce chandelier sera

compté dans l'argenterie; l'i-

gnorance du testateur l'ait droit
à cet égard.

ARTICLE 534.

i kes mots meubles meublans ne comprennent que les
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meubles, destinés à l'usage et à l'ornement des apparte-
nons , comme tapisseries, lits , sièges, glaces, pen-
dules , tables , porcelaines et autres objets de cette na-

ture, etc., etc.

Supellectilis easesserespu-
to, quae ad usum eommunem

patris familiae paratae essent,
quae nomen sui generis sepa-
ratim non haberent., Quare
quae ad artificii genus aliquod
pertinerent, neque ad com-
munem usum patris familiae
accomodatae essent, supellec-
tilis non esse.
-

(Legi 6, ff. de Supell. leg. )

Tubero hoc modo demons-
trare supellectilem tentât,
instrumentum quoddam patris
familiae rerum ad qudtidianum
usum paratarum , quod in
aliam speciem non caderet :
ut (verbi gratiâ) penum, ar-

gentum, vestem, ornamenta,
instrumenta agri, autdomûs...

(Leg.7, § i, ff. eod. tit.)

Je crois qu'on doit mettre
au rang des meubles meu-

blans, tous les effets qui ser-
vaient à l'usage du pèrede

famille, et qui n'appartien-
nent point à un genre séparé,
Ainsi, les choses qui servent
à quelque métier, et dontle
testateur ne faisait pas com-
munément usage, ne doivent

point être réputées meubles,

Tubéron explique ainsice

que c'est que l'ameublement:
C'est un composé de choses
destinées à l'usage journalier
d'un père de famille, etqu'on
ne peut pas comprendre sous

une autre espèce de provisions
de bouche, d'argenterie, de

garderobé, de bijoux, d'atti-

rail d'un fonds de terre on

d'une maison...

ARTICLE 535.

L'expression biens-meubles, celle de mobilier ou def-

fets mobiliers comprennent généralement tout ce qui est

censé meuble d'après les règles ci-dessus établies. — w

vente ouïe don d'une maison meublée ne comprend que

les meubles meublans.

Labeo ait originem fuisse

supellectilis, quod olim hi

qui in legationem proficisce-

Le terme supollex, qu" 1'

gnifie les meubles meubknh

tire son origine, suivante
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; rentur, Iocari solerent, quae
subpellibus usui forent.

(Leg. 7, in principio, ff. eod.'

tit.)
i

Domum instructam Iegavit
eumomnibus adfixis. Quaeri-

r tur de instrumentis debito-

;rum, an ea legatarius habere

potest?Respondit, secundum

eaquae proponerentur, non

-posse.

béon , de ce que ceux qui par-
taient pour un voyage ren-.
fermaient dans des peaux tous
les effets dont ils avaient be-
soin pour leur usage.

Un testateur a légué sa mai-

son garnie avec tout ce qui y
était attaché. On a demandé
si le légataire pourrait récla-
mer les obligations des débi-
teurs ? J'ai répondu que sui-

vant l'exposé il ne le pouvait
pas.

ARTICLE 536.

:. La vente ou le don d'une maison avec tout ce qui s'y

trouve, ne comprend pas l'argent comptant, ni les dettes

actives, ni autres droits dont les titres peuvent être dé-

iposésdans la maison; tous les autres effets mobiliers y
' sontcompris.

t'Cùm quidam uxori suae le*
Javeratdomum eum jure suo

|Ginni, et instrumenta, et su-
j péllectilï: qùoerebatur, an vi-
,;dèreturet argentum escale,
; «tpotorium legato contineri ?

Respondit, si quid in sùppel-
i'Mtili argentum est, deberi:
,escaleautem, vel pôtorium
"gentum non deberi , nisi
M quoque testatorem sen-
tisse, legatarius doceat.
'(% », ff. de Supetlecttle'

, legatâ. )

Un mari a légué à sa femme

une maison avec toutes ses

dépendances-, et l'attirail et

les meubles. On a demandé si

l'argenterie de table apparte-
nait à la légataire ? J'ai ré-

pondu que l'argenterie qui
était en meubles lui était due;
mais l'argenterie de table, la

vaisselle d'argent ne lui est

pas due, à moins que le testa-

teur n'ait .eu manifestement
intention de la lui léguer.



CHAPITRE III.

Des Biens dans leur Rapport avec ceux qui les

possèdent.

ARTICLE 537.

Les particuliers Ont la libre disposition des biens qui
leur appartiennent, sous les modifications établies par
les lois.

Les biens qui n'appartiennent pas à des particuliers,
sont administrés et ne peuvent être aliénés que dansles

formes et suivant les règles qui leur sont particulières.

Superiore libro de jure per-
sonarum exposuimus, modo
videamus de rébus : quae vel in
nostro patrimonio , vel -extra

patrimonium nostrum haben-
tur. Quaedam enim naturali

jure communia sunt omnium,
quaedam publica , quaedam
universitatis, quaedam nullius,
pleraque singulorum : quae ex
variis causis cuique acquirun-
tur, sicut ex subjectis appa-
rebit.

(Institut., lib. II, tit. I,
in principio, de Rerum
divisione et acquirendo ip-
sarum dornlhio. )

Nous avons expliqué dans

le livre précédent ce qui re-

garde le droit des personnes,
l'ordre veut que nous parlions

présentement des choses: or,
elles se divisent en cellesqui
sont dans notre patrimoine

et

celles qui n'j sont pas; caril

y en a que le droit naturel a

rendues communes entre tous

les hommes; d'autres sontpu-

bliques , d'autres appartien-
nent à des corps et commu-

nautés , d'autres ne sont etne

peuvent être à personne;
et

enfin la plus grande partie ap-

partient à chacun en particu-

lier, et la propriété s'en ac-

quiert par différèns moyens,

que nous expliquerons
dansla

suite.

ARTICLE 538.

Les chemins, routes et rues à la fharge de l'état, s

fleuves ou rivières navigables ou flottables, les rivage,



'lais et relais de la mer, les ports , les havres, les rades,
! et "énéralement toutes les portions du territoire français,

qui ne sont pas susceptibles d'une propriété privée, sont

considérées comme des dépendances du domaine public.

Et quidem naturali jure
communiasunt omnium hoec;

àer,aquaprofluens, et mare,

.etperhoc littora maris. Nemo

'igitur adlittus maris accedere

prohibetur: dùm tamen àvillis

etmonumentis et oedificiis abs-
tinent: quia non sunt jums

-géntium, sicut est mare.
: (Ibid. g L )

Flumina autem omnia et

portaspublica sunt. Ideôque
juspiscandiomnibus commu-
neestin portu fluuiinibusque.

, (Ibid. §2.)

Les choses communes par le
droit naturel sont l'air, l'eau

qui coule , la mer , et par suite
ses rivages. Il est donc libre à
tout le monde d'aller sur le
bord de la mer, et de s'en ser 1

vir ; pourvu cependant qu'on
n'endommage point les métai-
ries , monumens et édifices

qui y sont construits ; parce
que ces choses ne sont point
du droit des gens comme la
mer.

Pour ce qui est des fleuves
et des ports , ils sont publics.
C'est pourquoi il est permis
à tout le monde d'y pêcher.

'NOTA.Ces textes sont répétés au tit. VIII du liv. Ier du Di-

;geste.Le préteur pouvait et devait régler l'usage des fleuves

etdesports. (Leg. a, § 9, Ne quid in loco publ.; leg. 5o, ff. de

% rer. dom., et 2^,' ff. de Damno infecto—)

ARTICLE 559.

i" Tous les biens vacans et sans maître, et ceux des per-
sonnesqui décèdent sans héritiers, ou dont les successions

soutabandonnées appartiennent au domaine public.

Item lapilli, geinmae, cae-
*aque, quoe m lilt0re inve-
'aiinus, jure naturali nostra
.Wm fiunt.

(%-3,/f. deDivisione rer. et

1ualitate,lib.I,tU.VIII,
d'gestorum. )

lien est de même des pierres
précieuses , des perles et des
autres choses qui appartien-
nent, suivant le droit naturel,
à ceux qui les trouvent sur le

rivage.



NOTA. Mais la loi vacantia, de bonis vacantibus, au Code,est
bien plus applicable ici : « Vacantia mortuorum bona tune
ad fiscum feruntur, si nullùm ex quâlibet sanguinis lineSre-

liquerit defunctus hoeredem. » — « Les successions vacantes
des personnes mortes appartiennent au fisc, si le défuntàt

laissé aucun héritier'de son sang ou de sa ligne. »

ARTICLE 54o.

Les portes, murs, fossés , remparts des places de

guerre et des forteresses , font aussi partie du domaine1

public.

In municipiis quoque muros
esse sanctos, Sabinum rectè

respondisse* Cassius refert :

prohiberique oportere , ne

quid in his immitteretur.

( Leg. 8, $ 2 , ff. de Div.
rer. )

Si quis violaverit muros ,r
capite punitur : sicuti si quis
transcendet scalis admotis,
vel aliâ quâlibet ratione : nam
cives romanos aliâ, quàm per
portas, egredi non licet : cùm
illud hostile et abominàndum
sit : nam et Romuli frater Re-
mus occisus traditur ob id,
quôd murum transcendere to-
luerit.

(Leg. 11 , ff. eod. tit. )

Cassius rapporte queSabin
a répondu avec raison queles
murs des villes étaient saints,
et qu'il fallait défendre qu'on

n'appuyât riensur eux.

Ceux qui profanent lesmurs
de la ville sont punis demort;

par exemple , si quelqu'un
saute par-dessus , aprèsavoir

approché des échelles, oude

toute autre manière. Eneffet,
les citoyens romains nedoi-

vent sortir que par les portes;
en agir autrement, c'estfaire

une action abominable, etqui
dénote un ennemi : carRe;
mus frère de Romulus n'aété

tué , suivant l'histoire, f«

pour avoir franchi les murs.

ARTICLE 54i.

Il en est de même des terrains, des fortifications et

remparts des places qui ne sont plus places de guerre

ils appartiennent à l'état, s'ils n'ont été valablement alié-

nés, ou si la propriété n'en a pas été prescrite contre M'-
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: Muros autem municipales
necreBcerelicet sine princi-
pis,vel praesidis auctorita-

M : nec aliquid eis conjun-
jjeré,vel superponere.

(Leg.$,$ti,jf. eod. lit.)

On ne doit point rétablir les
murs des villes sans l'autorité
du prince ou du magistrat, et
on ne peut leur adosser au-
cun bâtiment, ni rien élever
au-dessus.

ARTICLE 542.

Lesbiens communaux sont ceux à la propriété ou au

produit desquels les habitàns d'une ou plusieurs com-

munesont un droit acquis.

- Universitatissunt, non sin-

jjulorum,veluti, quae in ci-
n'tatibussunt , theatra , et'
sladia,et similia ; et si qua alia
sontcommunia civitatum...

(Leg.6, § 1, de Div. rer.)

Il y a des choses qui appar-
tiennent à une communauté et
non aux particuliers, tels sont
les théâtres dans les villes, les
lieux destinés aux exercices
de la course, et autres sem-
blables, qui sont réservés aux

usages communs des villes.

TITRE IL

DE LA PROPRIÉTÉ.

ARTICLE 544.
"S.

LA propriété est le droit de jouir et disposer des
wosesde la manière la plus absolue, pourvu qu'on n'en
fassepas un usage prohibé par les lois ou les règlemens.

Mou.La loi ai, Cod. Mandati., dit : «Dominium, est jus
"tendiet abutendi re suâ, quatenùs juris ratio patitur.» — «La
propriétéest le droit d'user et d'abuser de sa,chose autant que
Jaloile permet. »

ARTICLE 545.

u'ne peut être contraint de céder sa propriété, si ce



n'est pour cause d'utilité publique, et moyennant une

juste et préalable indemnité.

NOTA. Imperium non includit dominium feudorum velre-

rum quarumque civium. — Le domaine de l'état ne renferme

pas le domaine des fiefs ou des autres biens des citoyens.

CHAPITRE PREMIER.

Du Droit d'Accession sur ce qui est produit far
la Chose.

ARTICLE 547.

Lés fruits naturels ou industriels de la terre,—les

fruits civils , —- le croit des animaux , appartiennent au

propriétaire par droit d'accession.

Proetereà quod per alluvio-
nem agro nostro flumen adji-
cit, juregentium nobisadqui-
ritur. Per alluvionem autem
idvidetur adjici, quod ità pau-
latim adjicitur, ut intelligere
non possimus quantum quo-
quo momento temporis adji-
ciatur.

(Leg. 7, § 1, ff. de Acqui-
rendo rerum dominio. )

On acquiert encore parle
droit des gens ce qui estajouté
à notre fonds par l'alluvion

(l'accrue) que fait unerivière,
On entend par l'alluvion (l'ac-
crue ) ce qui est ajouté insen-
siblement à notre terrain par
une rivière , en sorte qu'on
ignore précisément la quantité
et le temps de l'accroissement

qui est survenu.

ARTICLE 549.

Le simple possesseur ne fait les fruits siens que dansle

cas où il possède de bonne foi : dans le cas contraire, u

est tenu de rendre les produits avec la chose au proprié-

taire qui la revendique.

Res pignori data, pecuniâ
solutâ, condici potest : et fruc-
tus ex injustâ causa percepti
eondicendi sunt. Nam et si
colonus post lustrum comple-

On peut demander la resti-

tution d'une chose donnéeen

gage , lorsque le créancier»

payé. On peut de mêmede-

mander la restitution desfruits
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; tum fructus perceperit, con-

; dici eos constat : ità demùm,
'sinonexvoluntate domini per-

ceptisunt : nam si ex volun-

: tate,procul dubio cessât con^-

dictio.
1

(Leg. l\, % i, ff- de Rébus

ci-editis. )

qui ont été perçus par quel-
qu'un sans un juste titre; par
exemple, se faire restituer par
un fermier les fruits qu'il a

perçus après son bail sans la
volonté du propriétaire : car

autrement, si le propriétaire
y avait consenti, on n'aurait
aucune action à cet égard con-
tre le fermier.

ARTICLE 55o.

Le possesseur est de bonne foi quand il possède comme

.propriétaire, en vertu d'un titre translatif de propriété
dontil ignore les vices.

Il cesse d'être de bonne foi du moment où ces vices lui

sontconnus.

i J.Bbna3fidei emptor esse vi-
detur,;qui ignoravit eam rem
:'ffienamesse, autputaviteum
;qtiivindidit jus vendendi ha-

kre, putà procuratorem aut
fntoreinesse.
' (Leg. 109 , ff. de Verborum
i' significatione. )

•
Separata est causa posses-

•sioniset usucapionis : nam

ïerèdiciturquis émisse , sed

jaJâfide. Quemadmodùmqui
seiénsalienam rem émit, pro
imptore possidet , licèt usu
ton capiat.

(Leg-2>$ 1', ff. pro Em-
.:' ptore. )

- pfo emptore possidet, qui
!"Teri émit : nec sulïïcit tan-

'
L'acheteur est de bonne foi

s'il ignorait qu'il achetait la
chose d'autrui, ou s'il croyait
que celui qui la lui vendait
avait le droit de la lui vendre,
comme un fondé de pouvoir
où un tuteur.

Il faut distinguer le titre de

possession du titre de pres-
cription; car on peut dire avec

raison que quelqu'un a réelle-
ment acheté, mais de mau-
vaise foi. Ainsi , celui qui
achète une chose qu'il sait ne

point appartenir au vendeur,

possède bien à titre d'ache-

teur, mais il ne peut pas pres-
crire.

On possède à titre d'ache-

teur quand on a véritablement

I. 14



IBK ai° mi
tùm in èâ opinione-esse eum,

utputet se pro emptorë possi-
dere, sed etiam subesse causa

emptioiïis—
( Leg. eâd. 2 , in principio.)

acheté : il ne suffit pas que
quelqu'un croie posséder i
titre d'acheteur, il faut que
l'achat ait précédé réellement
sa posSeSsidri—

CHAPITRE IL

Du Droit d'Accession sur ce qui s'unit et s'incorpore

à la Chose.

ARTICLE 55i.

Tout ce qui s'unit et s'incorpore à la chose appartient
au propriétaire, suivant les règles qui seront ci-après

établies.

Rem in bonis nostris habere

intelligimur , quotiés possi-
dentes , exceplionem : aut

amittentes, ad recuperandam
eam actionem habemus.

(Leg. 5a , ff. de Acq. rer.
dom. )

Une chose est censéeêtre

dans nos biens, toutes lesfois

qu'en étant enpossessioQ,nons
avons l'exception pour nous

y maintenir , ou que rayant
perdue , nous avons action

pour la recouvrer.

* ARTICLE 554.

Le propriétaire du sol qui a fait des constructionsj

plantations et ouvrages avec des matériaux qui ueluiaf

parvenaient pas, doit en payer la valeur ; il peut aussiêtre

condamné à des dommages et intérêts, s'il y a lieu : niai»

le propriétaire des matériaux n'a pas le droit de lesen-

lever.

ARTICLE 555.

Lorsque les plantations, constructions et ouvrages011

été faits par un tiers avec ses matériaux, le propnew»



dtl fonds a droit, ou de les retenir, où. d'obliger ce tiers

, âles enlever.

Si le propriétaire du fonds demande la suppression des

: plantations et constructions, elle est aux frais de celui

'
qui les a faites, sans aucune indemnité pour lui ; il peut

mêmeêtre condamné à des dommages et intérêts, s'il y

âlieu, pour le préjudice que peut avoir éprouvé le pro-

priétaire du fonds.

Si le propriétaire préfère conserver ces plantations et

' constructions, il doit le remboursement de la valeur des

matériaux et du prix de la main d'oeuvre, sans égard à la

plusou moins grande augmentation de valeur que le fonds

àpurecevoir. Néanmoins, si les plantations, constructions

etouvrages ont été faits par un tiers évincé, qui n'aurait

vpasété condamné à la restitution des fruits, attendu sa

«mne foi, le propriétaire ne pourra demander la sup-

pression desdits ouvrages, plantations et constructions ;

(maisil aura le choix, ou de rembourser la valeur des ma-

tériaux et du prix de la main d'oeuvre, où de rembourser

unesomme égale à celle dont le fonds a augmenté de

:valeur. .'.«-

ï, Cùm in suo loco aliquis
^ienâ materiâ oedificaverit ,

^çdominus intelligitur oedi-
Mi : quia omne quod inaedi-
featursolo cedit. Nec tamen
*o is qui materiae dominus
™it,desiit ejus dominus esse :
M tantisper neque vindica-
ftèaffi potest, neque ad exhi-

pdum
de eâ agere, propter

le?emduodecim tabularum,
•Ç ravetur , ne quis tignum
:«num aedibus suis junctum

Si quelqu'un bâtit sur son
terrain avecles matériaux d'au-

trui, il est censé maître du

bâtiment, parce que tout ce

qui est bâti est l'accessoire
du sol. Cependant, celui qui
était propriétaire des maté-
riaux ne perd pas pour cela
sa propriété : il est vrai que

pendant un temps il n'a point
le droit de réclamer ses maté-

riaux , ni d'action pour Se les

faire représenter, à cause de
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eximere cogatur, sed duplum
pro eo proestet...

( Leg. 7, § i o, ff. de Acquir.
rer. domin. ; et Institut.
de rer. divis , § 3o. )

Ex diverso, si quis in alieno

solo suâ materiâ aedificave-

rit, illius fit sedificium , cu-

jus et solum est. Et si scit
alienum solum esse , suâ vo-
luntate amisisse proprietatem
materioe intelligitur : ifaque
nequé diruto quidem aedificio
vindicatio ejus materiae com-

petit. Certè si dominus soli

pelât aedificium , nec solvat

pretium materiae, etmercedes
fabrorum , poterit per excep-
tionem doli mali repelli : uti-

que si nescit, qui aedificavit,
alienum esse solum, et tan-

quàm in suo bonâ fide aedifi-

cavit." Nam si scit, culpa ei

objici potest , quod temerè

aedificavit, in eo solo, quod

intelligeret alienum.

(Leg. 7, §12, ff. eod. tit. )

Si alienam plantam in meo
solo posuero, mea erit. Ex
diverso , si meam plantam in
alieno solo posuero, illius erit :
si modo utroque casu radiées

la loi des douze tables, qui
veut que personne ne soit
forcé à tirer d'un édifice les
matériaux appartenant à au-

trui, mais qu'il paye le double
de leur valeur

Dans l'autre cas, c'est-à-

dire, si quelqu'un bâtit avec

ses matériaux sur le terrain

d'autrui, l'édifice appartien-
dra à celui qui a le sol ; et si

celui qui bâtit ainsi a connais-

sance que le sol est à autrui,
il est censé consentir à perdre
la propriété de ses matériaux;
en sorte qu'il ne pourra pas
les réclamer même aprèsla

destruction del'édifice. Cepen-
dant si le maître du sol n'étant

pas en possession de l'édifice,
intente une action pour l'a-

voir , sans offrir de payer les

matériaux et les salaires des

ouvriers , il sera débouté de

sa demande ; parce qu'on lui

opposera la fin de non-rece-

voir tirée de sa mauvaise foi,

en supposant que celui quia
bâti ait ignoré que le sol était

à autrui, et ait cru de bonne

foi bâtir sur son terrain ; car

s'il a eu connaissance quele

terrain était à autrui, il doit

s'imputer d'avoir bâti surun

sol qu'il savait ne pas
lui ap-

partenir.

Si je plante dans mon ter-

rain un arbre appartenant
à autrui , l'arbre est à moi-

Et par la raison contraire;,

si je plante dans le terrain
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egérit, antequàmenimradices

egeret, illius-permanet, cujus
et fuit. His conveniens est,

quodsi vicini arborem ità terra

presserim , ut in meumfun-
dumradices egerit, meam ef-
fici arborem...

(Leg. eâd. 7, § i3. )

d'autrui un arbre qui m'ap-
partient , l'arbre sera à lui.
On suppose, dans les deux

cas, que l'arbre ait poussé des
racines ; car avant ce temps il
ne cesse pas d'appartenir à
l'ancien propriétaire. Il s'-en-
suit delà que si l'arbre de mon
voisin s'est tellement déjeté
sur mon terrain qu'il y ait

poussé ses racines , cet arbre

m'appartient....
"

, ARTICLE 556.

; Les attérissemens et accroissemens qui se .forment suc-

cessivement et imperceptiblement aux. fonds riverains

id'un fleuve ou d'une rivière s'appellent alluvîon.

.,, L'alluvion. profite au propriétaire
•
riverain, soit qu'il

^'agisse d'un fleuve ou d'une rivière navigable, flottable

?;bunon; à la charge, dans le premier cas, de laisser le

; marchepied ou chemin de halage, conformément aux rè-

i:glemens.
• ARTICLE 557.

Il en est de même des relais que forme l'eau courante

qui se retire insensiblement de l'une- de; ses rives en se

, portant sur l'autre : le propriétaire de la rive découverte

fprofite de l'alluvion, sans que le riverain du côté opposé

?f puisse venir réclamer le terrain qu'il a perdu. —Ce

|droit n'a pas lieu à l'égard des relais de la mer.

NOTA. Voyez la loi que nous avons rapportée sur l'art. 547
I.Sprà, laquelle s'appjiique encore ici.

Jn
agrisjimitatis jus allu-

aïonislocum non nabere oons-
t?t. Idque et divus Pius cons-
Muit. EtTrebatius ait, agrum
I"' bostibus devictis eâ condi-

II est certain,que le droit

d'alluvion ne peut point avoir
lieu dans les terres bornées et

limitées. Cela a même été dé-

cidé par.une constitution de
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tione concessus sit, ut in civi-
tatem veniret, habere alluvio-
nem, neque esse limitatum :

agrum autem manucaptum ,
limitatum fuisse , ut sciretur

quid cuiquedatum esset,quid
venisset, quid in publico re-
lictum esset.

(Leg. I6J ff. eod. tit. )

Qui auteimin ripa fluminis
oedificat, non suum facit.

( Leg. i5, ff. eod. tit. )

Què-d si vis fluminis partem
aliquam ex tuo praedio de-

traxerit, et meo praedio attu-
lerit , palàm est eam tuam

permanere. Plané si longiore
tempore fundo meo haeserit,
arboresque quas secum traxe-
rit in meum fundum radiées

egerint, ex eo tempore vide-
tur meo fundo adquisita esse.

(Leg. 7 , §2,p eod. tit.)

l'empereur Antonin. Trébatius
décide qu'une terre prise sur
les ennemis vaincus, et con-
cédée sous la condition qu'elle
appartiendrait en entier àune
ville, a le. droit d'alluvion,
et qu'on ne doit paslaregarder
comme une terre mesuréeet
limitée : au lieu que lesterres

prises par les particuliers sont
limitées , et qu'on sait ceque
'chacun en a eu , ce qu'onen
a vendu, et ce qui est resté

public.

Celui qui bâtit sur leslires
d'un fleuve n'acquiert pasla

propriété du bâtiment.

Mais si une rivière, ensedé-
bordant violemment, entraîne
une partie de votre fondse|

l'ajoute au mien, il estcertain

que cette partie ne cessepoint
de vous appartenir. Cepen-,

dant, si vous la laissezlong-

temps réunie à mon terrain,
de manière que les arbresqui
ont été entraînés prennentra-

cines dans mon fonds, cette

partie dès ce moment mesera

acquise.

ARTICLE 558.

L'alluvion n'a pas lieu à l'égard des lacs et étangs, dont

le propriétaire conserve toujours le terrain que l'eau couvre

quand elle est à la hauteur de la décharge de l'étang,en"

core que le volume de l'eau vienne à diminuer.

Réciproquement, le propriétaire de l'étang n'acquiert

aucun droit sur les terres riveraines que son eau vienta

couvrir dans les crues extraordinaires.
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Lacuset stagna, licètinter-
: dùmcrescant, interdùm exa-.
?rescant,suos tamen terminos
; iretinent : ideoque in his jus
!|Huvionis npn adgnoscitur.
":-,r [Leg. 12,,ff. eod. tit.)

Les lacs et les étangs sont

Susceptibles d'accroissement,
quelquefois aussi ils se dessé-
chent, mais ils gardent tou-

jours leurs limites. C'pstpour-
quoi on ne connaît point, par
rapport à Pux, le droit d'alîu-
vion ou d'accroissement.

ARTICLE 559.

,^,Si un fleuve pu une rivière, navigable ou non, enlève

carune force subite une partie considérable et reconnais-

;-sabled'unchamp riverain, et la porte vers un champ in-

îfeîfeur, pu sur la rive opposée, le propriétaire de la partie

iwsyéflpeu-t.réclamer sa propriété; mais il est tenu de

jttné'rsa demande dans Tannée : après ce délai, il n'y sera

^|s recevaMe, àtooins que le propriétaire du champ au-

Jpejlflpar^epnlevjée a été unie, n'eut pas, encore pris

| obsessionde celle-rci.

|tEàqusevi fiuminum impor-
ta sunt, condici possunt.
î'!(%4, $2,<p de Rébus
ff' crediiis!)

-"' r

Lorsque le débordement
d'un fleuve entraîne la chose
de quelqu'un sur le fonds d'un
autre ," on a une action per-
sonnelle pour en demander la
restitution. •

|'^oyez l'application que nous avons faite à l'article 557, k-

^Jiélles'adapte'.encore ici d'une manière toute particulière.

&-.«, '.;;, , ARTICLE 56o.

i;ip»? ^es, ilôts, attérissemens, qui se forment dans le
desneuves ou des rivières navigables ou flottables, ap-

partiennent à l'état, s'il n'y a titre ou prescription con-

fire.' .'."•-•.-''.
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ARTICLE 56i.

Lés îles et attérissemens qui se forment dans les rivières

non navigables et non flottables, appartiennent aux pro-

priétaires riverains du côté où l'île s'est formée ; si l'île

n'est pas formée d'un seul côté, elle appartient aux pro-

priétaires riverains des deux côtés, à partir deJla ligne

qu'on suppose tracée au milieu de la rivière.

Inter eos qui secundum
unam ripam praedia habent,
insula in flumîne nata, non

pro indiviso communis fit, sed

regionibus quoque divisis :

quantum enim ante cujusque
eorum ripam est, tantuin ve-
luti linea in directum per in-
sulam transducta, quisque eo-
rum in eo habebitcertis regio-
nibus.

(Leg. 29, ff. de Acquir.
rer. dom. )

Ergo si insula nata;adcre-
verit fundo meo, et inferiorem

partem fundi vindidero, ad cu-

jus frontem insula non respi--
cit, nihil exeâinsulâ pertinebit
ad emptorem : eâdem ex causa,
quâ nec ab initio quidem ejus
fieret, si jam tune cùm insula
nasceretur , ejusdem partis
dominus fuisset.

(Leg- 50j ff. eod: tit. )

Tribus modis insula in flu-
mine fit : uno, cùm agrum
qui alvei non fuit, amnis cir-

cumfluit; altero çùm locum

Une île venant à se former
dans un fleuve, est commune

entre ceux qui ont des fonds

le long de la rive la plus pro-
che de l'île, non par indivis,
mais par cantons distincts et

séparés : car chacun auradans

l'île autant.de terrain qu'ila

de face sur la rive, coinmesi

on tirait une ligne droite entre

chaque fonds jusqu'au bordde

l'île.

Ainsi,, supposez qu'une île

qui s'est formée ait accru àmon

fonds, et que je vende lapartie
inférieure de mon fonds qui
n'est point en face de l'île!

l'acheteur ne pourra rien pré-
tendre dans cette île, paf,ia
raison qu'il n'y aurait euau-

cun droit dans l'origine, quanil
bien même il eût été proprié-
taire de cette partie de n*

fonds lors de la formation de

l'île.

Une île se forme dansun

fleuve de trois manières :

i" lorsque l'eau du fleuve en-

toure un terrain qui ne faisait



quialvei esset, siccum relin-

quit, et circumfluere ccepit ;
tertio, cùm paulatim colluen-
dd locum èminentem supra
alveumfecit, et eum alluendo
'auxit. Duobùs posterioribus
modisprivata insula fit ejus ,
cujus ager proprior fuerit,
cumprimùm exstitit; nam et
naturafluminis hoec est,, ut

: cursusuo mutato , alvei caù-
,'sammutet : necquicquam in-
érsit, utrum de alvei dun-

tasat solo mutato , an de eo

vquodsuperfusum solo et terras
ViSÏtquaeratur?_Utrumque enim
.ejusdemgeneris est. Primo

i autemillo modo causa pro-
prietatisnon mutatur.

I, (Leg.Zo, $2,ff. de Acq.
:- rer.domi. )

pas d'abord partie du lit du
fleuve ; 2° lorsqu'elle laisse à
sec un terrain qui faisait d'a-
bord partie du lit du fleuve
et commence à couler autour
de ce terrain ; 3° enfin lors-

qu'en élevant insensiblement
des matières limoneuses, elle
forme uneéminence au-dessus
du lit du fleuve, et l'augmente
par l'alluvion. Dans les deux
derniers cas, l'île appartient
en particulier à celui qui était

propriétaire du fonds le plus
proche de l'île lors de sa for-
mation ; car il est de la na-
ture des fleuves de changer
leur lit: Et peu importe que
le cours du fleuve se soit changé
lui-même, ou que le change-
ment arrive parî'élévation des
terres qui formaient ce lit ;
puisque c'est toujours le même
lit qui est à découvert. Mais ,
dans le premier cas , l'état de
la propriété ne change point.

U;:',;;,, ARTICLE -562.

;'':.,'.'Siune rivière ou un fleuve, en se formant un bras nou-

veau, coupe et embrasse le champ d'un propriétaire rive-

iîfjjii, et en fait une île, ce propriétaire conserve la pro-

|neté de son champ, encore que l'île se soit formée dans

;unfleuve ou dans une rivière navigable ou flottable.

i ARTICLE 563. :

• Si un fleuve ou une rivière navigable, flottable ou non,
s?iorme un nouveau cours en abandonnant son ancien

Fi les propriétaires des fonds nouvellement occupés

.Prennent, à titre d'indemnité, l'ancien lit abandonné,



chacun dans la proportion du terrain qui lui a été en-
levé.

Quod si uno latere perru-
peritflumen, etaliâparte IIOYO
"rivo fluere cceperit , deindè
inftà npvus iste rivus in vete-
rem se converterit : ager qui
àduobus rivis comprehensus,
in formam insulae re.dactus est,
ejus est scilicet, cujus et fuit.

( Leg. 7, § 4, ff. de Acquir.
rer. doihin. )

Quôd si toto naturali alvep
relicto flumen aliàs fluere cce-
perit, prior quidem alveus eo-
rum est, qui prope ripam
praedia possident, pro modo
scilicet latitudinis cujusque
proedii, quoe latitudo prope
ripam sit : novus autem al-
veus .ejus juris esse incipit,
cujus et ipsum flumen, id est,
publicus juris gentium. Quôd
si post aliquod temporis ad

priorem alveumreversum fue-
rit et flumen : rursûs novus
alveus eorum esse incipit, qui
prope ripam ejus praedia pos-
sident. Cujus tamen totum

agrum novus alveus occupa^-
verit : licèt ad priorem alveiîn)
reversum fuerit flumen : non
tamen is cujus is ager fuerat,
strictâ ratione quicquam in eo
alveo habere potest : quia et
ille ager, qui fuerat, desiit
esse, amissâ propriâ forma, et

quia vicinumpraadiumnullum
habet, non potest ratione vi-
cinitatis ullam partem , in eo

Si une rivière en sedébor-
dant d'un côté se fait un nou-
veau lit où elle coule , etqu'a
une certaine distance cepou-
veau lit vienne se joindreï

l'ancien, les Jerresqui setrou-
veront entre les deux lits et

qui formeront une espèced'île,
continueront à appartenirà

Ceux à qui elles appartenaient
auparavant.

Mais si la rivière abandonne
absolument sonlit et prendson
cours par ailleurs, le lit aban-
donné par la rivière appartien-
dra à ceux qui ont desterres
le long de fa rive , à propor-
tion de la face qu'auront ces

terres le long de la rive; le

nouveau lit sera de mêmena-

ture que la rivière, c'est-à-
dire que par le droit desgens
il devient public. Et si, après
un certain espace de temps,
la rivière reprend son ancien

lit, le nouveau lit qu'elleaura

abandonné appartiendraàceui
•

qui auront des terres le long
de la rive. A l'égard dec#

dont la rivière aura pris toute,

la terre pour se faire un nou-

veau lit, si elle vient ensuite

à se retirer dans, son ancien

lit, on ne peut pas direàla

rigueur qu'il ait aucun droit

sur le terrain abandonne.f
la rivière, et qui était à luiau-

paravant. La raison estF.^
terrain a cessé d'être le sieni



llvephabere. Sed vix est ut id
îobtineat...

(Leg. eâd. 7, §5.)

Aliudsanè est, si cujus ager
flusinundatusfuerit : namque
fiindatio speciem fundi non

utat: etob id cùm recesserit

aqua,palàrn est ejusdem esse

tujuset fuit.
!" ( Leg. eâd. ,$6.)
m. -

\l-
'

:%' .

et qu'il a perdu sa première
forme. D'ailleurS cet ancien

propriétaire à qui on suppose
qu'il ne reste plus rien le long
des rives, ne peut réclamer
ce lit abandonné, à raison de
son voisinage. Il est néan-
moins dur de s'attacher en ce
cas à la rigueur du droit.

Il n'en serait pas de même
d'un propriétaire dont toute
la terre aurait été couverte
d'eau par une inondation; par-
ce que l'inondation ne change
pas la forme du terrain. Ainsi,
lorsque l'eau se sera retirée ,
il est évident que le terrain

appartiendra à celui qui en
était propriétaire avant l'in on-
dation.

y :' ARTICLE 564.

j'Les pigeons, lapins , poissons , qui passent dans un

titrecolombier, garenne ou étang, appartiennent au pro-
létaire de ces objets, pourvu qu'ils n'y aient point été

.te par fraude et artifice.

|5V.onum et colombarum
natura est. Nec ad rem

itinet, quod ;ex ;Consuetu-
le.a,volare et revojar.e so-
«jt Nam et apes idem fa-
Jint, quarum constat feram
.senaturam...

^1% 5, § 5, ff. de Acquir.
; rer. dom. )

Les paons et les pigeons sont
aussi sauvages de leur nature.
Peu importe que ces animaux
aient la coutume de sortir et
de rentrer; car les abeilles qui
sont constamment sauvages
de leur nature , en font au-
tant

1 ARTICLE 565.

Medroit d'accession\ quand il a pour objet deux choses

pilières appartenant à deux maîtres diflerens, est en-
1reWentsuborbonné aux principes de l'équité naturelle.



Les règles suivantes serviront d'exemple au juge pour
se déterminer, dans les cas non prévus, suivant lescir-

constances particulières.
-

ARTICLE 566.

Lorsque deux choses appartenant à différens maîtres,

qui ont été unies de manière à former un tout, sont néan-

moins séparables, en sorte que l'une puisse subsister sans

l'autre , le tout appartient au maître de la chosequi
forme la partie principale, à la charge de payer à l'autre

la valeur de la chose qui a été unie.

In omnibus quae ad eamdem

speciem reverti possunt, di-
cendum est, si materiû ma-
nente species duntaxat forte
mutata sit ( veluti si meo aère
statuam aut argento scyphum
fecisses ) me eorum dominum
manere.

( Leg. 24, ff. de Acquir. rer.
domin. )

Nisi voluntate domini al-
terius nomine id factum sit :

propter consensum enim do-
mini tota res ejus fit, cujus
nomine facta est.

( Leg. 25 , ff. eod. tit. )

Sed si meis tabulis navem
fecisses ,'tuam navem esse :

quia cupressus non maneret,
sicuti nec lana vestimento
facto ; sed cupressum aut la-
neum corpus fieret.

( Leg. 26 , ff. eod. tit. )

Toutes les fois que lescho-

ses peuvent reveniràleurpre-
mier état, il faut déciderque
si la matière reste, et qu'iln'j
ait que la forme qui soit chan-

gée , le maître de la matière

reste aussi propriétaire del'ou-

vrage , par exemple, si vois

faites une' statue avec moi

métal, ou un vase avecmoi

argenterie.

A moins qu'on ne suppose

que l'ouvrage a.été fait aunom

d'un autre du consentement

du maître ; la chose appartient
entièrement à celui au nom

duquel elle a été travaillée.

Mais si vous prenez
nus

planches pour construire ni

vaisseau , le vaisseau est

vous, parce que l'arbre doit

ces planches ont été formée»

n'existe plus ; de même que»

laine n'existe plus quand
eue

est employée en habit : uj,

alors un nouveau corpsdem»-

tière de bois ou de laine-
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t ARTICLE 567.

J Est réputée partie principale, celle à laquelle l'autre

;n'aété unie que pour l'usage, l'ornement ou. le complé-
mentde la première.

ARTICLE 568.

j Néanmoins, quand la chose unie est beaucoup plus pré-

cieuseque la chose principale, et quand elle a été em-

loyéeà l'insu du propriétaire, celui-ci peut demander

quela chose unie soit séparée pour lui être rendue, même

uandil pourrait en résulter quelque dégradation de la

choseà laquelle elle a été jointe.

i Gemmainclusaauroalieno,

yelsigillum candelabro, vin-,
dicarinon potest : sed ut ex-

cludatur,ad exhibendum agi
potest.Aliter atque in tigno
jùnctosedibus, de quo nec ad

Mbendumagi potest, quia
Jexduodecimtabularum solvi
vetaret; sed actione de tigno
]uncto,ex eâdem lege in du-
plumagitur.

(Leg.Q,jf. Ad exhibend. )

,!,Siseiemeo et argento tuo
ïPMato, aliqua species tàcta

|t, non erit ea nostra com-
tois, quia cùm diversoe ina-

IsriaB83satque argentum sit,-
?»arlificibus separari et in

"
On ne peut point revendi-

quer une pierre précieuse
mise en oeuvre et enchâssée
dans l'or d'un autre, non plus
qu'une gravure appliquée sur
le chandelier d'autrui ; mais
on peut intenter l'action en re-

présentation , pour faire sé-

parer ces choses et les reven-

diquer ensuite. Il n'en est pas
de même par rapport aux ma-
tériaux employés dans l'édi-
fice d'autrui, à l'égard des-

quels on ne peut intenter l'ac-
tion en représentation ; la loi
des douze tables défend de les

séparer de l'édifice, mais elle

permet en ce cas de se faire

payer le double.

Si on fait un ouvrage en
fondant ensemble une pièce
de cuivre qui vous appartient,
et un lingot d'argent qui est à

moi, cet ouvrage ne sera pas
commun, parce que ces deux



pristinam materiam reduci

solet.

(Leg.. 12, § i, ff. de Acquir.
rer. dom.)

différentes matières peuvent
être séparées par des gensde
l'art, et retourner dans leur

première nature. i-

ARTICLE 56g.

Si de deux choses unies pour former un seul tout, l'une

ne peut point être regardée comme l'accessoire de l'autre,

celle-là est réputée principale qui est la plus considérable en

valeur, ou en volume si les valeurs sont à-peu-près égales,

Cùm quis ex aliéna materiâ

speciem aliquam suo nomine
fecerit : Nerva et Proculus

putant hune dominum esse

qui fecerit : quia quod factum

est, anteà nullius fuerat. Sa-
binus et Cassius magis natu-
ralem rationem efïicere pu-
tant, ut qui materiae dominus

fuerit, idem ejus quoque quod
ex eâdem materiâ factum sit,
dominus esset; quia sine ma-

teriâ nulla species effici pos-
sit—. Est tamen etiam média

sententia rectè existimantium,
si species ad materiam reverti

possit, verius esse quod et
Sabinus et Cassius senserunt :
si non possit reverti, verius
esse quod Nerva? et Proculo

placuit
(Leg. 7, §7, ff. de Acquir.

rer. dom.)

Dans le cas où quelqu'un
aura fait en son nom un ou-

vrage avec une matière appar-
tenant à un autre, Nervaet

Proculus sont d'avis queIs

propriété de la chose ouvra-

gée appartient au maître delà

façon, par la raison quecette;

façon, avant d'exister, n'ap-

partenait à personne. Sabine!

Cassius, qui s'attachent pins
à la raison naturelle, estiment

que le maître de la matièreou-

vragée devient le maître de

l'ouvrage, parce qu'il nepeu!

pas y avoir de façon sansm*

tière.... Il y a cependant
un

sentiment moyen, qui estrai-

sonnable, c'est celui deceus

qui distinguent si l'ouvraje

peut retourner à sa première

matière, et qui, en ce cas,

sont de l'avis de Sabin ouM

Cassius, ou s'il ne peutpas

retourner à sa première
ma-

tière , et alors ils pensent
comme Nerva et Proculus.'»

ARTICLE 570. \

Si un artisan ou une personne quelconque
a errrpj
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matière qui ne lui appartenait pas, à former une

c|osèd'une nouvelle espèce, soit que la matière puisse ou

oh reprendre sa première formé, celui qui en était le

fopriétàire a le droit de réclamer la chose qui en a été

qrinée, en remboursant le prix de la main-d'oeuvre.

I ARTICLE 57i.

%-Sicependant la main-d'oeuvre était tellement impor-
tantequ'elle surpassât de beaucoup la valeur de la matière

"ployée, l'industrie serait alors réputée la partie prin-
cipale, et l'ouvrier aurait le droit de retenir la chose tra-

vaillée, en remboursant le prix de la matière au pro-

•pnetaire.

"t/ ARTICLE 572.

^Lorsqu'une personne a employé en partie la matière qui
niappartenait, et ehspartie celle qui ne lui appartenait
|s, à former* une chose d'une espèce nouvelle, sans que

ijuune ni l'autre des deux" matières soit entièrement dé-

rjrite, mais de manière qu'elles ne puissent pas se sépa-
ïsans inconvénient, la chose est commune aux deux

ijopriétaires, en raison, quant à l'un, de la matière qui
Mappartenait ; quant à l'autre, en raison à la fois et de

f matière qui lui appartenait, et du prix de sa main-

fevré.

li'Volùntâsduprum doinino-

Ijta miscéntium materias,
mmunetotum corpus effi-

l'js'ivè'ejusdem generis sint

Jtërisé,
véluti si vina miscue-

™, tel argentum conflave-
!»«; sive diversae, veluti si
m vinum contulerit, alius
*1> tel alius atirùm, alius
«"«eittum, quamvis et mulsi

La volonté de deux pro-
priétaires à qui il plaît de mé-

langer leur matière, fait que
le total du résultat de ce mé-

lange est commun entre eux,
soit qu'il s'agisse de matières
du même genre, par exemple,
de vins mêlés ou de pièces d'ar-

genteries fondues ensemble ;
soit qu'il s'agisse de matières
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et electri, novi c'orporis sit

species.
(Leg. 7, § 8, ff. de Acquir.

rer. dom.)

Sed et si sine voluntate dp-
minorum casu confusae sint
duorum materiae, vel ejusdem'
generis, vel diversae : idem

juris est.

(Leg. eâd. y, §9, et Institut.,

§27, de Rerum divisione.)

Proculus iridicat, hoc jure
nos uti, quod Servio et La-
beoni placuisset : «In quibus
propria qualitas exspectaretur,
si quid additum erit, toto ce-

dit; ut statuas pes aut manus,

scypho fundus aut ansa , lecto

fulcrnm, navi tabula, oedificio
csementum : tota enim ejus
sunt, cujus antè fuerant. »

(Leg. 26, § 1, ff. de Acquir.
rer. dom. )

Quidquid in facto argento' alieni argenti addideris, non
esse tuum totum argentum,
fatendum est. At contra, si
tuum scyphum alieno plumbo
plumbaveris, alienove argen-
to ferruminaveris, non dubi-

de différens genres, parexeij.
pie, si, dans le

mélange,l'n'|-
a mis du vin et l'autre du mieÇ
ou si l'un a mis de la matière'
d'or et l'autre de la matière

d'argent, quoique le mélange;,
qui a été fait en ce cas forme'
un résultat différent de ce

qu'était chaque matière au-

paravant.

II faut dire la même chose,
lorsque les matières de même
ou de différent genre ont été

mélangées par hasard et sais
leur consentement.

Proculus nous apprendqué,
dans l'usage, on suit le senfi-

mentffe Servius et deLabéon,
1

que voici: «Dans les choses

qu'on considère parleurqna-
Iité propre, ce qui est ajouté
est l'accessoire du total; il en.,
est ainsi d'un pied ou d'une

majn ajouté à une statuey,
d'un fond ou d'une anseajoiti
à un vase., d'une barre d'api

pui à un lit, d'une plancheà

un vaisseau, des pièces ajou-
tées à un bâtiment: le total

appartient à celui à qui le tout

appartenait auparavant.»
-i

Il faut convenir que»,?
vous ajoutez à une massed'ar<

gent qui vous appartient
une

quantité de matière d'argent

qui appartient à un autre,

vous n'êtes pas propriétaire;
de toute la masse d'argent f



tùr scyphum tuum esse j et

tt reftè vindicari..

¥ (Leg. 27, ff. eod. tit,)

en résulte : au contraire,. si
vous soudez votre vase avec
du plomb ou de l'argent ap-
partenant à autrui, il est cer-
tain que le vase vous appar-
tient, et que vous pouvez le

revendiquer en entier.

ARTICLE 573.

f Lorsqu'une chose a été formée parle mélange de plu-
'eursmatières appartenant à différens propriétaires, mais

ont aucune ne peut être regardée comme la matière

principale; si les matières peuvent être séparées, celui à

l'insu duquel les matières ont été mélangées, peut en de-

manderla division.

t Si les matières ne peuvent plus être séparées sans incon-

vénient, ils en acquièrent en commun la propriété dans

Iproportion de la quantité, de la qualité et de la valeur

tesmatières appartenant à chacun d'eux.

ç..Cùmpartes duorum domi-
îorum ferrumine cohoereant,

^ cùm qusereretur utri ce-

lant,Cassius ait pro portione
'

r|i oestimandum, vel pro pre-
||cujusque partis. Sed si
neutraalteri accessioni est,
videamusne aut utriusque
fssedicenda sit, sicuti massa
.Musa, aut ejus cujus no-

mine ferruminata est. Sed
Içoculus et Pegasus existi-

,à?tsuam cujusque rem ma-
Pére.

n

f,(% 27, $2, ff.de Acquir.
i.- rer. domitu )

Lorsque des parties appar-
tenantes à deux propriétaires
sont jointes ensemble par sou-
dure , on demande à qui des
deux maîtres elles appartien-
nent. Cassius est d'avis qu'on
doit en décider à raison de la

portion que chacun a au to-

tal, ou à raison de la valeur
de chaque partie de la chose ;
mais si les parties sont égales,
en sorte qu'aucune ne puisse
être regardée comme l'acces-
soire de l'autre, ne pourrait-
on pas dire que le total ap-

partient aux deux maîtres

(par indivis), comme il arrive
dans le cas où il y a confusion

entre deux masses de matière;

1 i5
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ou qu'il appartient en entier}
celui au nom duquel la jonc-
tion a été faite ? Proculusei
Pegasus pensent que chacun
reste propriétaire de ce qui'
lui appartenait avant la jonc-
tion.

ARTICLE 574.

Si la matière appartenant à l'un des propriétaires était

de beaucoup supérieure à l'autre par la quantité et le prix,
en ce cas le propriétaire de la matière supérieure envaleur

'pourrait réclamer la chose provenue du mélange, enrem-

boursant à l'autre la valeur de sa matière.

ARTICLE 575.

Lorsque la chose reste en commun entre les proprié-
taires des matières dont elle a été formée, elle doitètw

licitée au profit commun.

ARTICLE 576.

Dans tous les cas où le propriétaire dont la matière aété

employée, à son insu, à former une chose d'une autre

espèce, peut réclamer la propriété de cette chose, ilak

choix de demander la restitution de sa matière, enmême

nature, quantité, poids, mesure et bonté, ou savaleur.

Pomponius scribit: Si quid,
quod ejusdem naturae est, ità
confusum est, atque commix-
tum, ut deduci et separari
non possit, non totum, sed

pro parte esse vindicandum.

(Leg. 3,&a, ff. de Rei
vindicatione. )

Pomponius écrit : 01a»

choses de même nature, et

appartenantes à différens.maî-

tres, sont tellement mêlées')

confondues, qu'elles nepuis-
sent être distinguées ni sépa-

rées l'une de l'autre, l'un df
maîtres ne, peut pas revendi-

quer la totalité,' mais seule-

ment une partie.
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V-,Quod qmidem casu etiam

'ïOpmmunidividundo agi pote-
-rit>Sedet furti, et ad exhiben-

ïjdumtenebitur, qui dolo malo

pifundendum id argentum
jtsuravit: ità ut in ad exhiben-
idumactionepretii ratio naberi
: debeat: in vindicatione vel
icotnmunidividundo actione

hocampliùsferat, cujus ar-

gentumpretiosiuS fuerat.

(Leg. 45 ff- eod. tit.)

Il y a aussi lieu en ce cas au

partage d'une chose commune;
mais celui qui auraitmêlé deux
lingots, de mauvaise foi, se-
rait tenu de l'action du vol, et
de l'action en représentation
de la chose : de manière que ;
dans cette dernière action, on
doit condamner le défendeur
à rendre le prix de la chose.
Dans la revendication , l'ac-
tion en partage d'une chose
commune dont l'argent était

plus précieux, emporte de la
masse une plus grande quan-
tité à proportion de la plus
value de la chose.

• NOTA.On voit que notre article 575 établit une innovation
aupremierde ces textes, qui est la loi 3, § a, )f. de Rei vin-

foéone, en introduisant la licitation; mais ce changement
estsage.

ARTICLE 577.

Ceuxqui auront employé des matières appartenant à

^autres,et à leur insu, pourront aussi être condamnés à

;
'

dommageset intérêts, s'il y a lieu s sans préjudice des

poursuitespar voie extraordinaire, si le cas y échet.

i;;Etpostmultam Sabiniano-
pn et Proculianorum ambi-
fitatem, placuit média sen-
ptia existimantium , si ea
feciesad priorem et rudem
jateriam.reduci possit, eum
deridominumessé, qui ma-
* dominas fuerit : Sinon

«treduci, eum potiùs in-
™gidominùiti; qui fecerit...

Après bien dès disputes à
ce sujet entre 'es Sabiniens et
les Proculiens, nous avons

préféré le sentiment de ceux

qui ont cru que, si l'espèce
qui a été faite peut retourner
en son premier état, celui qui
était le propriétaire de cette
matière est aussi le maître de

l'espèce, qui en a été faite. Si
elle n'y peut pas être'remise,
elle appartient à celui qui l'a
faite
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Quôd si partim ex suâ ma-

teriâ, partim ex aliéna spe-
ciemaliquam fecerit quis, ve-
luti ex suo vino et alieno melle
mulsum miscuerit, dubi-
tandum nomest, hoc Casu eum
esse dominum, ;qui fecerit :
cùm non solum operam suam

dederit, sed et partem ejus-
dem materiae praestiterit.

(Institut., lib. II, tit. I,

§ a5, de Rerum divisione
et acquirendo ipsarum do-
minio. )

Que si quelqu'un a fait une

espèce en partie de sa matière,,
et en partie de celle d'un au-
tre , comme, par exemple,
s'il a fait une liqueur deson
vin et du miel d'autrui,,.„on
ne peut point douter qu'il
n'en soit le propriétaire, parce
que, outre la forme qu'ila

donnée, il a aussi fourni une

partie de la matière.

TITRE III.

DE L'USUFRUIT , DE L'USAGE ET DE L'HABITATION.

CHAPITRE PREMIER.

De l'Usufruit.

ARTICLE 578.

L'USUFRUIT est le droit de jouir des choses dontw

autre a la propriété, comme le propriétaire lui-même,

mais à la charge d'en conserver la substance.

ARTICLE 579.

L'usufruit est établi par la loi, ou par la volonté«t

l'homme.

Ususfructus est jus alienis
rébus ùtendi, fruendi, salvâ
rerum substantiâ ; est autem

jus m corpore ; quo sublato ,
et ipsum tolli necesse est.

(Instit., lib. II, tit. IV, in

principio, de Usufructu.)

. L'usufruit est le droitd'u»

et jouir de choses appartenu
à autrui, en en conservant»

substance; car, comme*

droit est attaché à un corps,

sa destructron emporte
néces-

sairement celle de l'usufruit



ftYoyei le titré I" du livre VII du Digeste, leg. i et a,,de

tysufruclu et quemadmodùm quis utatur fruatur, où ces prin-

cipessont répétés dans les mêmes termes. 4$

.!De ces mots, salvâ rerum substantiâ, il suit que l'usufruitier

doitjouir en bon père de famille, et même donner caution,

Ivant de commencer sa jouissance (Leg. g, ff. de Usuf., et

iej, i, ff. Usufructuarius quemadmodùm caveat), à moins qu'il
n'ensoit dispensé par le titre constitutif de l'usufruit. Voyez
'fart.601 infrà.

ARTICLE 58o.

L'usufruit peut être établi, ou purement, ou à certain

jour, ou à condition.

i Ususfructus in multis casi-
bnspars dominii est quod vel

-praesensvel ex dje dari potest.
(Leg. 4) ff- de Usufructuet'
' auemadmodùm quis utatur

fruatur. )

L'usufruit est, en beaucoup
de cas, une partie d'un do-
maine qu'on peut donner ou

présentement ou à certain

jour.

ARTICLE 581.

11peut être établi sur toute espèce de biens meubles ou

Jnmeubles.

iConstituitur usus fructus
nontantùm in fundo et aedi-

nus,verùm etiam in servis et

juméntis,et caeteris rébus.

: ('%3, S' 1» ff-de Usufr.
]' etauemadmodùm y leg. 7,

et Institut, eod. tit., $2.)

L'usufruit s'établit non-seu-
lement sur les fonds de terre
et les maisons, mais encore
sur les esclaves , les chevaux
ou troupeaux et autres choses
mobilières.

SECTION PREMIÈRE.
A1'

]'l'
- '

Des Droits de tUsufruitier.

ARTICLE 58a.

L'usufruitier a le droit%e jouir de toutes espèces de
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fruits,.soit naturels, sp}t; industriels, soit civils, que;

peut; produire l?objet dont il, a 1,'us.ufcuit., \ i

Omnium^raediorum ? jure
legàti potest constitùi usus-

fructus, ùt haeres jubeatur-,
dare alicui ùau%fructum. Dare
autem intplligitiir.,.si induxe.--
rit in fimdum. legatarium ,
eumvepatiàtur uti frùi. Et sine
testamento autem si quis velit
usumfructum constituera pac-
tionibus, et stipulationibus ,
id efficere potest.

r '•'--'"

(Leg. 3, ff. de Usufr. et

quemad. quis utat. fruat.)'

- Ne tamenJftuniversum-inuM
tiles-es&enli proprietateiS, sem-i.

ppr abscedeote usiifr,uctvi, ,;

placuit certis modis extingfui
usumfructum , et ad proprie-
tatem reverti.

(Leg. eâd., $ a;')'-
•

Ususfructus àpf oprietaté se-

parationem recepit : idque plu-
ribus modis accidit. Ut ecce ,
sî qiiiè! u'sdrnfructunï âlieuile-

gavérit; Nam-hàeres nu ddrfrrïà'--
bfet 'prpprietàtem ,' legatarius-
vérô'^suuifructum.'Et'-contrà,
sic'fùttduin'!Iegaverit; deducto
usufructu , legatarius nûdatri
habet proprietatem,haeresverô
usumfructum. Item alii usum-

fructum, alii, deducto eo ,
fundum legare potest. Sine
testamento verô. si quis; vèlit
usumfructum aliiconstituere,

pactionibus et stipulationibus
id efficere débet. Ne tamen in
universum inutiles essent pro-

On peuteoristituerunusu-:
fruit sur toutes sortes debiens

! fonds, par un legs,en ordon.
nant àson héritier dedotmert
à quelqu'un l'usufruit ; etl'hé-i
ritier sera censé avoir fait la;
délivrance du legs en mettant'
le légataire en possessiondit1'

fonds , ou simplement enlej
laissant jouir. On peut encore
constituer un usufruit pardes
conventions et. des contrats,,

Mais,, ;de ppur, que .Ja.pnj!
priété, ne, devînt wtièçenjf,
inutile si l'usufruit; en^lÉ
pour- toujpurs.,sé,paré, uona
introduit plusieurs-,, manjères,
d'éteindre l'usufruit pourle
faire rétourner à la propriété,

: L'usufruit; peut -être:séjiaré
de la propriété dp ,plusi§j|
manières , comme quandun>

testateur lègïi e '<&>.qiïelcjufoy,
l^urVmtd'ûn' fondslyeëM.
ëëeàÀ)'V-ubuîfuMïer!>it'6m<\di
la nuP^prop'riétfr, >et Iéidê{pi;
taire l'usufruit.; Pareillêméay

si, le test&tBùr'dègi» fa pro-y

priété ^séparée de l'usufruit,,
l'héritier ne jouira que del'u-

sufruit.' Il peut aussi léguer;
à quelqu'un l'usufruit d'uijr
fonds*,\: et à un autre le fonds'.

sans l'usufruit. L'on peutmê-j
me., sans faire de testament^'

«instituer

l'usufruit de quel-;;
te chose à quoiqu'un, piirl^
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petites semper abscedente

tpifructu , placuit certis mo-

ffs extingui usumfructum, et

,|iproprietatem revertil

*'*[lnsttiut,, lib. II, tit. IV,
ii.,. § "• * de Usufructu. )

'Cdnstituitur autem ususfruc-
ftsnbntantùm in fundo et aedi-
lis, verum'etîam in servis et
liientis, et caetèris rébus, :

eîceptisils, quaéipso usucon-
..muhtur. Nam haé res neque
Itùràli ratione , neque civili

ecipiuntusumfructum. Quo
numérosunt vinum, oleum,

vestimenta, quibus proxima
|st pecùnia numerata. Nàm-

;qùeipso usu assiduâ permu-
'tationequodammodo- extïn-
iguitur. Sed utilitatis causa
senatuscensuitposse etiam ea-
; mrerum usumfructum con-
titui,ut tamen eo nomine hoe-

|di utiliter caveatur. Itaque,
i-pe'ciiniseususfructus legatus

:')j ità.datur legatario, ut ejus
3> et legatarius sàtisdet hae-
jèdide tantâ pecuniâ resti-
ùendâ,si morietup, aut ca-
iteminuetur. Coetersequomie
f itàtraduntur legatario , ut
h> fiant : sed sestimatis his
atisdatur, ut si moriatur,
. t capiteminuatur, tanta pe-
Mniarestituatur, quanti hae
.«intoestimatae.Ergô senatus

sUecit quidem earum rerum
surnfructum( nec enim pote-

moyen des conventions et des
stipulations. Mais , comme la

propriété des choses serait en-
tièrement inutile à. celui qui
l'aurait,- si l'usufruit en était

séparé pour toujours, il a été
décidé que l'usufruit prendrait
fin de certaines manières, et
qu'il serait alors réuni à la

propriété.

. On peut constituer l'usu-
fruit non - seulement sur un.
fonds et sur des maisons, mais

Tiussi sur des esclaves , des
bestiaux et sur toutes autres
choses ; à la réserve de celles

qui seconsommenfpar l'usage,
car elles ne sont point suscep-
tibles d'usufruit, ni parla rai-
son naturelle, ni par la raison
civile.- Tels sont le bled, le
vin , "l'huile et les vêtemens.

L'argent monnayé est presque
réputé de la même nature,
car il semble en quelque fapon
périr par l'usage, parle moyen
de l'échange continuel qui le
fait passer d'une main dans
une autre. Toutefois, en vue
de l'intérêt publie, il aété.àr-
rêté par le sénat que l'usufruit

pourrait être constitué sur ces
sortes de choses, en donnant,
par le légataire d'un tel usu-

fruit, bonne et suffisante cau-
tion à l'héritier. Ainsi, quand
un testateur a légué l'usufruit
d'une somme d'argent comp-
tant , le légataire en a déli-
vrance et en devient le pro-
priétaire , en donnant à l'héri-
tier caution de rendre pareille
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rat) , 6ed per cautionenï quasi
usumfructùm constituit.

( Ibidem , § 2. )

Usufructu legato omnis fruc-'
tus rei ad fructuarium perti-
net

{Leg. 7 , in principio, ff. de

Usufruc. et quemadmod.)

somme , en cas qu'il vienne
à mourir ou à souffrir unchan-
gement d'état en sa personne.
Toutes les autres chosessem-
blables sont aussi délivréesau

légataire qui en devient lepro-
priétaire , mais on en fait (la-
bord l'estimation , dont lelé-

gataire donne caution pour
payer le prix auquel ellese
monte , en cas de mort oude

changement d'état. Le sénat,
à proprement parler, n'adonc

pas établi un usufruit réelsur
ceS sortes de choses, et il ne
le pouvait pas, mais il aétabli,
un quasi-usufruit par lemoyen
de la caution.

Lorsqu'un usufruit estlé-

gué , tous les fruits de la chose

app artienn ent àl'usufruitier.,.

ARTICLE 583.

Les fruits naturels sont ceux qui sont le produit spon-
tané de la terre. Le produit et le croît des animaux sont

aussi: des fruits naturels. •— Les fruits industriels d'un

fonds sont ceux qu'on obtient par la culture.

ARTICLE 584.

Les fruits civils sont les loyers des maisons, les intérêts

des sommes exigibles, les arrérages de rentes. •— W5

prix des baux à ferme sont aussi rangés dans la classedes

fruits civils.

Item , si fundi ususfructus
sit legatus, quidquid in fundo
nascitur , quidquid indè per-

Si on a légué I'usufruM'une
terre ,. tous les fruits q«' f
naissent appartiennent

à 1»"
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cipi potest, ipsius fructus est :

sictamen , ut boni viri arbi-

tratu fruatur. Nam et Celsus,
libro octavo decimo digesto-
rum, scribit, cogi eumposse
rectècolère.

Et si apes in eo fundo sint,
earuinquoque ususfructus ad

eumpertinet.

Sed si lapidicinas habeat,
etlapidem csedere velit, vel

'
eretifodinas habeat, vel are-

nas,omnibus his usurum Sa-
; ïinusait,quasi bonuin patrem-

fainiliûs : quam sententiam

putoveram.
'

[Leg. g, in principio , § 1
et 2, ff. de Usufructu et

quemadmodùm quis utatur

fruatur. )

In pecudum fructu etiam
foetusest, sicut lac, et pilus,
etlana: itaque agni, et hsedi

. etvituli statim pleno jure sunt
, nonsefidoei possessoris , et

frùctuarii.
/ [Leg. 28, ff. de Vsuris et

frudibus....)

Praediorumurbanorumpen-
isionespro fructibus accipien-
, tur,
,

[Leg.Se^ff. eodtit.)

sufruitier, ainsi que tout ce

qu'on peut en percevoir ,
pourvu qu'il jouisse en bon

père de famille ; car Celse

écrit, au livre 18 du Digeste,
qu'on peut le forcer à mettre
les terre.s en bon état.

S'il y a des abeilles sur la
terre , les fruits lui en seront
dus.

S'il y a des carrières de

pierre , de craie ou de sable ,
Sabin dit qu'il pourra s'en ser-
vir en bon père de famille. Je
suis aussi de ce sentiment.

La portée des animaux peut
être regardée comme un fruit.
On regarde aussi comme tels
le lait , le poil et la laine.

Ainsi, les agneaux, les che-

vreaux , les veaux appartien-
nent, dès qu'ils sont nés, au

possesseur de bonne foi ou à
l'usufruitier.

Les loyers des maisons sont

regardés comme des fruits.

ARTICLE 585.

Les fruits naturels et industriels, pendant par branches
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ou par racines, au. moment où l'usufruit est ouvert, ap-

partiennent à l'usufruitier.

Ceux qui sont dans le même état au moment où finit

l'usufruit, appartiennent au propriétaire , sans récom-

pense dé part ni d'autre des labours et des semences, mais

aussi sans préjudice de la portion des fruits qui pourrait
être acquise au colon partiaire, s'il en existait un au com-

mencement ou à la cessation de l'usufruit.

Si pendentes fructus jain
maturos reliquisset testator ,'
fructuarius eos feret, si die

legati cedente adhuc depre-
hendisset; nain et stantes fruc-
tus ad fructuarium pertinent.

( Leg. 27, in principio , ff.
de Usufructu et quemad-
modàm.... )

Aucupiorum quoque et ve-
- nationum reditum , Cassius

ait, libro octavo juris civilis ,

adfrûctuariumpertinere. Ergo
et piscatipnum.

{Leg. 9, $5,f. de Usu-

fructu et quemadmod. )

Seminarii autém fructum

puto ad fructuarium pertiriere:
ità tamen , ut et vendere ei,
et seminare liceat : débet ta-
men , conserendi agri causa ,
seminarium paratum semper
rehovare , quasi instrumen-
tum agri : ut finito usufructu,
domino restituatur.

{Leg. eâd. , § 6.)

Si le testateur avait légué
les fruits pendans par bran-
ches ou par racines , quoi-
qu'ils fussent déjà mûrs, l'usu-
fruitier les recueillerait; parce
que les fruits encore sur pied
appartiennent à l'usufruitier.

Cassius , au livre huit du

droit civil, écrit que lesme-

nus de la chasse appartiennent
à l'usufruitier ; il doit parcon-

séquent en être de mêmede

la pêche.

JLes fruits d'une pépinière

appartiennent aussi à l'usu-^
fruitier ; de manière, qu'il"

peut vendre les arbres oules

planter. Il doit cependant
re-

nouveler touj ours sapépinièrej

pour entretenir les planta-
tions de sa terre ; car unepé-

pinière est regardée comme

tous les autres instrumeiisn6-

cessaires à exploitation
d'une

terre, et qu'on doit rendrea»

propriétaire à la fin de l'usu-

fruit.
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Instrument autenvfructûm

h'aberedébet : vendendi tamen

facultatem non habet. t

(Leg. eâd, §.7.)

L'usufruitier a la jouissance
de ce qui sert à l'exploitation,
sans pouvoir cependant en
rien vendre.

ARTICLE 586.

Les fruits civils sont réputés s'acquérir jour par jour,

et appartiennent à l'usufruitier, â proportion de la durée

deson usufruit. Cette règle s'applique au prix des baux k

ferme, comme aux loyers des maisons et autres fruits

civils., :m.

Quanquam ususfructus ex
, fruendoconsistât, id est, facto
, aliqUoejus qui fruitur et uti-'

tur, tàmen s'émet cedit dies :
; alifer'arque si cui in merises',
; vèt'iridîes, vel in annos sin-
; guldsqnid legetur : tuhcënim

^èrdiessingulos, vetmeiïses,
Vvel'.-âirn6s;diés -.legati cedit.

Inde qitseri . protest',, si tisus'-

;,|Mus
cui pér dies singulôs

legë'tùr:,vel in annos sirigu-
Jos,an semelcedàt ? et putô
noncèdere semel , sed per

-lemporaadjecta, ut plura le-
: gâtasint. Et ità, libro quarto
Bigestorum;,Marcellus probat

;'Wo cui ajternis diebus usus-

: uuctuslegatus est.

(%. 1 , in principio, ff.
< Quando dies ususfructus

, tyatlcedat.)

Quoique l'usufruit consiste
dans la jouissance , c'est-à-

dire, dans le fait de celui qui

jouit, néanmoins le legs n'est
dû qu'une seule fois et à un

seul jour déterminé ; H n'en

est pas de même dans le legs
fait par mois, par jour ou par
année , car alors il est dû :de

nouveau'chaque jour, chaque
mois ou chaque année. De'là

on pourrait demander si de

même l'usufruit légué par
chaque jour ou par chaque an-

née ne serait dû qu'une seule

fois ? et je pense qu'il n'est

pas- dû seulement une fois ,
mais autant de fois qu'il y a

de termes fixés, comme s'il y ,.
avait. autant de legs parti-
culiers. Marcellus ,, au' livre

quatre du Digeste , est de cet

avis, en partant de* celui à

qui l'usufruit a été laissé pour
en jouir de deux-.jours l'un.

ARTICLE 587.

«1 usufruit comprend dés choses dont on ne peut faire
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usage sans les consommer, comme l'argent, les grains,
les liqueurs, l'usufruitier a le droit de s'en servir, mais
à la charge d'en rendre de pareille quantité, qualité et

valeur, où leur estimation à la fin de l'usufruit.

Senatus. censuit, ut om-
nium rerum quas in cujusque
patrimonio esse constaret ,
ususfructus legari possit : quo
senatusconsulto inductum vi-
detur, ut earum rerum quae
usu tollunturvel minuuntur,
possit ususfructus legari.

Quo senatusconsulto non id
effectum est, utpeçunioe usus-
fructus propriè esset : nec
enim naturalis ratio auctori-
tate senatûs commutari po-
tuit : sed remedio introducto,
ccepit quasi ususfructus ha-
beri.

(Lëg. i} in principe ff. de Usu-
fructu earum rerum.... )

Il est décidé par un sénatus-
consulte qu'on peutléguer l'u-
sufruit de toutes les choses

qui sont dans le commerce;
en sorte qu'il paraît qu'on peut
aussi léguer l'usufruitdescho-
ses que l'usage anéantit ou
diminue.

En effet, ce sénatusconsute
n'a pas fait qu'on pût léguer
un usufruit proprement dit
9ur une somme d'argent :car,
la raison naturelle, qui estun
obstacle à cet usufruit, n'apu
être changée par ce sénatus-
consulte ; mais, comme,il a
introduit le remède de lacau-
tion , on a pu l'établir sutune
somme d'argent

ARTICLE 588.

L'usufruit d'une rente viagère donne aussi à l'usufrui-

tier, pendant la durée de son usufruit, le droit aeu

percevoir les arrérages , sans être tenu à aucune resti-

tution.

Post quod omnium rerum
ususfructus legari poterit. An
et nominum ? Nerva negavit :
sed est verius , quod Cassius
et Proculus existimant, posse
legari. Idem tamen Nerva ipsi
quoque debitori posse usum-

Depuis ce sénatusconsulte,
il n'y a plus rien sur quoion

ne puisse établir un usufruit.

Pourrait-on léguer l'usufruit

d'une obligation? Nervanele

croit pas; mais je suis delà-

vis de Cassius et de Proculus,
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mittendasei usuras.
" (Leg. 3, ff. eod. tit.)

qui pensent qu'on peut léguer
l'usufruit des "obligations. Ner-
va lui-même écrit qu'on peut
léguer l'usufruit d'une obliga-
tion , au moins au débiteur
lui-même , et qu'en ce cas ,
les intérêts lui sont remis.

ARTiCfcE 589.

Si l'usufruit comprend des choses qui, sans se consom-

merde suite, se détériorent peu à peu par l'usage, comme

du linge, des meubles meublans, l'usufruitier a le droit

des'en servir pour l'usage auquel elles sont destinées, et

n'estobligé de les rendre, à la fin de l'usufruit, que dans

l'étatoù elles se trouvent, non détériorées par son dol ou

parsa faute.

Et generaliter Labeo ait, in
omnibusrébus mobilibus mo-

\ dumeum tenere debere, ne
suâferitate, vel saevitiâ ea

corrumpat : alioquin etiam
. legeAquiliâ eum conveniri.

(Leg. i5,§3,jf. deUsufruc.
etquemadm. )

Et si vestimentorum usus-
fructuslegatus sit, non sicut
quantitatisususfructus legetur

; dicendumest, ità uti eum de-
: bere,ne abutatur : nec tamen

locaturum: quia vir bonus ità
uonuteretur.

iLeS- i5, §4, ff. eod. tit.)

En, général , Labéon dit

qu'il doit (l'usufruitier) se
servir des esclaves et de toutes
les choses mobilières, de ma-
nière à ne pas détruire les uns

par sa cruauté, et à ne pas dé-
tériorer les autres ; autrement
on aurait contre lui l'action

qui descend de la loi Aquilia.

Si on a légué l'usufruit de

.quelques vêtemens, on ne

peut pas dire que ce legs res-

, semble à celui des quantités,
où l'usufruitier ne peut jouir
sans abuser. Il ne pourra ce-

pendant pas louer les habits
dont l'usufruit lui est légué,
parce qu'un bon père de fa-
mille ne les emploierait pas à
cet usage.

ARTICLE 590.

«l'usufruit comprend des bois taillis, l'usufruitier est
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mément à l'aménagement ou à l'usage constant des pro-

priétaires 5 sans indemnité toutefois en faveur de l'usufrui-

tier où de ses héritiers, pour les coupes ordinaires, soit

de taillis, soit de baliveaux, soit de futaie , qu'il n'auraii

pas faites pendant sa jouissance, etc., etc.

Silvam caeduam, etiamsi in-

tempestive caesa sit, in fructu
esse constat : sicut olea iouna-
tura lecta, item foenum imma-
turum caesum in fructu est.

(Leg. 48, § î, ff. deUsufruct.
et quemadmodum...)

Caesae arundinis vel pâli
compendium, si in eo quoque
fundi vectigal esse consuevit,
ad fructuarium pertinetv

(Leg. 5a, §2, ff. eod. tit.)

Les bois taillis, quoique
coupés avant le temps, sont
au nombre des fruits; il en
est de même de l'olive cueillie
avant sa maturité et du foin

coupé avant la fenaison.

Ce qu'on retire de la coupe
des roseaux ou des arbresdes-
tinés à faire des pieux appar-
tient encore à l'usufruitier, si
le revenu de la terre consisr
tait aussi dans cette exploi-
tation.

ARTICLE S.91.

L'usufruitier profite encore.;— des parties de bois de

haute futaie-qui ont été mises en coupes réglées

ARTICLE 592.

Dans tous les autres cas, 'l'usufruitier ne peut toucher

aux arbres de haute futaie ; il peut seulement employer,

pour faire les réparations dont il est tenu, les arbres arra-

chés ou brisés par accident; il peut même, pour cet*

jet, en faire abattre, s'il est nécessaire, mais à la charge

d'en faire constater la nécessité avec le propriétaire.

Arbores vi tempestatis non

culpâ fructuarii eversas, ab
eo subslitui non placet.

{Leg- 59> If- e°d- tit.)

L'usufruitier n'est pasonn-

gé de remplacer les arbres

renversés par la violence des

vents, sans qu'il y ait desa

faute.



Si arbores vento dejectas
.dominus non tollat, per quod
incommodior is sit ususfruc-

tus, vel iter, suis actionibus
' usufructuario cuni eo expe-
Iriundum.

;" (Leg. iQ,$i,ff- eod. tit.)

Sedsi grandes arbores es-

sent,non posse eas csedere.

(Leg. 11, ff. de Usufructu
et quemadmodum. )

Si le propriétaire ne fait

point enlever les arbres ren-

versés-par un ouragan, en
sorte que l'usufruitier en soit

incommodé, ce dernier a ac-
tion contre lui.

Mais l'usufruitier ne peut
pas couper les grands arbres.

ARTICLE 5g3.
"

Il peut prendre, dans les bois, des échalas pour les

vignes-, il peut aussi prendre, sur les arbres, des produits

pinuels ou périodiques 5 le tout suivant l'usage du pays
;oula coutume des propriétaires.

-Ex silvâ cseduâ pedamenta
etramos ex arbore usufruc-
luariumsumpturum, ex non

cseduâ,in vineam sumptu-
rum, dùm né fundum dete-

i rioremfaciat.
'

(Leg. 10, ff. de Usufr. et
.

'
quemad.)

Dans un bois taillis, l'usu-
fruitier peut prendre des bran-
ches d'arbres ; il ne pourra en

prendre dans une haute futaie

que pour faire des échalas

pour sa vigne, mais toujours
de manière qu'il ne détériore

pas le fonds.

ARTICLE 594.

; Lesarbres fruitiers qui meurent, ceux mêmes qui sont

%rachésou brisés par accident, appartiennent à l'usufrui-

,'tier,à la charge de les remplacer par d'autres.

, Agri usufructu legato in lo-
Mtn

demortyarum arborum
: 'lioesubstituendsesunt: et prio-
ns ad fructuarium pertinent.

lLe§- i8,_/f. eod. tit.)

Arboribus evulsis, vel vi
"ntorum dejectis'usquè ad

L'usufruitier d'une terre
doit substituer des arbres à la

place de ceux qui meurent,
et le bois mort lui appartient.

Quand des arbres sont arra-
chés ou renversés par la vio-.



'SIS a4<>M
usum suûm et villa? posse
usufructuarium ferre, Làbeo
ait : Nec materia eum pro
lignousurum; si habeat, undè
utatur ligno. Quam senten-
tiam puto veram : alioquin et
si totus ager sit hune casum

passus, omnes arbores aufer-
ret fructuarius. Materiam ta-
men ipsum succidere, quan-
tum ad villa? refectionem,

putat posse : quemadmodùm
calcem (inquit), coquere, vel
arenam fodere, aliudve quid
oedificio necessarium sumeré.

(Leg. 12, ff. eod. tit.) >

lençè des vents, Labéon dît

que l'usufruitier peut s'en ser-
vir pour son usage et pour
celui de la terre dont il a l'u-
sufruit. Il ne pourra point se
servir d'un bois propre à être
travaillé, pour son chauffage,
s'il en a d'ailleurs. C esentiment
me paraît juste : autrement,
si ce malheur arrivait sur
toute la terre, l'usufruitier
serait le maître d'en enlever
tous les arbres. Il pense ce-

pendant qu'il peut couperk
bois de charpente, pour les

réparations de la maison; de

même, dit-il, qu'il peut avoir
des fours à chaux, fouiller les

sablières, et prendre, enun

mot, ce qui peut être néces-

saire pour les réparations du

bâtiment.

ARTICLE 5g5.

L'usufruitier peut jouir par lui-même, donner à ferme

à un autre, ou même vendre ou céder son droit à titre gra-

tuit, etc.

Usufructuarius vel ipse frui
eâ re, vel alii fruendam conce-

dere, vel vendere potest. Nam

qui locat, utitur, et qui ven-

dit, utitur. Sed et si alii pre-
cariô concédât, vel donet,

puto eum uti atque ideô reti-

neri usumfructum.

(Leg. 12, § 2, ff. de Usufructu
et quemadmodùm.... )

Cui ususfructuslegatusest,
etiam invito hserede, eum ex-

traneo vendere potest.

(Leg. 67, ff. eod. tit.)

L'usufruitier peut jouir pif

lui-même, ou céder ou ven-

dre son usufruit. Celui qr
loue son usufruit, jouit; c?

lui qui le vend jouit aussi.

S'il le donne, ou le cèdeà

location, il ne jouilpasmoins
et ne retient pas moins »

usufruit.

Celui à qui on a léguél'u-

sufruit peut vendre sondrort,

même malgré l'héritier. ,,



ARTICLE 5g6.

; L'usufruitier jouit de l'augmentation survenue par al-

^luvion à l'objet dont il a l'usufruit.

Huic vicinus tractatus est,

:quisolet in eo quod accessit,
Itractari; et placuit alluvionis
; quoqueusumfructum ad fruc-
: tuariumpertinere....
' [Leg. 9, § 4> ff- de Usufr.
:}'.. et quemadm.)

^A l'occasion de cette aug-
mentation , on demande ce

qu'on doit penser des accrois-
semens qui surviennent à la
terre; et il est décidé que l'u-
sufruit des accroissemens qui
arrivent insensiblement (des
alluvions), appartiennent àl'u-
sufruitier....

•f ARTICLE 5g8.
1

II jouit aussi, de la même manière que le propriétaire,
« mines et carrières qui sont en exploitation à l'ouver-

;toe de l'usufruit ; et néanmoins, s'il s'agit d'une exploi-
rtation qui ne puisse être faite sans une concession, l'usu-

fruitier ne pourra en jouir qu'après en avoir obtenu la

fermission du Roi.

; H n'a aucun droit aux mines et carrières non encore

ouvertes,ni aux tourbières dont l'exploitation n'est point
;.encorecommencée, ni au trésor qui pourrait être décou-

vertpendant la durée de l'usufruit.

La loi romaine dit au contraire,

^ Sed si hoec metalla post

jjsùmfructum legatum sint in-
wa, eum totius agri relin-

tptùr ususfructus, non par-
tan, continentur legato.

''.'.(%'9» §Z,ff- eodemtituto.)
- Sifhesaurusfueritinventus,
infructum non computabitur.

[Leg. 7, § 12, ff. Soluto
matrimonio. )

Si on a trouvé quelques
minés après le legs de l'usu-

fruit, elles sont aussi com-

prises danslé}egs> parce qu'on
a légué l'usufruit de toute la
terre.

S'il a été trouvé un trésor,
il ne sera pas compris dans
l'usufruit.

I.
•

16
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ARTICLE 599.

Le propriétaire ne peut, par son fait ni de quelque ma-

nière que ce soit, nuire aux droits de l'usufruitier.

De son côté l'usufruitier ne peut, à la cessation de l'usu-

fruit, réclamer aucune indemnité pour les améliorations

qu'il prétendrait avoir,faites, encore que la valeur delà

chose en fût augmentée.
XI peut cependant, ou ses héritiers, enlever les glaces,

tableaux et autres ornemens qu'il aurait fait placer, mais

à la charge de rétablir les lieux dans leur premier état.

Sed nec servitutem impo-
nere fundo potest proprieta-
rius, nec amittere servitutem.

Adquirere plané servitutem
eum posse, etiam invito fruc-
tuario, Julianus scripsit. Qui-
bus conseqùenter fructuarius

quidem adquirere fundo ser-
vitutem non potest, retinere
autëm potest : et si forte fue-

rint, non utente fructuario,
amissae, hoc quoque nominé
tenebitur....

(Leg. i5, §7,ff- de Usufructu
et quemadmodùm )

Sed si quid insedificaverit,
posteà eumneque tollere hoc,
neque refigere posse; refixa

plané posse vindicare.

(Leg. i5, in Principio,
ff. eod. tit. )

Le propriétaire ne peutni

imposer une servitude surle

fonds sujet à l'usufruit, nie»

laisser perdre une qui appar-
tiendrait à ce fonds sur une

autre. Julien écrit qu'il peut

acquérir à son fonds uneser-

vitude sur une autre, même

malgré l'usufruitier. Consé-

quemment celui-ci ne peut

point acquérir la servitude!
la terre dont il a l'usufruit,
mais il peut conserver celle

qui lui appartient, et s'il li

laisse perdre par le non usage,
il en sera responsable envers

le propriétaire....

Si l'usufruitier a fait quel-

que bâtiment, il' ne peut
dans

la suite le jeter bas, ni arra-

cher ce qui est cloué. H adf™1

cependant de revendiquer ce

qui aura été arraché.



SECTION II.

Des Obligations de TUsufi'uitier.

ARTICLE 600.

L'usufruitier prend les choses dans l'état où elles sont ;
mais il ne peut entrer en jouissance qu'après avoir fait

dresseren présence du propriétaire, ou lui dûment ap-

pelé, un inventaire des meubles et un état des immeubles

sujetsà l'usufruit. .'*.'.

t Rectèautemfacientethseres
Vfetlegatarius, qualis res sit,
jcùmfrui incipit legatarius, si

|n testatumredegerint ; ut iri-

p possitapparere an et qua-
ftënùsrem pejorem legatarius
rfecerit.

%,(Leg. 1, g .4, ff. Usufruc-
>,-' tuarius quemadmodùm
-.j,,:, caveat. )

L'héritier et le légataire fe-
ront bien de constater par un
inventaire la qualité de la
chose au commencement de
la jouissance de l'usufruitier,
afin qu'on puisse voir si, et

jusqu'à quel point, la chose
aura été détériorée. :

(: ARTICLE 601.
..'V'i'r '

|illdonné caution de jouir en bon père de famille, s'il

'l'en est dispensé par l'acte constitutif de l'usufruit : cepen-

ijiiamt,le père et la mère ayant l'usufruit du bien de leurs

, ënfans,le vendeur ou le donateur sous réserve d'usufruit,
nesont pas tenusjâe.donner cautipn.

fi Hasestipulatio, sive mobi-
Jlisressit, sive soli, interponi
sdebet.
'

(ies"-»,§ l>ff Usufruct.
quemadm,caveat. )

:•'..Si cujus rei ususfructus le—
•gatussit,oequissimum praetori
'isumest, de utroque legata-

L'usufruitier doit cette cau-

tion, soit que son usufruit ait

pour objet une chose mobi-
lière, ou immobilière.

- Le préteur a trouvé très-

juste que l'usufruitier djune
chose fût obligé de donner



rium cavere : et usurum se
boni viri arbitratu ; et cûm
ususfructus ad eum pertinere
desinet, restiturum quodindè
exstabit.

(Leg. eâd. in principio. )

caution sur deux points, l'un
qu'il jouira en bon père defa-
mille, l'autre qu'à la fin de
l'usufruit, il rendra au pro-
priétaire ce qui lui resterade
la chose.

ARTICLE 602.

Si l'usufruitier ne trouve pas de caution, les immeubles

sont donnés à ferme, ou mis en séquestre, etc.

ARTICLE 6o3.

À défaut d'une caution de la part de l'usufruitier, le

propriétaire peut exiger que les meubles qui dépérissent

par l'usage, soient vendus, pour le prix en être placé corn»

celui des denrées ; et alors l'usufruitier jouit de l'intérêt

pendant son usufruit, etc.

Et si ususfructus nomine,
retraditâ, satisdatumnon fue-

rit, Proculus ait posse hoere-
dem rem vindicare : et si ob-

jiciatur exceptio de re usus-
fructus nomine traditâ, repli-
cândum erit. Quoe sententia
habet rationem : sed et ipsa
stipulatio condici poterit.

(Leg.. 7, in principio, ff.
Usufructuar. quemadm.
caveat. )

Quand même l'héritier au-
rait livré la chose sujetteàl'u-

sufruit, sans recevoir decau-
tion , Proculus pense qu'il

peut agir contre l'usufruitier
en revendication de sachose,
et que, si on lui opposequ'on
la tient de lui à titre d'usufruit,
il pourra répliquer qu'il »'

pas repu de caution : cesenti-

meatiesjynste,
mais l'héri-

tier w, amne en ce cas,*
action personnelle eoritrel'ii;
sufruitier, pour exiger delui

une caution.

ARTICLE 6o5.

L'usufruitier n'est tenu qu'aux réparations d?entréîJcn.

( Les grosses réparations demeurent à la charge du p*

priétaire, à moins qu'elles n'aient été occasionnes par"



défaut de réparations d'entretien,. depuis l'ouverture de

il'usufruit 5auquel cas l'usufruitier en est aussi tenu.

"NOTA.L'art. 606 explique quelles sont les grosses rèpara-

f&w.Voyez-le au'Code. :?;..

Quoniàmigitur omnis fruc-
; tusrei ad eum pertinet,, refi*-
cerequoque eum oedes per
arbitrumcogi, Celsus, libro ,
decimooctavo Digestorum ,
scribit: hactenûs tameii, ut "

sartatecta habeat, si qua ta-

jnp vetustate; corruissent,
neutrumcogi reficere : sed si

kresrefeceritpassurum fruc-
tuariumuti,,.,.. ...

y(£«£-7> §*2,/f. &Usufi:,
,t quemadmod.. qtiis uiqi.
*. fmat.)i...:.:.. ,, :' .
<nCassiusqu.oqu^i-sciçjbit, li-
biQoctavo,juri§!ciy,ilis, fruc-
tuarium per. arbitrum cogi
teficere,quemadmodùm ad-
çererecogitur arbores. : et
•Aïistonotât,; hoep,vera,,esse.
Neratiusautem, libro,quarto
toembranarum, ait, non posse
fructuaiium .prohibera'quo-
fflinùsreficiajt ; ,quja uec. arare
prohiber!potest"/ a'urciDlerë

1:
w sblilm necessariàs reféc-
honesfacturum, sed «tiam

#iptatis, caus.â, ,ut tectoria,,
Apavimenta, et shnilia la-,
™'«: neque aùtetri ampliaVé,'

"'
"M mutile detrahere ^posse.

(Leg. eâd. 7, §3.)

Puisque l'usufruitier prend
tous les fruits.j- Cels.e écrjt, au

livre dix-huit du Digeste, qu'il
peut être forcé par arbitre à
faire les réparations, dé ma-
nière seulement que 'tout uSoit
clos et couvert. Si des murs
tombent en ruine par vétusté,
l'usufruitier ni le propriétaire
ne sont point obligés-'dè tes

réparer ;: si le propriétaire- les

répare, il en laissera jouir l'u-

sùfrùitiér,.'.. ".'

.. Ça1ssiusécrit aussi, au livre
huit du droitcivil, que Tusu-
fruitier;est, obligé,. à dire d'ex-

perts;, de faire les réparations,
de planter les.arbres : sur quoi
Ariston remarque que cela est
vrai. Nératius écrit, au livre

quatre de ses feuilles, que le

propriétaire ne peut pas em-

pêcher l'usufruitier de faire
ces réparations,

'
parce qu'il

ne pjeut l'ëmpêeher>de labou-
jrer et cultiver; et 'l'usufruitier

pourra îaiye „ non-seulement
les '. réparations" nécessaires ,
mais mê'nîë^céllês'qui soiit'de

pur:'agrémentj. comme btenr
chir les murs, carreler les
chambresetautreschoses sem-
blables ;; mais, .il .ne ; peutl_pas
augmenter:: les bâtimens., ai
mêmeieiiiiôteiî.ce qui est inur
tile. •-.-



< ARTICLE 607.

Ni le propriétaire, ni l'usufruitier ne sont tenus dere-

bâtir ce qui est tombé de vétusté, ou ce qui a été détruit

par cas fortuit.

NOTA. Voyez les applications à l'article précédent.

\ ARTICLE 608.

L'usufruitier est tenu, pendant sa jouissance, de toutes

les charges annuelles de l'héritage, telles que les contri-

butions et autres qui, dans l'usage, sont censées charges
des fruits. .

Usufructu relicto, si tributa

ejus rei praestantur, ea usu-
fructu arium proestare dèbere
dubium non est : nisi speciali-
ter nomine fideicommissi tes-
tatori placuisse probetur haec

quoque ab haerede dari.

(Leg. 52,ff.de Usuf.
quemadm. )

Lorsque l'usufruit est
laissé sous la condition de

payer tes impositions dontla
chose est chargée, il n'y apas
de doute que l'usufruitier ne
soit obligé de les payer,i
moins qu'on ne prouve évi-
demment que l'intention di

testateur a été d'en charger
son héritier par une espècede

fidéicommis.

ARTICLE 609.

A l'égard, des charges qui peuvent être imposéessur

la propriété pendant la durée de l'usufruit, l'usufruitier

et le propriétaire y contribuent ainsi qu'il suit :

Le propriétaire est obligé de les payer, et l'usufruit^

doit lui tenir compte des intérêts. •— Si elles sont avancées

par l'usufruitier, il a la répétition du capital à la fin de

l'usufruit.

Cùm fructuarius paratus est
usumfructum derelinquere,
non est cogendus domum re-

ficerc, in quibus casibus et

L'usufruitier qui offreda-

bandonner son usufruit, ne

peut être tenu des réparations
dans le cas 011elles le regar-
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'usnfructuario hoc onus in-

cumbit.Sed et post acceptum
contraeum judicium, parato

vfructuarioderelinquere usum-
r fractum,dicendum est absolvi
eumdebereà.judice.

(Leg. 64, ff- de Usufr.
quemadm. )

dent : on doit même dire que,
quand il se serait présenté en

jugement pour y contester sur
ses réparations, il doit être
absous par le juge, en faisant
offre d'abandonner.

'! NOTA.Il résulte de ce texte que l'usufruitier peut abandon-

nerl'usufruit s'il ne veut supporter les charges nouvelles; mais

«abandon ne le déchargerait pas des dégradations commises

.parsafaute ou sa négligence. (IJO'I 65, ibid.)

ARTICLE 610.

f Le legs fait par un testateur, d'une rente viagère ou

pension alimentaire, doit être acquitté par le légataire
universelde l'usufruit dans son intégrité, et par le léga-
taireà titre universel de l'usufruit, dans la proportion

':desajouissance, sans aucune répétition de leur part.

Nihil interest, utrum bo-

inorumquis, an rerum tertioe
partisusumfructum legaverit :

\ nàmsi bonorum ususfructus
legabitur,etiam oes alienum
exbonis deducetur; et quod

:iinactionibuserit computabi-
>;tar.At si certarum rerum
'ususfructuslegatus érit, non'
idemobservabitur.

' (LeS-43, ff- de Usu et Usufr.
etReditu....)

Il y a bien de la différence
entre le legs de l'usufruit de la
troisième partie des biens , et
le legs de l'usufruit de la
troisième partie de certaines
choses : car, dans le legs de
l'usufruit des biens, on fait
déduction dtes dettes, et on

porte en compte les créances.
Il n'en est pas de même si on

lègue l'usufruit de certaines
choses.

ARTICLE 612.

; L'usufruitier, ou universel, ou à titre universel, doit

^contribuer avec le propriétaire au paiement des dettes

;?insiqu'il suit, etc.

NOTA.Voyez la loi i5, au Cod. de Donationibus.



ARTICLE 6i5.

Si l'usufruit n'est établi que sur un animal qui vient]

périr sans la faute de l'usufruitier, celui-ci n'est pas tenu

d'en rendre un autre ni d'en payer l'estimation.

ARTICLE 616.

Si le troupeau sur lequel un usufruit a été établi, périt
entièrement par accident, ou par maladie, et sans la faute

de l'usufruitier, celui-ci n'est tenu envers le propriétaire

que de lui rendre compte des cuirs ou de leur valeur.

Si le troupeau ne périt pas entièrement, l'usufruitier

est tenu de remplacer, jusqu'à concurrence du croît,les
tètes des animaux qui ont péri.

Caro et coriuin mortui pe-
coris in fructu non est, quia
mortuo eo ususfructus extin^

guitùr.
( Leg. penult., ff. Quib. mod.

ususfr. vel usus •amitt. )

Plané, si gregis vel armenti
sit ususfructus legatus, debe-
bit ex adgnatis gregem sup-
plere, id est, in locum capi-
tum defunctorum?

(Leg. 68, § 2, ff. de Usufructu
et quemadmodùm quisuta-
tur fruatur^ )

Vel inutilium, alia surnmit-
tere : ut post substituta, fiant,
propria fructuarii, ne lucro ea
res cedat domino. Et sicat
substituta statim domino fiunt,
ità priora quoque, ex naturâ
fruclus, desinunt ejus esse.
Nam alioquin, quodnascitur,

La chair et le cuir d'un

troupeau mort n'est pasdans

l'usufruit, parce que parsa

mort l'usufruit est éteint.

Il est certain que celuii

qui on a légué l'usufruit d'un

troupeau de petit ou degros
bétail, doit remplacer lesani-

maux qui meurent par lecroit

qui survient. ','

Il doit en faire de même1

l'égard des animaux qui M

sont plus bons à rien; ensorte

qu'après en avoir substituéde

nouveaux, les anciens appar-i
tiennent en. propriété à.lusu-

fruitier, parce que ce rempla-
cement ne doit pas tournerai1
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fructuarii est : et cùm substi-

tua1, desinit ejus esse.

f: (Leg.6g,ff. eod. tit. )

Sed quod dicitur, debere
•eumsummittere, totiens ve-

lumest, quotiens gregis, vel

'armenti, vel equitii, id est,
Miversitatis, ususfructus le-

gatusest : caeterum, si singii-
•lorumcapilum nihil supplebit.
lileg.7o,$5,ff.eod.tit.)

profit du propriétaire; et puis-,
que les animaux substitués lui

appartiennent à l'instant, les

anciens, comme l'exige la na-
ture des fruits, cessent aussi
d'être à lui ; car d/ailleurs les
animaux qui naissent du trou-

peau appartiennent à l'usu-

fruitier, et cessent d'être à lui

quand il s'en sert.

Il faut cependant observer

que,quand on ditque l'usufrui-
tier est obligé de remplacer,
cela s'entend du cas où on lui
a légué l'usufruit d'un trou-

peau entier en nom collectif;
car, si on lui a légué l'usu-
fruit de chaque animal eh par-
ticulier, il n'est point obligé
à le remplacer.

SECTION III.

Comment TUsufruit prend jin.

1 ARTICLE 617.

L'usufruit s'éteint par la mort naturelle et par la mort

Wilede l'usufruitier ; .— par l'expiration du temps pour
lequelil a été accordé ; >— par la consolidation où la réu-

itaisûr la même tête, des deux qualités d'usufruitier et

^propriétaire; .—
par le non usage du droit pendant

fenteans;.— par la perte totale de la chose sur laquelle
l'usufruit est établi. '..*.'

Vfinitur autèm ususfructus
We usufructuarii, et dua-
b.»scapitis deminutionibus,
«aximSet mediâ, et non
*ndoper modum et tempus :

L'usufruit s'éteint par la-
mort de l'usufruitier; par le

grand et le moyen change-
ment d'état'arrivé en sa per-
sonne; quand il n'en jouit pas
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quoe omnia nostra statuit con-
stitutio. Item finitur ususfruc-

tus, si domino prôprietatis ab
usufructuario cedatur ( nam
cedendo extraneonihilagitur):
vel ex contrario, si usufruc-
tuarius proprietatem rei ac-

quisierit : qua3res consolidatio

appellatur. Eo ampliùs con-

stat, si sedes incendio con-

sumptaa fuerint, vel etiam
terras motu, vel vitio suo cor-
ruerint, extingui usumfruc-
tum, et ne areaequidem usum-
fructum deberi.

(Institut., Ub. II, tit. IV,
§ 3, de Usufructu.)

selon la manière, et pendant
le temps défini par la loi,
ainsi que le tout est statuépar
l'une de nos ordonnances.il
finit aussi par la cessionque
l'usufruitier fait de sondroit
au propriétaire de la chose;
car celle qu'il en ferait àm

étranger n'opérerait rien.Il
finit aussi quand l'usufruitier

acquiert la propriété de la
chose; ce qu'on appelle con-
solidation. Il finit, à plusforte

raison, lorsque la maisonsur

laquelle il est constitué vient
à être consumée par le feu,
ou à tomber, soit par vétusté,
soit par un tremblement dé
terre ; en sorte même quel'u-
sufruitier n'a aucun droiti

prétendre sur le fonds oùla
maison était bâtie.

NOTA. Ces principes sont répétés plus amplement au lit.IV

du liv. VII du Digeste, quibus modis ususfructus vel ususami-

titur, contenant trente-une lois qu'il faut toutes lire.

ARTICLE 618.

L'usufruit peut aussi cesser par l'abus que l'usufruitier

fait de sa jouissance, soit en commettant des dégradations
sur le fonds, soit en le laissant dépérir faute d'entretien.

Les créanciers de l'usufruitier peuvent intervenir dans

les contestations, pour la conservation de leurs droits; ils

peuvent offrir la réparation des dégradations commises,

et dès garanties ppiff l'avenir.

Les juges peuvent, suivant la gravité des circonstances!

ou prononcer l'extinction absolue de l'usufruit, ou nor-

donner la rentrée du propriétaire dans la jouissance
de

l'objet qui en est grevé, que sous la charge de payerai'



ifelïement à l?usùfruitier ou ses ayant-cause, une sommé

êterminée, jusqu'à l'instant où l'usufruit aurait dû cesser.

JOtilius autem visum est sti-
ulationede hoc caveri, ut si
lis non viri boni arbitratu

Jjtu'r, committetur stipulatio
faim; nec exspectabimus, ut
liittatur ususfructus.

Jfleg. 1, § 5 , ff. Usufruc-
i'? tuurius quemadmodùm ca-
$•".mat. ) ''.

•

fHabet autem stipulatio ista
iiis causas: unam , si aliter

ojjisufatur quàm vir bonus
bitrabitur; aliam, de USUT-
"ctù restituendo : quarum
riorstatimcommittetur qu àin

,,'terfuerit usus : et soepiùs
mmittetur : sequens com-
itteturfinito usufructu.

f[Leg. i, §. 6, ff. Usufr.
, "

quemad:caveat. )

Il paraît aussi très-utile
d'insérer dans le cautionné-,
men* que donne l'usufruitier,
la stipulation d'une peine ,
dans le cas où il ne jouirait
pas en bon père de famille.
Cette stipulation aura son ef-
fet aussitôt, et sans attendre
la fin de l'usufruit.

C ette stipulation renfermera
deux cas, celui où l'usufrui-
tier excéderait les bornes de
la jouissance, et celui de la
restitution de la chose. A l'é-

gard du premier cas, la sti-

pulation aura son effet aussi-
tôt que l'usufruitier y donnera
lieu , et elle pourra avoir lieu

plusieurs fois ; à l'égard du se-

cond, la stipulation ne pourra
avoir son effet qu'à la fin de
l'usufruit.

ARTICLE 619.

IL'usufruit qui n'est pas accordé à des particuliers, ne

JP que trente ans. .''.'.

•fjinususfructus nominèactiô

Jiïiicipibusdaridebeat, quas-
ffim est : periculum enim

siTidebaturneperpetuusfie-

| quia neqùe morte , nec
euecapitis deminutione pe-
'tniusest : quâ ratione pro-
jetas inutilis esset futura
A'perabscedente usufructu :
|tàmcn placuitdandam essè
Poriém. Undè sequens du-

fll*o est, quousquè tuendi

On à agité la question de
savoir si on devait autoriser
les communautés des villes à
former la demandé d'un usu-
fruit qui leur aurait été laissé.
On craignait que cet usufruit
ne fût perpétuel en leurs
mains , parce qu'il ne peut
pas aisément s'éteindre , ni

par la mort, ni par le chan-

gement d'état : d'où il se se-
rait ensuivi que l'usufruit étant
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essent in eo usufructu muni-

cipes ? et placuit centum annis
tuendos esse municipes : quia
is finis vitae longaevi hominis
est.

( Leg. 56 , ff. de Usu.fnu.ctu
et quemadmodùm quis uta-
tur fruatur. )

continuellement séparédela,
propriété , celle-ci eût étéal,
solument inutile. On a cepen-
dant décidé qu'elles pouvaient
former cette demande ; ceqpî
a donné lieu à une nouvel
question; celle de savoircom-
bien de temps ces commu-
nautés devaient garder cetusi;
fruit ; et on a décidé qu'elles
le garderaient cent ans, parc*
que cet espace est le termedt
la vie la plus longue.

ARTICLE 620.

L'usufruit-accordé jusqu'à ce qu'un tiers ait atteintun

âge fixe, dure jusqu'à cette époque, encore que le tiers

soit mort avant l'âge fixé.

Qusesitum est, si. cumin
annos decemproximos usum-
fructum de te dari stipulais
essenï, per te steterit quomi-
nùs dares , et quinquennium
transierit, quidjurissit ? item,
si Stichi decem annorumpro-
ximorum opéras de te dàri

stipulatus sim , et similiter

quinquennium proeteriit? Res-

pondit, ejus temporis usum-

fructum, et opéras rectè p.eti,
quôd per te .transactum est

quominùs darentur.

( L.eg, 37, ff. de Usufr. et

quemadm. ) ..

On a demandé ce qu'Alan?
drait décider dans cettees-

pèce : Vous vous êtesobligé
à me fournir l'usufruit d'uni

chose pendant les dix pro-
chaines années, et vousêtes

resté en demeure demenietlre
en jouissance ; en sortequ'il
s'est écoulé cinq ans; oui»
dans celle-ci : Vous vous»

obligé à me fournir
pri-

ment les ouvrages pendant^
dix années prochaines, çf;;
s'est de même écoulé cinq*
sans que vousm'ayczfaitjouit!
J'ai répondu que l'usufruffi

avait droit de demander»

jouissance et le salairedesW

vrages de tout le tempsR
dant lequel celui qui s#

obligé à les fournir est«s»

eu demeure de le laire.



ARTICLE 621.

'La vente de la chose sujette à l'usufruit, ne fait aucun

changementdans le droit de l'usufruitier ; il continue de

ouir de son usufruit, s'il n'y a pas formellement re-

lancé.

Jieque ususfructus , neque
", actusve dominii muta-

fjnèamittitur.

'$Leg. 19, ff- Quitus mo-
•'. dis ususfructus vel usus
; amittitur. )

: Quodsi donavero, non aliàs

retineo,nisi ille ulatur.
U leg-.4o > ff- de Usufructu
* , etquemadmodùm— )

Quoique la propriété change
de maître , l'usufruitier ne

perd pas son droit, non plus
que celui qui a quelque servi-
tude réelle sur le fonds aliéné.

Mais dans le cas où l'usu-
fruitier aurait donne son'usu-

fruit, il ne peut le conserver

que par la jouissance du do-
nataire.

r ARTICLE 622.

/Les créanciers de l'usufruitier peuvent faire annuler

larenonciation qu'il aurait faite à leur préjudice.

V-Omneinomninô fraudem
a'ftam,vel alienationem, vel

jiïemcumquecontractum cre-
jitoresrevocare possunt.
ULeg. 1, § 1 , ff. Quoe in
>vvfnudem creditorum facta

Ymit...) ,

Lescréanciers peuvent faire
annuler tout contrat,' toute
aliénation faite en fraude de
leurs droits.

,[«ÔTA,Voyez l'application faite sur l'art. 609 suprà, qui dé-
fôsi l'usufruitier'qui offre d'abandonner son droit peut être

fuiidesréparations d'entretien. -

| ARTICLE 6a3.

(Si une partie seulement de la chose soumise à l'usufruit

$détruite, l'usufruit se conserve sur ce qui reste.

Si cui insulae ususfructus Celui à qui on a légué l'u-
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legatus est, quamdiù quaelibet
portio ejus insulae remanet,
totius soli usumfructum re-
tinet.

( Leg. 53, ff. de Usufructu
et quemadmodùm.... )

sufruit d'une île, en consen
la jouissance tant qu'il reste
une portion de l'île, sipeb'tt
que soit cette portion.

ARTICLE 624.

Si l'usufruit n'est établi que sur un bâtiment, etm

ce bâtiment soit détruit par un incendie ou autre accident,
ou qu'il s'écroule de vétusté, l'usufruitier n'aura ledroit

de jouir ni du sol, ni des matériaux. —- Si l'usufruit était

établi sur un domaine dont le bâtiment faisait partie, l'u-

sufruitier jouirait du sol et des matériaux.

Fundi usufructu legato , si
villa diruta sit, ususfructus
non extinguitur : quia villa
fundi accessio est : non magis
quàm si arbores deciderint.

(Leg. 8, ff. Quibus modis

ususfructus vel usas amit-
titur. )

Sed et eo quoque solo, in

quo fuit villa uti frui potero.
(Leg. g, ff- eod. tit. )

Quid tamen, si fundus villse
fuit accessio ? Videamus , ne
etiam fundi ususfructus extin-

guatur : et idem dicendum

est, ut non extinguatur.
(Leg. 10., ff. eod. tit. )

Celui à qui on a léguél'u-

sufruit d'une terre, neleper-
dra pas si la maison kllit

dessus vient à être détruite;

parce que la maison estai

accessoire de la terre : c'

la même chose que si desar-

bres venaient à tomber.

L'usufruitier pourra m'eut

en ce cas jouir du terrain»

lequel la maison était bâtie.

Mais si la terre était unac-

cessoire du bâtiment, pe*
on demander si l'usufruit du

. fonds périrait par la destruc-

tion du bâtiment ? Je pe«*

qu'il subsisterait toujours.



CHAPITRE IL

De l'Usage et de l'Habitation.

ARTICLE 625.

Les droits d'usage et d'habitation s'établissent et se

erdentde la même manière que l'usufruit.

lisdem illis modis , quibus
ùsfructusconstituitur, etiam
udususus constitui solet :'
demillis modis finitur, qui-
.set ususfructus desinit.
y (Institut., lib. II, tit. V,

in principio, de Usa et
héitatione. )

L'usage s'établit et finit par
les mêmes manières que l'u-
sufruit.

.Voyezle tit. VIII du liv. VII du Digeste, de Usu et habitatione,
i, où est posée la même règle.

ARTICLE 626.

•On ne peut en jouir, comme dans le cas de l'usufruit,
sdonner préalablement caution et sans faire faire des

jatset inventaires.

ARTICLE 627.

L'usager et celui qui a un droit d'habitation, doivent

Mr en bons pères de famille.

Quelledifférence existe entre l'usufruit et l'usage ?

;Minùs autem juris est in
», quàmin usufructu : nam
h qui fundi nudum habet
!um, nihil ulterius habere
SPigitur, quàm utoleribus,
"Pis, floribus, foeno, stra-
"«Itis et lignis , ad usum

Le droit de l'usage est moins
étendu que celui de l'usufruit:
car celui qui n'a que le simple
usage d'un fonds n'a point
d'autres droits que celui de
se servir, pour son usage or-
dinaire , des herbes, des fruits,
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quotidianum utatur : in eoque
fundo hactenùs ei morari li-

cet, ut neque domino fundi
molestus sit, neque iis per
quos opéra rustica fiunt, im-

pedimento : neculli alii jus,
quod habet, aut locare, aut
vendere , aut gratis concedere

potest : quamvis , qui usum-
fructum habét , possit hsec
omriia facere.
< ( Institut. , lib. -I, tit. V.,

§ \,de Usuethabitatione.)

des fleurs , du foin , de
paille et du bois. Il peutaus'
y demeurer, à condition»
pendant qu'il ne serapoint'
commode au propriétaireà
fonds , et qu'il n'apporte
aucun empêchement à.ce
qui le cultivent. Mais il a
peut vendre, louer, ni mf
donner gratuitement.sondro
à un autre. Ce que l'usuf

'

tier a droit de faire.

Voyez les lois 10, 11 et 12, au tit. VIII liv. VII du Digestif
de Usu et habitatione, où les mêmes principes sont dévelopÉ

ARTICLE 628.

Les droits d'usage et d'habitation se règlent par letitre

qui les a établis, et reçoivent, d'après ses dispositions,

plus ou moins d'étendue.

Usu legato , si plus usùs sit

legatarius quàm oportet, offi-
cio judicis qui judicat, quem-
admodùm utatur, quid con-
tinetur ? Ne aliter quàm débet
utatur.

( Leg. 22, § 2 , ff. de Usu
et habit. )

Si l'usager étend sonusa}!
au-delà des bornes prescrite;
c'est au juge qui décidecom-
ment il doit user, à faireea
sorte qu'il le fasse delama-
nière convenable.

AUTICLE 629.

Si le titre ne s'explique pas sur l'étendue de cesdroits,

ils sont réglés ainsi qu'il suit.

ARTICLE 63o.

Celui qui a l'usage des fruits d'un fonds ne peu»»

exiger qu'autant qu'il, en faut pour ses besoins et ceux»

sa famille.

11 peut en exiger pour les besoins mêmes des enW

qui lui sont survenus depuis la concession de l'usage.



ARTICLE 631.

"-. L'usager ne pefrt céder ni louer son droit à un autre.

• Cui usus relictus est, uti -

fôtest , frui non potest. .

=.( Leg.. 2, ff.de Usu et habit. )

fclnque eo fundo hactenùs ei

orari licet, ut neque domino
lundi'molestus sit, neque bis

^er quos opéra rûstica fiunt,

•Épedimento sit : nec ulli âlii

'lisiquod habe%, aut vendere,

jiit lopare, aut gratis conce-

.derepotest.
[Leg. ii,ff.deUsuethabit.)

'iPrseter habitationem quam

|abet cui usus datus est, de-
iinbulandi quoque et gestandi
jusbabebit. Sabinus et Cas-

ius, et lignis ad usum quo-
panum, etborto, et pomis,
$ olèribus ,, et floribus , et

àquâusurum : non usquè ad

KJpmpendium , sed ad usum

;SCilicet, non usquè ad abu-
sum.... Sed Sabinus et Cas-
sius, et Labeo , et Proculus

tocampliùs etiam ex his qûae
infundo nascuntur, quod ad
îictum sibi suisque sufliciat,

^umpturum, et ex his quaa Ner-
im negavit. Jubentius etiam
eum convivis et hospitibus
|osseuti. Quaa sententia mihi
Mvidetur : aliquô enim lar-

0 eum usuario agenduin est

,,?» dignitate ejus cui relictus

!ft usus. Sed utetur is ( ut
:PMo) duntaxat in villa. Po-
mis autem, et olèribus, et

Celui à qui on a légué l'u-

sage peut se servir de la chose,
mais non pas en jouir...

Il est permis à l'usager de
demeurer dans' le fonds , de
manière cependant qu'il n'in-
commode point le proprié-
taire , et qu'il ne fasse point
obstacle à ceux qui sont pc-

cupés aux travaux, et sans

pouvoir vendre, louer ou donner
son droità personne..

Outre le droit d'habitation

qu'a un pareil usager, il a
encore le droit de se prome-
ner dans la terre et de s'y faire

porter en voiture. Sabin et
Cassius pensent qu'il peut em-

ployer à son usage journalier
les bois, les jardins, les fruits,
les herbes potagères, les fleurs
et l'eau ; non pour en tirer du

profit, mais pour le. simple
usage , sans l'étendre jusqu'à
la jouissancé,et sans en abuser.

Sabin, Cassius, Labéon etPro-?
culus pensent encore que l'usa-

ger pourra prendre tout ce qui
sera nécessaire pour sa subsis-

tance, même sur les choses
dont Nerva lui refuse l'usage.
Jubentius dit qu'il peut s'en

^ servir même avec ses convives
et ceux qu'il reçoit chez lui.
C'est aussi mon sentiment ;
car il faut interpréter d'une
manière plus étendue le droit

I. 17
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floribus , et lignis, videndum
utrùm eodem loco utatur dun-,

'

taxât, an etiam in oppidum
ei deferri possint ? Sed ndeliùs
est accipere et in oppidum, ei
deferenda : neque enim grave
onus est horum , si abundent
in fundo.

, ( Leg. îa, § i, ff. de Usu -
et habit. )'

d'usage pour' la dignité è
celui à qui il est légué. Mais
je pense que l'usager nepourra
exercer son droit que sur le»
lieu même. Quant aux bois,
aux légumes, aux fruits,ne
doit-il en user jque dans l'en-
droit même ? poùrra-t-il les
faire transporter àlavillejchei
lui ? Je suis plus disposéà.
croire qu'il peut les emporter
en'ville; cela ne tire pasà
une grande Conséquence,s'il
se trouve beaucoup de ces
choses dans la terre dontila

l'usagé.

ARTICLE 632.

Celui qui a un droit d'habitation dans une maisofl,

peut y demeurer avec sa famille, quand même il n'aurait

pas été marié à l'époque où ce droit lui a été donné.

Domûs usus relictus est aut

marito, aut mulieri : si mâ-

rito, potest illic habitare non

solus, verùm eum familiâ

quoque suâ.

(Leg. 2, g i, ff. eod. tit.)

Non solùm autem eum ma- 1

rito, sed et eum liberis liber-

tisque habitare, et eum pa-
rentibus poterit....

(Leg. 6, ff. eod. tit.)

On lègue l'usage d'une

maison, ou au mari, ouàla

femme. Si on le lègue auiffiirij
il peut y demeurer lui ettoute
sa famille....

La femme usagère d'une
maison peut y demeurer^non-

seulement avec son mari*-
mais même avec ses enfanSj
ses affranchis, ses père et

mère....

Voyez le § 2, titre V, de Usu et habitatione, liyre II*

Institutes, qui répète ces-textes en d'autres termes.

ARTICLE 633.

Le droit d'habitation se restreint à ce qui est nécessaire



|bur l'Habitation dé cëluiii qui ce dr bit est concédé, et de

là famille.

ISihabitàtio tegetùr^ an pe-
Jrjndè;sit atque si usuéj quoe-
liilur ?Et effectû quidem, idem

|enè esselegatum usûs et ha-

pationis, et Papinianûs, con-

|nsit librô ô'ctavo decimo

fioestionùm. Dëniquè donare
;nônpoterit : sed ëas personas
|epipiet quas et usuarius. Ad

|aeredemtamerinec ipsa tran-

sit: necnon utendo amittitur,..
fnèccapitisdeminutione.
f (Leg. 10, in principio, ff.

deUsu et Habit. )

Le legs d'habitation est-il le
même quête legsd'usâge û'tine
maison ? Si on considéré l'ef-
fet, Papinieh convient,',au li-
vre dix-huit des questions^qu'iï
n'y a presque point de diffé-
rence entre ces deux legs. Le

légataire de l'habitation ne

pourra point donner son droit;
il recevra les mêmes person-
nes que l'usager. L'habitation
ne passera point à son héri-
tier; son droit ne s'éteindra

pas par le non usage, ni par
le changement d'état.

ARTICLE 634.

Lé droit d'habitation ne peut être cédé ni loué.

||j5ed rieque locabunt seor-

||pi| neque concèdent haî>i-
«ibnèmsin'ë se, nec vendent
Jif m.

I! (Leg.i,ff. eod. tit.)

Mais les usagers jne pour-
ront pas louer ta maison sans

y habiter eux-mêmes, ni _y
accorder le droit d'habitation
sans l'occuper eux-mêmes,
ni vendre leur droit.

f^ou.'Parle § 5 cui tit. V, de Usu et habitatione,lir. IIdes

%titutes, il est,permis de louer lé droit d'habitationy en cas

l'utilité de la chose seulement.
'

J ARTICLE 635.

f"
Si l'usager absorbe tous les fruits du fonds, ou s?il pc-

jcupela totalité de 1k maison, il est assujéti aux frais de

|oulture, aux réparations d'entretien, et au paiement des

^«butions, comme! l'usufruitier;
Sil ne prend qu'une partie dés fruits^ où s'il n'occupe



qu'une partie de la maison, il contribue au prorata dece

dont il jouit.

Si ;domûs usus legatus sit
sine fructu, communis refec-.

tio,- est rei in sartis tectis,
tàm hseredis quàm usuarii.
Videamus tamen, ne, si fruc-
tum hseres accipiat, ipserefi- >
cere debeat : si verô talis sit
res çujus.usus legatus est, ut.
hoeres frùctum perçipere non

possit, legatarius reficere co-

gendus est : quoe distinctio
rationem habef.

(Leg. 18, ff. de Usu et Habit.)

Lorsqu'on a légué le simple
usage d'une maison., lesrépa-
rations nécessaires pour tenir
le bâtiment clos et couvert,
sont à la charge communede

l'usager et de l'héritier; Sice-

pendantl'héritier retirait quel-
que fruit de la maison, il se-
rait tenu seul de ces répara-
tions ; mais si l'usage consiste
dans une chose qui ne pro-
duise aucun fruit, cesrépara-
tions seront à la chargedu

légataire. Cette distinctionme

paraît juste.

ARTICLE 636.

L'usage des bois et forêts est réglé par des lois particu-
lières.

Divus Hadrianus,.cùm qui-
busdam usus silvas legatus
esset, statuât fructum quoque
eis legatum videri : quia nisi
liceret légatariis ^csedere sil-
vam et vendere, quemadmo-
dùm usufructuariis licet, nihil
habituri essent ex eo legato.
(Leg. 22, ff. de Usu et Habit.)

L'emp ereur Adrien, con-
sulté par quelques personnes
à qui on avait légué, l'usage
d'un bois, a répondu quela

jouissance leur paraissait aussi

léguée, parce qu'elles nepour-
raient rien, tirer de leur legs,
s'il né

'
leur était pas permis

de couper le bois-et dele

vendre.

TITRE IV.

DES SERVITUDES OU SERVICES FONCIERS.

ARTICLE 637.

UNE servitude est une charge imposée sur un héritage



pour l'usage et : l'utilité d'un héritage appartenant à un

autre propriétaire. , .
'

.

ARTICLE 638.

.- La servitude n'établit aucune prééminence d'un héri-

.""gesur l'autre'. '

Servitutes aut persoha'rum
s'unt,ut usus et ususfructus :
autrerum, ut servitutes rus-
'corum praediorum et urba-

'tforum. • '•

''( Leg. i, in principio, ff. de
Servitutibus. )

' '

p Servitutes praediorumalise
In solo , aliae in superficie
con5istunt. ,

(Leg. 5^, eod. tit,):

Les servitudes sont ou per-
sonnelles, comme l'usage et

l'usufruit; ou réelles, comme
les servitudes des" maisons ou
des'terres. .

Les servitudes des fonds
sont établies ou sur le sol, ou
sur la superficie...

ARTICLE 63g.

Elle dérive ou de la situation naturelle des lieux, ou

desobligations imposées par la loi, ou des conventions

entreles propriétaires.

Quotiens nec hominum, nec
twediorum servitutes sunt,
quianihil vicinorum interest,
"nonvalent : veluti, ne per
fundum tuum eas, aut ibi
consistas: et ideô si mihi con-

cédas, jus tibi non esse fùndo
wo uti frui, nihil agitur. Ali-

ejeratque si concédas mihi,

p
tibi non esse in fundo tuo

.aquamquoerere ,' minuendae
faqueemeae gratiâ.
ULeg. i5, ff de Servitutibus.)

h,'Si 1uis relit vicino aliquod
;|us constituera, pactionibus

Toutes les fois qu'une ser-
vitude n'est ni "personnelle ni

réelle, parce qu'elle ne pro-
duit aucun avantage aux voi-

sins, elle est nulle : par exem-

ple , si je vous imposais la ser-
vitude de ne point marcher
dans votre terre, de n'y point
demeurer, ou si vous m'ac-
cordez que vous ne vous ser-

virez pas du droit de jouir de

votre terre, toutes ces stipu-
lations sont nulles.

Quiconque veut donner à

son voisin droit de-servitude,
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atque stipulationjbus id effi-
cère débet. Potest etiam testa-
mento quis haeredem suum

damnarè, ne altiùstollatsedes

suas, ne luminibus sedium
vrcini officiât : vel ut patiatur
eumtignum in parietem suum
immittere,. stillicidiumve, ad-

yersùs eum habere : vel ut

patiatur eujn per fundum ire,
£gere, aqujjrnve.ex eo ducere.'"

(fysMtut., lik. Il, tit. III,
§ 4 > de Servitutibus prçe-
diorum. )

i\ le doit faire par conven-
tion ou par stipulation. II peut
aussi le. faire en défendant,,
par son testament, à sonHé-
ritier d.'élever la maisonau-
dessus d'une certaine hauteur,
pour ne pas ôter le jouràupt
maison voisine ; il peut aussi
ordonner que --sonhéritier*
cevra dans son mur lespo|-
très et les solives de la maisoi
yoisine, pu quUl Sera ôbligi
de souffrir la servitude deft
coulement et de la chutedes

eaux; ou qu'il laissera alleret
venir par son fonds, lepro-
priétaire de l'héritage yoisinj
soit à pied, soit avec uneMti

décharge, ou une voiture,oi
qu'il lui permettra deconduira

par son fonds de l'eau danslt
sien.

CHAPITRE PREMIER.

Des Servitudes qui dérivent de la Situation des Lient

ARTICLE 64o.

Les fondas inférieurs spnt assujétis envers ceux qui spn|

plus élevés, à recevoir les eaux qui en découlent natu-

rellement sans que la main de l'homme y ait contribue-
Le propriétaire, inférieur ne peut ppint é|eyer de digue

qui empêche cet écoulement.

Le propriétaire supérieur ne peut rien faire qui aggrave
la servitude du fond inférieur.

Servitutum non ea natura
est, ut aliquiçl faciat quis ( ve-
îuti yir(daqa Ijp.llat, aut amoe-

La nature des servitudes

consiste à obliger le. proprié-
taire duïondsseKyantàsoui'



iorem prospectuin, prgestet,
tin hoc in suo pipgat) ; sed

'.aliquid patiatur, aut non
' iat.

%(Leg.l5,$ï,ff, eod.tit.)

$ cui aqua pluvia damnum

àbitj actioné aquav pluvia?!
endaeavertetur aqua.

•ïiLeg. 1, in principio., ff. de

i'.JquÀ et aquçe.)
?'''

'

Sabinus, Cassius, opus ma-
ufactum in hanc actionem

vetaireaiunt : nisi si quid âgri
olendicausa fiât.

]. (Leg.eâd,,§8.)

frir ou à ne pas faire quelque
chose, mais non pas à l'obli-
ger à faire quelque chose; par
exemple, àarracher ses.arbres,
à donner au propriétaire do-
minantune vue plus gracieuse,
ou à faire peindre chez lui.

Si quelqu'un souffre du dom-

mage par l'eau de la pluie, il
aura une action contre te voi-
sin pour le forcer à permettre
l'écoulement des eaux....

Sabin et Cassius pensent
que tout ouvrage fait de main
d'homme donne lieu à cette
action, à moins qu'il ne soit
nécessaire pour la culture de
là terre.

ARTICLE, 641.

: Celui qui a une source dans son fonds, peut en user à

savolonté, sauf le droit que le propriétaire du fonds

inférieur pourrait avoir acquis par titré ou par prescrip-
tion.

: Hauriendi jus non hominis,
i^edproediiest.

.'>,Si mihi conoes§eris iter
;3qu8Bper fundum tuum, non
<4éstinatâparte per quam du-
ft.rem, to'tus.fundus tuus ser-
sïiet.

). [Leg. 21, ff. de Servitutibus
', praediorum rusticorum, )
'

.Sipartemfundimei certam
fl'hi vendidero aquaeductus
ffh etiam si alterius partis
'tousâplerumque ducatur, te

Le droit dé puiser de l'eau
n'est point personnel , mais
réel.

Si vous m'accordez le droit
de conduire de l'eau par votre
fonds, sans spécifier aucun

endroit, la servitude affecte le
• fonds entier.

Si je vous vends une portion
dematerre, vous aurez aussi le
droit d'aquéduc que j'avais
acquis pour elle, quoique j'en
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qupque sequetur : neque ibi
aut bonitatis agri, aut usûs

ejus aquae ratio habenda est :
ità ut eam.solam partém fundi

quse proetiosissima
'

sit, aut
maxime usum ejus aquae dè-

siderét, jus ejus ducendse, se-

quatur : sed pro modo agri
detenti, aut alienati, fiât ejus
aquae divisio.

(Leg. 25, ff. de Servitutibus

proediorumrusticorum.)

fisse usage pour une autrepcf
tion que celle que je vous ai
vendue ; et on n'examiàeit

pas ici la bonté de la portiol
vendue, ni l'usage que j'avais
coutume de faire de l'eau;
comme si le droit de conduire
de l'eau était attaché seule».
nient à la meilleure portion de
la terre, ou à celle qui à'Iï

plus besoin d'eau; maisi'éal

se partagera entre le vende»
et l'acheteur suivant les'porf:
tions aliénées et retenues., !

"
ARTICLE 64a.

La prescription, dans ce cas, ne peut s'acquérir que

par une jouissance non interrompue pendant l'espace de

trente années, à compter du moment où le propriétaire du

fonds inférieur a fait et terminé des ouvrages apparens

destinés à faciliter la chute et le cours de l'eau dans sa

propriété.

Servitute usus non yidetur,
nisi is qui suo juré uti se cre-
didit : ideôque si quis pro via

publicâ, vel pro alterius ser-

vitute usus sit, nec interdic-

tum, nec àctio utiliter com-

petit.
( Leg. ult., ff. Quemadmo-

dùm Servitutes amittantur. )

On n'est censé faire usage'
d'une servitude que quandoji
s'en sert comme d'un droit

qui nous appartient; car.si

quelqu'un passe sur le fonds

d'autrui, parce qu'il regarde
le chemin comme public»

oa

comme devant une servitude

à un autre, il ne peut seservit

de l'interdit que le préteur
ac-

corde à ceux qui demandent»

être maintenus dans leur pos-
session , ni de l'action civileen

revendication de servitude.

ARTICLE 643.

Le propriétaire de la source ne peut en changer le cours

lorsqu'il fournit aux habitans d'une commune, villageou
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Weau, l'eau qui leur est nécessaire : mais, si les habitans

!enont pas acquis ou prescrit l'usage, le propriétaire peut

clamer une indemnité, laquelleest réglée par experts.

Imperatores Antoninus et

erus augusti rescripserunt,

jjuamde flumine publico pro
odo possessionunv, ad irri-
ndos agros dividi oportere :

'si proprio quis jure plus sibi
tum ostenderit. Item res-

fipserunt, aquam ità demùm
érmitti duci, si sine injuria
te'riusid fiât.

J'[Leg. 17, deSenitùt. proed.
I rusticor. )

Les empereurs Antonin et
Vérus ont déclaré dans un res-
crit : « Que l'eau d'une source

publique devait être partagée
entre ceux qui ont des posses-
sions voisines , à proportion
de leur domaine ; à moins

qu'un propriétaire ne prouve
qu'il a droit d'en tirer davan-

tage. » Ils ont ajouté dans ie

rescrit, qu'on ne devait per-
mettre à quelqu'un de con-
duire de l'eau dans son fonds,

qu'autant qu'il le pourrait faire
sans nuire à un autre.

ARTICLE 644.

iCelui dont la propriété borde une eau courante, autre

ffjiécelle qui est déclarée dépendance du domaine public
arl'article 538 , peut s'en servir à son passage pour l'irri-

§tion de ses propriétés.
—- Celui dont cette eau traverse

juéritagé , peut même en User dans l'intervalle qu'elle y

parcourt, mais à la charge de la rendre, à la sortie de

«s fonds, à son cours ordinaire.

;;Eï meo aquoeductu Labeo

sçribit, cuilibet posse me vi-
«ino commodare ; Proculus
Çontri, ut ne in ,meam par-
tan lundi aliam quàm ad
|uam servitus adquisita sit,
iti eapossit. Proculi senten-
,ta verior est.

(Leg. 24-, ff. de Servit,
proed. rusticor. )

Si j'ai le droit de conduire

de l'eau du fonds d'un autre

sur le mien , Labéon pense
que je puis tirer de l'eau de.

mon aqueduc pour en donner

à mes voisins. Proculus dit au

contraire qu'on ne pourra

point tirer de l'eau d'un autre

endroit de mon ïonds que de

celui à qui la servitude est ac-

quise. Le sentiment de Pi'ocu,-

lus me parait lé plus juste.
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ARTICLE. 646.

Tout propriétaire peut obliger son voisin au bornage
de leurs propriétés çontiguës. Le bornage se fait à frais

communs:

Non solùm autem inter
duos i'undos, yerùm etiam
inter très, plurésve fundos ac-
cipi judicium finium regundor
rum potest, u,t putà, singuli
plurium fundorum confines

sunt, trium forte, vel quatuor.
(Leg. 4, § 8, jf. Finium

regundorum. )

Hoc judicium loçum habet
in confinio praediorum rustico-
rum : urbanorum, displicuit :

neque enim confines hi, sed

magis vicini dicuntur : et ea
communibus parietibus ple-
rumque disterminantur.

"
Et

ideo et si in agris aedificia

juncta sint, locus huic actioni
non erit; et in ur'be hortorum
latitudo contingere potest, ut
etiam finium regundorum agi
possit.

(Leg. 4, § 10, ff. Finium

regundorum. )

L'action en bornage peut
avoir lieu, non - seulement
entre deux propriétaires voi-
sins , mais encore entre u«

propriétaire et trois ou quatre
autres voisins; par exemple,
si un propriétaire à un fonds

contigu à ceux de trois 011

quatre autres personnes.

Cette action n'a lieu que

pour les terres çontiguës. On

ne s'en sert point à l'égarddes
édifices, ils sont plutôt voisins

que limitrophes, et ils sont

ordinairement séparés parun

mur mitoyen. Ainsi, cetteac-

tion n'aura pas lieu par Ap-

port à des édifices bâtis à la

Campagne; mais elle peut
avoir lieu dans la ville s'il s'a-

git de borner des jardins.

CHAPITRE IL

Des Servitudes établies par la Loi.

ARTICLE 64g.

Les servitudes établies par la loi ont pour objet lu '

lité publique ou communale, ou l'utilité des particulic
•



| ARTICLE 463.

-Celles établies pour l'utilité publique ou communale,

'%&pour objet le marchepied le long des rivières navi-

vgàblesou flottables, la construction ou réparation des

<cheminset autres ouvrages publics ou communaux.

|. Tout ce qui concerne cette espèce de servitude est dé-

içrrniné par des lois ou des réglemens particuliers.

<4Rusticorum proediorum j ura

Ifint haec: iter, actus, via,
,i|ua3ductus.Iter est jus eundi,
jfrèulandi hoininis; non etiam '

i|piÈntum agendi, vel vehicu-
îliiau Actus est. jus agendi ju-
jïnèntum, vel vehiculum. Ita-
i|uequi habet iter, actum non
,pet, sed qui actum habèt, et
*¥r hâbet, eoque uti potest
|fiam sine jum'ento. Via est

JJ!5eundi et agendi et anibu-

;|ndi nominis : nam et iter

|$ actum via in se' cbntinet.
iquaîductusest jus aquae du-

5fndoeper fundum alienum.

^{Institut., lib.II, tit. III,

tn'principio, de Servitu-

X tib'us.)
' '"

':' Voyez sur l'art. 688 ci-
après;

' "

Les servitudes des~héritages

rustiques sont iter, actus, via
et aqumductus. Iter est le droit

d'aller, de venir et de se pro-
mener par un champ, sans
néanmoins y pouvoir mener
aucune bête de charge, ni
faire passer aucune voiture.
Actus est le droit de conduire
une bête " de charge ou une
voiture par le fonds d'autrui.

Ainsi, celui qui a la servitude
à!iter n'a pas celle à':àçtus.
Mais quiconque a celle d'actus

a aussi celle 'd'iter, dont il se

peut servir sans bêtè décharge.
Via est le droitj d'aller et dp
Tenir par le' fonds d'autrui,
et d'y conduire des bêtes de

charge et des chariots ; car

cette servitude renferme les

deux Çréçèdentes.lAquoeductus
est un droit de conduire de
l'eau en- son fonds par celui
d'autrui.

fc . , ARTICLE 65i.

•„--% ^Sftjétft les propriétaires à différentes obligations
pl S légard de l'autre, indépendamment de toute con-

tention.
v' '.'

s
. .

; Çeniqueait (Labeo) con- Labéou dit enfin que cer-
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ditionibus agrorum quasdam
leges esse dictas."

( Leg. i, § 23, ff. de Aquâ
et aquâ pluviâ arcendâ. )

taines lois ont été faites pour
fixer les conditions des champs.

ARTICLE 652.

Partie de ces obligations est réglée par les lois sur la

police rurale. — Les autres sont relatives au mur et au

fossé mitoyens , au cas où il y a liéù à contre mur, aux

vues sur la! possession du voisin, à l'égout des toits, au

droit de passage.

Proediorum urbanorum ser-
vitutes sunthae, quai ajdifioiis
inhoerent : ideo urbanorum

praediorum dictoe : quoniàm
aedificia omnia urbana prsedia
appellamus , et si in villa oedi-
ficata sunt. Item urbanorum

prasdiorumservitutessunthaî:
ut vicinus onera vicini susti-
îieat ; ut in parietem ejus li-
ceat vicino tignum immitte-
re ; ut stillicidium vel flumen

recipiat quis in asdes suas, vel
in aream, vel in cloacam, vel
non recipiat ; et ne altiùs quis
tollat, oedes suas , ne lumi-
nibus vicini officiât.

( Institut. , lib. Il, tit. III,

§ i, (/« Servitutibus. )

Les servitudes des héritages
urbains sont celles qui sont at-

tachées aux édifices, et on les

appelle ainsi, parce que tous

les héritages destinés à l'ha-

bitation sont appelles hérita-

ges urbains , quand même ils

seraient situés aux champs.
Ces servitudes sont : le droit

qu'on a de faire soutenir les

charges de sa maison sur la

maison voisine ; le droit de

poser ses poutres dans le

mur voisin ; le droit que j'ai

d'obliger mon voisin de rece-

voir sur le toit de sa maison,

dans sa cour ou dans son

égout, les eaux qui tombent

des toits de ma maison, ou le

droit que j'ai de ne pas rece-

voir dans ma maison les eaux

qui coulent de la sienne, ou

qui coulent de sa cour ; le

droit d'empêcher son voisin

d'élever sa maison au - delà

d'une certaine hauteur; le

droit d'empêcher son voisin

de rien faire qui ôte ou dimi-

nue la vue de notre héritage



ARTICLE 653.

Dans les villes et les campagnes, totet mur servant de

séparation entre bâtimens jusqu'à l;héberge, ou entre

cours et jardins, et même entre enclos dans les champs,
estprésumé mitoyen, s'il n'y a titre ou marque du con-

traire.

NOTA, La mitoyenneté légale ou présumée, établie par cet

article, paraît avoir été inconnue chez les Romains, du moins

ondoit le croire d'après la loi i3 ff. Finium regundorum, et les

lois.i3 et 19, ff. de Servit, urban. proed. Voici les termes de Ja

première.

Si quis sepem ad alienum

proediumfixerit, infoderit que,
terrninum ne excedilo : si ma-

ceriam, pedem relinqui'to :
siverè domum, pedes duos.

Si quelqu'un plante une haie

auprès du terrain de son voi-
sin , qu'il ne passe pas les li-

mites qui séparent les deux

terres ; s'il y élève un mur
d'enclos , qu'il laisse un' pied
de distance; s'il y bâtit une

maison, deux pieds...

ARTICLE 655.

. La réparation et la reconstruction du mur mitoyen
sontà la charge de tous ceux qui y ont droit, et propor-

tionnellement au droit de chacun.

Parietem communem in-
-crustare licet secundum CaT
;pitonissententiam : sicut licet

ji'ibi pretiosissinias picturas
naberein pariete commun!.
faterùm si demolitus sit vi-

C|nus,et ex stipulatu actione
«amni infecti agatur , non
pluris.quàm vulgaria tectoria
«imari debént. Quod obser-

II est permis , suivant le

sentiment de Capiton, de re-

vêtir d'un enduit le mur com-

mun , ou de le couvrir, de

peintures précieuses ; mais ,
si le voisin démolit son mur ,
et que l'autre l'attaque en jus-
tice pour se faire donner par
lui caution de réparer le tort

que cette démolition pourra



vari et in iricrustalione opor-
tet.

(Leg. i3, § i , ff. de Ser-
vitutibus proediorum ur-
banorum, )

lui causer, ces peintures ne
seront pas plus estimées qu'un
enduit ordinaire. Il faut dire
là même chose à l'égard de
toute espèce d'enduit.

ARTICLE 658.

Tout copropriétaire peut faire exhausser le mur mi-

toyen; mais il doit payer seul la dépense de l'exhausse-

ment , les réparations d'entretien au-dessus de la hauteur

de la clôture commune , et en outre l'indemnité de la

charge en raison dé l'exhaussement et suivant la valeur.

Cujus aedificium jure supe-
rius est, ei jus est in infinito

sùprà suum oedifiçium impo-
nere, dùm inferïora sedificia
non graviorè servituté oneret

quàm pafi debent.

(Leg. 24, ff. de Servit ut.

proed. urb. )

Le maître d'un édifice plus
élevé que celui des voisins,
peut exhausser son bâtiment
à sa volonté , pourvu queles
voisins n'en souffrent pasplus
qu'ils ne doivent. ,

ARTICLE 662.

L'un des voisins ne peut pratiquer dans le corps d'un

mur mitoyen, aucun enfoncement, ni y appliquer ou ap-

puyer aucun ouvrage sans le consentement de l'autre, ou

sans avoir, .à son refus, fait régler par experts les moyens
nécessaires pour que le nouvel ouvrage ne soit pas nui-

sible aux droits de l'autre.

Parietem qui naturali ra-
tione communis est, alterutri
viciriorum demoliendi eum et
reficiendi jus non est : quia
non solus dominus est.

(Leg. 8,ff. eod. tit.)

Hoc edicto promittitur, ut
sive jure , sive injuria opus

Lorsqu'un mur est mitoyen
entré deux *voisins , aucun
d'eux n'a le droit de le démo-

lir et de le réparer à son gre,

parce qu'il n'en est pas le seul

maître.

Par le chef de l'édit, le pré-
teur promet que, dans le casojl
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Béret, per niintiatiôrièm iri-

hiberetur : dèindè remittëre-

tùrproliibitio hactenùs , qua-
ténûsprohibendi jus ià qui
nunciâsset, non haberet,

(Leg. i> in principio, ff. de

Operis novi nuntiatione. )

quelqu'un entreprendrait (ou
à raison ou à tort ) un nouvel
oeuvre , la continuation en
sera empêchée .par le moyen
d'une sommation ; sauf en-
suite à donner maiii'-levée ,
et a permettre de Iè'conti-
nuer, s'il est prouvé que celui

qui a fait cette sommation n'a-
vait aucun droit de la faire.

ARTICLE 665.
t

Lorsqu'on reconstruit un mur mitoyen ou une maison,
lesservitudes actives et passives se continuent à l'égard
dunouveau mur, ou de la nouvelle maison, sans toutefois

qu'elles'puissent être aggravées, et pourvu que la recon-

struction se fasse avant que la prescription soit acquise.

Ideô, si duo preedia quse
mutuôserviebant, inter eos-
demfuerint cominunicata ,
quoniàmservitutes pro parte
retineriplacet, ab altèro ser-
vitutesalteri rémitti non po-
lest: quamvis enim unusquis-
ipiesoçiorum solus. ,sit-, cui
servitusdebetur ; tàméri quo-
niàmnon personoe, sed prae-
dîadeberent, neque adquiri
libertas, neque- remitti servi-
tasper partem poterit.

(Leg.34, ff. deServit. prceËk
rustic. ) ,. Î

. 1 . .y.

, Petierùntqùe à me, ut quod
jusnon negligentiâ aut culpâ
soiiamiserant, sed quia du-
Cerenon potèrant, his rèsti-

Dé^là, si deux fonds qui se
devaient réciproquement la
servitude de passage, devien-

înent communs entre les deux

propriétaires, comme il est de

principe que les servitudes

peuvent se retenir par par-
ties, ils ne pourront pas se
remettre l'un à l'autre la ser-
vitude qu'ils se doivent. Car,
quoique la servitude soit due
à chaque propriétaire en par-
ticulier , cependant, comme
c'est plutôt à la terre qu'à la

personne qu'elle est due, on
ne pourra ni remettre la ser-

vitude, ni acquérir la liberté
contre elle en partie.

Ils m'ont demandé de lés

rétablir, dans le droit qu'ils
avaient perdu par le manque
d'eau survenu , et non par
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tuetur. Quorum mihi postula-
tio cùm non iniqua visa sit, suc-

currendum his putavi. Itaque

quod jus habuerunt tune cùm

primùm ea aqua pervenire
ad eos non potuit, id eis res-

titui placet.

( Leg. 35 , ff. de Servit,

preedior. rusticor. )

leur négligence ou leur faute,
Leur demande m'ayant paru
raisonnable, j'ai cru qu'il était

juste de venir à leur secours;
ainsi, je suis d'avis qu'on les
rétablisse dans le droit qu'ils
avaient lorsque la source s'est
tarie.

ARTICLE 671.(

Il n'est permis de planter des arbres de haute tige qu'à

la distancé prespfite par les réglemens particuliers actuel-

lement existans, ou par les usages constans et reconnus;

et, à défaut de réglemens et usages , qu'à la distance de

deux mètres de la ligne séparative des deux héritages pour

les arbres à haute tige, et à la distance d'un demi-mètre

pour les autres arbres et haies vives.

Si: quis sepem ad alienum

preedium fixent, infoderitque,
terminum ne excedito. Oleam»
aut ficum, ab alieno ad novem

pedes plantato , coeteras ar-

bores ad pedes quinque. .

(Leg. r3j ff. Finium re-

gundorum.)

Si quelqu'un plante une

haie auprès du terrain de son

voisin , qu'il ne passe pas les;

limites qui séparent les deux

terres.... S'il plante un oli-

vier ou un figuier , il laissera

neuf pieds de distance, et pour
les autres arbres, cinq pieds,

ARTICLE 675.

L'un des voisins'ne peut, sans le consentement de

l'autre, pratiquer dans le mur mitoyen aucune fenêtre ou

ouverture, en quelque manière q%e ce soit, même à verre .

dormant. 'S*

Eos qui jus luminis immit-
tendi non habuerunt, aperto
pariete communi, nullo jure
fenéstras imroisisse respondi.

{Leg. 4o ff. de Servit ut.

proedior. urbanor.)

• J'ai, répondu que ceux qui
n'avaient pas le droit de pren-
dre des jours en pratiquant
une ouverture dans le mur

commun , avaient établi des

fenêtres sans aucun droit.



ARTICLE 676.

Le propriétaire d'un mur non mitoyen, joignant im-

médiatement l'héritage d'autrui, peut pratiquer dans ce

mur des jours ou fenêtres à fer maillé et à verre dormant.
— Ces fenêtres doivent être garnies d'un treillis de fer,
dontles mailles auront un décimètre (environ trois pouces
kit lignes ) d'ouverture, au plus, et d'un châssis à verre

dormant.

Est et haec servitus , ne

prospectui officiatur.

Luminùm in servitute con-
stitutâid adquisitum videtur,
utvicinus tumina nostra exci-

piat.Cùm autem servitus irn-

ponitur ne luminibus officia-
tur, Koc maxime adepti vide-
mur, ne jus sit vicino, invitis

nobis,altiùs sedificare, atque
itàminuere lumina nostrorum
oedificiorunu

(Leg. 3 et 4> ff- de Servit.
- proed. urban. )

C'est encore un droit de
servitude que de pouvoir em-

pêcher le voisin de nuire à
notre vue.

La servitude des jours con-
siste à forcer le voisin de re-
cevoir nos ouvertures ou fe-
nêtres sur lui; et, lorsqu'on
impose à quelqu'un la servi-
tude de ne pouvoir nuire à
son jour, on acquiert le droit

d'empêcher son voisin d'ex-
hausser son édifice, et de di-
minuer ainsi le jour qu'on
reçoit de ses ouvertures, mal-

gré le propriétaire du fonds
dominant.

ARTICLE 678.

On ne peut avoir des vues droites ou fenêtres d'aspect,
ni balcons ou autres semblables saillies sur l'héritage .clos

ounon-clos de son voisin , s'il n'y a dix^neuf décimètres

(six pieds ) de distance entre le mur où on les pratique
etledit héritage.

Inter servitutes ne lumini-
»usofficiatur, et ne prospec-
tui offendatur, aliud et aliud

Il y a des règles différentes
à l'égard de la servitude de ne

point nuire au jour du voisin,

I. - 18



observatur : quod et in pros-

pectu plus quis habet, nequid
ei officiatur ad gratiorem pros-

pectum et liberum : in lumi-

nibus autem non officere, ne

lumina cujusquam obscuriora

fiant : quodcumque igitur fa-

ciat ad luminis impedimen-
tum, prohiberi potest, si ser-

vitus debeatur : opusque ei

novum nunciari potest , si

modo sic faciat ut lumini

noceat.

(Leg. i5, ff. de Servit,

proed. urb. ) *

et celle de ne point nuire à
son point de vue : cette der-,
nière servitude est plus con-

sidérable, en ce qu'elle em-

pêche qu'on puisse ôterauvoi-
sin la liberté d'une vue agréa-
ble ; la première empêche
seulement qu'on ne puisse di-
minuer'son jour. Ainsi, tout
ce que fera le propriétaire du
fonds servant pour nuire au

jour du voisin, pourra être

empêché. Celui-ci pourra le

sommer d'abandonner un ou-

vrage qu'il aurait commencé,
s'il le fait construire de ma-
nière que son jour doive en

être obscurci.

ARTICLE 679.

On ne peut avoir des vues par côté ou obliques sur le

même héritage , s'il n'y a six décimètres ( deux pieds ) de

distance.

Imperatores Antoninus et
Verus augusti rescripserunt,
in areâ quse nulli servitutem

d,ebet, posse dominum, vel
alium voluntate ejus sedifi-

care, intermisso legitimo spa-
tio à vicinâ insulâ.

(Leg. 14, ff de Servit,

proed. urb.. )

Un rescrit des empereurs
Antonin et Vérus porte que,
. « lorsqu'un terrain est libre de

toute servitude, le maître ou

toute autre personne , de son

consentement, peut y bâtir,
en laissant entre la maison

voisine l'espace prescrit par
les lois. »

ARTICLE 680.

La distance dont il est parlé dans les deux articles précé-
dens se compte depuis le parement extérieur du mur où

l'ouverture se fait ; et, s'il y a balcons ou autres sembla-

bles saillies , depuis leur ligne extérieure jusqu'à la ligne

de séparation des deux propriétés.
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Qui iùminibùs vicinorum

oflicere, aliudve quid facere

contra commodum eorum vel-

let, sciet se formam ac statum

antiquorum oedificiorum cuS-

todire debere.

( Leg.. 11 , ff. eod. tit. )

Celui qui veut rtuire au

jour de ses voisins, ou leur
faire supporter quelque autre

désagrément, doit toujours se
souvenir qu'il est obligé de
conserver

'
la formé de l'an-

cienne construction du bâti-
ment.

ARTICLE 681.

Tout propriétaire doit établir ses toits de manière que
les eaux pluviales s'écoulent sur son terrain ou sur la

voie publique ; il ne peut les faire verser sur le fonds de

son voisin.

Si fistulae, per quas aquam
ducas,aedibus meis applicatoe,
damnum mihi dent, infactum
actio mihi competit : sed et
damni infecti stipulari à te

potero.

(Leg. 18, ff. de Servit,

proed. urb. )

Si servitus stillicidii impo-
sitasit, non Mcet domino ser-
vientis arese ibi aedificare ubi
castitare ccepisset stillicidium.

(Leg. 20 j § 3, ff. eod. tit.)

Si le tuyau par lequel vous
conduisez vos eaux est appli-
qué à ma maison et me porte
préjudice, j'ai contre vous une
action expositive du fait; je
puis même, avant d'avoir res-
senti aucune incommodité,

exiger de vous caution de ré-

parer le tort que je pourrai
souffrir par la suite à cette

occasion.

Si j'ai sur mon voisin la

servitude de détourner ma

gouttière sur son terrain, il ne

peut point bâtir sur l'endroit

où l'eau de la gouttière tombe.

ARTICLE 682.

Le propriétaire dont les fonds sont enclavés , qui n'a

aucune issue sur la voie publique, peut réclamer un pas-

sage,sur les fonds de ses voisins pour l'exploitation de son

héritage , à la charge d'une indemnité proportionnée au

dommage qu'il peut occasionér.



{En ce cas il faut distinguer l'espèce de passage .qui est né-,

eessaire. )

Inter actum et iter non-
nulla est differentia : iter: est

enim, quà quis pedes, vel

eques commearepotest : actus

verô, ubi et armenta trajicere,
et vehiculum ducere liceat.

(Leg. 12, ff. de Servitut.

proedior. rusticor. )

Il y a quelque différence
entre te droit de sentier et le
droit de passage. Le sentier
est un chemin par lequel on

peut aller à pied ou à cheval;
le passage est un chemin par
lequel on peut faire passer des
bestiaux ou une voiture.

ARTICLE 683.

-Le passage doit régulièrement être pris du côté où le

trajet est le plus court du fonds enclavé à la voie pu-

blique.

Si cui simpliciùs via per
fundum cujuspiam cedatur vel

relinquatur, in infinito (vide-
licet per quamlibet ejus par-
tem), ire, agere licebit, ci-
viliter modo ; non enim per
villam ipsam, nec per rùedias
vineas ire, agerè sinendus.est.
Cùm id oequè commode per
alteram partem facere possit ,k
minore servientis fundi detri-
mento.

(Leg. 9, ff.deServitutibus.)

Si on accorde simplement,
ou on laisse à quelqu'un un (
chemin parle fonds d'autrui,
il lui sera permis d'y aller et
de conduire sa voiture à sa
volonté (toutefois par un en-
droit déterminé); car il ne

peut pas être libre de passera
travers la maison d'habitation
ou au milieu des vignes, lors-

qu'il peut le. faire aussi com-
modément par un autre en-

droit, et en nuisant moins au

fonds soumis à cette servitude.

ARTICLE 685.

L'action en indemnité, dans le cas prévu par l'art. 685,

est prescriptible ; et le passage doit être continué, quoi-

que l'action en indemnité ne soit plus recevable.

Quotiens via,, aut aliquid
•jus fundi emeretur, cavendum

putat esse Labeo, per te non

Quand on achète le droit de

chemin, ou quelque autre ser-

vitude sur un fonds, Labéon
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fieri quominùs éo jure utipos-
sit : quia nulla ejusmodi juris
vacuatraditio esset ? Ego puto
usum ejus jûris prp traditione

possessionisaccipiendum esse:

ideèque et interdicta veluti

possessoria constituta sunt.

(Leg. 20, ff. de Servitutibus.)

pense que lé vendeur doit
donner caution qu'il né s'op-
posera point à la jouissance
de l'acquéreur; parce qu'il ne

peut y avoir de tradition à

l'égard des servitudes ; mais

je pense que l'usage du droit
tient lieu de la tradition de la

possession : c'est ce qui fait

que l'on a établi en cette ma-
tière des interdits, comme en
matière de possession.

CHAPITRE III.

Des Servitudes établies par le Fait de l'Homme.

ARTICLE 686.

Il est permis aux propriétaires d'établir sur leurs pro-

priétés , ou en faveur de leurs propriétés, telles servi-

tudes que bon leur semble , pourvu néanmoins que les

services établis ne soient imposés ni à la personne, ni en

faveur de la personne , mais seulement à un fonds et pour
un fonds , et pourvu que ces services n'aient d'ailleurs

rien de contraire à l'ordre public. —L'usage et l'étendue

desservitudes ainsi établies se règlent par le titre qui les

constitue -, à défaut de titre , par les règles ci-après.

Servitutes ipso quiderh jure
neque ex tempore, neque ad
tempus, neque sub conditio-
ns,neque ad certam conditio-
nem (verbi gratiâ, quandiù
volam), constitui possunt;
sedtamen si hsec adjiciatur,
pacti vel per doli exceptio-
neraoccurretur contra placita

Les servitudes ne peuvent
point être établies de plein
droit à commencer d'un cer-
tain temps , pour durer un

certain temps, ou sous cer-

taine condition, par exemple
tant qu'il me plaira : cepen-
dant, si on ajoute quelques-
unes de ces clauses, elles for-v



278 1

servitutem vindicanti : id que
et Sabinum respondisse Cas-
sius retulit, et sibi placere.

(Leg, l±,ff. de Servit, )

Modum adjici servitutibus

posse constat, veluti quo gé-
nère vehiculi agatur, vel non

agatur : veluti ut equo dun-

taxat,.vel ut certum pondus
vehatur, velgrexilletransdu-
catur ^ aut carbo portetur..

(Leg. eâd. 4, § i.)

ment une convention qui don-
ne lieu à . une exception
contre celui qui revendique la
servitude malgré les termes de
la convention. On »a aussi
contre lui l'exception tirée de
la mauvaise foi. Cassius écrit

que tel était l'avis dé Sabin,
et qu'il l'approuve lui-même.

On peut ajouter aux servi-
tudes qu'on établit un mode

déterminé, par exemple, si
l'on pourra passer ou non par
un chemin, avec telle espèce
de voiture, convenir qu'on
n'y passera qu'à cheval, qu'on
ne pourra y faire porter qu'une
certaine charge, y conduire
un troupeau de moutons,
transporter du charbon.

ARTICLE 687.

Les servitudes sont établies ou pour l'usage des bâti-

niens, ou pour celui des fonds de terre. —. Celles de la

première espèce s'appellent urbaines, soit que les bâtimens

auxquels elles sont dues soient situés à la ville ou à la

campagne ; — Celles de la seconde espèce se nomment

rurales.

ARTICLE 688.

Les servitudes sont ou continues , ou discontinues.

Les servitudes continues sont celles dont l'usage est ou

peut être continuel sans avoir besoin du fait actuel de

l'homme: tels sont les conduites d'eau, les égouls, les

vues et autres de cette espèce.
Les servitudes discontinues sont celles qui ont besoin

du fait de l'homme pour être exercées ; tels sont les droits

de passage , puisage , pacage et autres semblables.



Urbanorum praediorum j ura
talia sunt : altiùs tollendi et
officiendi luininibus vicini,
aut non extollendi. Item stil-
licidium avertendi in tectum
vel aream vicini, aut non
avertendi. Item immittendi

tigna in parietem vicini : et

deniquè projiciendi , prote-
gendive : caeteraque istis si-
milia.

(Leg. 2, ff. de Servit,

proed. urb. )

Servitutes rusticorum prae-
diorum sunt hae : iter, actus,
via, aquseductus. Iter, est jus
eundi, ambulandi homini,
non etiam jumentum agendi.
Actus, est jus agendi vel ju-
mentum , vel vehiculum. Ita-

que qui iter habet, actum non
habet : qui actum habet, et
iter habet etiam sine jumento.
Via, est jus eundi et agendi,
et ambulandi : nam et iter et
actum in se via continet. —

Aquseductus, est jus aquam
ducendi per fundum alienum.

(Leg. i, in principio, ff. de
Servitutibus proediorum
rusticorum. )

Voici les principales servi-
tudes qui peuvent appartenir
à dès maisons : le droit d'ex-
hausser le bâtiment, et de.
nuire au jour du voisin, ou

d'empêcher le voisin de faire
cet exhaussement ; le droit

qu'on a de détourner sa gout-
tière sur le toit ou le terrain
du voisin, ou d'empêcher le
voisin de le faire ; le droit

d'appuyer sa poutre sur le
mur de son voisin, de faire
des avances à son bâtiment,

qui donnent sur le terrain du

voisin, et d'autres droits sem-
blables.

Les principales servitudes
dues aux terres sont, le sen-

tier, le chemin, la voie et

l'aquéduc. Le sentier est le
droit d'aller et de se prome-
ner dans le fonds d'un autre,
sans pouvoir cependanty faire

passer des bêtes de somme. Le

chemin est le droit de faire

passer des bêtes de somme ou

une voiture. Ainsi, celui qui a

le sentier n'a pas le chemin;
celui qui a droit de chemin, à

plus forte raison, aie droit de

sentier, quand même il n'au-

rait pas de bêtes de somme à

conduire. La voie est le droit

d'aller, de se promener, et de

faire passer des bêtes de som-

me; elle renferme le sentier

et le chemin.—Le droit d'a-

quéduc est de conduire l'eau à

travers le fond d'autrui.

Voyez une Disposition semblable des Institutes, rapportée
sw l'art. 65o



ARTICLE 689.

Les servitudes sont apparentes, ou non-apparentes

ARTICLE 690.

Les servitudes continueset apparentes s'acquièrent par
titre , ou par la possession de trente ans.

Ei fundo quem quis vendat,
servitutem imponi, etsi non
utilis sit, posse existimo : ve-
luti si aquam alicui debere
ducere non expediret, nihilo-
minùs constitui ea servitus
possit : qusedam enim debere
habere possumus, quamvis ea
nobis utilia non sunt.

(Leg. 19, ff. deServitut.)

Servitutes quoe in superficie
consistant, possessione reti-
nentur. Nam si forte ex sedi-
bus meis in asdes tuas tignum
immissum habuero, hoc ut
immissum habeam, per cau-
sam tigni possideo habendi
consuetudinem

(Leg. 20, ff. de Servit,
proed. urb. )

Je pense que quelqu'un, en
vendant son fonds, peut y im-

poser une servitude, quoi-
qu'elle ne lui soit point utile;

par exemple, s'il n'a point in-
térêt à conduire de l'eau par
ce fonds, il peut néanmoins
en établir la servitude; parce
qu'on peut avoir certaines
choses , quoiqu'on n'en tire
aucun avantage, ou quoique
même elles ne nous soient

point utiles.

Les servitudes qui sont dues
sur une maison , se retiennent

par la possession; car, si j'ai
une poutre de ma hiaison ap-
puyée sur votre mur, je re-

tiens par cette poutrfe appuyée
le droit de l'avoir toujours...,

ARTICLE 691.

Les servitudes continues non-apparentes, et les servi-

tudes discontinues, apparentes ou non-apparentes,
ne

peuvent s'établir que par titres.

La possession même immémoriale ne suffit pas pour les

établir, sans cependant qu'on puisse attaquer aujour-
d'hui les servitudes de cette nature déjà acquises par

la



possession, dans les pays où elles pouvaient s'acquérir de

cette manière.

Servitutes praediorum rusti-
corum, etiam si corporibus ac-
cedunt, incorporâtes tamen
sunt: et ide6 usu non capiun-
tur : vel ideô quia taies sunt
servitutes, ut non habeant
certàmcpntinuamque posses-
sionem: nemo enim tam per-
pétué, tam continenter ire

potest,u'rtiullo momento pos-
sessioejus interpellari videa-
tur. Idem et in servitutibus

praediorumurbanorum obser-
ïatur.

(Leg. i^,ff. de Servit. )

Quoique les servitudes des
terres soient des accessoires
d'une chose corporelle, elles
sont cependant incorporelles ;
c'est pourquoi elles ne peu-
vent être acquises par un long
usage. Ce qui peut venir aussi
de ce que les servitudes de
leur nature n'admettent point
une possession permanente et
continue ; car personne ne

peut faire un usage si conti-
nuel de son droit d'aller, que
sa possession ne soit jamais
interrompue. Il en est de
même des servitudes des mai-
sons.

ARTICLE 694.

Si le propriétaire dé deux héritages entre lesquels il

existeun sijjhe apparent de servitude dispose de l'un des

héritages sans que le contrat contienne' aucune conven-

tion relative à la servitude , elle continue d'exister acti-

vement ou passivement en faveur du fonds aliéné ou sur

lefonds aliéné.

Sibinarum oedium dominus
dixisset eas quas venderet,
servasfore ; sed in traditione
ion fecisset mentionem ser-
vitutis, velex vendito agere
potest, vel* incertum condi-
oere,ut servitus imponatur.

(Leg. 35, ff. de Sm*v.
proed. urb. )-

Si le propriétaire de deux
maisons en vend une, et dit,
au temps du contrat, qu'elle
devra une servitude à l'autre,
sans faire mention de cette
servitude au temps de la tradi-
tion , il a une action en con-

séquence de la vente, ou une
action personnelle, dont l'ob-

jet est incertain, pour forcer

l'acquéreur à^ imposer cette
servitude.



ARTICLE 696.

Quand on établit une servitude, on est censé accorder

tout ce qui est nécessaire pour en user.

Ainsi la servitude de puiser de l'eau à la fontaine d'au-

trui emporte nécessairement le droit de passage.

In lége fundi aquam acces-
suram dixit : quaerébatur an
etiam iter aquae accessissét ?

Respondit, sibi videri, id ac-
tum esse, et ideô iter quoque
venditorem tràdère oportere.

(Leg. 40, § i,ff. de Contr.

empt.)

Qui habet haustum, iter

quoque habere videtur adhau-
riendum.

(Leg. 3, § 3, ff. de Servit,

proed. rusticor. )

En vendant un fonds, le

vendeur a déclaré qu'on aurait

le droit de puiser de l'eau dans

un certain endroit. On a de-

mandé si le vendeur devait

aussi fournir, par forme d'ac-

cessoire, un sentier pour ar-

river à l'endroit où était l'eau?

Le jurisconsulte répond que
telle paraît avoir été l'inten-

tion des parties, et qu'ainsi le

vendeur fournira le sentier.

Celui qui a le puisage, pa-
raît avoir aussi le chemin pour

y aller.

ARTICLE 697.

Celui auquel est due une servitude , a droit de faire

tous les ouvrages nécessaires pour en user et pour la con-

server.

Si propè tuum fundum jus
est mihi aquam rivo ducere,
tacita hoec jura sequuntur : ut
reficere mihi rivum liceat ; ut
adiré quàm proximè possim
ad reficiendum eum ego, fa-

brique mei; item ut spatium
relinquat mihi dominus fundi,

quo dextrâ et 'sinistrâ, ad ri-

vum adeam, et quo terram,

Si j'ai le droit de conduire

de l'eau par votre fonds dans

le mien, j'ai par suite néces-

saire les droits sinvans : celui

de réparer le canal qui me

transmet l'eau, d'entrer sur

votre fonds, et de m'appro-
cher du canal le plus près que

je pourrai, moi et mes ou-

vriers; d'obliger le proprie-



lirnum , lapidem , arenam ,
calceni, jacere possim.

(Leg. n, § 1, ff. Commu-
nia praediorum tàm urba-
norum quàm rusticorum.)

taire à me laisser un passage
à droite et à gauche du canal

pour y arriver, et où je puisse
jeter de la terre , des pierres,
du sable et de la chaux pour
y faire travailler, et en faire
sortir le limon.

ARTICLE 700.

Si l'héritage pour lequel, la servitude a été établie vient

aêtre divisé, la servitude reste due pour chaque portion,

sansnéanmoins que la condition du fonds assujéti soit

aggravée.

Ainsi, par exemple , s'il s'agit d'un droit de passage ,

tous les copropriétaires seront obligés de l'exercer par le

même endroit.

Cùm fundus fundo servit,
vendito quoque fundo, servi-
tutessequuntur. jEdificiaquo-
que fundis et fundi sedificiis
eûdemconditione serviunt.

( Leg. 12, ff. eod. tit. )

Si on aliène un fonds qui
doit une servitude , elle passe
à l'acquéreur avec le fonds.

Les maisons doivent des ser-

vitudes aux terres, et les terres

aux maisons, sous la même

condition.

ARTICLE 701.

Le propriétaire du fonds débiteur de la servitude ne

peut rien faire qui tende à en diminuer l'usage, ou à le

rendre plus incommode. —-
Ainsi, il ne peut changer l'état

deslieux, ni transporter l'exercice de la servitude dans un

endroit différent de celui où elle a été primitivement assi-

{née.Mais cependant, si cette assignation primitive était

«venue plus onéreuse au propriétaire du fonds assujéti ,

ousi elle l'empêchait d'y faire des réparations avanta-

geuses, il .pourrait offrir au propriétaire de l'autre fonds

"n endroit aussi commode pour l'exercice de ses ..droits,

elcelui-ci ne pourrait pas le refuser.
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Si totus ager itineri aut ac-
tui servit, dominus ineoagro
nihil facere potest, quo ser-
vitus impediatur, quae ità dif-
fusa est, ut omnes glebse ser-
viant. At si iter actusve sine
ullâ determinatione legatus
est, modo determinabitur :
et quâ primùm iter determina-
tum est, ea servitus consistit :
caeteroepartes agri liberae sunt.
Igitur arbiter dandus est, qui
utroque casu viam determi-
nare débet.

(Leg. i5, § i, ff. de Servit,
proedior. rusticor.

Si toute la terre doit la ser-
vitude du sentier ou du pas-
sage , le propriétaire ne pourra
rien faire qui puisse em-

pêcher l'usage de la servi-
tude , dont chaque petite por-
tion de la terre se trouve
affectée. Mais, si on avait lé-

gué un sentier ou un passage
sur une terre indéterminé-

ment, la servitude sera fixée,
et ne sera due que par la por-
tion sur laquelle elle auraété

assignée ; les autres portions
seront libres. Ainsi , dans
l'un et l'autre cas , ou doit

prendre un arbitre pour dé-
terminer le lieu qui sera
destiné à la servitude.

ARTICLE 702.

De son côté , celui qui a un droit de servitude ne peut
en user que suivant son titre , sans pouvoir faire ni dans

le fonds qui doit la servitude , ni dans le fonds à qui elle

est due, de changement qui aggrave la condition du pre-

mier.

Si paries communis opère
abs te facto , in sedes meas
se inclinaverit, potero tecum
agere, jus tibi non esse parie-
tem illum ità habere.

(Leg. 14, § 1 , ff. Si ser-
vitus vindicetur. )

Leniùs facere poterimus ,
acriùs non. Et omninô scien-
dum est meliorem vicini con-
ditionem fieri posse , deterio-
rem non posse , nisi aliquid

Si un mur commun penche
de mon côté à cause d'un bâ-

timent que vous y avez adosse,

j'ai une action contre vous,

par laquelle je soutiendrai

que vous n'avez pas le droit

de faire ainsi pencher le mur,

Nous pouvons agir avecplus
de douceur , et non avec plus
de rigueur. Sachez que la con-

dition du voisin peut être ren-

due meilleure, mais q«'*



nomination , servitute impo-
nendâ, immutatum fuerit.

(Leg. 20, $5, in fine,
ff. de Servitut. proedior.
urbanor. )

ne peut- pas être rendue pire,
à moins qu'il n'ait été fait
quelque convention expresse
pour imposer une servitude
plus dure.

ARTICLE 703.

Les servitudes cessent lorsque les choses se trouvent en

telétat qu'on ne peut plus en user.

ARTICLE 704.

; Elles revivent si les choses sont rétablies de manière

,ijn'onpuisse en user ^ à moins qu'il ne se soit déjà écoulé

unespace de temps suffisant pour faire présumer l'extinc-

tionde la servitude, ainsi qu'il est dit à l'article 707.

Et Atilicinus ait, Caesarem
StatilioTauro rescripsisse in
loecverba: .« Hi qui ex fundo
Sutrinoaquam ducere soliti
sunt,adieruntme, proposue-
mntqueaquam , quâ per ali-
quotannos usi sunt, ex fonte
quiestin fundo Sutrino, du-
cerenon potuisse, quôd fons
eiaruisset : et posteà ex eâ
lenteaquam fluere coepisse :

petieruntqueàme, ut quodjus
nonnegligentiâ aut culpâ suâ

imiserant,sed quia ducere non
poterant, his restituerètur.
Quorummihi postulatio cùm

Mniniqua visa sit, succuren-

jumhis putavi. Itaque quod
jushabuerunt tune cùm pri-
mùmea aqua pervenire ad
eosnon potuit, id eis restitui
placet.»

[Leg. 35, ff. de Servit,
proed. rustic. )

Atilicinus rapporte à ce su-

jet un rescrit de l'empereur,
adressé à Statitius Taurus, en
ces termes : « Ceux qui ont
coutume de tirer de l'eau de
la source qui se trouve dans
le fonds de Suter m'ont ex-

posé qu'après s'être servi ,
pendant quelques années , de
l'eau de cette source, ils n'ont

pu continuer leur usage $
parce qu'elle était tarie ; mais

que, depuis, l'eau y était reve-

nue, ils m'ont demandé de
les rétablir dans le droit qu'ils
avaient perdu par le manque
d'eau survenu , et non point
par leur négligence ou leur
faute. Leur demande m'ayant
paru raisonnable, j'ai cru qu'il
était juste de venir à leur se-
cours.: ainsi, je suis d'avis

qu'on les rétablisse dans le
droit qu'ils avaient lorsque la
source s'est tarie. •>



Si cùm jus haberes immit-

tendi, vicinus statuto tempore
aedificatumnonbabderit, ideô-

que nec tu immitlere potue-
ris , non ideô magis servitu-
tem amittes : quia non potest
videri usucepisse vicinus tùus

libertatem aedium suarum ?
qui jus tuum non interpel-
lavit.

(Leg. 18, $ 2, ff. Que-
madm. servit, amitt. )

Si vous aviez le droit d'in-
troduire votre charpente dans
le mur du voisin /et que, ce-
lui-ci n'ayant point eu de mur
bâti pendant le temps fixé

pour perdre la servitude, vous

n'ayez pu faire usage de votre,

droit, vous ne perdrez point
pour cela votre servitude;
car on ne peut pas dire qu'il
ait prescrit la liberté de sa
maison , puisqu'il n'a pas eu
occasion d'interrompre votre
droit.

ARTICLE 705.

Toute servitude est éteinte ', lorsque le fonds à qui elle

est due et celui qui la doit sont réunis dans la même

main.

Servitutes praediorum con-
funduntur , si idem utriusque
praedii dominus esse coeperit.

(Leg. lyff.Quemadm. servit,
amitt. )

Les servitudes réelles se

confondent lorsque la même

personne devient propriétaire
des deux fonds.

ARTICLE 706.

La servitude est éteinte par le non-usage pendant trente

ans.

Libertatem servitutum usu-

capi posse veriùs est.
'

(Leg. 45 S- utt- ff- de Usur-

pât, et usucap.)

Il est vrai qu'on acquiert
l'affranchissement des servi-

tudes par la prescription,

ARTICLE 707.

Les trente ans commencent à courir , selon les diverses1

espèces de servitudes, ou du jour où l'on a cessé d'en jouir,

lorsqu'il s'agit de servitudes discontinues, ou du jour
où il

a été fait un acte contraire à la servitude , lorsqu'il s'agit

de servitudes continues.
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Hoc jure utimur, ut servi-

tutes per se nusquàm longo
tempore capi possint , eum

sdificiis possint.

ÇLeg. io,$i,ff.de Usurp.
et usucap. )

Quod autem aedificio meo

me posse consequi, ut liber-

tatem usucaperem dicitur ,
idemme non consecuturum ,
siarborem eodem Ioco sitam
bbuissem , Mucius ait , et
rectè : quia non ità in suo
statuet loco maneret arbor ,

quemadmodùm paries, prop-
termotum naturalem arboris.

(Leg. 7^ ff. de Servit, proed.
urb. )

Jura praediorum morte et

capitisdeminutione non péri-
ra, vulgô traditum est.

(Leg. 3j ff. Quemadm. ser-
vit, amitt. )

Dans notre usage * les ser-
vitudes ne peuvent pas se pres-
crire seules , même par un

long espace de temps, mais
elles peuvent être prescrites
concurremment avec les édifi-
ces auxquels elles sont jointes.

Quoique lepropriétaire d'un
bâtiment pût parvenir à pres-
crire la liberté de la servitude

qu'il doit, il n'en serait pas
de même si cette servitude

( par exemple de ne pas nuire
aux jours du voisin) était due
à cause d'un arbre qui serait
situé au même endroit, com-
me le dit avec raison Mucius ;
parce que l'arbre , par l'effet
de son mouvement naturel ,
ne doit pas toujours rester
dans le même état comme
une muraille.

Il est communément reçu
que les servitudes réelles ne

s'éteignent point par la mort
ou le changement d'état de
ceux à qui elles sont dues.

ARTICLE 708.

Le mode de la servitude peut se prescrire comme la

servitude même, et de la même manière.

Si is qui nocturnam aquam
habet, interdiù per constitu-
uim ad amissionem tempus
Musfuerit, amisit nocturnam
lervitutem quâ usus non est.
Hemest in eo qui certishoris
"[useductum habens , aliis

Si celui qui a droit de pren-
dre de l'eau dans le fonds d'au-

trui pendant la nuit, l'exerce

seulement de jour pendant le

temps fixé pour perdre la ser-

vitude , il perd le droit qui
lui avait été cédé pour la nuit.
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ususfuerit , nec ullâ parte ea-
rum horarum.

(Leg. iOj§ i, ff. Quemadm.
servitut. amitt. )

Il en est de même de celui

qui, ayant droit de conduire
de l'eau dans son fonds pen-
dant certaines heures, l'aura

toujours fait à des heures dif-
férentes de celles fixées.

ARTICLE 70.9.

Si l'héritage en faveur duquel la servitude est établie,

appartient à plusieurs par indivis , la jouissance de l'un

empêche la prescription à l'égard de tous.

Servitus et per socium et

fructuarium et bonae fidei pos-
sessorem, hobis retinetur.

(Leg. 5 , ff. Quemadm. ser-

vitut. amitt. )

Si communem fundum ego
et pupillus haberemus, licèt

uterque non uteretur, tamen

propter pupilluin et ego viam

retineo.

(Leg.eâd. 10., in principio.)

Si de communi servitute

quis benè quidem deberi in-

tendit , sed aliquo modo litem

perdidit culpâ suâ, non est

aequum hoc coeteris damno

esse : sed si per collusionem

cessit litem adversario , coete-

ris dandam esse actionem de

dolo , Celsus scripsit : idque
ait Sabino placuisse.

(Leg. 19, ff. Si servitus vin-
dicetur.... )

Nous conservons une servi-
tude par un associé, un usu-
fruitier ou un possesseur de

bonne foi.

Si j'ai un fonds commun

avec mon pupille à qui la ser-

vitude est due , mon usage
conserve la servitude au pu-

pille , quoiqu'il n'en use pas
lui-même.

Si un copropriétaire reven-

dique avec raison une servi-

tude , et que néanmoins il ait

perdu son procèspar safaute,

il n'est pas juste que les autres

copropriétaires en souffrent;

mais s'il s'était laissé condam-

ner par collusion ou de con-

cert avec la partie adversej

Celse écrit que les autres au-

raient contre lui l'action delà

mauvaise foi ; et il ajoute que
Sabin était de cet avis.

ARTICLE 710.

Si parmi les copropriétaires il s'en trouve un contre le



quel la prescription n'ait pu courir, comme un mineur,
il aura conservé le droit de tous les autres.

iltiùs oedessuas extollendo,
ut luminibus domûs minoris
annisvigihti quinque vel im-

puberis, cujus curator vel tu-
torerat, officiatur, effieit :

quamvishoc quoque nomine,
actioneipse, haeredesque te-
neantur; quia quod alium fa-
cientem prohibere ex officio
necessehabuit, id ipse com-
mitterenon debuit: tamen est
adversùspossidentem easdem
tedesdanda est impuberi vel
miubri actio , ùt quod non-

jurefactum est, tollatur.

( Leg. 15 , ff. si Servitus
mndicetwr. ) ,

Lorsqu'un tuteur ou un cu-
rateur exhausse sa maison et
nuit par là au jour de celle de
son pupille, mineur de vingt-
cinq ans ou impubère, outre

•qu'on aura cette action contre
lui ou seshéritiers ( parce qu'il
n'a dû rien entreprendre lui-

même, étant obligé de s'op-
^poser 'À. l'entreprise des au-
tres ) , le mineur ou l'impu-
bère aura encore une action
contre tout possesseur de l'é-
difice ainsi exhaussé , pour
faire abattre ce qui a été ex-
haussé sans titre.

(Voyez la loi 10, rapportée sur l'article précédent.)

'9
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LIVRE ni.

DES DIFFÉRENTES MANIÈRES DONT ON ACQUIERT

IA PROPRIÉTÉ.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

ARTICLE 711.

LA propriété <ies biens s'acquiert et se transmet par suc-

cession , par donation entre-vifs ou testamentaire et par
l'effet des obligations.

ARTICLE 712.

La propriété s'acquiert aussi par accession , ou incor-

poration, et p"ar prescription.

Singulorum autem homi-
num multis modis res fiunt.

-Quarumdam enim rerum do-
minium nanciscimur jure na-

turali, quod ( sïcut diximus )
appellatur jus gentium : qua-

Tumdamverôjurecivili. Com-
modius est itaque àvetustiore

jure incipere. Palàm est au-
tem vetustius esse jus natu-
rale, quôd eum ipso génère
humano rerum natura prodi-
dit. Civilia autem jura tune
esse coeperunt, cùm et civita-

Les choses qui peuvent ap-
partenir à quelqu'un en parti-
culier s'acquièrent par plu-
sieurs moyens. Il en est que'"
ques-unesdontnousacquéron»
la propriété par le droit na-

turel, qui est aussi appellele
droit des gens, comme nous
l'avons dit ailleurs. Il en est
d'autres que nous acquérons
par le droit civil. Il est plus.
à propos de commencer par
le plus ancien de ces deux
droits. Or, il est évident que



I mi
tescondï, et magistratus creari
et leges scribi coeperunt. .

(histitutionibus, libro II ,
titulo I. § 11, de Rerum
divisione et adquirendo ip-
sarum dominio. )

Quotiens autem dominium

Iransfertur ad eum qui accipit,
taie transfertur , quale fuit

apud eum qui tradit. Si servus
fuit fundus , eum servitutibus
transit ; si liber , uti fuit : et
si forte servitutes debebantur
fundo , qui traditus est, eum

jure servitutum debitarum
transfertur

(Leg: 10, §i,ff- de Acquir.
rer. dominio. )

c'est le droit naturel, puisque
la nature a fait concourir son
établissement avec celui du

genre humain ; au lieu que le
droit civil n'a été introduit

que quand les hommes ont
commencé à bâtir des villes, à
créer des magistrats et à faire
des lois.

Toutes les fois que la pro-
priété est transférée, elle est
telle chez celui qui la reçoit,
qu'elle était chez celui qui la
transmet. Si le fonds était as-
servi , il passe à celui qui le

reçoit avec les charges des
servitudes ; s'il» est franc , il

passe tel qu'il est ; et si ce
fonds a des servitudes qui lui
soient dues, il conserve ces
servitudes en passant à un
autre.

ARTICLE 713.

Les biens qui n'ont pas de maître appartiennent à

l'État.

Res fisci nostri usucapi non

potest ; sed Papinianus sçrip-
sit, bonis vacantibus fisco
noridùm nunciatis, bonae fidei

emptorem traditam sibi rem
ex.hisbonis usucapere posse :
etità divus Pius , et divi Se-
Téruset Antoninus rescripse-
runt.

( Institut., lib. II, tit. VI,

§ 9. de Ûsucapionibus et

longi temporis proescrip-
tionibus. )

Ce qui appartient au fisc ne
se peut prescrire : cependant
Papinien nous a laissé par
écrit,mi'un acheteur de bonne
foi peut prescrire "les biens

vacans qui lui ont été vendus
et livrés avant que d'être réu-
nis et incorporés au domaine :

et les ordonnances des empe-
reurs Antonin le preux, Sé-

vère et Antonin Caracalla
sont conformes à la décision
de ce jurisconsulte.



ARTICLE 714.

Il est des choses qui n'appartiennent à personne et dont

l'usage est commun à tous. — Des lois de police règlent

la manière d'en jouir.

Et quidemnaturalijure com-

munia sunt omniumhsec : aer,

aqua profluens , et itfare, et

per hoc littora maris.» Nemo

igitur ad littus maris accedere

prohibetur : dùm tamen à vil-

lis, etmonumentis etaedificiis
abstineat : quia non sunt juris

gentium , sicut est mare.

( Institut., lib: II , tit. I ,

§ 1. de Rer. divis. et ac-

quir. ipsar. domin. )

Les choses communes par
le droit naturel sont l'air,
l'eau qui coule sans s'arrêter,
la mer, et, par droit de suite,
ses rivages. Il est donc libre
à tout le monde d'aller sur le

bord de la mer et de s'en ser-

vir , pourvu qu'on n'endom-

mage pas les métairies , mo-
numens et édifices qui y sont

construits, parce que ces cho-
ses ne sont pas du droit des

gens comme la mer.

ARTICLE 715.

La faculté de chasser ou de pécher est également réglée

par des lois particulières.

Feras igitur bestiae, et vo-
lucres etpisces, et omnia ani-
malia quae mari, coelo et terra

nascuntur,. simul atque ab

aliquo captafuerint, jure gen-
tium statim illius esse irici-

piunt. Qùod enim antè nul-
lius est, id naturali ratione

occùpanti conçeditur. Nec in-
terest feras bestias et volucres
utrum in suo fundo quis ca-

piat,. an in alieno. Plané , qui
alienum fundum ingreditur,
vehandi aut aucupandi gratiâ,

potest à domino, si is proevi-
derit, prohiberi ne ingredia-
tur. Quidquid autem éorum

ceperis , eousque tuum esse

Les bêles farouches , les oi-

seaux , les poissons, et tous

les autres animaux qui nais-

sent dans l'air , sur la terre

ou dans la mer , appartien-
nent , par le droit des gens,â
celui qui les prend. Car la rai-

son naturelle veut que ce qui

n'appartient à personne, ap-

partienne à celui qui s'en em-

pare. Il est indifférent que
celui qui a pris des bêtes fa-

rouches ou des oiseaux, les

ait pris sur ses terres ou sur

celles d'autrui. Toutefois , le

propriétaire d'un fonds peut en

défendre l'entrée A quiconque y

vient pour chasser. Les bêtes
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intelligitur , donec tua custo-

diacoercetur. Cûmverôtuam

evaserit custodiam et in liber-

tatem naturalem sese recepe-
rit, tuum esse desinit et rur-

sùsoccupantis fit. Naturalem

autem libertatem recipere in-

telligitur, cùm vel oculos tuos

effugerit, vel ità sit in côns-

pectu tuo , ut diiïicilis sit ejus

perseoutio.
(Institut, eod. tit. , § 12.)

Divus Pius aucupibus ità

rescripsit : idest, nonestcon-

sentaneum, ut per aliéna pras-
; dia invitis dominis aucupium

faciàtis-, ' .

(Leg. 16, ff. de Servitut.,

proedior. rusticor. y

que vous avez prises ne sont
censées être à vous que tant

qu'elles restent en votre puis-
sance. Mais, dès qu'elles au-
ront repris leur ancienne li-
berté , elles cesseront d'être à

vous , et appartiendront à

quiconque les prendra. Or,
elles sont censées reprendre
leur première liberté des que
vous les perdez de vue , où
même saris les avoir perdues de

vue , lorsqu'elles sont dans
un. éloignement où il ne vous
est pas facile de les reprendre.

Voici les termes d'un res-
crit de l'empereur Antonin :

«Il n'est pas juste que vous

fassiez la chasse aux oiseaux

suf, les terres dés autres mal-

gré eux. »

ARTICLE 716.

La propriété d'un trésor appartient à celui qui le trouve

dansson propre fonds : si le trésor est trouvé dans le fonds

d'autrui, il appartient pour moitié à celui qui l'a déçoû-

'.vert, et pour l'autre'moitié au propriétaire du fonds.

Le trésor est toute chose cachée ou 'enfouie, sur laquelle

personnene peut justifier sa propriété , et qui est décou-

verte par le pur effet du hasard.

Thésaurus estvetus quoedam
depositio pecunise, çujus non
exstat memoria, utjam domi-
uum non habeat. Sic enim fit

ejus qui inveherit, quod non
- alterius sit. Alioquin si quis

aliquid vel lucri causa , vel

melûs, vel custodiee condide-

Un trésor est un ancien, dé-

pôt d'argent dont il ne reste

plus de mémoire ; en sorte

qu'il n'a plus de propriétaire.
C'est pour cela qu'il appar-
tient à celui qui le trouve ,

parce qu'il n'est pas à un au-

tre. Au contraire, si quelqu'un
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rit sub terra, non est thésau-
rus , cujus etiam furtum fit.

( Leg. 3i ,.•§ i , ff. de âc^-

quir. rer domin. )

Thesauros qùos quis in loco
suo invenerit, divus Adrianus
naturalem aequitatem secutus
ei concessit, qui eos invene-
rit. Idemquestatuit, si quis in
sacro aut religioso loco for-
tuito casu invenerit. At si quis
in alieno loco , non data ad
hoc opéra sed fortuito irive-

nerit, dimidium domino soli

concessit, et dhnidium inven-
toti...

( Institut., de Rer. divis. et

acquir. ipsarum dominio ,
S 39- )

cache de l'argent ou autre
chose sous terre, ou pour en
tirer du profil, ou par crainte,
ou pour le conserver, ce n'est

plus un trésor, et celui qui
le prendrait, commettrait un
vol.

L'empereur Adrien, suivant
l'équité naturelle f a voulu

que les trésors appartinssent à
celui qui les aurait trouvés
dans son fonds. Il a voulu
aussi qu'ils appartinssent 1
celui qui les aurait trouvés for-
tuitement dans un lieu reli-

gieux ou sacré. Mais à l'égard
de ceux que l'on trouverait
dans lé fonds d'autrui, par ha-

sard, sans les y avoir cher-
chés , il les a partagés entrele

propriétaire du fonds et celui

qui les aurait trouvés.

ARTICLE 717.

Les droits sur les effets jetés à la mer , sur les objets

que la mer rejette, de quelque nature qu'ils puissent être,

sur les plantes et herbages qui croissent sur les rivages de

la mer , sont aussi réglés par des lois particulières.
Il en est de même des choses perdues dont le maître ne

se représente pas.

Res jacta domini manet
nec fit apprehendentis, quia
pro derelictâ non habetur.

(Leg. 2, §8, ff. de Leg. Rhod.)

Quoecunque res ex mari ex-
trada est, non antè ejus iuci-

Une chose jetée à la mer
reste la propriété de son maî-
tre , et n'appartient pas à celui

qui s'en empare, parce qu'elle
n'est pas regardée comme
abandonnée.

Tout ce qui est tiré de la

mer ne commence à apparie-
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pit esse, qui extraxit, quàm
dominus eam pro derelictâ
babere ccepit.

(Leg. 58, ff. de Acquir.
rer. domin. )

Alia sànè causa est earum
rerum quoe in tempestate le-
vandaenavis causa ejiciuntur.

'

Hoeenim dominorum perma-
nent: quiapalàm est, eas non
eoanimo ejici, quod quis eas
habere nolit, sed quô magis
eum ipsâ navi maris pericu-
lum effugiat. Quâ de causa,
siquis eas fluctibus expulsas,
tel etiàrii-in ipso mari tiactus,
lucrandi animo abstulerit ,
furtum committit. Nec longé
fldenturdiscedere&bhiSj quae
derhedâ curréhte t tloii intel-

ligentiBus-domihisoadunt.
(Institut, ilib. Il, Ut. Ii

§ 48, de Rer. divis. et

Acquir. ipsar. domin. )

nir à celui qui l'a tiré qu'au
moment que le propriétaire le
tient pour abandonné.

Il n'en est pas de même des
choses qu'on jette dans la mer
au fort d'une tempête, dans
la vue d'alléger le vaisseau,
et d'éviter le naufrage.. Le

propriétaire en retient tou-

jours la propriété, puisqu'il
est évident qu'on ne les a pas
jetées pour se dessaisir de la

propriété , mais pour éviter
la perte du navire et se sauver
du péril. C'est pourquoi celui

qui les aurait tirées du fonds

de la mer, ou lés aurait trou-
vées sur le rivage où les flots
les auraient jetées, ou même

qui les aurait emportées dans

la vue d'en profiter, serait

coupable de vol. II en est à

peu près de même des choses

qui tombent d'un chariot cou-

rant, sans que ceux à qui elles

appartiennent s'en aperçoi-
vent.
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TITRE PREMIER.

DES SUCCESSIONS.

CHAPITRE PREMIER

De l'Ouverture des Successions et de la Saisine

des Héritiers.

ARTICLE 718.

LES successions s'ouvrent par la mort naturelle et par

la mort civile. ' ' •
'

Haeres (quandoque adeundo
haereditatem ) jam tune à

morte successisse defuncto

intelligitur.

(Leg. 54, ff. de Acquir. vel.
omitt. hoeredit. )

Intestatus decedit, qui aut
omninô testamentum non fe-

cit, aut non jure fecit, aut id,

quod fecerat, ruptum irri-
tumve factum est, aut si ex
eo nemo haeres exstiterit.

(Institut., lib. III, tit. I,
in principio, de Hoere-
ditatibus quoe ab intestato

deferuntur. )

L'héritier ( en acceptant la

succession) est censé avoir

succédé au défunt, du mo-

ment même de sa mort.

Celui-là meurt intestat qui
n'a point fait de testament,
ou qui en a fait un qui est

nul par le défaut des cond

tions requises, ou qui a été

cassé, ou rendu de nul effet;
ou enfin en vertu duquel per-
sonne ne s'est porté héritier.

ARTICLE 720.

Si plusieurs personnes respectivement appelées à la suc-

cession l'une de l'autre périssent dans un même événe-

ment , sans qu'on puisse reconnaître laquelle est décédée

la première, la présomption de survie est déterminée par
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les circonstances du fait, et, à leur défaut, par la force

del'âge ou du sexe.

ARTICLE 721.

Si ceux qui ont péri ensemble, avaient moins de quinze

ans, le plus âgé sera présumé avoir survécu. — S'ils

étaient tous au-dessus de soixante ans , le moins âgé sera

présumé avoir survécu. 1— Si les uns avaient moins de

quinze ans et les autres plus de soixante, les premiers
seront présumés avoir survécu.

Cumfilio pubère mater nau-
fragio periit, cùm explorari
nonpossit uter prior extinc-
tussit, humaniùs est credere
filium diutiùs vixisse.

(Leg.22, ff. deRébus dubiis.)

Si mulier eum filio impu-
bèrenaufragio periit, priorem
filium riecatum esse intelli-
gitur.

(Leg. 23, ff. eod. tit.)

Si la mère a péri dans un

naufrage avec son fils pubère,
et qu'on ne puisse pas savoir

lequel est mort le premier, il
est p.lus naturel de croire que
c'est le fils qui a survécu.

Si la mère a péri dans le

naufrage avec son fils impu-
bère, on conçoit que le fils
est mort le premier.

ARTICLE 722.

Si ceux qui ont péri ensemble avaient quinze ans ac-

complis et moins de soixante , le mâle est toujours pré-
suméavoir survécu , lorsqu'il y a égalité d'âge , pu si la

différence qui existe , n'excède pas une année. — S'ils

étaientde même sexe, la présomption de survie qui donne

ouverture à la succession dans l'ordre de la nature , doit

*e admise ; ainsi le plus jeune est présumé avoir survécu
»uplus âgé.

Ciim beii0 pater eum filio
pwiisset,materque filii, quasi
fosteàmortui, bona vindica-
'et, adgriati verô patris, quasi
"'lus antè periisset : divus

Cette question s'est présen-
tée devant l'empereur Adrien:
un père, étant mort à la guerre
dans une même bataille avec
son fils, la mère voulait suc-
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Adrianus credidit , patrern
priùs mortuum.

(Leg. 9, § 1, ff. de Rébus
dubiis. )

Si Luciûs Titlus eum filio

pubère, quem solum testà-
mento sçriptum haeredem ha-

bebat, perierit : intelligitur
supervixisse fihuspatrij et ex
testamento haeres fuisse ; et
filii haéréditas succe$soribùs
ejus defertur, nisi contrarium

approbetur. Quod si impubes
eum pâtre filius perierit, cre-
ditur pater supervixisse; nisi
ei hic contrarium approbetur.

(Leg. eâd.,$. 4.)

céder à son fils qu'elle soute-
nait devoir être censé mort
avant son père; les collaté-
raux voulaient succéder au

père qVils soutenaient devoir
être censé mort après le fils.

L'empereur a décidé que le

père devait être censé mort le

premier.
Si Lucius Titius vient à

mourir dans le même temps
que son fils pubère, qu'il avait
institué son unique héritier,
le fils est censé avoir survécu
âù père, et par conséquent
lui avoir succédé en vertu du

testament; en sorte que les
héritiers du fils seront appelés
à cette succession, à moins

que les héritiers du père ne

prouvent le fait contraire,
Mais si on prétendait qu'un
père fût mort avec'son fils im-

pubère, le père serait censé
avoir survécu au fils, à moins,
comme nous l'avons dit ci-

dessus, qu'il n'y eût preuve
du contraire.

ARTICLE 723.

La loi règle l'ordre de succéder entre les héritiers lé-

gitimes : à leur défaut, les biens passent aux enfans natu-

rels , ensuite à l'époux survivant ; et, s'il n'y en a pas, à

l'État.

Intestâtoruin autem haere-
ditates ex lege duodecim ta-
bularum primum ad suos hae-
redes pertinent.

(Institut., lib. III, tit. I,
§ 1, de Hoeredit. qui ab
intest, deferunt. )

Par la loi des douze tables,
les hérédités ab intestat appar-
tiennent en premier lieu au*

héritiers siens....
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Praetoï ait, titi me quoque
lege, senatusconsulto bono-
rum possessionem dare opor-
tebit, ità dâbo.

(Leg. i, ff. Ut ex tegibus
sénat.)

Cùm ex lege duodecim ta-
bularum quis habet haeredita-
tem,hinc non petit : sedindè,
tumquem hasredem esseopor-
tet: quippe -Cùm non aliàs
hiticcompetat bonorum pôs-
sessio,quàm si lex specialiter
déférât bonorum possessio-
nem.

(Leg.2, ff. Ut ex leg. sénat. )

Le préteur a dit : l'accorde-
rai la succession prétorienne,
ainsi qu'il sera accordé par une
loi particulière, ou par un
sénatusconsulte.

Celui qui est appelé à une
hérédité par la loi des douze
tables, ne vient pas en vertu
de cette disposition de I'édit,
mais en vertu d'un autre chef

qui appelle les héritiers légi-
times; car on n'est admis à
succéder qu'autant qu'on y
est appelé par une loi parti-
culière.

ARTICLE 724.

Les héritiers légitimes sont saisis de plein droit des

biens, dnpits et actions du défunt, sous l'obligation d'ac-

quitter toutes les charges de la succession : les enfans na-

turels, l'époux survivant et l'Etat, doivent se faire envoyer
enpossession par justice, dans les formes qui seront dé-

terminées.

Sui autem et necessarii hae-
. redessunt, veluti filius, filia,

nepos, neptisve ex filio, et

deincepscaeteri liberi, qui in
potestatemorientis modo fue-
rint. Sed ut nepos neptisve
suihseredessint, non sufficit :

- eumeamve in potestate avi,
foorls tempore, fuisse; sed
«pusest, wt pater ejus, vivo
pâtresuo, desierit su us haeres
wse, aut morte interceptus,
autquâlibet aliâ ratione libe-
wtusà patris potestate : tune
f|iim nepos neptisve in locum

Les héritiers siens et néces-
saires sont le fils, la fille, le

petit-fils , ou la petite-fille,
nés du fils, et les autres des-
cendans qui se trouvent sous
la puissance de leur père, ou
autres ascendans par mâles,
au temps de sa mort. Mais

pour qu'un petit-fils et une

petite-fille soient héritiers

siens, il ne suffit pas qu'ils
soient sous la puissance de
leur aïeul au temps de sa mort,
il faut.encore que le père ait
cessé de lui être héritier sien
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patris sut succëdit..... Undè
etiam si quis intestatus mo-

riatur, prima causa est in suc-
cessione liberorum—

( Institut., lib. II, tit. XIX,
de Hoeredum qualitate et

differentiâ. )

Çaeteri qui testatoris juri
subjecti non sunt, extranei
haerèdes appellantur. Itaquè
liberi quoque nostri qui in po-
testate nostrâ non sunt, haerè-
des à nobis instituti extranei
haerèdes nobis videntur. Quâ
de causa et qui haerèdes à ma-
tre instituuntur, eodem nu-
méro sunt : quia fceminoe in

potestate liberos non habent...

(Institut., ibid., § 3. )

du vivant dé leur aïeul, ou

par mort, ou par quelque au-
tre cause, car alors le petit-
fils et la , petite-fille entrent
dans le degré de leur père.,..
D'où il arrive que si quelqu'un
meurt intestat, ses enfans lui
succèdent préférablement â
tous autres....

Les autres héritiers qui ue
sont point en la puissance du
testateur sont appelés héri-
tiers étrangers. Ainsi, nos en-

fans, qui ne sont pas en notre

puissance, que nous avons

institués, sont héritiers étran-

gers. C'est pour cette raison

que les enfans institués par
leur mère ne sont aussi qu'hé-
ritiers étrangers, parce que
les femmes n'ont point leurs

enfans sous leur puissance...)

CHAPITRE IL

Des Qualités requises pour succéder.

ARTICLE 725.

Pour succéder, il faut nécessairement exister à l'ouver-

ture de la succession..— Ainsi, sont incapables de succé-

der, 1° celui qui n'est pas encore conçu; 20 l'enfant qui

n'est pas né viable'; 3° celui qui est mort civilement.

Inextraneishasredibusillud IL faut que. les héritiers'

observatur , ut sit cum.eis étrangers (1)'aient la capa-
testamenti factio : sive haere- ' cité de recevoir par testament,

(1) L'héritier étranger était celui qui n'élait pas en la puissance
«»

testateur, même son fils.
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desipsi instituanlur, sivehl,

quiin potestate eorum sunt :
etld duobus temporibus ins-

picitur : testamenti quidem
facti tempore, ut constiterit
institulio : mortis verô testa-

loris, ut effectum habeat.

Hocampliùs; et cumadit hae-

rcditatem, esse débet eum eo
testamentifactio, sive pure,
sivesub conditione haeres in-
stitutussit : nâm jus haeredis
eo maxime tempore inspi-
eiendumest, quo acquirit hae-
leditatem....

(Institut., tib. III, eod.,
tit. XIX, §4.)

soit qu'ils soient eux-mêmes
institués héritiers, soit qu'on
ait institué quelqu'un qui fût
en leur puissance ; et cette

capacité est requise en deux

temps : savoir, au temps que
le testament a été fait, afin

que l'institution soit valable;
et au temps du décès du tes-
tateur , afin qu'elle puisse
avoir son effet. Il faut encore

que cette capacité se trouve
en lui lorsqu'il prend qualité
d'héritier, soit qu'il soit ins-
titué purement ou sous con-

dition; car on considère la

capacité de l'héritier principa-
lement dans le temps qu'il ap-
préhende la succession....

ARTICLE 727.

Sont indignes de succéder, et comme tels exclus des

successions,
1°. Celui qui serait condamné pour avoir donné ou

tentéde donner la mort au défunt ;
2° Celui qui a porté contre le défunt une accusation

capitalejugée calomnieuse;
3°L'héritier majeur qui, instruit du meurtre du dé-

funt, ne l'aura pas dénoncé à la justice.

ARTICLE 728.

Le défaut de dénonciation ne peut être opposé aux as-

tendanset descendants du meurtrier, ni à ses alliés au

mêmedegré, ni à son époux ou à son épouse, ni à ses
•reresou soeurs, ni à ses oncles ou tantes, ni à ses neveux

e'nièces. -

Indignum esse divus Pius L'empereur Antonin, au
'"uniclecrevit (ut et Marcel- rapport de Marcellus, au li-
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lus libro duodecimo Digesto-
rum refert), qui manifestis-

simè comprobatùs est i cl egisse,
ut per negligentiain et cul-

pam suam mulier, à quâ hae-

res institutuserat, moreretur.

(Leg. 3, ff. de His quoe ut

indignis auferuntur. )

Haeredem qui sciens de-

functi vindictam insuper ha-

buit, fructus omnes restituere

cogendum existimavi : nec

probe desideraturum actio-
nem confusam restitui. De-

ceptum autem ignoratione
facti, bonae fidei possessoris
defensionem habiturum antè
motam scilicet controversiam,
si ratio fructuuin subducatur,
nec improbè confusam actio-
nem reddi postulaturum.

(Leg. 17, ff. eod. tit.)

vre douze du Digeste, a re-

gardé comme indigne de suc-
céder un héritier qui était con-
vaincu d'avoir par sa faute et

par sa négligence laissé mou-
rir la testatrice qui l'avait ins-
titué.

J'ai décidé qu'un héritier

qui, ayant eu connaissance
de la mort violente du dé-

funt, a négligé d'en tirer ven-

geance , «devait rendre tous

les fruits qu'il avait perçus de
la succession, sans pouvoir
demander que les actions qui
ont été confondues en sa per-
sonne par l'acceptation de la

succession, soient rétablies;
mais si l'héritier a négligé
cette vengeance dans l'igno-

'

rance où il a été de la manière.

dont est mort le testateur, il

pourra se défendre, par rap-

port aux fruits, comme un

possesseur de bonne foi; au

moins par rapport à ceux qu'il
a perçus avant la contestation

qu'on a" depuis élevée contre

lui à cet égard. S'il demande

qu'on lui laisse ces fruits, il

sera aussi admis à demander

que les actions qui ont été con-

fondues en sa personne par
son acceptation soient réta-

blies.

ARTICLE 729.

L'héritier exclu de la succession pour cause d'indignité,

est tenu de'rendre tous les fruits et les revenus dont il »

eu la jouissance, depuis l'ouverture de la succession.
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Indigno hserede -pponnn—
oiato, ademptâ hoereditate,
confusasactiones restitui non

oportet.
.(Leg. 8, ff. eod. tit.)

Tamen, «si quis fuit haeres,
deindèhaéreditas ablata sit ei,
quasiindigno, magis est, ut

pêneseum jura sepulchrorum
remaneant.»

(Leg. 53, ff. de Religiosis
etsumplibus funerum...)

Lorsqu'une succession a été
ôtée pour raison d'indignité à
l'héritier qui l'avait acceptée,
les actions qui se trouvaient
confondues par son accepta-
tion, ne sont pas rétablies.

Cependant, « si quelqu'un,
après avoir accepté une suc-
cession, en a été dépouillé
comme indigne, il est plus que
probable qu'il conservera le
droit de sépulture qui lui avait
été transmis dans cette succes-
sion. »

CHAPITRE III.

Des Divers Ordres de Succession.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

ARTICLE 731.

Les successions sont déférées aux enfans et descendans

dudéfunt, à ses ascendans et à ses parens collatéraux,
dansl'ordre et suivant les règles ci-après déterminés.

Cùm filius filiave, et ex al-
terofilio nepos neptisve exis-
tant, pariter ad haereditatem
aifivocantur, nec qui gradu
proximior est, ulteriorem

, excludit. JLquum enim esse
"detur, nepotes neptesve in
parfis sui locum succedere.
Pariratione, et si nepos nep-
tisvesit ex filio, et ex nepote
proneposproneptisve, simul
ïocantur. Et quia placuit ne-
Potesneptesve, item pronepo-

'
Quand il y a un fils et une

fille, un petit-fils et une pe-
tite-fille nés d'un autre fils, ils
viennent tous à la succession
du défunt; le plus proche en

degré n'exclut pas ceux qui
sont plus éloignés. En effet, il
est juste que les petits-fils ou
les petites-filles soient admis à
la succession de leur aïeul en
la place de leur père. Pareil-

lement, s'il se rencontre un

petit-fils et une petite-fille,
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tes proneptesve in parentis sui
locum succedere : conveniens
esse visum est, non in capita,
sed in stirpes haereditatem di-
vidi : ut filius partem dimi-
diam hoereditatis habeat, et ex
altero filio duo pluresve nepo-
tes altéram dimidiam...

(Instit., lib. III, tit. I,
§ 6, de Hoereditatibus quoe
ab intestato deferuntur.

avec un arrière-petit-fils et une
arrière-petite-fille descendans
du défunt par mâles, ils lui
succèdenttous.Et comme ona
voulu qu'ils fussent appelésà
la succession du défunt, au
lieu et place de leur père, on
a aussi trouvé à propos que
dans ce cas la succession se

partageât par souches et non

par têtes ; de manière quele
fils en ait la moitié, et queles

petits-fils de l'autre branche,
soit qu'ils soient au nombre
de deux ou au-dessus, aient
l'autre moitié seulement.

Voyez le chapitre III de la Novelle 118 qui admet la re-

présentation même entre les collatéraux en certains cas. Voyez
aussi l'article suivant,auquel peut s'appliquer en partie le texte

que nous ve nons de rapporter des Institutes.

ARTICLE 733.

Toute succession échue à des ascendans ou à des colla-

téraux , se divise en deux parts égales : l'une pour les pa-
rens de la ligne paternelle, l'autre pour les parens delà

ligne maternelle. -— Les parens utérins ou consanguins ne

sont pas exclus par les germains ; mais ils ne prennent

part que dans leur ligne, sauftce qui sera dit à l'ar-

ticle 752. Les germains prennent part dans les deux

lignes, etc.

Liberos autem non omnes
simul vocat praetor, sed gra-
dation, hoc est, eos qui sui

sunt, scilicetnepotes si sunt;
si minus, eos qui sunt inferio-
ris gradûs : nec eos miscçpi-
mus. Plané si sint ex emanci-

Le préteur n'appelle point
indistinctement à la succession
tous les descendans du fils

émancipé, mais il suit lesde-

grés , en appelant d'abord les

héritiers siens du testateur,
c'est-à-dire les petits-fils

s'il J



pato nepos, et ex nepote ejus
àlio pro nepos : dicendum erit

utrumque eis jungi : ambo

enim in suorum loco succes-

serunt.

(Leg. i,$7,ff- de Conjun-
gendis eum emancipato li-
beris ejus.)

en a, et à leur défaut les en-

fans des degrés inférieurs : les
enfans de plusieurs degrés ne
concourent pas ensemble. Ce-

pendant, s'il y avait du même
fils émancipé un petit-fils, et
d'un autre petit-fils un arrière-

petit-fils du testateur, le petit-
fils et l'arrière-petit-fils con-
courraient ensemble, parce
que tous deux ont succédé au
lieu et place des héritiers siens.

NOTA.Pour connaître les héritiers siens, voyez les applica-
tionsfaites sur l'art. 724 suprà.

ARTICLE 734.

Cette première division opérée entre les lignes pater-
nelle et maternelle, il ne se fait plus de division entre les

diverses branches ; mais la moitié dévolue à chaque ligne

appartient à l'héritier ou aux héritiers les plus proches en

degrés, sauf le cas de la représentation ainsi qu'il sera dit

ci-après.

Repetitis itaque omnibus

qua; jam tradidimus, apparet
non semper eos qui parem
graduai cognationis ob.tinent,

i paritervocari : eoqueàmpliùs,
ne eum quidem, qui proxi-
mior sit cognatus, semper po-
tiorem esse. Cùm enim prima
causa sit suorum hoeredum,

> eteorum, quos inter suos hae-
rèdes enumeravimus, apparet
pronepotem, vel abnepotem
defuncti potiorem esse, quàm
fratrem, aut patrem matrem

quedefuncti : cùm alioqui pa-
ter quidem et mater ( ut suprà
quoque tradidimus) primum

Ce que nous venons de dire
fait voir que ceux qui sont
dans le même degré de pa-
renté, ne sont pas toujours
appelés également à la succes-
sion ; de même que celui qui
est le plus proche n'est pas
toujours préféré aux autres.
Comme on admet d'abord des
héritiers siens, et ceux que
nous avons dit être au nombre
des héritiers siens, il est cer-
tain que l'arrière-petit-fils du
défunt et le fils de l'arrière-

petit-fils sont préférables à son

frère, et même à son père et à
sa mère, quoique le père et la

1. 20



gràdum cognationis obtineant,
frater vèrô-sècundum, prone-
p'ô's àùtèin tertio gradû sit co-

gtiationis, et abnepos quarto.
Neè iriterest, in potestate rno-
rienti-s fuerit, an non, quod
tel emancipatùs, vel ex enian-

cipato, aut ex foemineo sexu

prbpagatus est. Amotis quo-

que suis haerèdibus, et qùos
inter suos haerèdes vocari dixi-
mii's : agnatus, qui integrum
jus habet agnationis, etiam si

longïssimo gradù sit, pleruni-
que potior habetur, quàm
proximîor cognatus. Nam pa-
trui nepos , vel pronepos ,
avunculo vel materterae prae-
fertur....

(Instit., lib. III, tit. VII,

g i, de Servilicognatione.)

mère, comme nous avons dit
ci-dessus, soient dans le pre-
mier degré de parenté, le frère
dans te Second, et que l'ar-

rière-petit-fils ne soit que dans
le troisième, et le fils de

l'arrière-petit-fils que dans
le quatrième. Et il n'importe
que cet arrière-petit-fils, ou
son fils, soit sous la puissance
du défunt au temps de sa

mort, ou qu'il n'y soit pas,
parce qu'il aurait été éman-

cipé, ou qu'il serait né d'un
fils émancipé, ou qu'il des-
cendrait du défunt par les
femmes. Quand il n'y a point
d'héritiers siens, ni aucun de
ceux qui sont mis au nombre
des héritiers siens, le parentpar
mâles, qui s'est conservé le
droit d'agnation dans son en-

tier, quoiqu'il soit dans un

degré fort éloigné, est ordi-
nairement préféré aux cognais
plus proches en degré. Ainsi
le petit-fils et l'arrière-petit-
fils de l'oncle paternel sont

préférés à l'oncle maternel et
à la tante maternelle.

NOTA. Il est essentiel de comparer à ce paragraphe la No-

velle ii'8, qui, abrogeant une partie de l'ancien droit sur les

successions ab intestat, et le confirmant dans une autre partie,
établit trois ordres de successions légitimes, c'est-à-dire celui

des descendans, celui des ascendans, et celui des collatéraux,

C'est ce que le Code civil établit lui-même par les textes ci-

après. ,
ARTICLE 735.

La proximité de parenté s'établit par le nombre de gé-

nérations ; chaque génération s'appelle un degré.



Proximùs autem, si quidem
nullo testamento facto quis-
quamdecesserit, per hoc tem^

pus requiritur, quo mortuus
estis cujus dehaereditate quse-
ritur. Quod si facto testamento

quisquam decesserit, per hoc

tempusrequiritur, quo certum

essecoeperit, nullum ex testa-
mento hoeredem exstiturum :
tune enim propriè quisque in-
testatus decessisse intelligitur.
Quodquidem aliquandô longo
tempore declaratur. In quo

? spatio temporis soepè accidit,
: Wproximiore mortuo, proxi-

mùsesse incipiat qui m oriente
testatore non erat proximùs.

(Institut.,-lib. III, tit. II,

$ 6, de Légitima adgna-
torum successione. )

Quand un homme n'a point
fait de testament, celui-là est
son héritier qui se trouve son

plus proche parent au temps
de sa mort ; mais si quelqu'un
décède après avoir fait un tes-

tament, celui-là est son héri-
tier qui se trouve son plus
proche parent au temps qu'il
est certain que le défunt n'aura

point d'héritier testamentaire.
En effet, c'est en ce temps
qu'on peut véritablement dire

qu'un homme est décédé in-

testat, ce qu'on ne reconnaît

quelquefois qu'après un long
espace de temps; pendant le-

quel il arrive souvent qu'après
la mort du plus proche parent,
un autre devient le plus pro-
che, qui ne l'était pas au temps
de la mort du testateur.

NOTA. La première partie seulement de ce texte était ob-

servéedans toute la France sous l'ancien droit, et le nouveau
laconserve.

ARTICLE 736.

La suite des degrés forme la ligne : on appelle ligne

directe, la suite des degrés entre personnes qui descendent

l'une de l'autre; ligne collatérale, la suite des degrés
entre personnes qui ne descendent pas les unes des autres,
mais qui descendent d'un auteur commun.

On distingue la ligne directe, en ligne directe descen^-

flartte et ligne directe ascendante.

La première est celle qui lie le chef avec ceux qui des-

cendent de lui ; la deuxième est celle qui lie une personne
avec ceux dont elle descend.

Gradus dioti sunt à simili- Les degrés tirent leurs noms
Mine scalarum locorumve de la ressemblance avec les
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proclivium ,-q.uos ità ingredi-
mur, ut à proximo in proxi-
mum , id est in eum qui quasi
ex eo nascitur, transeamus.

(Leg. îo, § 10, ff. de Gra-

dihus et Affvnibus etlSomi-
nibus eorum. )

échelles (les escaliers) ou les
lieux inclinés, où nous entrons

par le degré ou le lieu le plus
proche, et passons au suivant

qui semble naître du premier

Voyez les paragraphes i, 3, l\, 5 et 9, ibidem.

ARTICLE 737.

En ligne directe, on compte autant de degrés qu'il y a

de générations entre les personnes : ainsi le fils est, à

l'égard du père, au premier degré ; le petit-fils, au second;

et réciproquement du père et de l'aïeul à. l'égard des fils

et petits-fils.
/

ARTICLE 738.

En ligne collatérale , les. degrés se comptent parles gé-

nérations, depuis l'un des parens jusques et non compris

l'auteur commun, et depuis celui-ci jusqu'à l'autre parent.

Ainsi, deux frères sont au deuxième degré ; l'oncle et

le neveu sont au troisième degré ; les cousins-germains

au quatrième ; ainsi de suite.

Quare inprimis admonendi

sumus, cognationem aliam su-

prà numerari, aliam infrà;
aliam extransverso, quae etiam
à latere dicitur. Superior cog-
natio est parentum, inferior
liberorum ; ex transverso fra-
trum sororumve , et eorum

qui quaeve ex his generantur :
et convenienter patrui, amitse,
avunculi, materterae. Et supe-
rior quidem et inferior çogna-
tio à primo gradu incipit; at

Il faut d'abord observerqu'il

y a trois sortes de parentés,
l'une est des ascendans, l'autre

des descendans, et la troisième
est des collatéraux. La cogna-
tion des ascendans est celle de

ceux qui nous ont donné l'être.

Celle des descendans est celle

des enfans ; et la troisième est

celle des frères et soeurs, et

de ceux qui en descendent; et

par conséquent l'oncle et la

tante paternels, aussi-bien que
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eaqueeextransversonumera-

tur, à secundo.

(Instit., lib. III, tit. VI,
In principio , de Gradibus

cognaiionum.

Primo gradu est, suprà, pa-
ter, mater; infrà, filius, filia.

Secundo gradu, suprà, avus,
avia; infrà, nepos, neptis; ex

transverso, frater, soror.

Tertio gradu, suprà, proa-
vus,proaviaj infrà, pronepos,
proneptis ; ex transverso ,
fratris sororisve filius, filia ;
et convenienter , patruus ,

amita, avunculus, matertera.
Patruus est frater patris, qui
graacèIIATPAAEA$0Z appella-
tur, Avunculus est frater ma-

rris, qui graecè dicitur MHTPA-

4EA$02, etuterquepromiscuè
0EIO2 appellatur. Amita est

patris soror, quae groecè riA-

TPAAEASN appellatur. Mater-
tera verô matris soror, quae
graecèMHTPAAEASH dicitur,

etutraque promiscuè 0EIA ap-
pellatur.

l'oncle et la tante, maternels
sont du nombre des collaté-
raux. La ligne des ascendans et
des descendans commence au

premier degré ; mais celle des
collatéraux ne commence

qu'au second.

Au premier degré, en mon-

tant, sont le père et la mère ;
en descendant, le fils et la fille.

. Au second degré, sont, en

montant, aïeul et aïeule; en

descendant, petit-fils etpetite-
fille ; en ligne collatérale, frère
et soeur.

Au troisième degré, sont,
en montant, bisaïeul et bis-

aïeule ; en descendant, ar-

rière-petit-fils et arrière-pe-
tite-fille ; dans la ligne colla-

térale , les neveux enfans du
frère ou de la soeur, et par
conséquent l'oncle et la tante

paternels ou maternels. L'on-

cle paternel est le frère du père;
l'oncle maternel, le frère de la

mère ; la tante paternelle est la

soeur du père, et la tante ma-

ternelle est la soeur de la mère

(qui recevaient en grec les dé-

nominations qu'on vientde lire

mêlées au texte latin ).
ITATPAAEA<i>OZ,
MHTPAAEA<I>OZ,
0EIOZ,
lIATPAAEAtfN,
MHTPAAEA$H,
6EIA.

Patradelphos , Mèlradel

phos, Theios, Patradetphè,

Mètradelphè, Theia.
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Quarto gradu, suprà, aba-
vus, abavia ; infrà , abnepos
abneptis ; ex transverso fratris

sororisque nepos neptisve ; et
convenienter, patruus mag-
nus, amita magna

(Ibid, § i, 2, 3 et 4. )

Hactenùs ostendissé sùïfi-
ciat, quemadmodùm gradus
cognationis numerentur.Nam-

que ex his palàm est intelli-

gere, quemadmodùm ulterio-
res quoque gradus numerare
debeamus : quippè semper ge-
nerata persona gradum adjicit,
ut longé facilius sit respon-
dére, quoto quisque gradu sit,
quànï propriâ cognationis ap-
pellatiohe quemquam deno-
tare.

(Ibid., g y.)

Au quatrième degré, sont,
en montant, le trisaïeul et la
trisaïeule; en descendant le
fils ou la fille de l'arrière-pe-
tit-fils; en ligne collatérale,
le petit-fils et la petite-fille
du frère ou de la soeur, et par
conséquent le grand-oncle ou
la grand'tante paternels....,

Il nous doit suffire d'avoir
fait voir comment on compte
les degrés de parenté des per-
sonnes dont nous avons parlé
jusqu'ici : on peut par-là con-
naître comment on doit comp-
ter les degrés de ceux qui sont

plus éloignés ; d'autant que
chaque personne engendrée
fait un degré : de sorte qu'il
est plus facile de dire en quel
degré est une personne que
de le faire connaître par un
nom particulier de la parenté.

ARTICLE 741.

La réprésentation n'a pas lieu en faveur des ascendans;
lé plus proche dans chacune des deux lignes exclut tou-

jours le plus éloigné.

La Novelle 118 , portait, cap. II.

Si plurimi ascendentium
vivunt, hospraeponi jubemus
qui proximi gradu reperiun-
tur.

S'il y a plusieurs ascendans

vivans, nous voulons qu'on
préfère ceux qui sont les plus
proches en degré.

ARTICLE 742.

En ligne collatérale, la représentation est admise en

faveur des enfans et descendans de frères ou soeurs du dé-<

funt, soit qu'ils viennent à sa succession concurremment



avec des oncles ou tantes, soit que tous les frères et soeurs

du.défunt étant prédécédés, la succession se trouve dévo-

lue à leurs descendans en. degrés égaux ou inégaux.

Si plures sint gradus agna-
torum, apertè lex duodeqim
tabularum proxirnum vocat.

Itaque si (verbi gratiâ) sint de-
functi frater et alterius fratris

filius, aut patruus, frater potior
habetur. Et quamvis singulari.
numéro usa lex duodecim ta-
bularum proximum vocet, ta-
nien dubium non est, quin,;
siplures sint ejus'dem gradus,
omnes admittantur. Nam et

propriè proximùs ex pluribus
gradibus intelligitur ; et ta-
men non dubium est, quin,
licèt unus sit gradus agnato-
rum,pertineatad eos haeredi-
tas.

(Institut., lib. III, tit. II,

§ 5, de Légitima adgnalo-
rum successione.)

. S'il y a plusieurs degrés de

parens par mâles, le plus pro-
che d'entr'eux est appelé par
la loi des douze tables à la suc-
cession du défunt. G'est pour-
quoi , s'il se rencontre par

exemple un frère et le fils d'un

frère, ou un oncle du défunt,
le frère est préféré ; et quoi-

que cette loi, se servant du
nombre singulier, appelle le

plus proche, néanmoins, s'il

s'en trouve plusieurs dans un

même degré, elle les appelle
tous. En effet, quoique le plus
proche degré s'entende de ce-

lui qui est le plus proche entre

plusieurs, on ne doute pas
néanmoins que, s'il n'y avait

qu'un seul degré de parens

par mâles, l'hérédité ne leur

appartînt.

NOTA. Par la Novelle 118, chap. III, il a été dérogé à ce

texte. •

ARTICLE 745.

Les enfans ou leurs descendans succèdent à leurs père
etmère, aïeuls, aïeules , ou autres ascendans sans distinc-

tion de sexe ni de primogéniture, et encore qu'ils soient

issusde différens mariages.
Ils succèdent par égales portions et par tête quand ils

sont tous au premier degré et appelés de leur chef : ils

succèdent par souche , lorsqu'ils viennent tous ou en

Partie par représentation.

Recté autem praetor à libe- C'est avec raison que le pré-
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ris initium fecit ab intestato
successionibus : ut sicuti con-
tra tabulas ipsis defert, ità et
ab intestato ipsos vocet.

(Leg. i, § 5, ff. si Tabuloe
Testamenti nulloe exta-

bunt, undèliberi.)

teur commence son règlement
sur les successions ab intestat

par celle des descendans, pour
faire voir que, de même qu'ils
sont appelés à la succession

prétorienne testamentaire, ils
sont aussi appelés les premiers
à la succession ab intestat.

ARTICLE 746.

Si le défunt n'a laissé ni postérité , ni frère, ni soeur,
ni descendans d'eux, la succession se divise par moitié

entre les ascendans de la ligne paternelle et les ascendans

de la ligne maternelle.

L'ascendant qui se trouve au degré le plus proche, re-

cueille la moitié affectée à sa ligne, à l'exclusion de tous

autres. — Les ascendans au même degré succèdent par
tète.

Ad legitimam successionem
nihilominùs vocatur etiam

parens, qui contracta fiduciâ,
filium vel filiam, nepotem vel

neptem, ac deinceps émanci-

pât : quod ex nostrâ cons-
titutione omninô inducitur,
ut emancipationes liberorum

semper videantur quasi con-
tracta fiduciâ fieri, cùm apud
veteres non aliter hoc obtine-

bat, nisi specialiter contracta
fiduciâ parens manumisisset.

(Institut., lib.III, tit. II,

§ 8, de légitima adgnato-
rum successione.)

Celui qui émancipe son fils

ou sa fille, son petit-fils ou sa

petite-fille, ou autres descen-
dans plus éloignés, avec le

pacte appelé pactum contracte

fiducioe (de la vente simu-

lée) (i), estaussi admisàleur

succession légitime. Mais nous

avons voulu par notre ordon-

nance que les émancipations
des enfans fussent toujours

réputées faites contracta, fidueii ,

(par la vente simulée) quoique
anciennementcette succession

légitime n'eût point lieu, a

moins que ce pacte ne fût ve-

ritablementintervenu dans 1e-

mancipation des enfans.

(i) Il y eut; un temps où, chez les Romains, l'émancipation se fais1"

par la vente feinte d'un enfant, qui: le père réitérait trois fois. f).i"s '
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Lex duodecim tabularum
ità stricto jure utebatur ; et

praeponebat masculorum pro-

geniem, et eos, qui per foemi-
ninisexûs necessitudinem sibi

junguhtur, adeô expellebat,
ut ne quidem inter matrem et

filium, filiamve, ultrô citrô—

que hoereditatis capiendae jus
daret : nisi quôd praetores ex

proximitate cognatorum eas

personas ad successionem bo-
norum possessione, undè co-

gnati accommodata vocabant.

(Instit., Ub. III, tit. III,
In principio , de Senatus-
consulto Tertulliano.)

La rigueur du droit de la
loi des douze tables était telle,
et la même loi préférait si ou-
vertement les parens par mâles
à ceux qui rie l'étaient que du
côté des femmes, qu'elle n'ac-
cordait pas même à la mère ni
au fils ou à la fille , le droit de
se succéder réciproquement :
ce n'a été que les préteurs,
qui les ont appelés à la suc-
cession les uns des autres, par
ce qui était nommé bonorum

possessio undè cognati (posses-
sion de biens en vertu de la

proximité de parenté).

NOTA. Par la Novelle 118, ch. II, le droit de patron établi

jadisen faveur du père sur la succession de ses enfans éman-

cipésfut supprimé, les père et mère furent également appelés
àsuccéder à leurs enfans, à l'exclusion des collatéraux.

ARTICLE 747.

Les ascendans succèdent, à l'exclusion dé tous autres,
aux choses par eux données à leurs enfans ou descendans

décédés sans postérité, lorsque les ohjets donnés se re-

trouvent en nature dans la succession

Jure succursum est patri,
utfiïiû amissâ, solatii loco ce-

deret, si redderetur ei dos ab

ipsoprofecta, ne et filiae amis-
» et pecuniae damnum sen-
tiret.

(Leg. 6, ff. de Jure dotium. )

La loi est venue au secours
du père, en voulant que, s'il

avait perdu sa fille, pour le

consoler, on lui rendît la dot

qu'il lui avait donnée, afin

qu'il ne sentît pas tout en-
semble la perte de sa fille et

la perte de son argent.

suite, on exigea seulement l'autorité du magistrat, pour briser les noeuds
dela puissance paternelle.



ARTICLE 748.

Lorsque les père et mère d'une personne morte sans

postérité lui ont survécu, si elle a laissé des frères, soeurs,
ou des descendans d'eux, la succession se divise en deux

portions égales, dont moitié seulement est déférée au père
et à la mère, qui la partagent entre eux également, etc.

'\-, ,. ARTICLE 74g.

Dans le" cas où la personne morte sans postérité laisse

des frères, soeurs, ou des descendans d'eux, si le père ou

la mèrë-ésit prédécédé , la portion qui lui aurait été dévo-

lue conformément au précédent article, se réunit à la

moitié déférée aux frères, soeurs, ou à leurs représentai,
ainsi qu'il sera expliqué à la section V du présent chapitre,

Cùm anteà constitutiones

j ura légitimas successionis per-
scrutantes , partim matrem

adjuvabant, partim eam prae-
gravabant, nec in solidum eam

vocabant, sed in quibusdam
casibus tertiam ei partem ab-

strahentes, certislegitimis dà-
bant personis, in aliis autem
contrarium faciebant; nobis vi-
sum est rectâ et simplici via
matrem omnibus personis le-

gitimis anteponi, et sine ullâ
deminutione filiorum suorum
successionem accipere : exT
ceptâ fratris et sororis per-
sonâ (sive consanguine i sint,
sive sola cognationis jura ha-

bentes) ut quemadmodùm eam
toti alii ordini legitimo prae-
posuimus, ità pmnes fratres
et sorores (sive legitimi sint,
sive non ) ad capiendas haere-
ditates simul vocemus ; ità ta-

Parce que les ordonnances

impériales, traitant à-fond des

successions, favorisaient en

partie la mère et en partie lui

nuisaient, et ne l'appelaient
pas toujours à la succession
entière de ses enfans, mais lui

en ôtaient le tiers en certains

cas, pour le donner à d'autres
héritiers légitimes; et en d'au-

tres cas lui attribuaient le tiers

de la succession de ses enfans,

dont, suivant le sénatuscon-
sulte Tertullien , elle aurait
dû ne' rien avoir ; nous avons

jugé à propos que la mère fût

préférée entièrement à tous

héritiers légitimes sans dis-

tinction, et que l'hérédité de

ses enfans lui appartînt entiè-

rement, excepté néanmoins le

frère et la soeur du défunt,

soit qu'ils soient consanguins
ou non; car, de même que
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men, ut si quidem solae soro-

res agnatae vel cognatae, et

mater defuncti vel defunctae

supersint, dimidiam quidem
mater, alteram verô dimidiam

partem omnes sorores ha-

beant. Si verô matre super-
stiteet fratre, vel fratribus so-

lis, vel etiam eum sororibus,
sivelegitimis, sive sola cog-
nationis jura habentibus, in-

testatusquis vel intestataino-

riatur, in capita distribuatur

ejushaereditas.

(Instit., lib. III, tit. III,

§ 5, de Senatusconsulto

Tertulliano.)

nous l'avons préférée à tout
l'ordre des âgnats, nous vou-
lons aussi que les frères et les
soeurs partagent avec elle
la succession : de manière
néanmoins que, s'il n'y a que
des soeurs consanguines ou
utérines et la mère de l'enfant

qui est mort, la mère prenne
la moitié de sa succession, et
toutes les soeurs ensemble

prennent l'autre moitié ; mais,
si la mère se rencontre avec
un frère, ou avec plusieurs,
ou avec des frères et des soeurs,
soit qu'ils soient consanguins
ou non, elle partage avec eux,

par têtes , la succession de
l'enfant qui sera décédé ab in-
testat. -

Voyez la Novelle n8, chap. II, pour les changemens que
nousavons déjà annoncés sur l'art. 746 suprà.

ARTICLE 75o. ;

En cas de prédécès des père et mère d'une personne

morte sans postérité, Ses frères , soeurs , ou leurs descen-

danssont appelés à la succession, à l'exclusion des ascen-

danset des autres collatéraux.

Ils succèdent, ou de leur chef, ou par représentation,
ainsiqu'il a été réglé dans la section II du présent chapitre.

ARTICLE 751.

Si les père et mère de la personne morte sans postérité
lui ont survécu, ses frères, soeurs, ou leurs représentais
le sont appelés qu'à la moitié de la succession. Si le père
°ula mère seulement a survécu, ils sont appelés à recueil-

'
"r les trois quarts.



Hase autem bonorum pos-
sessio non tantùm masculo-
rum defertur, verùm etiam

foeminarum, nec tantùm inge-
nuorum, verùm etiam liberti-

norum. Communis est igitur

pluribus....

(Leg. 2, § i,ff. Undètegitimi.)

L'espèce de succession pré-
torienne dont il s'agit ici, a
lieu non-seulement par rap-

port au patrimoine des mâles,
mais encore par rapport à ce-

lui des femmes; non-seule-

ment par rapport aux biens

des ingénus ou libres de nais-

sance , mais encore par rap- ,

port à ceux des affranchis. Elle

est par conséquent commune

à plusieurs personnes....

ARTICLE 753.

A défaut de frères ou soeurs ou de descendans d'eux,

et à défaut d'ascendans dans l'une ou l'autre ligne, la suc-

cession est déférée pour moitié aux ascendans survivans ;

et pour l'autre moitié aux parens les plusproches de l'autre

ligne, etc.

Inter adgnatos et cognatos
hoc interest, quod in agnatis
et cognati continentur, in cog-
natis non utiquè et adgnati :

verbi gratiâ, patris frater, id

est patruus, et adgnatus est et

cognatus : matris autem fra-

ter, id est, avucunculus,cog-
natus est, adgnatus non est.

(Leg. 5, ff. Undè legitimi. )

Gradatim autem admittun-
tur cognati ad bonorum pos-
sessionem, ut qui sunt primo
gr§,du, omnes simul admittun-
tur.

(Leg. 1, §10, ff. Undè

cognati. )

Il y a cette différence entre

les agnats et les cognais, que
les agnats comprennent

les

cognats, mais non pas réci-

proquement : par exemple le

frère du père, autrement l'on-

cle paternel, est en même

temps agnat et cognât ; le

frère de la mère, autrement

l'oncle maternel, est cognât,
mais il n'est point agnat.

Les cognats sont admis àla

succession prétorienne par de-

gré; en sorte que ceux qui sont >

dans le premier degré sont ;

tous admis ensemble.

ARTICLE 754.

Dans le cas de l'article précédent, le père ou la mère



survivant a l'usufruit du tiers des biens auxquels il ne suc-

cèdepas en propriété.

Quandiù spes est, suum
baeredem aliquem defuncto

existere, landiù consangui-
neis locus non est : putà si
defuncti uxor proegnans sit,
aut defuncti filius apud hos-'
tessit.

(Leg.5,$i,ff. Undè

legitimi. )

Tarit qu'on espère que le
défunt aura un héritier sien,
les collatéraux ne peuvent
pas se présenter : par exem-

ple , si la femme du défunt est

enceinte, ou si le fils du dé-
funt est sous la puissance des
ennemis.

ARTICLE 755.

Les parens au-delà du douzième degré ne succèdent pas.
A défaut de parens au degré successible dans une ligne,'

lesparens de l'autre ligne succèdent pour le tout.

Hoc loco et illud necessa-
rioadmonendi sumus, agna-
tionisquidem jure admitti ali-

quem ad haereditatem etsi
ïecimo gradu sit, sive de lege
duodecim tabularum quoera-
mus, sive de edicto, quo prae-
tor legitimis hoeredibus datu-
rum se bonorum possessio-
nem pollicetur. Proximitatis
verô nomine iis solis praetor
promittit bonorum possessio-
nem, qui usquè ad sextum

gradum cognationis sunt, et
exseptimo sobrino sobrinâ-

'
quenali nataeve.

; (Institut., lib. III, tit. V,
§ 5, de Successione cog-
natorum. )

Il faut remarquer qu'on est
admis à la succession d'une

personne décédée ab intestat,
quoiqu'on soit dans le dixième

degré, quand on vient par le
droit d'agnation, et cela, tant

par la loi des douze tables,
que par l'édit du préteur, par
lequel il promet aux héritiers

légitimes la succession per bo-
norum possessionem undè legi-
timi. Mais par le droit de

proximité, il ne donne la suc-
cession per bonorum possessio-
nem undè cognati, que jus-
qu'au sixième degré de cogna-
tion, et à l'égard des cognats
au septième degré, il ne l'ac-
corde qu'aux fils et filles de
cousin ou cousine, issus de

germain.

NOTA. La différence que l'on voit par ces textes entre les

agnatset les cognats fut aplanie par la Novelle 118 précitée.
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CHAPITRE VI.

Des Successions irrégulières.

ARTICLE 756.

Les enfans naturels ne sont point héritiers ; la loi ne

leur accorde de droits sur les biens de leur père ou mère

décédés, que lorsqu'ils ont été légalement reconnus. Elle

ne leur accorde aucun droit sur les biens des parens de

leur père ou mère.

ARTICLE 757.

Le droit de l'enfant naturel sur les biens de ses père

et mère est réglé ainsi qu'il suit, etc., etc.

ARTICLE 758.

L'enfant naturel a droit à la totalité des biens lorsque ,

ses père ou mère ne laissent pas de parens au degré succes-

sible. ;

Vulgô quaesitos, nullos ha-

berè agnatos manifestum est :

cùm agnatio à pâtre sit, cog-
natio à m.atre : hi autem nul-

lum patrem habere intelligun-
tur. Eâdem ratione ne inter se

quidem possunt videri con-

sanguinei esse : quia consan-

gùinitatis jus species estagna-
tionis. Tantùm ergô cognati
sunt sibi, sicut et matri cog-
nati sunt. Itaque omnibus istis
ex eâ parte competit bonorum

possessio, quâ proximitatis
nomine cognati vocantur.

Institut., lib. III, tit. V,

§ 4 » de Successions cog-
natorum. )

Il est évident que les bâ-

tards n'ont point d'agnats,

puisque l'agnation vient du

père et que la cognalion vient

de la mère : or, les bâtards

sont présumés n'avoir point
de père. Par la même raison,
ils ne sont point consanguins

entr'eux, parce que la consan-

guinité est une espèce d'agna-
tion. Us sont seulement co-

gnats , les uns aux autres,

comme ils le sont à leur mère,

C'est aussi pour cela que
toutes les personnes sont ap-

pelées à la succession les unes

des autres par cette partie
de

l'édit du préteur, par laquelle
les cognats y sont appelés par
le droit de proximité.



NOTA. Justinien cependant admit les enfans naturels nés

d'une concubine à la succession de leur père naturel, pourvu

quecelui-ci ne laissât point d'enfans légitimes. (Authentica

ket, Cod. de Natural. liber.

ARTICLE 759.

En cas de prédécès de l'enfant naturel, ses enfans ou

descendans peuvent réclamer les droits fixés par les ar-

ticlesprécédens.

Si spurius intestate deces-

serit, jure consanguinitatis
autadgnationis haereditas ejus
adnullum pertinet : quia con-

sanguinitatis , itemque adgna-
lionis jura à pâtre oriuntur.
Proximitatis autem nomine,

/materejus, aut frater eâdem
matrenatus, bonorum pos-
sessionemejus ex edicto pe-
1èrepotest.

(Leg. 4, ff- Undè cognati. )

Lorsqu'un bâtard meurt in-
testat , son hérédité n'appar-
tient à personne par le droit
de consanguinité ou d'agna-
tion, parce que ces deux droits
viennent toujours du père ;
mais, à raison de la proxi-
mité, sa mère, ou son frère
né de la même mère, sont ad-
mis à sa succession, en vertu
du chef de l'édit que nous ex-

pliquons.

ARTICLE 763.

Cesalimens (accordés*aux enfans adultérins ou inces-

tueux) sont réglés, eu égard aux facultés du père ou de

lanière, au nombre et à la qualité des héritiers légitimes.

NOTA.Voyez les lois 5, au Code de Patriâ potestate, et
1"Cod. de Alendis liberis ac parentibus, qui expriment le

mêmeprincipe que notre article 763.

ARTICLE 765.

La succession de l'enfant naturel décédé sans postérité,
st dévolue au père ou à la mère qui l'a reconnu 5 ou par
Wtié à tous les deux, s'il a été reconnu par l'un et par
l'autre.

! NOTA.Voyez l'application sur l'article 759 qui précède; elle



s'applique aussi bien ici. Nous ajouterons deux textes qui éta-

blissent que les enfans naturels étaient héritiers de leur mère,
et réciproquement; ce qui n'est pas admis parmi nous. (Ar-
ticle 756 suprà. )

Novissimè sciendum est,
etiam illos liberos qui vulgô
quaesiti sunt ad riialris hoeredi-
tatem ex hoc senatusconsulto
admitti.

(Institut. , lib. III, tit. IV,

§ 5, de Senatusconsulto

Orphitiano. )

Licèt autem vulgô qusesitus
sit filius, filiave, potest atta-
men ad bona ejus mater ex
Tertulliano senatusconsulto
admitti.

(Institut., lib. III, tit. III,

§ 7 , de Senatusconsulto
Tertulliano. )

Modestinus respondit, non
ideô minus ad aviae maternas
bona ab intestato nepotes ad-
mitti , quod vulgo quaesiti

proponuntur.
(Leg. 8, ff. Undè cognati. )

Il faut enfin remarquer,
que les enfans naturels suc-
cèdent à leur mère par cesé-
natusconsulte (Orphitien).

Quoiqu'un fils ou unefdle
ne soient pas légitimes, leur
mère ne laisse pas de recueillir
leur succession en vertu du

senatusconsulte Tertullien,
>

Modestin a répondu que
des petits-fils , quoique bâ-

tards, n'en étaient pas moins

admis à la succession é in-

testat de leur aïeule mater-

nelle.

ARTICLE 767.

,*" Lorsque le défunt ne laisse ni parens au degré succès-:

sible, ni enfans naturels, les biens de sa succession ap-

partiennent au conjoint non divorcé qui lui survit.

Ut bonorum possessio peti
possit, undè vir et uxor, jus-
tum esse matrimonium opor-
tet. Caeterùm , si injustum
fu'erit matrimonium , nequa-
quàm bonorum possessio peti
poterit. Quemadmodùm nec

Pour qu'une femme soitad-

mise à demander la succession

prétorienne ab intestat de son

mari, ou réciproquement,"
faut que le mariage soïtlégi-

time. Cette succession n'a*

pas lieu si le mariage est îHi-
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extestamento adiri haereditas,
velsecundum tabulas peti bo-
norum possessio potest : nihil
enim capi propter injustum
matrimonium potest.

(Lege unicâ, in principio,
ff. Undèviret uxor.)

cite. De même que dans un
cas semblable on ne pourrait
non plus accepter civilement
l'hérédité de son mari ou de
sa femme, à laquelle on au-
rait été institué, ni demander
au préteur la succession pré-
torienne confirrnative d'un pa-
reil testament.

NOTA.Voyez la dernière application à l'art. 772.

ARTICLE 768.

A défaut de conjoint survivant, la succession est ac-

quiseà l'Etat.

Bona militis intestati de-
functicastrensiafisco non vin-

dicantur, cùm haeres legitimus
adfinemquinti gradus exstitit,
autproximùs cognatus ejus-
demgradus intra tempus pos-
sessiouemacceperit.

(Leg. 2, ff. de Veteranorum
et militum successione.)

Les biens qu'un militaire a

acquis à l'armée n'appartien-
nent point au fisc, s'il vient à
mourir ab intestat, laissant un
héritier légitime qui soit au
moins en cinquième degré, ou
un cognât du même degré qui
demande au préteur, dans le

temps requis, la succession

prétorienne.

ARTICLE 770.

Ils doivent demander l'envoi en possession au tribunal

depremière instance dans le ressort duquel la succession

estouverte; Le tribunal ne peut statuer sur la demande

qu'après trois publications et affiches dans les formes usi-

tées,et après avoir entendu le procureur du Roi.

ARTICLE 771.

L'époux survivant est encore tenu de faire emploi du

mobilier, ou de donner caution suffisante pour en assurer
la restitution, au cas où il se présenterait des héritiers du

défunt, dans l'intervalle de trois ans $ après ce délai, la

caution est déchargée.

I.» 21



ARTICLE 772.

L'époux survivant, ou l'administration des domaines

qui n'auraient pas rempli lès formalités qui leur sont res-

pectivement prescrites , pourront être condamnés aux

dommages et intérêts envers les héritiers, s'il s'en pré-

sente:
'

.

NOTA. Appliquez ici le commencement de'la loi Undcvirel

11x07; rapporté sur l'art. 767 ci-dessus.

Utautemhoecbonorum'pos-
sessio locuui habeat, uxorem,.
esse oportet mortis tempore.
Sed si divortium quidem se-

cuturri sit, verùmtamen jure
durât matrimonium, haecsue-

cessio Iocum non habet.

(Lege unicâ, § 1, ff. Undè vir

etuxor.)

Il faut encore , pour être

, admis à la succession préto-
rienne ab intestat déférée aux

époux, que lé mariage ait

duré, jusqu'à là mort. Cette
succession n'aurait pas même

lieu, si les époux avaient fait

divorce de fait,quoiqu'ils res-

tassent de droit engagés dans
les liens du mariage.

CHAPITRE V.

De l'Acceptation et de lu Répudiation des Successions.

ARTICLE 774.

Une succession peut être acceptée purement et simple-

ment, ou sous bénéfice d'inventaire.

Nostrâ benevolentiâ com-
mune omnibus subjectis im-

^>erio nostro hoc beneficiûm

praestitit et constitutionem ,
tam aequissimam quàm nobi-

lissimam, scripsit, cujus te-
nôrem si observaveririt homi-

nes, licet eis adiré haeredita-
tem , et in tantùm teneri,

quantum valere bona hoeredi-
tatis contingit; ut exhâccausa

neque deliberationis auxilium

Notre bienveillance envers

nos sujets leur a rendu com-

mun à tous ce-bienfait par
une ordonnance aussi recom-

mandable que judicieuse, en

conséquence de laquelle, s'ils

en observent la teneur, ils

pourront accepter l'hérédité

saris aucun danger; parce

qu'ils ne. seront tenus des

dettes, que jusqu'à concur-

rence des biens : en sorte cwe
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siteis necessariufn, nisi omis*
saobservatione nostrae con-

stitutionis, et deliberandum
existimaverint, et ses/eveteri

gravamini aditionis suppo-
nere maluerint.

(Institut., lib. II, tit. XIX,
§ 6, de Hoeredum quali-
tate et differentiâ. )

par ce moyen ils n'ont pliia
besoin de délibérer, à moins!
que, sans observer ce que
prescrit cette ordonnance, ils
ne préfèrent de se servir du
droit de délibérer, et de cou-
rir en même temps le risque
qu'il y a d'accepter une héré-
dité suivant l'ancien droit.

NOTA.La constitution dont il est parlé dans ce § 6 est la

loi dernière, Cod. de Jure deliberandi , avant laquelle les
héritiers ne pouvaient se mettre à couvert des dettes d'une

succession, dès qu'une fois ils l'avaient acceptée.
Par la Novelle i™, ch. II, § 2, et la Novelle 119, ch. VI,

il est prescrit à l'héritier qui veut jouir du bénéfice d'inven-

taire, d'appeler les créanciers et les légataires du défunt à

l'inventaire qu'il est tenu de faire.

ARTICLE 775.

Nul n'est tenu d'accepter une succession qui lui est

échue.

(Nemo invitus haeres. )

Item extraneus haeres testa-
mento institutus, aut ab in-
testatoad legitimam haerèdi-

tatemvocatus, potest aut pro
i baeredegerendo, aut etiam

nudâ voluntate suscipiendoe
] Weditatis haeres fieri. Pro

haeredeautérh gerere quis vi-
detur, si rébus haereditariis

; tanquàm haeres utatur, vel
vendendo res haereditarias,
Tel praedia c'olendo, locan-
dove,et quoquo modo volun-

1 tatemsuàm declaret, vel re,
Telverbo, de adeundâ haere-
ditate: dummodo sciât, eum,

, incujus bonis pro ha;rede ge-

On n'est point héritier mal-

gré soi.
Un héritier étranger ou in-

stitué par testament, ou ap-
pelé à une succession légitime
ab intestat, peut se porter hé-

ritier, ou en faisant acte d'iié-j
ritier, ou en déclarant verba-
lemerrt qu'il accepte la suc-
cession. Or,' un homme est
censé faire acte d'héritier ,
quand il dispose en.cette qua-
lité des biens de la succession,
en les vendant 4: eri cultivant
les héritages qui en font par-
tie, en les donnant à Joyer',ret
enfin en faisant connaître de

quelque manière que ce soit,

par effet ou par paroles, qu'il
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rit, testatum, intestatumve
pbiisse, et se ei haeredem esse,
Pro haerede enim gerere, est

pro domino gerere; veteres
enim, hoeredes pro dominis

"
appellabant. Sicut autem nu-
dâ voluntate extraneus haeres
fit, ità contraria destinatione
station ab hsereditate repelli^
tur. Eum, qui surdus , vel
mutus natus, vel posteà fàe-
tus est, nihil prbhibet pro
haerede gerere, et acquirére
sibi hsereditatem : si tamen

intelligit quod agit.. . , „

(Institut., lib. II,tit. XIX,
§ 7, de Hoeredum quali-
iate et differentiâ. )

se porté héritier; pourvu qu'il
sache que celui dans les biens
duquel il fait acte d'héritier
est mort ayant laissé un testa-
ment, ou qu'il est mort intes*
tat et qu'il est son héritier;
car agir comine héritier, c'est

agir comme propriétaire de
tous les biens d'une succes-
sion, puisque ce terme hoeres
se prenait, chez les anciens,
pour celui de dominus. De
même qu'un étranger peut de-
venir héritier, s'il est appelé,
en déclarant simplement sa
volonté, de même y renonce-
t-il par une simple renoncia-
tion' à cette qualité. — Rien

n'empêche que celui qui est
né muet ou sourd, ou qui l'est
devenu par aecident, ne fasse
acte d'héritier, et ne recueille
une hérédité , pourvu qu'il
entende ou comprenne bien
ce qu?il fait.

ARTICLE 776.

Les femmes mariées ne peuvent pas valablement accep-
ter une succession sans l'autorisation de leur mari ou de

justice, etc.

Les successions eclrju.es aux mineurs et aux interdits, ne

pourront être valablement acceptées que conformément

aux dispositions du titre de la Minorité, de la Tutelle et

de TEmancipation.

Mutus, surdus, eaecus, bo-
norum possessionera -adûmv
tere possunt, si quod agatur,
intelligant.
(Leg- 2, ff. de Bonprum posses-

sion furioso, infanti )

Le muet, le sourd, Paveur

gle, peuvent accepter la suc-

çesssion prétorienne, s'ils ont

connaissance de ce qu'ils font
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Neque tartieh hdereditatern
adiréj jtleque bonôrûnâ pos-
séssionë'mpeteré, riequfe hsé-
reditatèirn éx fidéicominisso
susciperé aliter possunt, nisi
tiitoris auctoritàte -, quâmvis
illislucrosa sit, né ullùindàm-
hum habëaiit.

(Institut,, lib, I, tit.XXI,
$ i, de Auctoritàte tu-
torum. )

Il riëpèut pas cependant
(fèriiirieur) j sans être auto-
risé dé son tuteur, accepter
une hérédité, ni demander
une succession prétorienne,
ni eri prendre une qui lui au-
rait été laissée par; fidéicom-
mis, quand bien même ces
successions lui seraient avan-
tageuses , de crainte qu'il
n'en éprouve du dommage.

ARTICLE 777,

L'effet de l'acceptation reihohte au jour dé l'ouverture
delà succession.

Omnis haereditas, quamvis
pôstëà âdéàtîif, tamèti ôum
tempore mbrtis oontiriuatùr.)
[Leg. i38j ff. deRegulisjur'is.)

Toute acceptation d'héré-
dité remonte à là mort du tes-
tateur j quoiqu'elle ait été faite

long-temps après.
: >

ARTICLE 778.

L'acceptation peut être expresse ou tacite \ elle est ex-

pressé, quand on prend le titre bu la qualité d'héritier

dansun acte authentique ou privé; elle est tacite, quand
l'héritier fait un acte qui suppose nécessairement son in-

tention d'accepter^ et qu'il n'aurait droit de faire.qu en sa

qualité d'héritier! ,
'

Pro haerede gerere videtur
isqui aliquid facit quasi haeres.
Et geheràlitef, Julianus scri-
bit, eum derhùm pro haerede
gerere,qui aliquid quasi haeres
gerit; pro haerede autem ge-
rerei non tarri. ésse facti,
quàmaninii : nam hoc aniino
essedébet, ut Velit esse hae-
res. Caeterum si quid pietatis
eausâfecit, si quid custodioe

On est censé faire acte d'hé-

ritier, lorsqu'on fait quelque
chose en qualité d'héritier. En

général, dit Julien, c'est se

porter héritier que de faire et
de gérer comme héritier, mais
se porter héritier dépend plus
de l'intention que du fait; car
celui qui se porte pour héri-
tier doit avoir l'intention d'en

prendre la qualité; autrement,
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causa fecit, si quid quasi non
haeres egit, sed quasi alio jure
.dpminus, apparet non ivideri

.pro haerede gessisse.
i (Leg. no, ff. de Acquirendâ

vel omittendâ hoereditate.)

s'il fait quelque chose dans

l'intention de témoigner son
affection pour le défunt, ou
afin de garder les biens de la

succession, s'il dispose de ce's

biens, non comme héritier,
mais comme en étant pro-
priétaire à tout autre titre, il
n'est pas censé faire acte d'hé-

.ritier,

ARTICLE 779.

Les actes purement conservatoires, de surveillance et

d'administration provisoire , ne sont pas des actes d'adi-

tion d'hérédité, si l'on n'y a pas pris le titre et la qualité

d'héritier.

NOTA. Revoyez la loi.20 ('n/Zn^ rapportée sur l'art, précédent.

:. Et ideô soient testari liberi,

qui necessarii existant, non
animo hoeredis se gerere quae
gerunt, sed aut pietatis, aut
custodioe causa, aut pro suo :
ut putà, patrem sepelivit, vel

jiista éi fecit. Si animo haere-

dis, pro haerede gessit ; enim
verè si pietatis. causa hoc fe-

"cit, non videtur pro haerede

gessisse.
(Leg. eâd., §i,ff. de Acquir.

vel omitt. hoered. )

. C est ce qui faitque lescn-

fans qui sont héritiers néces-

saires ont coutume de protes-
ter que ce n'est point en qua-
lité d'héritiers qu'ils disposent
de quelques effets de la suc-

cession , mais qu'ils le font .

pour témoigner leur affection

envers le défunt, ou pour gar-
der ses effets, de peur qu'ils
ne se perdent, ou enfin parce

qu'ils sont eux-mêmes pro-

priétaires de ces effets, indé-

pendamment de leur qualité
-d'héritiers. Par exemple, un

enfant, donne la sépulture
à

son père, ou fait les frais fu-

néraires , s'il fait ces dépenses
dans l'intention de prendre

la

qualité d'héritier, .il fait acte

d'héritier; s'il le fait par un

devoir de piété envers le der

funt, il ne fait point acte d'hé-

ritier,...



ARTICLE 780.

La donation, vente ou transport que fait de ses droits

successifs un des cohéritiers, soit à un étranger, soit à tous

sescohéritiers, soit à quelques-uns d'eux, emporte de sa

part acceptation de la succession. —- Il en est de même ,
1°de la renonciation, même gratuite, que :fâit un des hé-

ritiers au profit d'un ou de plusieurs dé ses. cohéritiers ;
— 2° de lai renonciation qu'il fait, même au profit.de tous

sescohéritiers indistinctement,. lorsqu'il reçoit le prix de

sarenonciation.

Fuit quaestionis , an pro
haeredegerere videatur, qui
pretium haereditatis omitten-
daecausa capit? Et obtinuit,
hunepro haerede quidem non

gerere, qui ideô accepit, ne
haeressit; in edictum tamen

praatoris incidere. Sive igitur
îsubstituto non haeres accepit,
sive àlegitimo, mortis causa

accepisse videtur. Idemque
erit, et si non accepit, sed

promissa sit ei pecunia : nain
et stipulando mortis causa

capit.
(Leg. 24, ff- eod. tit. )

On à douté si celui qui re-

çoit de l'argent pour renoncer
à une succession faisait acte
d'héritier. On a décidé qu'il
n'aurait pas par là la qualité
d'héritier, mais que ' Cepen-
dant il serait soumis à là peine
portée par l'édit du préteur.
Ainsi, si l'héritier institué re-

çoit de l'argent de celui qui
lui est substitué, ou de l'héri-
tier légitime, pour renoncer à
la succession, on le regardera
comme donataire à cause de
mort. Il en sera de même si
cet héritier n'a point reçu
d'argent, mais qu'on lui en
ait simplement promis; parce
que. la stipulation qu'il fait à

ce.t égard le rend donataire à
cause de mort.

ARTICLE 781.

Lorsque celui à qui une succession est échue est décédé

sans l'avoir répudiée ou sans l'avoir acceptée expressé-
ment pu tacitement, ses héritiers peuvent l'accepter ou

la répudier de son chef.
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In repudiandâ haereditatey
vel legato, certus esse débet
de suo jure is qui répudiât;

(Leg. 23, ff. eod. tit.)

Si is qui immiscuit se haerèr

ditati, decessissët, deindè al-
tèr se- abstinét : eadem çon-
ditio deferenda est haeredi

ëjùs, qiiae et ipsi : qùdd Mar-
cellus ait.'

(Leg..56, ff. éod. tit.)

Sed ità demùm pro haerede

gerendo adquiret haeredita-

tem, si jam sit ei delata. Cae-
terum ex quibus causis repu-
diantem. nihil agere diximus ;,
èx.iisdenl causis nec pro hae-
rede gerendo quicquam agere
sCiendUm «st. ,

(Leg. 21, § a, ff. eod. tit. )

Celui qui renonce à une
succession ou à un legs, doit,
pour renoncer valablement,
être sûr de son droit.

Si de deux héritiers fus
s'abstient -,- et l'autre meurt

après s'être immiscé, on doit
déférer- à l'héritier de celui-ci
le même choix qu'aurait eu le

défunt, auquel il succède,
comme l'écrit Marcellus.

Néanmoins Un héritier ne

peut s'acquérir une succession
en faisant acte d'héritier,
qu'autant que cette succes-
sion lui sera déjà déférée;
mais dans tous les cas où nous
avons dit que la renonciation
était nulle , l'acceptation le
sera pareillement.

ARTICLE 782.

Si ces héritiers ne sont pas d'aeCÔrd pour accepter ou

pour répudier la succession, elle doit être acceptée stras

bénéfice d'inventaire.

(Néanmoins)

Nolle adiré hsëreditatem non Celui qui hè peut point ac-

vidëtur, qui non potest adiré, cepter une succession, n'est

(Leg. 4? ff. eod. tit.) pas censé refuser de l'accepter.

ARTICLE 783.

Le majeur ne peut attaquer l'acceptation expresse ou

tacite,qu'il a faite d'une succession, que, dans le cas où

cette acceptation aurait été la suite d'un dol pratiqué en-

vers lui : il ne peut jamais réclamer soiis prétexte dé lé-

sion, excepté seulement dans le cas où la succession se

trouverait absorbée, ou diminuée de plus de moitié, par
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la découverte d'un testament inconnu au moment de l'ac-

ceptation.
Celsusj libro quihto decirno

Digestorum , scripsit : eum

qui metu verberum, vel.ali-

qùo timoré Coactus, fallëns
adiérithaerè'ditatem, sivé liber

sit, haéredéin non fieri ptacet:
site servus sit, dorriinùih haè-
fedétrinon facere.

(Lèg.Q,-%7,ff.è6d.tit.)

Contra senatusconsulti quoi-
queMacedoniani exceptionem
de dolo dandam replicali.o-
nem, ambigendum non esse^

eamquenocere debere, etiam

constitutionibus, et sententiis
àuctoruin caverne

Leg. 4, § 14, ff. de Dolimali
et metûs exceptione. )

Celse écrit, au livre 15 du

digeste,'que celui qui a feint

d'accepter une succession ,
parce qu'il était forcé a l'ac-

cepter par la crâinte'des coups
ou par quelque autre crainte

gravé, et qui â-proteste con-
tré cette acceptation forcée,
n'est point lui-tnêtrie héritier,
s'il s'agit d'un horiime libre,
et qu'il ne rend point son
maître héritier, s'il s'agit d'un
esclave.

II n'y a point de doute

qu'on peut opposer à celui qui
se sert de l'exception du sé-
natusconsulte Macédonien,
une réplique tirée de sa mau-
vaise foi; et cette réplique a
l'effet de faire condamner le

défendeur, ainsi qu'il est

porté par les constitutions et
les réponses des juriscon-
sultes.

ARTICLE 784.

Là fënohciàtitih à ùiië succession né se présuïne pas :

elle né peut plus être faite qu'au, greffe du tribunal de

première instance dans l'arrondissement duquel la suc-

cessions'est ouverte, sur un registre particulier tenu à cet
effet. ''•'

Recusarihaereditas non tan-
tùmverbis, sed etiam re po-
tëstj et alio quovis indicio
Toluntatis.

(Leg. g5, ff. de Acquir. vel
omitt. hoered. )

On peut renoncer à une suc-
cession , non - seulement par
une déclaration expresse, mais
encore par un fait qui fasse

présumer sa renonciation, et
en général par tout acte de sa
volonté.



ARTICLE 785.

. L'héritier qui renonce, est censé n'avoir jamais été hé-

ritier.

'> Is qui haeres institutus est,
vel is cui légitima haereditas
delata est,' repudiatione haere-
ditatem amittit. Hocitàverum

est, si in eâ causa erat haere-

ditas, ut et adiri posset : cae-
terùm haeres institutus sub

conditione, si ante conditio-
nem existentem repudiavit,
nih.il egit, qualisqualis fuit

conditio, et si in arbitrium
collataest. >

(Leg. i3, in principio , ff. de
-'

Acquir. velomitt. hoeredit. )

Celui qui a été institué hé-

ritier, ou à qui,une succes-
sion est déférée ab intestat,
la perd en y renonçant. Ce

qui est vrai si la succession
était dans le cas de pouvoir
être acceptée : car si un héri-

tier institué sous condition re-

nonce à la succession avant

l'événement de la condition,
sa renonciation n'a aucun effet,
de quelque nature que soit la

condition, et quand même

elle dépendrait de l'héritier.'

ARTICLE 786.

La part du renonçant accroît à ses cohéritiers; s'il est

seul, elle est dévolue au degré subséquent.

Si ex pluribus legitimis hae-
redibus quidam omiserint-hoe-

reditatem, vel morte, vel aliâ

causa, impediti fuerint quo-
minùs adeant , reliquis qui
adierint , accrescit illorum

portio,: et licèt antè decesse-

rint, ad haerèdes tamen eorum

pertinet. .....;....

(Institut., lib. III, tit. IV,

§ 4» de Sénat uscons.

Orphit.')'
' :;''

Et si intra hoc; tempus ali-

quis bonorum possessionem

Si entre plusieurs héritiers

légitimes il y en a qui renon-

cent à la succession ou qui
n'aient pu l'appréhender, soit

qu'ils en aient été empêches

par la mort ou par quelque-
autre cause , leur portion

ac-

croît à ceux qui l'ont acceptée,

et, s'ils sont décédés aupara- (
vant, elle appartient à leurs

héritiers.

Si dans ce temps (1) que':

qu'un de ceux qui pouvaient

(1) Une année.



non petierit, ejusdem gradus
personis accrescit ; vel si nul-
îus sit, deinceps coeteris bo-
norum possessionem perindè
ex successorio edicto pollice-
tur, ac si is, qui proecedebat,
exeo numéro non esset

(Institut, lib. III , tit. X ,
§ 6,. de Bonorum posses-
sionibus. )

demander la succession pré-
torienne ne l'a pas demandée,
sa part accroît aux autres , qui
sont en même degré , et qui
l'ont acceptée; et si aucun de
ce degré ne l'a demandée, le

préteur la promet, par l'édit

successif, à ceux qui sont dans
le degré suivant, comme si
le précèdent était vide

ARTICLE 787.

On ne vient jamais par représentation d'un héritier

qui a renoncé : si le renonçant est seul héritier de son

degré, ou si tous ses cohéritiers renoncent, les enfans

viennent de leur chef et succèdent par tète.

Neque filius-familiâs repu-
diando sine pâtre, neque pa-
ter sine filia, alteri nocet:

utrique autem ppssunt repu-
diare.

(Leg. i3, %Z,ff.deAcq.
vel omitt. hozredit. )

Le fils ne nuit point à son

père , et le père ne nuit point
à son fils en renonçant l'un
sans l'autre ; mais ils peuvent
renoncer valablement ensem-
ble,

ARTICLE 788.

Les créanciers de celui qui renonce au préjudice de

leurs droits peuvent se faire autoriser en justice à accep-
ter la succession du chef de leur débiteur, en son lieu et

place.
Dans ce cas, la renonciation n'est annulée qu'en faveur

descréanciers , et jusqu'à concurrence seulement de leurs

créances : elle ne l'est pas au profit de l'héritier qui a re-

noncé.

Dolo autem malofecisse vi-
detur, quo minus possideat,
qui ad alium transtulit posses-
sionemper fraudem, ut lega-

On est censé se priver par
mauvaise foi de la possession
d'une succession, lorsqu'on la

transporte frauduleusement à
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tarii, caeterique qui quid iri
testamento acceperunt, ca-
reant bis j quae sibi relicta
sunti

(Leg. i, g 11 j ff. Si quis
. mtiissâ causa testamenti.i.)

Si qûis per fraudèrn oiriisë1-
rlt haéredîtatem, ùt âd lëgiti-

'mùni pèfvëniât : legatoruin
petitiône tënëbitur.

( Leg. eâd., § i3, )

Si quisvendiderit haeredita-
tëin utique possiderë vidétûr :
non dolo fecissè > quominùs
possideat.

(Leg. 4, §3, ff. eod. iîi.).

Necëssariô pfoetôr hoc ëdic-
tuin propdsuit i quo edictô

creditôribus, révocàndô ea

quaScùmque ih fraùdefri epfùin
aliënàta sitrit.

(Leg. i, g i, ff. Quai In

fraudera creditorum. )

un autre, afin dé priver les

légataires- et ceux à qui le tes-
tateur a laissé quelque chose,
des libéralités qui leur ont été
faites.

Celui qui négligé fraudu-
leusement d'accepter une suc-
cession , afin qu'elle passeà
l'héritier légitiriiè, est soumis
à l'action des légataires.

L'héritier qui a vendu ses
droits successifs est censé
être toujours en possession de
la succession, et non pas s'en
être débarrassé frauduleuse-
ment. • .

Le préteur à proposé un
édit poiir vérin 4au secours des
créanciers : par Cet édit sont

révoquées toutes les aliéna-
tions faites en fraude de leurs
droits.

ARTICLE 78g.

La faculté d'accepter ou de répudier une succession, se

prescrit par le laps de temps requis pour la prescription

la plus longue des droits immobiliers.

In petendâ autem bonorum

posséssione dies utiles singuli
£onsidèrantur.i

( Institut. „ lib. III, tit, X.,
5 GI, de Bonorum posses-
sionibus. )

Dans le temps prescrit pour
dèriiahder la succession pré-
torienne , on compte tous lès

jours utiles.

ARTICLE 790.

Tant que la prescription dii droit d'àcCépter n'est pas

acquise contre les héritiers qui ont renoncé, ils ont la fa-



SR' saaI®
culté»d'accepter encore la succession, si elle n'a pas déjà
été acceptée par d'autres héritiers ; sans préjudice néan-

moins des droits qui peuvent être acquis à, des tiers sur

lesbiens de la succession, soit par prescription, soit par
actesvalablement faits avec le curateur à la succession va-

, cante.

DBOIT CONTRAIRE.

Qui sêmel noluit bonorum

possessionempetere, perdidit•
jus ejus, etsi tempora lar-

giantur: ubi enim noluit, jam
coepitadalios pertinere bono-
rumpossessio, aut fiscum in^

; Titare. ;

(Leg. i, § 6, ff. de
Successorio edicto. )

Celui qui aune fois renoncé
à la succession prétorienne,
perd le droit qu'il avait de la
demander, quoique le temps
prescrit pour la demander ne
soit pas encore totalement
écoulé; car dès qu'il a renon-
cé , la succession a passé à
un autre , ou les biens du
défunt appartiennent au fisc
comme vacans.

Voyez cependant l'application sur l'art. 800 infrà.

ARTICLE 791.

On ne peut, même par contrat de mariage, renoncer à
la succession d'un homme vivant, ni aliéner les droits

éventuels qu'on peut avoir à cette succession.

Qui superstitis bona répu-
diât, post mortem ejus adiré
hsereditatem, item bonorum
possessionempetere non pro-
mbetur.

(Leg. 94, ff. de Acq. vel
omitt. hoefedit. )

Filiarfamiliâs pacisei potest,
uede dote agat, cùm sui juris
essecceperit.

(Leg. 21, §,3, ff. dcPactis.)

Celui qui renonce à la suc-
cession d'un homme encore
vivant, ne perd point le droit

d'accepter sa succession ( sui-
vant le droit civil ou prétorien)
après sa mort.

Une fille de famille peut
s'engager à ne point redeman-
der la dot qui lui a été pro-
mise , lorsqu'elle sera sortie
de la puissance paternelle.



Item filius-familiâs de eo,
quod sub conditione legatum
est, recte paciscitur.

(Leg.eâd.,§(i.)

Il en est de même d'un fils
de famille, qui peut faire telle
convention qu'il voudra sur
un legs qui lui est laissé sdus
cette condition : s'il sort de
la puissance paternelle,

ARTICLE 793.

La déclaration d'un héritier, qu'il entend ne prendre
cette qualité que sous bénéfice d'inventaire, doit être faite

au greffe du tribunal civil de première instance dans l'ar-

rondissement duquel la succession s'est ouverte

NOTA. Voyez le § 6 du tit. XIX, liv. II des Institutes, qui
introduit le bénéfice d'inventaire, et que nous avons.appliqué
à l'art. 774 suprà, avec les dispositions des Novelles 1™et 119.

ARTICLE 795.

L'héritier a trois mois pour faire inventaire à compter
du jour de l'ouverture,de la succession.

Il a de plus, pour délibérer sur son acceptation, ou sur

sa renonciation, un délai de quarante jours, qui com- ,

mencent à courir du jour de l'expiration des trois mois

donnés pour l'inventaire, ou du jour de la clôture de l'in-

ventaire, s'il a été terminé avant les trois mois.

Itaque pauciores centum
dierum non sunt dandi.

(Leg. 2, ff. de Jure
deliberandi. )

Ait proetor :
"
si tempus ad

deliberandum petet, dabo.

Cùm dicit tempus,.nec ad-

jicitdiem,sine dubioostendit,

On ne doit pas donner pour
'

délibérer, un temps plus court

que de cent jours.

L'édit du préteur porte : Je

donnerai le temps pour déli-

bérer à ceux qui me le deman-
deront.

Quand le préteur dit : j'ac-
corderai du temps, sans fixer
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essein jus dicentis potestate,

[|uemdiem proestituat.

(Leg. i, § i et 2, ff.'de Jure
deliberandi. )

le terme, il veut sans doute
faire entendre qu'il dépend du

juge de le fixer.

; ARTICLE 796:

Si cependant il existe dans la succession des objets sus-

ceptibles de dépérir, ou dispendieux à conserver, l'héri-

tier peut, en sa qualité d'habile à succéder, et sans qu'on

puisseeh induire de sa part une acceptation, se faire au-

toriser par justice à procéder à la vente de ces effets.

Cette vente doit être faite par officier public, après les

affiches et publications réglées par les lois sur la procé-
dure. -

Si major sit haereditas, et
délibérât hoerès, et res sunt in

kîereditàte,qu83 ex tractu terri-

poris détériores fiunt.: adito

prçetorepotest is, qui délibé-

rât,sine praëjudicio, eas justis
prédis vendere : qui possit
etiamea, quae nimiùm sump-
tuosa sint, veluti jumenta,
sut venalicia, item ea quae
morâdétériora fiant, vendere :

inique praeterèà curaturus sit,
«toesalienum quod sub pcenâ,
vel sub pretiosis pignoribus
debeatur, solvatur.

(Leg. 5, § 1, ff. de Jure
deliberandi. )

Si la succession est consi-

dérable, et que pendant que
l'héritier délibère il y ait dans
la succession des choses que
le temps-doit corrompre, l'hé-
ritier qui délibère se retirera
devant le préteur pour en ob-
tenir la permission de vendre
ces choses à des prix raison-
nables , sans que cette vente

puisse lui porter aucun pré-
judice. L'héritier pourra de
même vendre les choses qui
coûtent trop de dépenses,
comme les chevaux, les es-
claves que le défunt avait pour
les vendre , et celles qui se
détérioreraient par le temps.
Il doit aussi avoir soin de payer
les dettes pour la sûreté, du

paiement desquelles le défunt
a donné des gages précieux ,
ou qui doivent être acquittées
dans un temps marqué sous
une peirie pécuniaire.

' -
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ARTICLE 797.

Pendant la durée des délais pour faire inventaire et pour

délibérer, l'héritier ne peut être contraint à prendre qua-

lité, et il ne peut être obtenu contre lui de condamnation :

s'il renonce lorsque les délais sont expirés ou avant, les

frais par lui faits légitimement jusqu'à cette époque sont

à la charge de la succession.

Temporales atque dilatoriae

sunt, quae ad tempus nocent,
et temporis dilationem tri-
buunt, qualis est pacti con-
venti : cùm ità convenerit, ne
intra cerlum tempus ageretur,
veluti, intra quinquennium :
nam finito eo tempore, non

impeditur actorem exequi.
Ergô ii quibus intra certum

tempus agere volentibus obji-
citur exceptio aut pacti çon-
venti, aut alia similis, differre
debent actipnem, et post tem-

pus agere : ideô eniin et dila-
toriae illaç exceptiones appela
lantur....

(Institut., lib. IV, tit. XIII,
g 10, de Fxceptionibus.)

Les exceptions temporelles
et dilatoires sont celles qui
empêchent pour un temps
l'effet des actions, et donnent
contre elles une surséance;
telle est l'exception du pacte
de ne rien demander jusqu'à
un certain temps , comme

jusqu'à cinq ans; car, cetemps
étant passé , rien, n'empêche
le créancier d'agir. Ceuxdonc
à qui on oppose l'exception
d'un tel pacte, ou autre serur
blable, sont contraints dedif-
férer leur action, et de n'agir
qu'après que le tempsisera ex:

pire : c'est pourquoi ces ex-

ceptions sont .appelées no-
toires.

Voyez la loi 22, g 11, Cod. de Jure deliberandi.

ARTICLE 798.

Après l'expiration des délais ci-dessus, l'héritier, en cas,

de poursuite dirigée contre lui, peut demander un nou-

veau délai, que le tribunal saisi de la contestation accorde

ou refuse suivant les circonstances.

Nec non îllud sciendum ,
nonnunquàm semel, nonnun-

quàm saepiùs diem ad delibe-

II faut encore observer que

quelquefois on accorde un

temps, et d'autres fois plu-
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randurii datum esse, dûm

prsetori suadetur, tempus ,

quod primùm aditus proesti-
tuerat, non suffecisse.

( Leg. 3, ff. de Jure
deliberandi. )

Sed hoc impetrari non dé-

bet, nisi ex magnâ causa.

(Leg. l\,ff. eod. tit. )

sieurs temps pour délibérer ;
ce qui arrive lorsqu'on se pré-
senté devant le préteur, et
qu'on lui prouve que celui
qu'il a fixé n'était pas suffi-
sant.

Mais cela ne doit s'accor-
der que pour des raisons
d'une grande considération.

ARTICLE 800.

L'héritier conserve néanmoins, après l'expiration des

délais accordés par l'article 7g5, même dfe ceux donnés

par le juge conformément à l'article 798, la faculté de

faire encore inventaire , et de se porter héritier bénéfi-

ciaire, s'il n'a pas fait d'ailleurs acte d'héritier, ou s'il

n'existe pas contre lui de jugement passé en force de chose

jugée, qui le condamne en qualité d'héritier pur et

simple.

Si quis suus hoeres, postea-
quàmse abstinuerit, tune pe-
tattempus ad deliberandum,
Tideamus an impetrare de-
beatî Magisque est, ut ex
causadebeat impetrare, cùm
nondùmbona venierint.

(Leg. 8, ff. de Jure delib. )

Si un héritier sien, après
avoir renoncé à la succession,
demande du temps pour dé-
libérer , doit-il l'obtenir ? -Il
faut décider que, si les biens
ne sont pas encore vendus, il
doit obtenir, en connaissance
de cause , le temps pour dé-
libérer.

ARTICLE 8oi.

L'héritier qui s'est rendu coupable de recelé, ou qui
, aomis sciemment et de ikauvaise foi de comprendre
dansl'inventaire des effets ae la succession, est déchu du

Bénéfice d'inventaire. •

Amovere non videtur, qui
lencallido animo nec malig-

Un héritier n'est pas censé
avoir détourné un effet de la

1. 22
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no rem reposait. Ne is qui-
dem, qui in re erra vit, dùm

putat non esse haareditariam.
Si igitur non animo amoven-

di, nec ut haèreditati damnum
det, rem abstulit, sed dùm

putat non esse hoereditariam,
dicendum est eum amovisse
non videri.

(Leg. 71, g 8, ff. deAcq.
vel omitt. hoered. )

Quod si mortuo viro, amo-
verit, non fecit furtum : quia
rei haereditariae nondùm pos-
sessaenon fit furtum : ideôque
aut vindicari poterunt, aut in
haereditatis petitionem ve-
nient.

(Leg. 6, g 6, ff. de Actione
rerum àmotarum. )

Mulier habebit rerum àmo-
tarum aetionem adversùs vi-
rum : et compensare potest
mulier eum actione, quâ rna-
ritus agere vult ob res amotas.

(Leg. 7, ff. de Act. rer.amot.)

succession , lorsqu'il n'y à eu
de sa part ni mauvaise foi,
ni mauvaise intention. Il en
sera dé même s'il a cru par
erreur que l'effet dont il dis-

posait ne dépendait pas de la
succession. Ainsi, s'il a dis-

posé d'un effet de la succes-
sion , sans intention d'en rien
détourner , ni de porter pré-
judice à la succession, mais

parce qu'il a pensé que cet
effet ne dépendait pas de la

succession, il ne sera point
censé l'avoir détourné.

Si la femme détourne les
biens de son mari, elle ne
commet point de vol, parce
que le vol ne peut pas tom-
ber sur un effet d'une succes-
sion dont personne ne s'est
encore mis en possession : en
ce cas , l'héritier réclamera la
chose commetuiappartenante,
ou il intentera contre la femnlé
l'action en demande d'héré-
dité.

, La femme peut intenter
contre son mari l'action des
biens détournés, et si le mari
a une pareille action à intenter
contre elle, il y aura compen-
sation.

ARTICLE 802.

L'effet du bénéfice d'inventaire est de donner à l'héri-

tier l'avantage, 1° de n'être tenu du paiement des dettes

de la succession que jusqu'à concurrence de la valeur des

biens qu'il a recueillis, même de pouvoir se décharger du



paiement des dettes, en abandonnant tous les biens de la

succession aux créanciers et aux légataires ;
2° De ne pas confondre ses biens personnels avec ceux

dela succession, et de conserver contre elle le droit de

réclamer le paiement de ses créances.

NOTA.Ce texte est tiré de la loi Scimus au Cod. de Jure de-
liberandi : voyez-la.

ARTICLE 8o5.

Il (l'héritier bénéficiaire) ne peut vendre les meubles

delà succession que par le ministère d'un officier public,
aut enchères, etc., etc.

S'il les représente en nature, il n'est tenu que de la dé-

préciation ou de la détérioration causée par sa négli-

gence.
ARTICLE 806.

*

U ne peut vendre les immeubles que dans les formes

prescrites par les lois sur la procédure 5 il est tenu d'en dé-

léguerle prix aux créanciers hypothécaires qui se sont fait

connaître. ,

NOTA.Suivant plusieurs jurisconsultes, la raison de cet ar-

ticleest qu'il se forme par l'acceptation bénéficiaire un Contrat

entreles créanciers et l'héritier, qui ne peut être dissous que

parleconcours des intéressés; alors on applique ici la règle
*

, Nîhil tam naturale est ,
squàmeo génère quidve dissol-

vere, quo colligaturh est.
'

(Leg. 35, ff. de Reg. jur.)

Il est bien naturel qu'une
obligation ne puisse être dis-
soute que par les mêmes prin-
cipes qui l'ont fait contracter.

ARTICLE 808.

S'il y a des Créanciers opposans, l'héritier bénéficiaire

nepeut payer que dans l'ordre et de la manière réglée par
lejugé. ,



S'il n'y a pas de créanciers opposaiis, il paie les créan-

ciers et les légataires >à mesure qu'ils se présentent.

ARTICLE 809.

Les créanciers non opposans qui ne se présentent qu'a-

près l'apurement du compte et le paiement du reliquat,

n'ont de recours à exercer que contre les légataires, etc.

Sciendum, Julianum scri-

bere, eoque jure nos uti, ut

qui debitam pecuniam rece-

pit, antequàm bona débitons

possideantur : quamvis sciens

prûdensque solvendo non esse

recipiat ,_non timere hoc edic-

tum : sibi enim vigilavît. Qui
verô post bona possessa, de-

bitum suum recepit, hune in

portio ne>m vocandum exae-

quandumque caeleris credito-

ribus : neque enim debuit

praecipere caeteris post bona

possessa, cùm jam par condi-

tio omnium creditoruin facta
esset.

(Leg. 6, g 7 ,. ff. Quoe in

fraudem creditorum facta

sunt....)

Julien écrit , et ce senti-
ment est confirmé par l'usage,
qu'un créancier qui reçoit ce

qui lui est dû, avant que les
biens du débiteur soient saisis,
n'est pas dans le cas de l'édit,

quoiqu'il ait eu pleine connais-
sance que ce débiteur était in-

solvable vis-à-vis de ses au-

tres créanciers : car il ne fait

qu'être vigilant sur ses inté-
rêts. Mais le créancier qui
reçoit après la saisie ce qui lui

est dû, doit venir par contri-

bution avec les autres, et être
de condition égale avec eux;

parce qu'après la saisie, il n'a

pas pu nuire au droit des au-

tres , puisque la saisie rend

égale la condition de tous les

créanciers.

NOTA. L'édit dont parle ce texte est celui relatif à la révoca-

tion des actes faits en fraude des créanciers.

ARTICLE 811.

Lorsqu'après l'expiration des délais pour faire inventaire

et pour délibérer, il ne se présente personne qui réclame

•une succession, qu'il n'y a pas d'héritier connu , ou que

les héritiers connus ont renoncé , cette succession est ré-

putée vacante. »



E re igitur praetor putavit,

praestifuere tempus his, qui-
tus bonorum possessionem
detulit, et dare inter eos suc-

cessionem, ut matUriùs pos-
sint creditorfes scire, utrum
babeant eum quo congredian-
tur, an verô bona vacantia
fisco sint delata, an potiùs ad

possessionem bonorum pro-
cedere debeant, quasi sine
successore defuncto.

(Leg. i, g i, ff. de
Successorio edicto. )

Non possunt ulla bona ad
fiscuin pertinere, nisi quas
creditoribus superfutura sunt :
id enim bonorum cujusque

intelligitur, quod aeri alieno

superest.

(Leg. 11, ff. de Jure fisci. )

Ainsi, le préteur a pensé
qu'il^était convenable de fixer
un temps à ceux à qui il a dé-
féré la succession prétorienne,
et d'établir entre eux un ordre

successif, afin que les créan-,
ciers pussent être instruits plus
tôt de ceux à qui ils pourraient
s'adresser , dans le cas où les

biens vacans devraient être

déférés au fisc, ou prendre le

parti de demander eux-mêmes

à se faire envoyer en posses-
sion , comme si le défunt ne

devait point avoir de succes-

seur.

Il rie peut être dévolu au

fisc des biens que ceux qui
resteront après que les créan-

ciers auront été payés, car

on ne conçoit de biens que
les dettes étant déduites.

ARTICLE 812.

Le tribunal de première instance dans l'arrondissement

duquel elle est ouverte, nomme un curateur sur la de-

mande des parties intéressées, ou sur la réquisition du

i procureur du Roi.

Adores qui aliquod offi-
cium gerunt, in bonis quae
distrahunt, procuratores ve-
nundare inconsultis priheipi-
busprohibentur; etsiveneant,

; venditio nullas vires habebit.

Servus Coesaris , si jussu
procuratoris adiit haeredita-

teW, Caesari volenti adquirit.
(Leg. 46, g 7 et 8,ff. de

Jure fisci. )

Les procureurs ou agens du

fisc ne peuvent vendre sans

consulter le prince , autre-

ment , la vente serait nulle.

Un esclave de César, qui,

par l'ordre de son procureur,

accepte une succession , l'ac-

quiert pour César.
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ARTICLE 8i3.

Le curateur à une succession vacante est tenu, avant

tout, d?en faire constater l'état par un inventaire : il en

exerce et poursuit les droits ; il répond aux demandes

formées contre elle ; il administre sous la charge de faire

verser le numéraire qui se trouve dans la succession, ainsi

que les deniers provenant du prix des meubles ou im-

meubles vendus, dans la caisse du receveur de la régie

royale, pour la conservation des droits, et à la charge de

rendre compte à qui il appartiendra.

Sive haereditaria negotia,
sive ea quae alicujus essent,

gerens aliquis, necessariô rem
emerit; licèteainterierît, po-
terit quod impenderit, judi-
cio negotiorum gestorum con-

sequi : veluti si frumentum,
aut vinum familiae paraverit,
idque casu quodam interierit;.
forte incendio, ruina. Sed ità
scilicet hoc dici potest, si ipsa
ruina, vel inçendium sine vi-
tio ejus acciderit : nain cùm

propter ipsam ruinam, aut
incendiqm damnandus sit ;
absurdum est, eum istarum
rerum nomine, quae ità con-

sumptae sunt, quicquam con-

sequi.
(Leg. 22, ff. deNegotiisgestis.)

Si quis negotia aliéna ge-
rens, plus quàm oportet, im-

penderit; recuperaturum eum

id, quod praestari debuerit.

(Leg. 25 , ff. cod. tit. )

Lorsqu'on a fait les affaires
d'autrui ou celles qui dépen-
dent d'une succession vacante,
on a action pour se faire payer
des choses qu'on a été obligé
d'acheter , quand même ces
choses seraient venues àpérir:
par exemple, si on a acheté
du bled pu du vin pour nourrir
des esclaves, et que ces cho-
ses aient péri par cas for-

tuit, comme par un incendie
ou un naufrage. Cecidoits'en-
tendre du cas où le naufrage
ou l'incendie serait arrivé sans
la faute de celui qui fait les
affaires ; car, s'il devait subir
une condamnation relativc-
Jnènt au naufrage ou à l'in-
cendie dont il a été cause, il

serait absurde qu'il pût retirer

quelque chose pour ce qui au-
rait péri par ces événemens.

Si celui qui s'est mêlé de
mes affaires a dépensé plus
qu'il ne fallait, je ne serai

obligé à lui rendre que les dé-

penses qu'il a dû faire.



ARTICLE 814.

Les dispositions de la section IÏI du présent chapitre,
sur les formes de l'inventaire, sur le mode d'administra-

tion et sur les'comptes à rendre de la part de l'héritier

bénéficiaire, sont au surplus communes aux curateurs aux

successions vacantes. :.

Quotiens lege Juliâ bona
vacantia ad fisCum pertinent,
et legâta et fideîcommissa

prsestantur, quae proestare co-

geretur haeres à quo relicta
ëràrit. • -

( Leg. 96, g 1 , ff. de
* Légat., 1° libr„ )

'

Dans tous les cas où une
succession vacante appartient
au fisc par la disposition dé la
loi Julia , le fisc est obligé
d'acquitter les legs et les.fidéi-
commis dont l'héritier aurait
été chargé.

CHAPITRE VI.

Du Partage et des Rapports.

SECTION PREMIÈRE.

De l'Action en Partage et de sa Forme.

ARTICLE 8i5.

Nul ne peul; être contraint à demeurer dans l'indivi-

sion; et le partage peut toujours être provoqué, nonobs-

tant prohibitions et conventions contraires, etc.

Haec actio proficiscitur à

lege duodecim tabularum.

Namque cohaeredibus voleh-
tibus à communione disce-
dere, necessarium videbatur,
aliquam actionem constitui,
quâ inter eos res hoereditariae
distribuerentur.

(Leg. 1, ff. Familiai
erciscundoe.)

Cette action descend de la
.loi des douze tables ; car, lors-

que des cohéritiers veulent
cesser d'être en commun , il
a fallu établir une action pour
régler la manière dont ils par-
tageraient la succession, entre
eux.
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Per familiae erciscundae ae-

tionem dividitur haereditas ,
sive ex testamento, sive ab
intestato , sive ex lege diiode-
cim tabularum, sive ex aliquâ
lege deferatur haereditas, vel
ex senatusconsulto, vel etiam
constitutione. Et generàliter
eorum duntaxat dividi haere-
ditas potest, quorum peti po-
test haereditas.

(Leg. 2 , in principio , ff.
eod. tit. )

Le but de l'action en par-
tage d'hérédité est de faire di-
viser une succession entre plu-
sieurs cohéritiers, de quelque
manière que cette succession
leur soit déférée , par testa-
ment ou ab intestat, par la loi
des douze tables, ou par quel-
que autre loi particulière, par
un sénatusconsulte, ou même

par les ordonnances des prin-
ces. En général, on ne peut
partager une hérédité que lors-

qu'on a une action pour sou-
tenir qu'elle nous appartient.

ARTICLE 8i6.

Le partage peut être demandé, même quand l'un des

cohéritiers aurait joui séparément de partie des biens de

la succession, s'il n'y a eu un acte de partage, ou posses-
sion suffisante pour acquérir la prescription.

Divisionis placitum , nisi
traditione , vel stipulatione
sumat effectum ad aetionem ,
ut nudum pactum , nulli pro-
desse poterit.

(Leg. 45, ff. de Pactis. )

Une convention de partage
qui n'est pas consommée par
la tradition ou la stipulation,
ne peut point produire d'ac-
tion ; parce qu'elle est restée
dans les bornes d'un pacte
simple.

ARTICLE 817.

L'action en partage, à l'égard des cohéritiers mineurs

ou interdits, peut être exercée par leurs tuteurs, spéciale-
ment autorisés par un conseil de famille.

A l'égard des cohéritiers absens, l'action appartient aux

parens envoyés en possession.

Quae quidem actio nihilomi- Celte action appartient
de
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mis ei quoque ipso jure com-

petit, qui suam partem non

'possidet...-.
(Leg. i , g i , ff. familioe

oerciscundoe. )

Tutor autem statim in ipso
negotio prsesens débet auctor

fieri, si hoc pupillo prodesse
existùnaverit. Post tempus
veré, vel per epistolam , aut

per nuntium interposita auc-
toritas nihil agit.

(Institut, lib. I, tit. XXI,

$ 2, de Auctoritàte tuto-
rum. )

plein droit à tout cohéritier,
même à celui qui ne possède
pas sa portion.

Un tuteur doit en personne
interposer son autorité, dans
le temps que l'affaire se passe
avec son pupille, au cas qu'il
croie que l'affaire lui soit

avantageuse. S'il n'interposait
son autorité que quelque temps
après l'acte passé par le pu-
pille , ou qu'il envoyât son
consentement dans une lettre,
ou par un exprès, il agirait
inutilement.

ARTICLE 819..

Si tous les héritiers sont présens Ou majeurs, l'apposi-
tion des scellés sur les effets de là succession n'est pas né-

cessaire, etc.

• Si tous les héritiers ne sont pas présens, s'il y a parmi
eux des mineurs ou des interdits, le scellé doit être ap-

posédans le plus bref délai, soit à la requête des héritiers,
'

soit à la diligence du procureur du Roi près le tribunal

depremière instance, soit d'office par le juge de paix dans

l'arrondissement duquel la succession est ouverte.

Si familiae erciscundae, vel

; communi dividundo , vel fi-
nium regundorum actum sit,

; etunus ex litigatoribus deces-
serit, pluribus hoeredibus re-

1
lictis, non potest in parles ju-
dicium scindi : sed aut omnes
Wedes accipere id debent,
fut dare unum procurato-

Si on a commencé l'ins-
tance en partage d'hérédité,"
en division d'une chose com-

mune, ou en bornagede terres,
et qu'une des parties meure ,
laissant plusieurs héritiers ,
l'instance ne peut pas se divi-
ser entre eux ; mais ou tous
les héritiers doivent reprendre
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rem, in quem omnium no-
mine judicium agatur.

(Leg. 48, ff. familioe ercis-
cundoe. )

l'instance, eux - mêmes , ou
constituer un procureur contre
lequel les cohéritiers du dé-
funt puissent former leur de-
mande comme agissant contre
eux tous.

ARTICLE 820.

Les créanciers peuvent aussi requérir l'apposition des

scellés, en vertu d'un titre exécutoire ou d'une permission
du juge.

ARTICLE. 821.
* *.

Lorsque le scellé a été apposé, tous créanciers peuvent

y former opposition, encore qu'ils n'aient ni titre exé-

cutoire, ni permission du juge, etc.

Ait praetor : Quae fraudâtio-
-nis "causa gesta, erunt. Haec
verba generalia sunt, et con-
tinent in se omnem omninô
in fraudem factam, vel alie-
nationem, vel quemcumque
contractum.Quodcumqueigi-
tur fraudis causa factum est,
videtur is verbis revocari ,
qualecumque fuerit: nam latè
ista verba patent. Sive ergô
rem alienavit, sive acceptila-
tione, vel pacto aliquem libe-
ravit.

(Leg. 1 , g 2, ff. Quoe in
fraudem creditorum facta
sunt.... )

Le,préteur a dit : Tout cequi
aura été fait en fraude de ses
créanciers- par un débiteur.
Cette disposition estgénérale;
elle s'étend à tous les actes
faits en fraude des créanciers,
soit qu'ils contiennent aliéna-
tion ou obligation. Ainsi, cette

disposition de l'édit tend àla
rescision de tous actes de

quelque nature qu'ils soient,
faits en fraude des créanciers :
car cette disposition s'étend
fort loin. Par corteéquent, si
le débiteur a aliéné une chose

qui lui appartenait, s'il a li-
béré un de ses débiteurs en
donnant quittance ou en s'o-

bligeant par un pacte à ne lui

rien demander , ce qu'il aura
fait sera sujet à révocation.

ARTICLE 822.

L'action en partage, et les contestations qui s'élèvent



dans le cours des opérations, sont soumises au tribunal du ,

lieu de l'ouverture de la succession, etc.

ARTICLE 323.

Si l'un des cohéritiers refuse de consentir au partage,
ou s'il s'élève des contestations, soit sur le mode d'y pro-

céder, soit sur la manière de le terminer, le tribunal pro-
nonce comme en matière sommaire, ou commet, s'il y a

lieu, pour les opérations du partage, un des juges , sur le

rapport duquel il décide les contestations.

Communi dividundo judi-
cium ideô necessarium fuit,
quèdprosocio actio inagis ad

personales invicem praestatio-
qespertinet, quàm ad com-
inunium rerum divisionem.

Deniquè cessât communi di-
vidundo j udicium , si res com-
munis non sit.

(Leg. i,ff. Communidivid. )

Nihil autem interest, eum
societate, an sine sociate res
inter aliquos communis sit :
nam utroque casu locUs est
communi dividundo judicio.
Cum societate res.communis
est, veluti inter eos qui pari-
ter eamdem rem emerunt :
sinesocietate communis est,
veluti inter eos quibus eadem
fes testamento legata est.

(Leg.$,ff, Communi divid. )

Il a été d'autant plus néces-
saire d'établir, une procédure
particulière pour la division
d'une chose commune , que
l'action qui vient de la société

concerne-plus les obligations
personnelles par lesquelles les
intéressés sont obligés réci-

proquement les uns envers les

autres, que le partage même
de la chose. Cette action en
division de la chose commune
ne peut avoir lieu quand la
chose dont il s'agit n'est pas
véritablement commune. /

Mais peu importe que la
chose soit commune entre les

parties par une convention ex-

presse.de société, ou de con-
vention : car l'action a lieu
dans l'un et l'autre cas. Une
chose est commune entre deux

personnes par une convention
de société , quand elles l'ont
achetée à frais communs ;
sans société , par exemple ,

lorsqu'une même chose est

léguée à deux personnes par
testament.
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ARTICLE 824.

L'estimation des immeubles est faite par experts choisis

par les parties intéressées, ou, à leur refus, nommés

d'office.

Le procès-verbal des experts doit présenter les bases de

l'estimation : il doit indiquer si l'objet estimé peut être

commodémenj; partagé ; de quelle manière ; fixer enfin,

en cas de division > chacune des parts qu'on peut en for-

mer, et leur valeur.

Si familiae erciscundae, vel
communi dividundo judicium
agatur, et divisio tam diffi-
cilis sit, ut penè impossibilis
esse videatur, potest judex in
unius personam totam con-
deinnationem conferre, et ad-

judicare omnes res.

(Leg. 55, ff. Familioe ercis-

cundoe.)

Cùm familiae erciscundae,
vel communi dividundo agi-
tur, universae res estimari de-

bent, non singularum rerum

partes.
(Leg. 52.,§3,ff. eod. tit.)

Dans les instances en parta-
ge d'une succession, ou en di-
vision d'une chose commune,
si la division de la chose est
si difficile qu'elle soit pres-
qu'impossible,- le juge peut
adjuger tous les effets à l'un
des copartageans, et le con-
damner à payer à l'autre sa

part entière en argent.

Dans l'instance en partage
de succession ou ep division
de chose commune, on doit
estimer la chose entière, et
non pas les différentes parties
dont elle peut être composée.

ARTICLE «26.

Chacun des cohéritiers peut demander sa part en na-

ture des meubles ou immeubles de la succession : néan-

moins , s'il y a des créanciers saisissans ou opposans, ou si

la majorité des cohéritiers juge la vente nécessaire pour

l'acquit des dettes et charges de la succession, les meubles

sont vendus publiquement dans la forme ordinaire.

Arbitro quoque accepte, Lorsque des frères partagent
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(Vôtres communem baeredita-
tcm consensu dividenles, pie-
tatis officio funguntur : quam
revocari non oportet, licèl
arbiter sententiam jurgio pe*
rempto non dixerit, si non in-
tercédât aetatis auxilium.

( Leg. 5?, ff. eod. tit. )

à l'amiable une succession
entre eux, en prenant cepen-
dant un arbitre pour les ar-

ranger , ce partage est regardé
comme fait dans une union
fraternelle : ainsi il ne doit

pas être révoqué, quand même
l'arbitre n'aurait point pro-
noncé de jugement lorsque
leur arrangement aura été

convenu; à moins cependant
qu'un de ces frères ne fût mi-
neur.

ARTICLE 827.

Si les immeubles ne peuvent p as se partager commodé-

ment, il doit être procédé à la vente par licitation devant

le tribunal.

Cependant les parties, si elles sont toutes majeures ,

peuvent consentir que la licitation soit faite devant un no-

taire , sur le choix duquel elles s'accordent.

NOTA. Voyez d'abord le premier texte appliqué sur Part. 824,

qui s'applique également ici.

Si testator rem communem
eum extraneo habebat, sive

i rci suae partent^ alicui legavit,.
aut haeres ante judicium fami-
liaeerciscundae acceptum par-
tem suam alienavit ; ad offi-
cium jufJrcis pertinet, ut eam

partem quae testatoris fuit, ali-
cui jubeat tradi.

(Leg. 25, g 6, ff. Familioe
1

erciscundoe.)

Familiae erciscundae judex
ità potest pluribus eamdeffi
rem adjudicare, si aut pluri-
bus fuerit unius rei praeceptio

Si le testateur avait une
chose en commun avec un

autre , ou s'il a légué une por-
tion d'une chose qui lui ap-
partenait, ou qu'un des héri-

tiers ait vendu sa part avant
l'instance en partage, le juge
doit ordonner que la portion
qui a appartenu au testateur
soit adjugée à Un des héritiers.

Le juge en matière de par-
tage peut adjuger une chose à

plusieurs héritiers ; ce qui ar-

rive lorsque le testateur a
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relicta (ubi etiam necessita-
tem facere Pomponius scribir,
ut pluribus adjudicetur), vel
si certain partem unicuique
cohaereduni adsignet : sed po-
test etiam licitatione admissâ
uni rem adjudicare.

(Leg. 22, g a , ff. eod. tit. )

laissé par préciput cette même
chose à plusieurs héritiers (et
dans ce cas Pomponius pense
même que le juge ne peut pas
54sdispenser d'adjuger la chose

àjplusieurs ), ou quand il aas-

signé à chacun une portion
fixe et déterminée; mais le

juge peutadjuger la choseàun
seul qui en offrira le plus haut

prix.

ARTICLE 829.

Chaque cohéritier fait rapport à la masse suivant les

règles qui seront ci-après établies, des dons qui lui ont

été faits, et des sommes dont il est débiteur.

Familiae erciscundae judi-
cium ex duobus constat, id

est, rébus,atqueproestationi-
bus quae sunt personales ac-
tiones.

(Leg. 22, § 4> ff- Familioe
erciscundoe. )

L'instance en partage d'hé-
rédité a deux o'bjets : le par-
tage des effets delà succession,
et les comptes respectifs que
se doivent les cohéritiers, et

qui donnent lieu à une action

personnelle.

ARTICLE 83o.

Si le rapport n'est pas fait en nature, les cohéritiers à

qui il est dû prélèvent une portion égale sur la masse de

la succession. . _

Les prélèveniens se font, autant que possible, en objets
de même nature, qualité et bonté, que les objets non rap-

portés en nature,

Si filius familiâs jussu pa-
tris obligatus sit, debebit hoc
debitum praecipere. Sed et si
rem patris vertit, idemplacet;
et si de peculio, peculium

Si un fils de famille s'est

obligé par l'ordre de son père,
il doit prélever su* la masse
de quoi payer cette dette. IJ
en est de même, s'il s'est oblige
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pioecipiet : et ità imperator
noster rescripsit.

(Leg. 20j g 1, ff. Famitioe
erciscundoe. )

Si pater-familiâs, singulis
liseredibus fundos legando,
divisionis arbitrio fungi vo-

luit, non aliter partem suam
cohaeres praestare cogetur,
quàm si vice mutuâ partem
nexu pignoris liberam conse-

quatur.
(Leg. 33 , ff. Familioe ercis-

cundoe. )

de lui-même, et que l'obliga-
tion ait tourné au profil de
son père; et, s'ita obligé son

pécule, il le prélèvera avant
tout : notre empereur l'a décidé
ainsi par un rescrit.

Si un père de famille a lé-

gué à ses héritiers des terres
dans l'intention de partager sa
succession entre eux, un des
héritiers n'est point obligé de
céder sa portion, à moins que
ses cohéritiers ne lui donnent
en même temps le fonds qui
lui est assigné, libre de tout

engagement.

ARTICLE 832.

Dans la formation et composition des lots, on doit évi-

ter autant que possible de morceler les héritages, et de

diviser les exploitations, et il convient de faire entrer dans

chaque lot, s'il se peut, la même quantité de meubles,

d'immeubles, de droits ou de créances de même nature et

valeur.

Judicem in proediis divi-

dundis, quod omnibus utilis-
simum est, vel quod malint

litigatores, sëqui convenit.

(Leg.25,ff. Comm. divid.)

Le juge, en partageant une

chose commune , doit avoir

égard à ce qui est le plus avan-

tageux aux copartageans, ou
à ce qui leur plaît davantage
à tous.

ARTICLE 855.

L'inégalité des lots en nature se compense par un re-

tour , soit en rente , soit en argent.

Si familiae erciscundae, vel
communi dividundo actum

sir>adjudicationes praetor tue-

S'il y a eu un jugement de

partage d'hérédité ou de chose

commune, le préteur donne
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lur, exceptionesaut actiones
dando.

(Leg.JhmS i> ff\ Faml-
lioe eréscundoe. )

Non solùm in finium regun-
dorum, sed et familiae ercis-
cundae judicio, praeteriti quo-
que temporis fructus veniunt.

(Leg. 56., ff. Familioe ercis-
cundoe.)

des exceptions, ou des actions

pour l'exécution des adjudica-
tions auxquelles les partages
auront donné lieu.

Dans les instances en par-
tage d'hérédité aussi-bien que
dans l'action en bornage de

1

terres, le juge prononce la
restitution des fruits perçus
avant l'instance. ,

ARTICLE 834.

Les lots sont faits par l'un des cohéritiers, s'ils peuvent
convenir entre eux sur le choix, et si celui qu'ils avaient

choisi accepte la Commission; dans le cas contraire, les

lots sont faits par un expert que le juge commissaire

désigné.
Ils sont ensuite tirés au sorti

ARTICLE 835.

Avant de procéder au tirage des lots, chaque coparta-

geant est admis à proposer ses réclamations contre leur

formation.

Arbiter familiae erciscundae
, inter me et te "surnptus, quae-
dam mihi, quaedam tibi adju-
dicare volebat;' pro his rébus
alterum alteri condemnandos
esse intelligebat. Quoesitum
est, an possit pensatione ultrô

citrôque condemnationis fac-
ta; eum solùm cujus summa
excederet, ejusduntaxat sum-
mae quae ità excederet, dam-
riare ; et placuit posse id -arbi-
trum facere.

( Leg. 52 j g 2, ff. Familioe
erciscundoe. )

Un arbitre que nous avions

pris pour partager une succes-
sion entre vous et moi, vou-
lait Vous adjuger certaines

choses, et à moi d'autres. II

voyait bien que, moyennant
cette adjudication , il devait
nous condamner réciproque-
ment l'un et l'autre à une

soulte de partage. On a de-

mandé s'il pouvait compenser
les condamnations particu-
lières qui devaient être faites
de part et d'autre, pour n'en

condamner qu'un à payer
à
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l'autre la somme dont les ef-
fets qui lui seraient adjugés
excéderaient les effets adjugés
à l'autre. On a décidé que l'ar-
bitre pouvait prononcer ainsi.

ARTICLE 840.

Les partages faits conformément aux règles ci-dessus

prescrites, soit par les tuteurs, avec l'autorisation d'un

conseil de famille, soit par les mineurs émancipés, assis-

tés de leurs curateurs, soit au nom des absens ou. non

présens, sont définitifs : ils ne sont que provisionnels, si

lesrègles prescrites n'ont pas été observées.

In hoe judicio condemna-

liones, et absolutiones in om-
niumpersonâ faciendae sunt :
et ideô si in alicujus personâ
omissasit damnatio, in caete-
rorum quoque personâ quo4d
(ecitjudex, non valebit ; quia
nonpotest ex uno judicio res

judicata in partem valere, in

partemnon valeré.

(Leg. 27„ ff. Familioe ercis-
cundoe. )

Dans l'instance en matière
de partage , le juge doit pro-
noncer sur les intérêts de
toutes les parties. S'il a omis
de régler le partage par rap-
portàl'une d'elles,ce qu'il aura
décidé par rapport aux autres,
ne pourra valoir ; parce qu'une
chose décidée par un jugement
ne peut point avoir en partie
son exécution, et en partie né
la point avoir.

ARTICLE 84i.

,Toute personne, même parente du défunt, qui n'est

passon successible, et à laquelle un cohéritier aurait cédé

sondroit à la succession, peut être écartée du partage ,
soit par tous les cohéritiers, soit par un seul, en lui rem-

boursant le prix de la cession.

, NOTA. On voit ici une imitation des mémorables lois ab

inutasio et Per diversas , Cod. Mandati, dont nous avons

déjàparlé ; tellement que'la loi per diversas se sert gênérale-

I. 23
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ment des mots cession et cessionnaire. Licèt instrumentum ees-

sionis venditionis nomen insertum sit. Mais si la cession est faite

par forme de donation, le retrait n'a pas lieu, suivant le droit

des Novelles.

Si autem per donalionem cessio facta est, sciant omnes

hujus modi legi locum non esse : sed antiqua jura esse ser-

vanda. .
ARTICLE 842:

Après le partage, remise doit être faite à chacun des

copartagéans, des titres particuliers aux objets qui lui

seront échus.

Les titres d'une propriété divisée restent à celui qui a la

plus grande part, à la charge d'en aider ceux de ses co-

partagéans qui y auront intérêt, quand il en sera requis.

Les titres communs à toute l'hérédité sont remis à celui

que tous les héritiers ont choisi pour en être dépositaire,
à la charge d'en aider les copartagéans, à toute réquisi-
tion. S'il y a difficulté sur ce, choix, il est réglé par le

juge-
Si quae sunt cautiones hoe-

reditariae, eas judex curare dé-

bet, ut apud eum maneant,

qui majore ex parte haeres sit :

caeteri descriptum, et recogni-
tum faciant, cautione inter-

positâ, ut cùm res exegerit,
ipsaeexhibeantur.

— Si om-
nes iisdem ex partibus haerè-
des sint, nec inter eos conve-
niat apud quenr potius esse

debeant, sortiri eos oportet,
aut exconsensu, vel suffragio,
eligendus est amicus, apud
quem deponantur : vel in aede
sacra deponi debent.

(Leg. 5, ff. Familioe ercis-
cundoe. )

Les papiers de la succession
doivent rester entre les mains
de celui qui est héritier pour
la plus forte part, Les autres

n'en auront que des copies col-

lationnées-, avec caution que
les originaux leur seront re-

présentés quand ils en auront

besoin, -r- Si les héritiers ont

tous des portions égales et

qu'ils ne conviennent pas en-

tre eux de celui chez lequel
les pièces resteront, ils doivent

s'en rapporter au sort, ou

choisir, d'un consentement

unanime, un ami qui en sera

dépositaire, ou enfin les dé-

poser dans un lieu public.
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ARTICLE 843.

Tout héritier, même bénéficiaire, venant à une suc-

cession , doit rapporter à ses cohéritiers tout ce qu'il a

reçu du défunt, par donation entre-vifs, directement ou

indirectement : il ne peut retenir les dons ni réclamer

les legs à lui faits par le défunt, à moins que les dons et

legs ne lui aient été faits expressément par préciput et

hors part, ou avec dispense du rapport.

Si filia nupta, quae dotem
conferre debuit, per errorem
cohseredum ità cavit, uti quod
à marito recuperâsset, pro
partibus haereditariis solveret,
nihilominùs arbitrum, fami-
liaeerciscundae sic arbitratu-
nim Papïhianus scribit, ut
etiamsi constante matrimonio

ipsadiem suum obierit , con-
feratur dos : nam imperitia
(inquit) cohasredum jurisdic-
tionis formam mutare non po-
tuit, --,

(L<ffî20, ff. Familioe ercis-
cundoe. )

Sed et si quis Titio debitum

solverit, ne prgnus veniret,
Neratius scribit, faniilioe er-
ciscundae judicio eum posse
experiri.

(Leg. 18, $7,ff. eod. tit.)

Si la fille du défunt, qui était
mariée et qui a dû par consé-

quent rapporter sa dot, a
donné simplement caution de

payer à chaque héritier sui-
vant sa portion ce qu'elle re-
couvrerait de sa dot, et que
ses cohéritiers trompés par
cette caution s'en soient con-
tentés , le j uge n'en pourra pas
moins prononcer, comme l'é-
crit Papinien, que la dot sera

rapportée dans le cas même
où la femme viendrait à mou-
rir avant son mari ; car l'igno-
rance des cohéritiers ne peut
pas changer les règles établies
dans les partages en matière
de dot.

De même, si un héritier a

payé à Titius ce qui lui était
dû par la succession, pour ne

pas vendre un gage qu'il avait
entre ses mains, ses cohéritiers
seront obligés de lui entenir

compte , a-dit Né'ratius.

ARTICLE 844.

Dans le cas même où les dons et legs auraient été^frits
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par préciput ou avec dispense du rapport, l'héritier ve-

nant à partage ne peut les retenir que jusqu'à concur-

rence de la quotité disponible : l'excédant est sujet à rap-

port.
" ' *

Si pecunia quaedomi reliera
non est, per praeceptionem
relicta sit, utrum universa à
cohaeredibus proestanda sit, an

pro parte haereditariâ : que-
madmodùm si pecunia in hae-
reditate relicta £sset, dubita-
tur? Et magis dicendUm est,
ut id praestandum sit, quod
prae"staretur, si peeuûîa esset
inventa. . /

(Leg. 25 j §22., ff. Familioe
erciscundoe. )

Si le testateur a légué par
préciput à un de ses héritiers
une somme d'argent, qui ne se
soit pas trouvée dans la suc-
cession, les autres cohéritiers
doivent-ils lui fournir cette
somme entière, ou seule-
ment chacun une partie, sui-
vant la portion qu'il a dansla
succession, comme il arrive-
rait si le testateur eût laissé
cette somme dans sa succes-
sion ? Il y a lieu de croire que
les cohéritiers ne sont obligés
à lui fournir que ce qu'il au-
rait pu demander si cette
somme eût été trouvée dans
la succession.

ARTICLE 845.

L'héritier qui renonce à la succession, peut cependant
retenir le don entre-vifs, ou réclamer le legs à lui fait,

jusqu'à concurrence de la portion disponible.

Quod pro emptore, vel pro
donato putàcohaerespossidet,
in familioe erciscundae judi-
cium venire negatPomponîus.

(Leg. eâd. 25, g 7. )

Pomponius pense que si

un cohéritier passède ', à titre

de vente ou dé donation , un

effet qui a appartenu au dé-

funt, cet effet ne fait point par-
tie des biens à partager.

ARTICLE 846.

Le donataire qui n'était pas héritier présomptif lors de

la donation, mais qui se trouve successible au jour
de
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1ouverture de la succession, doit également le rapport, à

moins que le donateur ne l'en ait dispensé.

Intestatô moriens, codicillis

praediasua orrmia et patrimo-
nium inter liberos divisit : ità
ut longé ampliûs fîlio, quàin
ûliaerelinqueret : quaesitum
est, an soror fratri dotem
conferre décret ? Respondi,
secundum ea quaa propone-
rentur, si nihil indivisum reli-
quisset, rectiùs dici ex vo-
lunfate defuncti collationem
dotiscessare.

{Leg: 5g,$i ,ff. Famil.
ercisc. )

Un père meurt intestat -,
ayant fait un codicille dans le-

quel il partageait à ses enfans
toutes ses terres et tous ses
biens, mais de manière qu'il
avantageait beaucoup plus son
fils que sa fille. On a demandé
si la soeur devailirapporter sa
dot à son frère ? J'ai répondu
que, dans l'espèce proposée,
si le père avait exactement

partagé tous ses biens, il y
avait lieu de croire qu'il avait
voulu que le rapport de la dot
n'eût pas lieu.

ARTICLE 847.

Les dons et legs faits au fils de celui qui se trouve suc-

cessible à l'ouverture de la succession , sont toujours ré-

putésfaits avec dispense du rapport.
/

Le père venant à la succession du donateur, n'est pas
tenu de les rapporter.

Dotem , quam dédit a*vus
paternus,. an post mortem avi
mortua in matrimonio filia,
patri reddi oporteat,. quseri-
tur. Occurrh sequitas rei, ut
quodpater meus propter me
Misemesemoraine dédit, proin-
dè sit, aique ipse dederim :

quippè ofâcium avi , circa
neptem ex officia patris er-
gafllium pendet : et qmia pater
Mise,-ideô avus propter filium
népti dotem dare débet. Quid
s' filius àfpatre exhoeredatus
est? Existimo non absurde
etiamin exhseredato fîlio idem

On demande si la dot qui a
été donnée par l'aïeul à sa pe-
tite-fille , doit être rendue au

père , la petite-fille venant à
mourir en mariage après la
mort de son aïeul, ta raison

d'équité paraît vouloir que ce

que mon père a donné à ma

fille, à ma considération, soit

regardé comme si je le lui
avais donné moi-même. En

effet, le devoir de l'aïeul en-
vers sa petite-fille dépend de
l'affection qu'il porte à son
fils ; et, comme c'est naturel-
lement au père à doter sa fille,
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posse defendi. Née infavora-
bilis sententia est, ut hoc sal-
tem habeat ex paternis,^quod
propter illum datum est.

(Leg. 6, ff. de Collatione
bonorum. )

quand l'aïeul fournit cette dot,
il est censé le faire en considé-
ration de son fils. Mais que
déciderait-on dans le cas où
le fils aurait été deshérité par
son père? Je crois qu'on peut
dire la même chose , même
dans le cas d'un fils déshérité,
et qu'on doit penser favora-
blement que ce fils peut avoir
au moins ce que son père'a
donné à sa considération.

ARTICLE 848.

Pareillement, le fils, venant de son chef à la succession

du donateur, n'est pas tenu de rapporter le don fait à son

père, même quand il aurait accepté la succession de ce-

lui-ci 5 mais si le fils ne vient que par représentation, il

doit rapporter ce qui avait été donné à son père, même

dans le cas où il aurait répudié sa succession.

Cùmemancipatifiliinomine
nepotem pqsthumum post avi
mortem editum dicimus bo-
norum possessionem accipere
oportere, necessarium erit di-
cere bona sua eum conferre :
licèt non potest dici, morïis

tempore avi bona habuisse ,
qui ipse nondûm inrerumna-
turâ erat. Igitur sive haeredi-
tatem à pâtre, sive legatum
acceperit, hoc conferre de-
bebit.

{Leg. a, in principio, ff.
de Collât, bon,)

Nous avons dit qu'un petit-
fils posthume , né après la

mort de son aïeul "testateur,

pouvait demander la succes-

sion prétorienne infirmative

du testament de son aïeul au

nom. de son père , fils éman-

cipé du testateur et qui l'a

prédécédé; il faut dire aussi

qu'en ce cas il est obligé au

rapport, quoiqu'on ne puisse

pas prétendre qu'il eût des

biens lors de, la mort de son

aïeul, puisqu'alors il n'était

pas encore né. Ainsi ce petit-
fils sera obligé de rapporter,
vis-à-vis de ceux avec qui il

viendra à la succession
de son

«aïeul , l'hérédité ou le legs

qu'il aura repu de son père.
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ARTICLE 849.

Les dons et legs faits au conjoint d'un époux succes-

sible sont réputés faits avec dispense du rapport.
Si les dons et legs sont faits conjointement à deux époux,

dont l'un seulement est successible, celui-ci en rapporte
la moitié 5 si les dons sont faits à l'époux successible, il les

rapporte en entier.
•

Quare sicut is qui in potes-
tate est, dotem uxoris praeci*
pit : ità emancipatus quoque,
quasi proecipiat, retinere dé-
bet.

(Leg. 3 , § 4, ff. de Col-
lât iorie bonorum. )

Filium emancipatum do-

tem, quam filise suse nomine

dédit, conferre non debere :

quianon sicut in matris-fami-
liâs bonis_ esse dos intelliga-
tur, ità et in patris , à quo
•itprofecta.

(Leg. 4,f.eod.tit.)

Ainsi, de même que le fils
resté en puissance prend par
préciput, sur la succession de
son père, la dot de sa femme,
de même l'émancipé retien-
dra la dot de sa femme sans
en faire rapport, comme s'il
en faisait lui-même un prélè-
vement sur la succession de
son père.

( Julien décide que) le fils

émancipé ne doit pas rappor-
ter la dot qu'il a donnée à sa
fille en la mariant, parce que
la dot n'est pas censée être
dans les biens du père, qui l'a
donnée , de la même manière

qu'elle est censée être dans
les biens de la femme.

ARTICLE 851.

Le rapport est dû de ce qui a été employé pour l'éta-

blissement d'un des cohéritiers, ou pour le paiement de

sesdettes.

Sed an id , quod dignitatis
nomine à pâtre datum est,
vel debetur, conferre quis" in
commune cogatur, videamus ?
Et ait Papinianus, libro tertio

Mais l'émancipé serait - il

obligé de rapporter à la masse
ce que son père a donné ou

doit donner pour l'avoir élevé
à une dignité ? Papinien dé-
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decimo qusestionum, non esse

cogendum : hoc enim propter
onerâ dignitatis "prsecipuum
haberi opprtere. Sed si adhùc
debeatur," hoc sic interpretan-,
dum est, ut non solus one-
retur is qui digniïatem îne-
ruit; sêdcommunesit omnium
haeredum onus hoc debitum.

(Leg. i, § 16, Jf. de Col*.
latione bonorum. )

cide, au livre i3 des ques-
tions, qu'il ne doit pas le rap-
porter, et qu'il le garde com-
me le prix des soins que sa

dignité lui a donnés. Si la
somme était encore due, on
doit arranger les choses de
façon que cette dette soit à la

charge de tous les héritiers,
et non pas seulement de celui
qui a rempli la dignité.

ARTICLE 8S2.

Les frais de nourriture, d'entretien, d'éducation, d'apr

prentissâge, les frais ordinaires d'équipement ; ceux de

noces et présens d'usage, ne doivent pas être rapportés.

Quà? pater filio emanCipato
studiorum causa peregrèagen-
ti subministravit, si non cre-
dendi animo pater misisse'
fuerit comprpbatus, sed pie-
tate débita ductus, in ratio^
nem portionis quaeex defuncti
bonis ad eumdem filîum perti-
nuit, computari oequitas non
patitur,

(Leg. 5ô ,, ff. Wam'dioeercis-

cundj/s.)

L'équité ne permet pasqu'on
impute , pour la portion pour
laquelle un fils émancipé est
institué par son père, l'argent
qu'il en a repu pour ses études

qu'il faisait dans un endroit

éloigné de la maison pater-
nelle ,,' pourvu qu'il soit cer-
tain que. le père lui avait donné
cet argent, non dans l'inten-
tion de lui en faire un prêt,
mais par des raisons de la juste
inclination qu'il avaitpourl'a-

•vancement de son fils.

ARTICLE 853.

Il en est de même des profits que l'héritier a pu retirer

de conventions passées avec le défunt, si ces conventions
ne présentaient aucun avantage indirect, lorsqu'elles ont

été faites. .

Ici quoque , quod sub con-
ditioner es stipulatu debetur,

•. L'émaûeipé doit rappor-
ter aussi ce qui peut lui
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Diversum est in legato condi-

tionali; quiaetsi in potestate
fuisset, et post mortem patris
conditio exstitisset, ipsehabe-
retactionem;

(Leg. a,§3,/f. de Collât,

bon.)

être dû en vertu d'une obli-

gation conditionnelle. Il n'en

serait pas de même de ce qui
lui serait dû en vertu d'un

legs conditionnel ; parce que ,

quand même ce fils émancipé
eût été sous la puissance de

son père au temps de la most,
si la condition du legs arrivait

après la mort de son père, il

aurait seul action pour le de-

mander.

ARTICLE 855.

L'immeuble qui a péri par cas fortuit et sans la faute du

donataire, n'est pas sujet à rapport.

De illis, quoe sine culpâ filii

emancipati post mortem pa-
tris perierunt , quaeritur ad

cujus detrimentum ea perli-
neredebeant ? Et plerique pu-
tant ea quee sine dolo et culpâ
perierint, ad collationis onus
non pertinere : et hoc ex illis

verbisintelligendumest, qui-
tus praetor viri boni arbitratu

jubet conferri bona : vir au-
iem bonus non sit àrbitratu-
fus conferendum id, quodnec
liabet, nec dolo, nec culpâ
desiit habere.

(Lèg. ±>§2,ff. deCollaÛ

bon.) .
"

Par rapport aux biens du
fils émancipé qui sont- péris
saris sa faute depuis la mort
du père , on demande qui en
doit souffrir la perte ? Plusieurs

pensent que les biens perdus
sans fraude et sans faute ne
sont point sujets au rapport :

ce qui suit des termes du pré-
teur , qui ordonne que le rap-
portse fera à dire de prud'hom-
me. Or, aucun homme judi-
cieux ne décidera qu'on doit

rapporter ce qu'on n'a pas ,
et ce qu'on a perdu sans sa
faute et sans mauvaise foi.

ARTICLE 856.

Les fruits et les intérêts des choses sujettes à rapport,
nesont dus qu'à compter du jour de 1 ouverture de la suc-

cession. ' •

Fructus quos ante aditam Si l'héritier a perçu les fruits
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hsereditatem ex fundo hseredî-
tario hsere.s capit, non aliter
familias erciscundoe judicio
prsestare eum Julianus ait,

quàm si, cùm sciret hseredi-
tarium fundum esse , ceperit.

(Leg. 44 , § 3 , ff. Familice
» erciscundoe. )

Fundus qui dotis nomine
socero traditus fuerit, cùm
socer filium ex aliquâ parte
hoeredem instituent, per ar-
bitrum familiae erciscundae

proecipi ità débet, ut ea causa
filii sit, in quâ futuraesset,
si dos per praeceptionem le-

gata fuisset. Quarè fructus

post litem contestatam per-
cepti, ad eum redigendisunt,
habita ratione impensarum :

qui verô antae litem contesta-
tam percepti fuerint, sequa-
liter ad omnes haeredes perti-
nebunt. Et impensarum ratio
haberi débet : quianullus ca-
sus intervenire potest, qui hoc

genus deductionis impediat
(Leg. 5i , ff. Familice ercis-

cundoe. )

d'un fonds de l'hérédité avant

qu'elle ait été acceptée, Julien

pense qu'il n'est obligé d'en
faire raison à ses cohéritiers
dans le jugement de partage,
qu'autant qu'il aura eu con-
naissance que ce fonds appar-
tenait à la succession.

Lorsqu'un fonds a été don-
né-au beau-père par une fille

qui se mariait , s'il vient à

mourir, en instituant son fils

pour une partie, dans l'in-
stance en partage d'hérédité,
le fils prélèvera cette dot de la

même manière qu'il l'aurait

prise, si le père la lui avait

léguée par préciput. En con-

séquence , les fruits perpus
après l'instance lui sont dus,
déduction faite des dépenses;
mais ceux qui ont été perpus
avant l'instance , appartien-
nent à tous les héritiers. On

doit toujours faire déduction

des dépenses , parce qu'il n'y
a aucun cas où l'on puisse re-

cevoir des fruits sans cette dé-

duction.

ARTICLE 85?.

Le rapport n'est dû que par le cohéritier à son cohéri-

tier : il n'est pas dû aux légataires ni aux créanciers de la

succession.

Inter e6s dabitur collatio,
quibus possessio data est.

(Leg. i,§ i , ff.deColla-
tione bonorum. )

Le rapport aura lieu entre

tous ceux qui auront obtenu

la succession prétorienne.
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ARTICLE 858.

Le rapport se fait en nature ou en moins prenant.

Quamvis autem edictum

praetorisde cautione loquatur,
tamen etiam re posse fieri col-
lationem Pomponius , libro

septuagesimonono ad edictum

scripsit. Aut enim re, inquit,
autcautione faciendâ collatio
est

(Leg. 1j § 11, ff. de Collât,
bon. )

Sed et si tantum forte in
bonis paternis emancipatus
remittat, quantum ex colla-
tione suus habere débet :
dicendum est, emancipatum
satiscontulisse videri. Idem et
sinomen paterni débitons de-

legaverit, vel fundum remve
aliam dederit pro portione
lionorum quas conferre de-
buit.

{Leg. i, § 12, ff.eod. tit.)

Quoique l'édit du préteur
parle du rapport qui se fait en
donnant caution, Pomponius
écrit cependant, au livre 79 sur

l'édit, qu'il se peut faire en
nature ; car, dit-il, le rapport
doit se faire ou en nature, ou

par caution....

Le rapport est encore vala-
blement fait par l'émancipé
en moins prenant sur la suc-
cession de son père, s'il remet
à cette succession l'équivalent
de ses biens propres. lien est
de même s'il abandonne à ses
frères une créance contre un
débiteur de la succession , ou
s'il leur donne un fonds ou
un autre effet à la place des
biens qu'il aurait dû rapporter.

ARTICLE 85g.

Il peut être exigé en nature, à l'égard des immeubles,

toutes les fois que l'immeuble donné n'a pas été aliéné par
k donataire, et qu'il n'y a pas dans la succession des im-

meubles de même nature, valeur et bonté,' etc., etc.

ARTICLE 860.

Le rapport n'a lieu qu'en moins prenant, quand le do-

nataire a aliéné l'immeuble avant l'ouverture de la suc-

cession; il est dû de la valeur de l'immeuble à l'époque de

l'ouverture.
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NOTA. Les distinctions prévues sagement par ces deux ar-

ticles du Code ne nous paraissent pas exister dans le Digeste,
ni dans les Institutes ; mais on peut comparer ici d'autres dis-
tinctions du droit romain, qui s'y rapportent au moins comme
des conséquences des différens modes de rapports, alors ad-
mis. Les voici.

Igitur dividat, inquit
(Pomponius), bona sua eum
fratribus : et quamvis non ca-
veat, satisfacit edicto. Sed et
si qusedam dividat, de quibus-
dam caveat : aequè dicemus
eum satisfecisse. Sedcùmpos-
sint esse qusedam in occulto,
non satis confert, qui non ca-
vit, quamvis dividat. Si igi-
tur constet inter partes, quid
sit in bonis émancipât!, suffi-
cïens collatio est, divïsio si
non constet, sed dicantur
qusedam non esse in commune
redacta : tune propter incer-
tum cautio erit interponenda.

(Leg. 1, § ii, in fine, ff. de
Collatione bonorum. )

Ainsi, aj oute-t-il (Pom-
ponius), si l'émancipé partage
ses propres biens avec ses
frères , il satisfait à l'édit,
quoiqu'il ne donne pas decau-
tion. II aura également satis-
fait à l'édit, s'il partage avec
ses frères quelques-uns deses

biens, et qu'il donne caution
de rapporter les autres. Mais,
comme l'émancipé peut avoir
des biens cachés, il ne rapporte
pas suffisamment en parta-
geant ses biens, s'il refuse
de donner caution. Ainsi, si
les parties ont une connais-
sance suffisante des biens de

l'émancipé, le rapport fait par
le partage de ces.mêmes biens
sera suffisant. Si elles n'en ont

point une parfaite connais-
sance , et qu'elles prétendent
qu'il en a d'autres qu'il na

pas rapportés, alors on l'obli-

gera à donner caution, àcause

de l'incertitude.

ARTICLE 861.

Dans tous les cas, il doit être tenu compte au donataire

des impenses qui ont amélioré la chose, eu égard à ce

dont sa valeur se trouve augmentée au temps du partage.

SumptuUni quos unus ex
hoeredibu» bonâ fide fecerit,

Si un héritier a fait quelques

dépenses pour conserver le*
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usuresquoque cpnsequi po-
te6tàcohserede, exdiemoraej
sècundumrescriptum impera-
torumSeveri et Antonini.

(Leg. 18, § 3, ff. Familice

erciscundoe.)

effets de la succession, il

pourra les retirer avec les in-
térêts du jour de la demande,
Suivant un rescrit des empe-
reurs Sévère et Antonin.

j

ARTICLE 862.

Il doit être pareillement tenu compte au donataire, des

impenses nécessaires qu'il a faites pour la conservation

dela chose , encore qu'elles n'aient point amélioré le

fonds.

ARTICLE 863. . .

Le donataire, de son côté, doit tenir compte des dé-

gradations ou détériorations qui ont diminué la valeur de

l'immeuble, par son fait, ou par sa faute et sa négli-

gence.

Nontantùm dolurii, sed et

eulpam in re hsereditariâ

ptaestaredébet cohaeres : quo-
aiam.cumcohoerede non con-

trahimus, sed incidimus in
eum.Non tamen diligentiam
proestare.débet, qualem dili-

{enspater-familiâs; quoniàm
Hcpropter suampartem, cau-
samhabuit gerendi, et ideô

negotiorumgestorum ei actio
«oncompetit. Talem igitur
diligentiam praestare débet,
qualemin suis rébus. Eadem
sunt,si duobus res legata sit
Mmet hos conjunxit ad so-
cietatem,non consensus, sed
res.

{Leg- »5, g 16, ff. Familice
erdscundce. )

Le cohéritier qui est en pos-
session d'un effet de la succes-
sion , doit tenir compte à ses
cohéritiers de la détérioration

qui a p"u survenir par sa mau-
vaise foi, ou même par sa négli-
gençe;parce que, si ce n'estpas
par une convention expresse,
c'est par l'événement qu'on
possède en commun avec un '

cohéritier. Cependant il n'est

point obligé d'avoir la même

vigilance qu'un père de fa-
mille très-exact, parce que la

portion qu'il avait dans là
chose l'a autorisé à adminis-

trer, ce qui fait qu'il n'a point
contre ses cohéritiers l'action

qui vient de la gestion des af-
faires d'autrui. Il suffit, donc
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qu'il ait pour la conservation
de cet effet le même soin

qu'il a apporté dans l'admi-
nistration de ses propres af-
faires. Il en est de même à

l'égard de deux légataires à qui
une même chose a été léguée ;
car ils se trouvent réunis, non

par un consentement exprès
de leur part, mais parce qu'ils
ont- un intérêt commun à la
chose.

ARTICLE 866.

Lorsque le don d'un immeuble fait à un successible

avec dispense de rapport excède la portion disponible,

le rapport de l'excédant se fait en nature, si le retranche-

ment de cet excédant peut s'opérer commodément.

Dans le cas contraire, etc.

JSivir uxorimunus immodi-
cùm kalendis martiis, aut na-

tali die dedisset, donatio est;
sed si impensas quas faceret

mulier, quô honestiùs se tue-
retur contra est.

(Leg. Si, $8,ff. deDona-
tionibus interviruinet uxo-
rem. )

Si le mari fait à sa femme,
au jour de l'an, ou au jour de '

sa naissance, un présent trop

considérable, cela seraregardé
comme un avantage ; mais s'il :
fait dans ce temps des dé-

penses pour que sa femme

soit entretenue plus honnê-

tement, il n'en sera pas de

même.

ARTICLE 867.

Le cohéritier qui fait le rapport en nature d'un im-

meuble, peut en retenir la.possession jusqu'au rembour-

sement effectif des sommes qui lui sont dues pour impenses

ou améliorations.

Si vir uxori aream donave-

rit, et uxorin eâinsulam sedi-
Si le mari a donné à sa

femme un terrain , et qur
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ficaverit, ea insula slhe dubio
màriti est; sed eam impen-

:sam -mulierem sérvafuram

placet: nam si maritus vindi-

cetinsulam, retentionem im-

pensaemulierem facturam.

(Leg. 3i, § 2, ff. de Dona-
iionibus inter nirurn et uxo-
rem. )

celle-ci y ait bâti une maison,
il n'y a point de doute que
cette maison n'appartienne au
mari ; mais il est décidé que
la femme se fera tenir compte
des dépenses qu'elle aura
faites : car si le mari vient à
réclamer l'édifice, la femme
aura droit de retenir ses dé-

penses.

ARTICLE 868.

Le rapport du mobilier ne se fait qu'en moins prenant.
Il sefait sur le pied de la valeur du mobilier lors de la

donation, d'après l'état estimatif annexé à l'acte ; et, à dé-

faut de cet état, d'après une estimation par experts. à

justeprix et sans crue.

ARTICLE 869:

Le rapport de l'argent donné se fait en moins prenant
dansle.numéraire delà succession.

En cas d'insuffisance, le donataire peut se dispenser de

rapporter du numéraire, en abandonnant, jusqu'à due

concurrence, du mobilier, et, à défaut de mobilier, des

immeubles de la succession.

Portiones collationum ità
wuntfaciendse : ut putà, duo
sunt filii in potestate, un us

emancipatushabens trecenta;
ducentafratribus confert, sibi
centum : facit enim eis par-
tan, quamvis is sit, cui con-
ferri non solet. Quôd si duo
sint filii emancipati habentes

ttecenta, et duo in potestate :
«que dicendum est singulos
singulis, qui sunt in potestate
centenaconferre; centena re-

Le rapport doit être fait
dans, la proportion suivante :

par exemple, il y a deux fils
sous la puissance, Un éman-

cipé qui a dans ses biens trois
cents : il en,rapportera à ses
frères deux cents et erî gardera
cent pour lui; moyennant qu'il
aura dans ces mêmes biens la
même portion qu'eux, quoi-
qu'il ne soit pas dû nombre
de ceux vis-à-vis desquels on

rapporte. S'il y a deux fils
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tinere, sed ipsos invicem nihil
conferre.
'•

(Leg. i, $ 24, ff. de Col-
latione bonorum. )

émancipés ayant trois cents et

pareillement deux fils sous la

puissance, il faudra également
dire que chaque émancipé
rapportera à chaque frère cent,
et gardera cent pour lui ; quant
aux deux émancipés, il n'y au-
ra point de rapport entre eux,

ARTICLE 870.

Les cohéritiers contribuent entre eux au paiement des

dettes et charges de la succession, chacun dans la pro-

portion de ce qu'il y prend.

Post divisionem bonorum ,
et aeris alieni, singuli eredito-
res à singulis hseredibus , non

interpositis delegationibus, in

solidum, ut convenerat, usu-

ras acceptaverunt : actiones,

quas adversùs omnes pro par-
tibushabent, impediendsenon
erunt, si non singuli pro fide
rei gestse totum debitum sin-

gulis offerant.

(Leg. 40 , § 2, ff. dePactis.)

Après le partage d'une suc-
cession et des dettes, chaque
créancier ayant accepté d'être

payé des intérêts par un des

héritiers solidairement et sans

délégation, si chaque héritier

n'offre point toute la dette

suivant la -convention, les

créanciers ne doivent point
être empêchés d'intenter les

actions qu'ils ont contre tous

les héritiers au prorata de

leur part dans la succession.

ARTICLE 871.

Le légataire à titre universel contribue avec les héri-

tiers , au prorata de son émolument ; mais le légataire

particulier n'est pas tenu des dettes et eharges , sauf tou-

tefois l'action hypothécaire sur l'immeuble légué.

ARTICLE 872.

Lorsque des immeubles d'une succession sont grevés
de

rentes par hypothèque spéciale, chacun des cohéritiers

peut exiger que les rentes soient remboursées et les im-



meubles rendus libres avant qu'il soit procédé à la forma"

tion des lots. §i les cohéritiers partagent la succession dans

l'état où elle se trouve, l'immeuble grevé doit être estimé

au même tauxerue les autres immeubles; il est fait déduc-

tion du capital de la rente sur le prix total ; l'héritier dans

le lot duquel tombe, cet immeuble, demeure seul chargé
du service de la rente, et il doit en garantir ses cohéritiers.

Plané ad officium judicis
nonnunquàm pertinet, ut dé-
bitaet crédita singulis pro so-

lido, aliis alia attribuât : quia
soepèet solutio, et exactio

partium non minima incom-
moda habét. Nec lamen scili-
cethaec attribûtio illud efficit,
ut quis solus totum debeat,
Teltotum alicui soli debeatur ;
sedut sive agendum sitj par-
tim suo, partim procuratorio
noniine agat': sive, eum eo

agatur, partim suo, partim
procuratorio nomine. conve-
niatur :'riàm licèt libéra po-
testas esse maneat creditori-
buseum singuljs experiundi,
tamen et his libéra potestas
est,suo loco substïtucndi eos,
in quos onera actionis oflicio

judicis translata sunt.

(Leg. 3 , ff. Familice ercis-
cundoe. )

Le juge qui connaît de l'ac-
tion en partage d'hérédité

doit, en certain cas, assigner
les dettes actives ou passives
en entier à chaque héritier;
parce 1qu'il est toujours in-
commode de payer ou d'exi-

ger des dettes par portions.
Cette assignation ne fera ce-

pendant pas qu'un héritier
doive seul toute une dette, ou

qu'elle soit due à lui seul;
mais elle a cet effet que, dans
lé cas où il y aura quelque ac-
tion à intenter au sujet de cette

dette, l'héritier à qui elle aura
été assignée la formera en

partie en son nom, et en par-
tie comme fondé de procura-
tion de ses cohéritiers. Si
c'est une dette passive, l'hé-
ritier sera de même actionné
en partie en son nom et en

partie comme fondé de procu-
ration; car, quoique les créan-
ciers conservent toujours le
droit d'actionner chaque hé-
ritier en particulier, cepen-
dant les héritiers -ont aussi
le droit de substituer à leur

place ceux sur qui le juge a

assigné le paiement de cette
dette.

î. 24
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ARTICLE 823.

Les héritiers sont tenus des dettes et charges de la suc-

cession , personnellement pour leur part et portion virile,

et hypothécairement pour le tout 5 sauf leur recours,
soit contre leurs cohéritiers, soit contre les légataires uni-

versels , à raison de la part pour laquelle ils, doivent y
contribuer.

Si filiûs-familiâs patri hsérës

pro parte exstitisset -, et à cre-
ditôribus peculiaribus convé-
nirètur, cùm paratùs sit sol-
vere id omne quod dëberetur,
per doli mali exceptionem
consequetur à èreditoribus
mandari sibi actionés : sed
etiam familise erciscundae ju-
dicium eum cohaeredibUs ha-
bet.

(Leg. 18, § 5, ff. Familice
ercùcundm. )

Si le fils de famille qui est
héritier de son père en partie,
est actionné par les créanciers

qui ont contracté avec lui dans
les affaires dépendantes du pé-
cule dont soii père lui avait
donné l'administration , et

qu'il offre à ces créanciers de
leur payer tout ce qui leurest

dû, il pourra les forcer, en
leur opposant l'exception de

mauvaise foi, à lé subroger en
leur place. Il pourra aussi,
en formant son action en par-
tage , se faire tenir compte
par ses cohéritiers dé ce qu'il
aura payé à cette occasion.

ARTICLE 874.

Le légataire particulier qui a acquitté la dette dont

l'immeuble légué était grevé, demeure subrogé aux droits

du créancier contre lés héritiers et successeurs £ titre uni-

versel.

NotA. Voyez sur les Subrogations légales, au Code, le titre
de His qui in priorum creditorum locum succedunt.

ARTICLE 878.

Ils (les créanciers) peuvent demander, dans tous les



cas, et contre tout créancier, là séparation des patrimoines
du défunt d'avec le patrimoine de l'héritier.

Praetereà scieridum est,pos-
teà-qûàin bona. hoereditârià
bonis hsèredis mixta suut,
non posse impetrari separà-
tionem : confusis enim bonis
et unitis, separatio impetrari
nonpoterit. Quid ergô si prse-
dia êxstent, vel mancipia, vel

pecora, vel aliud quod sepa-
raripotëst ? Hîc utiquè potërit
impetrari separatio : nec fe-
rendus est qui causatur bona

codtributa, cùm prsedia con-
ttibui non possint , nisi ità

cpnjunctaepossessiones et per-
miïtae propriis , ut impos-
sibilêm separationein effejce-
fiht : quod quidemJpefrarÔ
contingere potest. ,.

(Leg.. 1, § Î2J ff. déSèpa-
rationibus. )

Il faut observer que, dès

que leshiens de la succession
sont confondus avec ceux de
l'héritier, il n'y a plus lieu à
demander la distinction des
créances; parce que, ces biens
étant unis et confondus j "on
ne peut plus demander qu'ils
soient séparés. Mais qu'arri-
vèrait-il si ces biens existaient
en nature, comme des fonds
de terré , des esclaves, des
animaux ou d'autres effets qui
peuvent être distingués des
biens de l'héritier ? On pour-
rait , en ce cas ^ obtenir la
distinction des créances , et
on n'écouterait pas en justice
quelqu'un qui soutiendrait que
les fonds sont mêlés et con--
fondus , puisque des fonds ne

peuvent pas se confondre ; à
moins que les possessions ne
soient tellement mêlées , que
la séparation en devienne im-

possible : ce qui est un cas
fort rare.

ARTICLE, 879.

Cddroit ne peut cependant plus être exercé, lorsqu'il y a

uovation dans la créance contre le défunt, par l'accepta-
tion de l'héritier pour débiteur.

Si quis pignus ab hoerede

acceperit, non ei concedenda

separatio , quasi eum seciitus
sit. Neque enim ferendus est
qui qualitër qûaliter, eligentis

Si un créancier du défunt
a reçu un gage de l'héritier

pour sa sûreté, il ne pourra
pas demanderla distinction des

créances , parce qu'il à suivi
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tamen mente , haeredis perso-
nam secutus est.

(Leg. eâd. 1, § i5. )

la foi de l'héritier ; car ce'
créancier ne doit point être
admis dans celte demande

quand il a pris la personne de
l'héritier pour son débiteur,
toutefois par manière de choix
et de préférence.

ARTICLE 880.

1 ' Il se prescrit, relativement aux meubles, par le laps de

trois ans.

; 4- l'égard des immeubles, l'action peut être exercée tant

qu'ils existent dans hj main de l'héritier.

.Quod dicjtur post multum

temporis separationem impe-
trari non posse', ità erit acci-

piendum , ut ultra quinquen-
nium post aditioiiem nurnçrari-
dum separatio non ppstuletur.

( Leg. eâd. 1 , § 13 , ff. de
s Separationibus. )

Nous avons dit plus haut

que ,la distinction des créan-
ces ne pouvait pas être de-
mandée après un long espace
de temps ; celaveutdire qu'elle
ne peut point être demandée

après les cinq ans du jour de

l'acceptation de la succession.

• ARTICLE 881.

Les créanciers de l'héritier ne sont point admis à de-

mander la séparation des patrimoines contre les créanciers

de la succession. /

ARTICLE 882.

Les créanciers d'un copartageant, pour éviter que le

partage ne soit fait en fraude de leurs droits, peuvent

s'opposer à ce qu'il y soit procédé hors de leur présence
:

ils ont le droit d'y intervenir à leurs frais ; mais ils ne

peuvent attaquer un partage consommé , à moins toute-

fois qu'il n'y ait été procédé sans eux et au préjudice dune

opposition qu'ils auraient formée.

Item sciendum est vulgô Il faut remarquer qu'on de-
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placere , creditores quidem
hieredis, si quid superfuerit
ex bonis testatoris , posse ha-
bere in suum debitum : cre-
ditores verè testatoris ex bonis
hoeredis nihil. Cujus' rei ratio
illa est : quôd qui impetravit
separationem, sibi débet im-

putare suam facilitalem , si
cùmIssent bona idonea hsere-

dis, illi maluerint bona po-
tiùs defuncti sibi separari :
hoeredis autem creditoribus
hoc imputari non possit. At
si creditores defuncti deside-
rent ut etiam in bonis hoeredis

substituantur, non sunt au-
diendi : separatio enim quam
ipsi petierunt , eos ab istis
bonis separavit. Si tamen te-
merè separationem petierunt
creditores defuncti, impetrare
veniam possunt , justissimâ
scilicet ignorantise causa alle-

gatfl.

{Leg. i, § 17, ff. de Se-

parationibus. )

Ab hoerede venditâ hsere-

ditate, separatio frustra desi-
derabitur : utiquè.. si nulla
fraudis incurrat suspicio.Nam
quaa boni fidc mcdio tem-

cide communément que les
créanciers particuliers de l'hé-
ritier peuvent exercer leurs
droits sur les biens du testa-

teur, s'il en reste; au lieu que
les créanciers du testateur ne

peuvent point exercer leurs
droits sur les biens de l'héri-
tier. La raison est, que les
créanciers du testateur qui de-
mandent la distinction des
créances , doivent s'imputer
leur maladresse, si, les biens
de l'héritier étant suffisans

pour les payer, ils ont mieux
aimé se faire distraire les biens
du défunt ; au lieu qu'on ne

peut rien imputer de sembla-
ble aux créanciers particuliers
de l'héritier. Mais, si les créan-
ciers du défunt demandaient
d'être aussi colloques sur les
biens de l'héritier, ils ne se-
raient point admis dans leur
demande , parce que la dis-
tinction des créances qu'ils
ont demandée , les rend

étrangers aux biens de l'hé-
ritier. Cependant, si les héri-
tiers du défunt avaient deman-
dé légèrement la distinction

.des créances, on pourrait leur
faire grâce, pourvu qu'ils al-

léguassent une juste raison

qui leur a fait ignorer le vé-
ritable état des biens de la suc-
cession.

On ne pourrait pas deman-
der valablement la distinction

. des créances, si l'héritier avait

vendu, à un tiers ses droits

successifs ; pourvu qu'il l'eût
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pqre per hçBredem gesta sunt,
rata conservari soient,

(L^eg. 2 , /f. «<?(/.f«7. )

fait sans fraude. Car on ne
doit point annuler les actes
que l'héritier a faits de bonne
foi avant la demande formée
contre lui.

ARTICLE 883.

Chaque cohéritier est censé avoir* succédé seul et im-

médiatement à tous les effets compris dans son lot, ou à

lui échus sur licitation, et n'avoir jamais, eu la, propriété
des autres effets de la succession.

Voici' une exception particulière :

Si quid contenais ex hoere-
ditate nihil te eum commune
esse, quod ego ex aliâ causa
meum proprium esse dico ,
id in familiae erciscundse judi-
cium non venit.

(Leg. 45 , ff. Familice ercis-
cundee. )

Si vous soutenez qu'un ef-
fet est commun entre nous,
comme provenant d'une suc-

cession à laquelle nous avons
été appelés l'un et l'autre, et

que je soutienne au contraire

que cet effet appartient à moi

seul, à tout autre titre, cet
effet n'entrera point dans l'in-
"stance de partage d'hérédité.

ARTICLE 884.

Les cohéritiers demeurent respectivement garans les

uns envers les, autres, des troubles et évictions seulement

qui procèdent d'une, cause antérieure au partage , etc.

Judex familioe erciscundae
njfiU débet, indivisurn. re.lin.-i
quere.

ïtem curare, débet, ut de
eyiçtiè-ne caveatur his quibus
adjudieat,

(Ljeg. 25, § 20 et 21 , ff.
Familice erciscundoe. )

Le juge qui connaît du par-

tage ne doit rien laisser à par-

tager.

Il doit aussi avoir soin que
les cohéritiers promettent

de

garantir celqi d'entre eux à

qui un. effet est adjugé , en

cas d'éviction.
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ARTICLE 885.

Chacun des cohéritiers est personnellement obligé, en

proportion de sa part héréditaire, d'indemniser son co-

héritier de la perte que lui a causée l'éviction, etc.

Observez cependant que,

In hoc judicio condemna-

tiones, et absolutiones in om-

niumpersonnâ faciendse sunt :
et ideô si in alicujus personâ
omissa sit damnatio,in cselero-
rum quoque personâ qu od fecit

judex , non valebit : quia non

potest ex uno judicio res judi-
cata in partem valere, in par-
tem non valere.

(Leg. 27 , ff. Familioe ercis-

cundoe. )

Dans l'instance en matière
de partage , le juge doit pro-
noncer sur les intérêts de toutes
les parties. S'il a omis de ré-

gler le partage par rapport à
l'une d'elles, ce qu'il aura
décidé par rapport aux autres,
nepourra valoir, parce qu'une
chose décidée par un juge-
ment ne peut point avoir en

partie son exécution , et en

partie ne la point avoir.

ARTICLE 887.

Les partages peuvent être réscindés pour cause de vio-

lence ou de dol

La simple omission.d'un objet de la succession ne donne

pas ouverture à l'action en rescision, mais seulement à un

supplément à l'acte de partage.

Quae pater inter filios non
divisit , post datas actiones
vice divisionis , ad singulos
pro hsereditariâ portione per-
tinent : mpd6 si caetera quse
non divisit, in unum genera-
iiter non contulit, vel res da-
tas non sequuntur.

(Leg. 32, ff. Famiiue ercis-
cundoe.

Lorsqu'un père n'a pas par-

tagé tout son bien entre ses

enfans, ce qui reste leur ap-

partient au prorata de leurs

portions héréditaires, à moins

que le père n'ait fait une masse

de ce qu'il n'avait pas partagé,
ou que les choses qui sont res-

tées indivises ne soient acces-

soires de celles qu'il a assi-

gnées à ses enfans.
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ARTICLE 889.
'

L'action en rescision n'est pas admise contre une vente

de droit successif faite sans fraude à l'un des cohéritiers,

à ses risques et périls, par ses a*utres cohéritiers, ou par

l'un d'eux. i

Fecisse; autem dolo malo

quominùs perveniat, videtur,
sive alienavit aliquid , vel
etiam accepto quem liberavit,
vel id egit dolo malo ne de
haereditate adquireretur, vel
ne possessionem adipiscere-
tur , quam. posset adipisci.
Sed et si non dolo malo , sed
latâ culpâ admiserit aliquid ,
utiquè tenebitur. Deperdita
autem et deminuta sine dolo
malo venditoris non proesta-
buntur.

(Leg. 2 , § 5, ff. de Hcere-
ditate vel actione venditû. )

CH personnes sont censées

de mauvaise foi à cet égard ,

quand elles ont aliéné quel-
ques effets de la succession ;

qu'elles ont libéré un débi-
'

teur; qu'elles ont laissé échap-

per par mauvaise foi l'occa-

sion d'acquérir ce qui dépen-
dait de la succession , ou de

recouvrer la possession de

quelques effets qu'elles pou-
vaient se faire rendre. Elles
seront obligées à raison de

leur faute grossière , aussi-

bien qu'à raison de leur mau-

vaise foi. Mais ce qui aura été

perdu ou diminué sans mau-

vaise foi de la part du ven-

deur, ne devra pas être rendu

à l'acheteur.

ARTICLE 890.

Pour juger s'il,y a eu lésion, on estime les objets sui-

vant leur valeur à l'époque dû partage.

Restitutio autem itàfacienda

est, ut unusquisque in inte-

grum jus suum recîpiat.
( Leg; 24, § 4, ff. de Minori-

busvigintiquinqueannis.)

La restitution en entier doit

se faire de manière que cha-

cun soit entièrement rétabli

dans ses droits.

ARTICLE 892.

Le cohéritier qui. a aliéné son lot en tout ou partie,



n'est plus recevable'à intenter l'action en rescision pour
dol ou violence, si l'aliénation qu'il a faite est postérieure
àla découverte du dol, ou à la cessation de la violence.

Alienationes enim post ju-
dicium acceptum interdictae
sunt, dimtaxat voluntarise .:
nonquoevetustiorem causam,
et originem juris Habent ne-
cessariam. *

(Leg. i3., ff. Familial ercis-
cundce. )

La défense qui est faite d'a-
liéner aucun effet de la suc-
cession après,que l'instance
en gartage est commencée ,
ne regarde que les aliénations
volontaires , et non celles qui
ont une cause plus ancienne
et qui se font par nécessité de
droit.

TITRE IL

DES DONATIONS ENTRE-VIFS ET DES TESTAMENS.

CHAPITRE PREMIER.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

ARTICLE 893.

ON ne pourra disposer de ses biens, à titre gratuit,, que
par donation entre-vifs ou par testament, dans les formes

ci-après établies.

Estet aliucl genus acquisitio-
nis, donatio. Donationum au-
temduo sunt gênera : mortis
causaet non mortis causa.

(Institut., lib. II, tit. FIL
de Donationibus. )

Il y a encore un autre moyen
d'acquérir, savoir : la dona-
tion. Or, il y en a de deux

sortes , la donation à cause de

mort, et la donation entre-
vifs.* • : '

±

ARTICLE 894.

La donation entre-vifs est un acte par lequel le dona-
teur se dépouille actuellement et irrévocablement de la

chose donnée, en faveur du donataire qui l'accepte.
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Alise autem uonationessunt,

quse sine ullâ mortis cogita-
tione fiunt, quas inter vivos

appellamus; quse non omniuô

comparantuf legatis : quse si
fuerint perfectae , temerè re-
vocarinpn possunt. Perficiun-
tur autem, cûmdonator suam
voluntatem scriptis autssine

scrîptis manifestaverit. Et ad

exemplum venditionis nostra
cpnstitutip eas etiam in se ha-
bere necessilatem traditionis
voluit : ut etiam si non tra-
dantur , habeantplenissimum
et perfectum robur, et tradi-
tionis nécessitas incumbat do-
natori....

(Eod. tit.,$ a..)

II y a d autres donations,
qui se font sans aucune pensée
de la mort, que ncus appe-
lons entre-vifs , qui ne sont

point du.tout semblables aux

legs, et qui, étant une l'ois

parfaites, ne peuvent point
être révoquées témérairemenl.

Or, elles reçoivent leur per-
fection quand le donataire a
fait connaître sa volonté, soit

par écrit, soit sans écrit, lit
notre ordonnance a voulu qu'à
l'exemple du contrat de vente,
elles produisissent une obliga-
tion de la part du donateur de
livrer la chose par lui donnée;
en serte qu'elles aient leur

plein et entier effet, quoi-
qu'elles n'aient pas été suivies
de tradition de la chose don-
née , et que le donateur y
puisse être contraint, s'il ne
l'a pas livrée au temps de la

donation

ARTICLE 895.

Le testament est un acte par lequel le testateur dispose,

pour le temps où il n'existera plus, de tout ou partie de

ses biens, et qu'il peut révoquer.

Mortis causa dpnatio est,
quae fit propter mortis suspi-
cionem : cùm quis ità donat,
ut si quid humanitùs ei contiU
gisset, haberét is, qui acçe^
pit : sin autem supervixisset,
is, qui donavit,réciperet : vel
si eum donationispcenit.uisset,
aut prior decesserit is cui do-
natum sit. Hse mortis causa
donatio nés ad exemplum le-

La donation à cause de

mort est celle qui se fait dans

la pensée de la mort, lorsque

quelqu'un donne à la charge

que, s'il vient àmourir, le do-

nataire prendra ce qui lui a

été d'onné ; mais au contraire,

que le donateur reprendra
ce

qu'il a dortné s'il ne meurt

pas, ou s'il révpque la dona-

tion qu'il aurait faite, ou si le
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gatorum redaçtae sunt per om-
nia. Nam cùm prudentihus
ambiguum fuerat, utrum do-
nationis an legati instar eam
obtinere, oporteret; et utrius-

que causse qusedam habebat
insignia, et alii ad aliud genus
eam retrahebant : .à nobis
constitutum est, ut per omnia
ferèlegatis connumeretur, et
sicprocédât, quemadmodùm
nostraconstitutio eam forma-
vit. Et in summâ mortis causa
donatio est, cùm magis se
quisvelit habere, quàm eum,
cui donat, magisque eum ,
çui donat, quàm Juseredem
suum

(Eod.tit.,$i.)

donataire venait à mourir
avant lui. Ces donations ont
été entièrement réduites à la

-forme des legs; car, comme
les jurisconsultes doutaient si
elles devaient être considérées
comme une donation ou
comme un legs ; comme elles

participaient de la nature de
l'un et de l'autre, et que les
uns les rapportaient à la do-
nation, d'autres au contraire
à un legs, nous avons voulu

que cette donation fût presque
égale en toutes choses au legs,
suivant qu'il est réglé par
notre ordonnance. En un mot
une donation à cause de mort
est celle par laquelle le dona-
teur aime mieux avoir la chose

qu'il donne que,le donataire,
mais il aime mieux que Ie'do-
nataire l'ait que son héritier...

ARTICLE 896.

Les substitutions sont prohibées.
Toute disposition par laquelle le donataire, l'héritier

institué, ou le légataire sera chargé de conserver et de

rendre à un tiers, sera nulle, même à l'égard du dona-

taire, de l'héritier institué, ou du légataire.

ARTICLE 897. ^

Sont exceptées de l'article précédent les dispositions

permises aux pères et mères et aux frères et soeurs, au

chapitre VI du présent titre ( 1).

(1) Ce chapitre VI traite delà Restitution, qui doit être faite delà

Poi'tioii.dispotiible, par le donataire qui en est grevé.
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Hoeredis subslitutio duplex
est,, aut siinplex : vejuti Lu-
cius-Titius hseres esto : simihi
Lucius-Titius hseres non erit,
tune Seius hoeres mihi esto :
si hseres non erit, sive êrit, et
intra pubertatem decesserit,
tune Gaius-Seius haeres mihi
esto.

(Leg. i, § i, ff. de Vul-

gari et pupillari substitu-
tione. )

* Substituere liberis tam hse-
redibusinstitutis quàm exhse-

redatispossumùs : et tam eum

quem hserëdem nobis institui-

mus, quàm alterum.

'(Leg, 1, §2, ff. eod. tit. )

, Substituere liberis , pater
non potest, nisi si haeredem
sibi instituent : nam sine hoe-
redis institutione, nihil in tes-
tamento scriptum valet.

(Leg. eâd., g 3.)

Il y a deux espèces de sub-
stitutions : la substitution sim-

ple se fait ainsi : j'institue
Lucius-Titius ; si Lucius-Ti-
tius n'est point héritier, j'in-
stitue Séius. Si Séius n' est pas
mon héritier, ou qu'après

avoirpris cette qualitéil vienne
à mourir avant l'âge de pu-
berté, j'institue Gaius Séius.

Un testateur peut substituer

un héritier à ses enfans, soit

qu'il les ait institués, soit qu'il
les ait déshérités. Il peut leur

substituer ou l'héritier même

qu'il a déjà institué dans le

dernier degré, ou toute autre

personne.
Un père ne peut point sub-

stituer un héritier à ses enfans,

à moins qu'il ne s'en soit

nommé un à lui-même : car

sans institution d'héritier, au-

cune disposition testamentaire
n'est valable.

NOTA. Tout cela est abrogé par l'article 896 ci-dessus.

ARTICLE 898.

La disposition par laquelle un tiers serait appelé à re-

cueillir le don , l'hérédité ou le legs, dans le cas où le .do-

nataire ,*l'héritier institué , où le légataire , ne le recueil-

lerait pas, ne sera pas regardjée comme une substitution,

et sera valable,. .

ARTICLE 899.

Il en sera de même de la disposition entre-vifs ou testa-

mentaire par laquelle l'usufruit sera donné à l'un, et la

nue propriété à l'autre.
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Potest autem quis in testa-i

mento suo plures gradus hse-

redum facere : utputà, si iste

hoeresnon erit, ille hseres esto,
et deinceps, in quantum velit

testator, substituere potest :
utnovissimo loco in subsidium
Tel servum necessarium hoe-

redem instituere possit.
(Institut, lib. II, tit. XV,

de Vulgari substitutione. )

Et plures in unius locum

possunt substitui, vel unus

inplurium, vel singuli in sin-

gulorum, vel, invicem, ipsi
quihaeredes institut! sunt.

(Eod.tit.,%i.)

Et si ex disparibus partibus
hasredes scriptos invicem sub-

stituent, et nullam mentio-

nempartium in substitutione

habuerit; eas videtur in sub-
stitutione partes dédisse, quas
in institutione expressit : et
itàdivus Pius rescripsit.

(Eod. tit., $ 2. )

Sed si instituto hoeredi, co-
lioerede substituto dato , alius
ei substitutus fuerit,, divi Se-
Yerus et Antoninus sine dis-
tinctione rescripserunt, ad

utramque partem substitu-
tum admitti.

(Ibid, §2.)

Un testateur peut faire plu-
sieurs degrés d'héritiers, par*
exemple, si celui-ci n'est pas
mon héritier, je veux que ce-
lui-là le soit. Ainsi d'héritier
en héritier, le testateur peut
substituer autant que bon lui

semblera; il peut même insti-
tuer dans le dernier degré, au
défaut de tous les autres, un
esclave à lui appartenant pour
être son héritier nécessaire.

On peut substituer plusieurs
en la place d'un seul, ou un
seul en la place de plusieurs,

'

ou substituer quelqu'un en

particulier à chaque héritier

institué, ou les substituer les
uns aux autres.

Si le testateur a institué

plusieurs héritiers pour des

portions inégales, et les asub-
stitués les uns aux autres, sans

exprimerpourquellèsportions
il les substituait, il paraît le»
avoir substitués pour , les
mêmes portions, pour les-

quelles il les avait institués :
et c'est la réponse que l'em-

pereur Antonin a rendue sur
cette question.

Mais si on joint à un héri-
'

tier institué un cohéritier,
qu'on lui substitue, et qu'à ce
cohéritier substitué on lui
sufestitue une autre personne,
les empereurs Sévère et Anto-
nin ont répondu que le sub-
stitué au cohéritier substitué
est.admis à la portion des deux

cohéritiers, sans aucune dis-
tinction.
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ARTICLE 900.

Dans toute disposition entre-vifs où testamentaire, les

conditions impossibles, celles qui seront contraires aux

Ibis ou aux moeurs, seront réputées non écrites.

Obtinuit impossibiles con-
ditiônes testamento abscrip-
tâs pro nullis habendas.

(Leg. 3', ff. de Conditio-
hibus et demonstrationi-
bus. )

Impossibilisconditio in ins^-

titufionibusetlegatis, nec non
in fideicommissis et libertâti-

busj pro non scriptâ habe-
tur.

(Institut, lib.lï, tit. XIV,
§ 10 , de Hoeredibus ins-

tituendis.)

Si quis scripserit testa-
mento fieri, quod contra jus
est, Vel bonos mores, non
valet : veluti si quis scripserit
contra • legem aliquid, vel
contra .edictum prsetoris, vel
etiam turpe aliquid.

(Leg. ii2, §3 , ff. de Le-

gatis et fideicommissis ,
lib. 1°. )

Il a été décidé que les con-
ditions impossibles insérées
dans un testament seraient

regardées comme nulles.

Une condition impossible
apposée dans les institutions,
dans les legs, dans les fidei-
commis et aux libertés, est
considérée comme non écrite.

Si un testateur charge quel-
qu'un dans sbn testament de
faire une chose contre les lois
ou les bonnes moeurs, cette

disposition est nulle : par
exemple, s'il l'a chargé de
faire quelque chose contre une
loi expresse, ou contre l'édit
du préteur, pu contre l'hon-
neur.

CHAPITRE II.

De la Capacité de disposer ou de recevoir par Donation

entre-vifs ou par Testament.

ARTICLE 901.

Pour faire une donation entre-vifs, ou un testament, il

faut être sain d'esprit.
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Ineoquitëstatur, ejustem-

poris, quo testamentum fa-

cit, integritas mentis, non

corporis sanitas exigenda est.

(Leg. 2> ff. Qui testant, fac.
poss. et queihadm.)

Oh exigé que le testateur
soit sain d'esprit dansle temps
où il fait son testament, niais
on n'exige point la santé du

corps*.

ARTICLE 902.

Toutes personnes peuvent disposer et recevoir soit par
donation entre-vifs, soit par testament, excepté celles que
la loi en déclare incapables.

Non tamen omnibus licet
lacère testamentum. Stàtim
enimii, qui alieno juri sub-

jecti sunt, testaménti faciendi

jusnon habent ; adeô quidem,
ut quamvis parentes eis per-
misèfint, nihilô magis jure
testari possint : exceptis iis ,
quosanteà enurneravimus, et

praecipuè milîribus, qui in

potestateparentum sunt, qui-
bus dé éo quod in castris àc-

quisierunt, permissum est ex
constitutionibus principUm
testamentum facêre....

(Institut, lib. Il, tit. XII,
in principio, Quibus non
est perniissumfacere testa-
mentum.. )

Il n'est pas néanmoins per-
mis à chacun de faire un testa-
ment. D'abord ceux qui sont
sous la puissance paternelle
n'ont pas le droit d'en faire.
Cela est si vrai, que, quand
même ceux en la puissance
desquels ils sont, leur per^
mettraient de tester, ils n'en
auraient pas le pouvoir; ex-

cepté les fils de famille dont
nous avons ci-dessus fait le
détail j et particulièrement les
soldats, à qui j quoiqu'en puis-
sance de père, il est permis
par les constitutions dés em-

pereurs, de tester dès biens

qu'ils ont acquis à la guerre...

ARTICLE 9o3.

Le mineur âgé de moins dé seize ans ne pourra au-

cunement disposer, sauf ce qui est réglé au chapitre IX

duprésent titre.

(NOTA. Voyez à ce chapitre IX, l'art. 1095.)

Qui in potestate pareiitis est,
testaménti faciendi jus non

Le fils de famille qui est
sous la puissance de son père,
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habet : adeô ut, quamvis pa-
ter ei pennittat, nihiïè magis
tamen jure testari possit.

(Leg. 6,, ff.Qui testant, fac.
poss. et quemadm. )

ou de son aïeul, ne peut point
faire un testament, tellement

que, quand il en recevrait la

permission de son père, il

n'acquerrait pas pour cela le
droit de tester.

ARTICLE 904.

Le mineur parvenu à l'âge de seize ans ne pourra dis-

poser que par testament, et jusqu'à concurrence seule-

ment de la moitié des biens dont la loi permet au majeur
de disposer.

A quâ setate testamentum
vel masculi vel fceminse facere

ppssunt, videamus. Veriùs est
in masculis quidem quartum
decimum annum spectandum,
in fceminis verô duodecimum

completum.
— Utrùm autem

excessisse debeat quis quar-
tum decimum annum, ut tes-
tamentum facere possit, an

sufficiat complêsse ? Propone
aliquem kalendis januariis na-

tum, testamentum ipso natali

suo fecisse quarto decimo
anno : an valeat testamentum ?
dico valere. Plus arbitror,
etiam si pridiè kalendarum •

fecerit post sextam horam

noctis, valere testamentum :

jam enim complêsse videtur
annum quartum decimum, ut
Marciano videtur.

(Leg. 5, ff. Qui test. fac.
poss. )

A quel âge les personnes de
l'un et de l'autre sexe peuvent-
elles faire un testament? il pa-
raît qu'on exige l'âge de qua-
torze ans dans les mâles et

celui de douze ans dans les

femmes. Mais sufïit-il pour la

validité d'un testament que
le testateur ait atteint juste
l'âge de quatorze ans, ou faut-

il qu'il ait quatorze ans passés?
Je suppose, par exemple,

qu'un homme né le premier
janvier fasse un testament dans

sa quatorzième année, le jour
même de l'anniversaire de sa

naissance, ce testament se-

rait-il valable? Je soutiens

qu'il serait valable. JevaiS

plus loin, et je dis que, s'il eût

fait son testament la veille du

premier janvier, après la sixiè-

me heure du jour, ce testa-

ient serait valable, parce que,
suivant Marcien, il a alors

quatorze ans accomplis.

NOTA". Si le mineur testateur était en puissance d'autrui,

voyez, pour ce cas, l'applicaticn faite au précédent articleao3.
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Pour être capable de recevoir entre-vifs, il suffit d'être

conçu au moment de la donation.

Pour être capable de recevoir par testament, il suffit

d'être conçu à l'époque du décès du testateur.

Néanmoins, la donation ou le testament n'auront leur

effet qu'autant que l'enfant sera né viable.

Legari autem illis solùm

potest, eum quibustestaménti
factio est.

(Institut., lib. II, tit. XX,
§ 24, de Legatis. )

On nepeutléguerqu'à ceux

qui sont capables de recevoir

par testament.

C'est-à-dire ceux qui sont capables des effets .civils. Tel était

l'ancien droit français, tel est le. nouveau. (Leg. 16, ff. de

Interdictiset relegatis...)

Cependant,

Non oportet priùs de con-
ditione cujusquam

'
quseri,

quàmhsereditas legatumve ad
eumpertineat.

(Leg. 52 i ff. de Legatis,
lib. 2°.)

Il ne faut pas examiner la
capacité d'un héritier ou d'un

légataire avant Je temps où la
succession , ou bien le legs
commence à leur appartenir.

ARTICLE 907.

Le mineur, quoique parvenu à l'âge de seize ans, ne

pourra, même par testament, -disposer au profit de son

tuteur.
*

/

Le mineur devenu majeur ne pourra disposer, soit par
donation entre-vifs, soit par testament, au profit de celui

qui aura été son tuteur, si le compte définitif de la tu-

telle n'a été préalablement rendu et apuré.
Sont exceptés, dans les deux cas ci-dessus, les ascen-

dans des mineurs >qui sont ou qui ont été leurs tuteurs.

La loi romaine était plus rigoureuse ; elle disait :

I. 25
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Non est matrimonium, si

tutor vel curator pupillam
suam intrà vicesimum et sex-

tum annum non desponsam à

pâtre j nec testamento desti-

natam, ducat uxorem, vel eam

filio suo jungat : quo facto

uterque infamatur, et pro dig-
nitate pupillae extra ordinem

coercetur. Nec interest, filius

sui juris, an in patrispotestate
slit.

(Leg. 66, ff.de Ritu nuptia-
rum. )

Tutor qui rationes curatori

reddidit, puellam suam ante

conslitutum tempus setatis

ejus uxorem ducere, nec ma-

trem ex aliojnatrimonio fac-

tam, potest.

(Leg. 62, % 2, ff. d.e Ritu

nuptiarum.)

Etiam si partis bonorum se

excusaverit tutor (putà ltali-

carum vel provincialium re-

rum) totum quod testamento

datum est, ei auferetur.lEt ità

divi Severus et Antoninus res-

cripserunt.
(Leg. m, ff. de Legatis et

FidgiÇQrnmissis lib. 1°.)

Le mariage est nul, lors-

qu'un tuteur ou un curateur

épouse ou donne en.mariage
à son fils sa pupille, avant

qu'elle ait atteint l'âge de

vingt-six ans, si elle ne lui a

pas été fiancée par le père, ou
si le père ne lalui a pas des-
tinée par testament ; et en
outre l'un et l'autre encourent
l'infamie et sont punis extraor-
dinairement suivant la qualité
de la pupille. On n'examinera

pas à cet égard si le fils du tu-
teur est indépendant de la

puissance paternelle ou s'il y
est soumis.

Le tuteur, même après
avoir rendu ses comptes au

curateur, ne peut épouseïsa
pupille avant le temps qui est
accordé pour la restitution,

quand même elle aurait con-
tracté dans l'intervalleun autre

mariage dont elle aurait eu
des enfans.

Si un tuteur nommé par
testament a reçu quelques legs

pour l'engager à s'excuser de

la tutelle, quand il ne se serait
fait décharger que d'une partie
de l'administration des biens
du pupille situés en Italie, ou

de ceux situés en province, on

lui ôtera néanmoins en entier

tout ce qui lui a été laissé par
testament. Les empereurs Sé-

vère et Antonin l'ont ainsi dé-

cidé dans un rescrit.
'



ARTICLE 908.

Les enfans naturels ne pourront, par donation entfe^

vifs ou par testament, rien recevoir au-delà de ce qui
leur est accordé au titre des Successions.

Cùm hsereditas petita sit,
eos fructus quos possessor
percepit, omnimodô resti-
tuendps, etsi petitor eos per-
cepturus non fuerat.

(Leg. 56, ff. de Hoereditatis

petitione. )

Le possesseur doit rendre au
demandeur les fruits qu'il a

perçus de la succession de-
mandée, quand même ce der-
nier n'aurait pas dû les perce-
voir.

ARTICLE 909.

Les docteurs en médecine ou en chirurgie, les officier s

de santé et les pharmaciens qui auront •traité une per-
sonne pendant la maladie dont elle meurt, ne pourront

profiter des dispositions entre-vifs ou testamentaires

qu'elle aurait faites en leur faveur pendant le cours de

cette maladie.

Sont exceptées, 1° les dispositions rémunératoires faites

à titre particulier, etc.

NOTA. Voyez la loi Archiatri, Cod. de Professoribus et me-

dicis, et la loi 9 Cod. eod. Celle-ci, redoutant les compositions
que les médecins peuvent exiger de leurs malades, dit : Et

patimuv accipère quoi sani offerunt pro obsequiis ; nçn ea quai
périclitantes pro salute promittunt. — Nous permettons de rece-

voir ce que les hommes en santé offrent pour les services ren-

dus, mais nous ne permettons pas de recevoir ce que promet»
lent les malades dont la vie est en péril.

ARTICLE 911. .

Toute disposition au profit d'un incapable sera nulle i
soit qu'on la déguise sous la forme d'un contrat onéreux^
sfiit qu'on la fasse sous le nom de personnes interposées.
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Seront réputées personnes interposées, les pères et

mères, les enfans et descendans, et l'époux de la personne

incapable.

Incertis verè personis ne-

que legata neque fideicom-

missaolimrelinquiconcessum
erat. Nam 'ne miles quidem
incertse personse poterat re-

linquefe, ut divus Adrianus

rescripsit. Incerta autem per-
sonâ videbatur, quam incertâ

opinione animo suo testator

subjiciebat : veluti, si quis ità

dicat : Quicumque filio meo fi-
liam suam in matrimonium de-

derit, ei hoeres meus illumfun-
dumdatô....

(Institut, lib., II, tit. XX,

g 25, de Legatis.)

Sed nechujus modi species

penitùs est sine justâ emen-

datione relicta, cùm in ntostro

codice constitutio posita sit,

per quam et huic parti mede-

mur, non solùm in hseredita-

tibus, sed etiam in legatis et

fideicommissis : quod evi-

denter ex ipsius constitutionis

lectione clarescit, Tutor au-

tem nec per nostram cônsti-

tutionem incértus dari débet;

quia certo judicio débet quis

pro tutelâ suae posteritati ca-

vere.

(Eod. tit., § 27.)

On ne pouvait autrefois
faire des legs, ni des fidéi-
commis à des personnes in-
certaines. Les soldats même
ne le pouvaient pas, suivant le
rescrit de l'empereur Adrien.
Une personne incertaine était
celle que le testateur se repré-
sentait à l'esprit, sans avoir
une idée certaine ; comme s'il
disait : j'ordonne à mon héri-
tier de donner un tel fonds à
celui qui donnera sa fille en

mariage àmon fils....

Mais nous n'avons pas laissé

cette disposition sans la cor-

riger; car nous avons fait in-

sérer dans notre Code, une

ordonnance par laquelle nous

avons réformé ce qui concerne
les personnes incertaines, tant

à l'égard des institutions que
des legs et des fidéicomuiis,
comme elle le démontre évi-

demment. On ne peut pas
néanmoins donner, pour tu-

teur une personne incertaine
en vertu de cette ordonnance;

parce que, quand il s'agit delà

tutelle, un père doit pourvoir
à celle de ses enfans avec un

jugement certain et déter-
miné.

NOTA. La constitution dont parle ici Justinien fut, dit-on,



écrite en grec; mais il est certain qu'elle n'est pas parvenue jus-

qu'en France (Cujas).

CHAPITRE III.

De ta Portion de Biens disponible_, et de la Réduction.

ARTICLE 9i3. ; \

Les libéralités, soit par acte entre-vifs, soit par,testa-
ment , ne pourront excéder la moitié des biens du dispo-
sant , s'il ne laisse à son décès qu'un enfant légitime 5 le

tiers, s'il laisse deux enfans j le quart, s'il en laisse trois

ou un plus grand nombre.

ARTICLE 914.

Sont compris dans l'article précédent, soûs le nom d'en-

fans, les descendans en quelque degré que ce soit ; néan-

moins , ils ne sont comptés quepour l'enfant qu'ils repré-
sentent dans la succession du disposant.

ARTICLE 915.

Les libéralités, par actes entre-vifs ou par testament,
ne pourront excéder la moitié des biens, si, à défaut

d'enfant, le défunt laisse un ou plusieurs ascendans dans

chacune des lignes paternelle et maternelle 5 et les trois

quarts, s'il ne laisse d'ascendans que dans une ligne.
Lés tiens ainsi réservés au profit dés ascendans, seront

par eux recueillis dans l'ordre où la loi les appelle à suc-

céder, etc.

Superest, ut de lege Falci-
diâ discipiamus , quâ modus
novissimè legatis impositus
est.Cùm enim olim lege duo-
decim tabularum libéra erat

legandi potestas, ut liceret

Il nous reste à parler de la.
loi Falcidie , par laquelle il a
été en dernier lieu mis des
bornes aux legs. En effet par
la loi des; douze, tables, le

pouvoir de léguer était si



vêl totum patrimottium lega-
tis erogare : quippe cùm ex

lege ità cautum esset, utiquis-
que legassit suce rei, ità jus
esto ; visum est hanc legandi
licentiam coarctare idque ip-
sorum testatorum gratiâ pro-
visum est, ob id, quod ple-
rumquè intestati m oriebantùr,
recusantibus scriptis hseredi-
bus pro nullo, aut minimo Iu-
cro hsereditàtes adiré. Et cùm

super hoc tam lex Furia, quàin
lex Voconia latse sunt, qua-
rum neutra sufficiens ad rei
consummationem videbatur,
novissimè lata est lex Falçi-
dia , quâ cavetup, ne plus le-

gare liceat, quà'm dodrantem

tptorum bonorum; id est, ut
sive unus haeres institutus sit,
sivé plures, apud eum eosve

pars quarta remaneat.

(Institut, lib. II, tit. XXII,
in principio., de Legé
Falçidiâ. )

étendu, qu'il était permis 4
un père de famille d'absorber
en legs tout son patrimoine;
car cette loi portait : De quel-
que manière qu'un père de fa-
mille ait disposé de ses biens,
que sa disposition soit une loi.
Aussi a-t-on trouvé à propos
de restreindre cette liberté, et
cela en faveur même des tes-

tateurs, qui le plus souvent
mouraient intestats ; parce
que les héritiers qu'ils insti-
tuaient , voyant qu'ils ne de-

vaient recevoir aucun avan-

tage ou qu'un gain très-mo-

dique de l'hérédité, refusaient
de l'appréhender. Et comme
ni la loi Furia, ni la loi Voco^
nia n'étaient suffisantes pour
remédier à cet inconvénient,
on publia enfin la loiFalcidie,

qui défend aux testateurs de

léguer plus des trois quarts de

leurs biens, afin que la qua-
trième partie reste exempte
de legs, soit qu'il n'y aitqu'un
héritier institué, soit qu'il y
en ait plusieurs.

NOTA. Là loi Falcidié ëét un plébiscite donné sous le règno

d'Auguste, en l'an 714. La loi Furia défendait à tput légataire
de recevcir à titre de legs plus de 1000 liv. de là monnaie d'a-

lors; mais, en multipliant le nombre des légataires, le testa-

teur épuisait l'universalité de ses biens.

Lex Voconia vetabat, ne is cui census esset, singulislega-
tàriis plus lègarèt, quàin pênes haéredem haêredesve rémuné-

rer. -t-7 Là loi Voconia défendait de léguer au-delà de ce que

l'héritier où les héritiers devaient recueillir-de la succession,

jm ddnHls devaient rester maîtres.

Il hé fut pas difficile d'en éluderTèjtécutipn,



ARTICLE 916.

A défaut d'ascendàhs et de descèndans, lés libéralités

par actes entre-vifs ou testamentaires pourront épuiser
la totalité des biens.

Jus îiostrum non patitur
eumdem in paganis, et testato
et intestato decessisse : ea-

rumque rerum naturaliter in-
ter se pugna est, testatus et
intestatus.

(Leg. 7, ff. de Diversis ré-

gules jjtri. )

Selon notre droit, il n'est

permis à personne, à moins

qu'on ne soit dans le service
militaire , de disposer de ses
biens par testament, et de
mourir intestat; car il y a une

opposition manifeste entre ces
deux choses.

ARTICLE 917.

Si la disposition par actes entre-vifs ou par testament

est d'un usufruit ou d'une rente viagère dont la valeur

excède la quotité disponible, les héritiers au profit dès-

quels la loi fait une réserve, auront l'option, ou d'exécuter

cette disposition, ou de faire l'abandon de la propriété de

la quotité disponible.

ARTICLE 918.

La Valeur en pleine propriété des biens aliénés , soit a

charge de rente viagère, soit à fonds perdu, ou avec ré<?

serve d'usufruit, à l'un des successibles en ligne directe,

sera imputée sur la portion disponible; et l'excédant, s'il

y en a, sera rapporté à la masse, etc.

Si ususfructus legatus sit,
qui et dividi potest, non sicut
cseterse servitutes individuse
sunt : veteres quidem sesti-

ma,ndum totum usumfructutn

putabant, et ità constituen-

dum, quantum sit in legato.
SedAristo àveterumopinione

L'usufruit diffère des autres

servitudes, qui sont indivi-

sibles de leur nature : au lieu

que l'usufruit peut se diviser.

Ainsi, en matière de legs d'u-

sufruit, les anciens ont pensé

que, pour pouvoir retrancher

la Falcidie, il fallait estimer
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recessit : ait enim, pcsse quar-
tam partem ex eo, sicut ex

corporibus retineri. Idque Ju-
lianus rectèprobat. Sed operis
servi legatis, cùm'neque usu's,
neque ususfructus in eo legato
esse videtur necessaria est ve-
terum sententia, ut sciamus

quantum est in legato :"quia
necessariô ex omnibus, quse
sirit facti, pars decedere dé-
bet : nec pars operse intelligi
potest. Imô et in usufructu si

quseratur, quantum hic ca-

piat, cui ususfructus datus est,
quantum ad cseterorum lega-
torum sestimationem , aut
etiam hujus ipsius , ne do-
drantem excédât legatum, ne-
cessariô ad veteruni senten-
tiam revertendum est.

(Leg. 1, §9, ff. adLegem
Falcidiam. )

la valeur de l'usufruit en en-

tier, afin de voir ce qu'un pa-
reil legs pouvait contenir.
Mais Ariston a abandonné à
cet égard l'opinion des an-
ciens : il décide que l'héritier

peut retrancher le quart sur
un legs d'usufruit, comme sur
le legs de toute autre chose

corporelle ; et ce sentiment est
avec raison approuvé par Ju-

lien/Cependant, par rapport
à un legs des travaux d'un es-
clave , il faudrait recourir à

l'opinion des anciens pour sa-
voir ce qu'un pareil legs peut
contenir : car ce legs ne ren-
ferme proprement ni un droit

d'usage, ni un droit d'usufruit,

parce que, dans les choses qui
sont de fait, il faut, pour re-
trancher la Falcidie , en re-
trancher une partie. Or, iin
travail d'esclave ne peut pas
ainsi se diviser par parties. Et

même, dans le legs d'usu-

fruit, si en veut savoir com-
bien le légataire doit prendre
pour être en proportion avec
les autres légataires, ou pour
que son legs à lui-même n'ex-
cède pas les trois quarts de la

succession, il en faut toujours
nécessairement revenir ausen-
timent des anciens, c'est-à-
dire à l'estimation de l'usufruit.

ARTICLE 920.

Les dispositions, soit entre-vifs, soit à cause de mort,

qui. excéderont la quotité disponible , seront réductibles

à cette quotité lors de l'ouverture de la succession.



ARTICLE 921.

La réduction des dispositions entre-vifs ne pourra être

demandée que par ceux au profit desquels la loi fait la

réserve, par leurs héritiers ou ayant-cause 5 les donataires,

les légataires, ni les créanciers du défunt, ne pourront de-

mander cette réduction, ni en profiter.

Igitur quartam quis débet
habere ut de inofncio'so agere
non possit, sive jure hseredi-

tario, sive jure légati, vel fi-
deicommîssi :

"
vel si mortis

causa ei quarta donata fuerit,
vel inter vivos : in his tan-
tummodô casibus, quorum
mentionem facit nostra cons-

titutio, vél aliis modis, qui in
nostris constitutionibusconti-

nentur.Quod autem de quartâ
diximus, ità intelligendumest,
ut sive ùnus fuerit, sive plures,
quibus agere de inofficioso tes-
tamento permittitur, una

quarta eis dari possit, ut ea

pro rata eis distribuatur, id

est, pro viriliportîone quartâ.

( Institut. , lib. II , tit.

XVIII, %6,deInofficioso
testamento. )

Il faut donc pour être ex-

clus d'intenter la plainte d'in-

officiosité, qu'on ait sa "légi-

time, soit à titre d'hérédité,
soit à titre de legs ou de fidéi-

commis, soit à titre de do-

nation à cause de mort, ou

même de donation entre-vifs,
dans les cas qui sont énoncés

dans notre ordonnance, ou

enfin par d'autres moyens que
nous avons rapportés dans nos

constitutions. Au- reste, ce

que nous avons dit de cette

quarte légitime, se doit en-

tendre de manière que., soit

qu'il n'y ait qu'un seul qui

puisse former cette plainte,
soit qu'il y en ait plusieurs, il

suffit de leur donner à tous

une seul quarte pour'la parta-

ger entre eux égalemen t.

NOTA. Justinien, par saNovelle 18, changea cette jurispru-

dence, en augmentant la légitime des enfans, laquelle il fixa

à la troisième partie des biens du testateur, lorsque les enfans

seraient au nombre de _qùatre ou au-dessous; et à la moitié,.
s'ils étaient plus nombreux.

Il ne faut pas confondre la légitime des enfans avec la quarte
Falcidie dont nous avons parlé sur l'art. 9i5, quoique les Ro-

mains l'appelaient quelquefois de ce nom. (Leg. 5, §3, Cod. ad

Leg. jul. majest., et Novella 66, cap. 92.) Voici deux vers qui

expriment ce que c'est que la légitime suivantlaNovelle.
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Quattuor, aut infrà natis dont jura trientem :

Semissem verô dant, si sint quinque, vel ultra.

La loi accorde le tiers des biens aux enfans s'ils sont quatre
ou au-dessous, et la moitié s'ils sont cinq ou au-dessus.

ARTJCLE 922.

La réduction se détermine en formant une masse de

tous les biens existans au décès du donateur ou testateur.

On y réunit fictivement ceux dont il a été disposé par

donations entre-vifs, d'après leur état à l'époque des do-

nations >et leur valeur au temps du décès du donateur.

On calcule sur tous ces biens, après en avoir déduit les

dettes , quelle est, eu égard à la qualité des héritiers qu'il

laisse, la quotité dont il a pu disposer.

ARTICLE 923.

Il n'y aura jamais lieu à réduire les donations entre-vifs,

qu'après avoir épuisé la valeur de tous les biens compris

dans les dispositions testamentaires 5 lorsqu'il y aura lieu

à cette réduction, elle se fera en commençant par la der-

nière donation, et ainsi de suite en remontant des der-

nières aux plus anciennes.

Cùm âutem ratio legis Fal-
cidiae ponitur, antè deduci-
tur ses alienum , item funeris

impensa et pretia servorùm

manumissorum-.tùncdemûm,
in reliquo ità ratio habetur,
ut exeo quarta pars apudhse-
redem remaneat ; très verô

partes inter legatarios distri-
buantur: prorata scilicet por-
tione ejus , quod cuique eo-
rum legatum fuerit. Itaque ,

Lorsque le retranchement

de la Falcidie a lieu , il faut

auparavant prélever les dettes

passives du défunt, les frais

funéraires et là valeur des es-

claves affranchis; et alors on

tire sur ce qui reste des biens

de l'hérédité la quatrième par-
tie qu'on laisse à l'héritier , et

les trois autres se distribuent

entré les légataires, à propor-
tion de ce qui a été légué à
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si fingamus quadringentosau-
reos legatos esse, et patrimo-
niiquantilatem, exquâ legata
crogari oportet, quadringen-
torum esse , quarta pars lega-
tariis singulis débet detrahi.

Qiiôd si trecentos quinqua-
genta legatos fingamus , oc-
lava débet detrahi. Quod si

quingentos legaverit , initio

qui'nta , déindè quarta detrahi
débet. Antè enim detrahen-
dum est, quod extra bono-
rum quantitatem est, deindè

quod ex bonis apud hoeredern
remanere oportet.

(Institut., lib. II,tit.XXII,

§ 5, de Lege Fatcidiâ. )

chacun d'eux. Par conséquent,
si nous supposons que les legs
se montent à quatre cents

écus, et'que les biens ne soient

que de pareille somme, il faut

prendre sur chaque légataire
la quatrième partie de ce qui
lui a été légué. Mais si nous

supposons que le testateur n'a

légué que trois cent cinquante
écus , de quatre cents qu'il en

avait, il ne faut prendre qu'un
huitième sur chaque légataire.
S'il en avait légué cinq cents,
il faudrait premièrement sous-
traire les cent qui excèdent
son patrimoine , et ensuite

défalquer la quatrième partie ;
car il faut d'abord dédujre ce

qui excède la quantité des
biens du testateur , et ensuite

lever la part qui doit rester à
l'héritier.

ARTICLE 924.
*

Si la donation entre-vifs réductible a été faite à l'un des

successibles, il pourra retenir, sur les biens donnés, la

valeur de la portion qui lui appartiendrait, comme héri-

tier, dans les biens non disponibles, s'ils sorat de la même

nature.

Et cùm qusesitum esset ,
duobus hseredibus institutis

( veluti Titio et Seio ) si Titii

pars , aut tota cxhausta sit le-

gatis , quse nominatim ab eo
data sunt, aut supra modum

onerata; à Seio verô autnulla
relicta sint legata , aut quse
partem ejus duntaxat, in par-
tein dimidiam îninuant : an ,

Cette question ayant été agi-
tée : si un testateur a institué

deux héritiers, Titius et Séius;
et que la portion de Tilius

soit, pu entièrement épuisée
de legs ( dont il est tenu en

son propre nom ), ou chargée
au-delà des trois-quarts de sa

portion héréditaire, et que
Séius ne soit chargé d'aucun
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quia his quartam partem to-
tius hsereditatis , aut ampliùs
habet, Titip nihil ex legatis,
quseab eo rdicta sunt, reti-

nerelicéat, ut quartam par-
tem suaepartis saîvamhabeàt?
Placuit posse retinere : ete-
nim in singulis hseredibus ratio

legis Falcidise ponenda est.

(Eod. tit.,% î.)

legs , ou que ceux dont il est

chargé ne diminuent sa por-
tion que jusqu'à concurrence
de la moitié , on demande si,
parce que Séius a-, sans charge
de legs, le quart de toute l'hé-
rédité ou davantage , Titius
ne peut pas retenir quelque
chose sur les legs dont il est

chargé, pour avoir le quart
franc et quitte de la portion
en laquelle il a été institué?
Il a été réglé qu'il le peut;
parce que la disposition de la
loi Falcidie doit être observée
à l'égard de tous les héritiers
en particulier.

. ARTICLE 926.

Lorsque les dispositions testamentaires excéderont, soit

la quotité disponible, soit la portion de cette quotité qui
resterait après avoir déduit la valeur des donations entre-

vifs , la réduction sera faite au marc le franc, sans aucune

distinction entre lès legs universels et les legs particuliers.

ARTICLE 927.

Néanmoins, dans tous les cas où le testateur aura ex-

pressément déclaré qu'il entend que tel legs soit acquitté
de préférence aux autres, cette préférence aura lieu, et le

legs qui en sera l'objet ne sera réduit qu'autant que la va-

leur des autres ne remplirait pas la réserve légale.

Quid ergô, si consumant
universorum bonorum quan-
titatem legata quae testamento
data sunt : utrùm nihil ferent
hi quibus codicillis legatum
est, an aliquid ? Et quoniàm
si, adhùc miles , hsec quoque

Qu'arrivera-t-il donc si tous
les legs portés dans le testa-
ment absorbent toute la suc-
cession ? Les légataires nom-
més dans le codicille doivent-
ils avoir quelque chose ou

n'auront-ils rien ? Si ce mili-
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legasset, contribuebanturom-

nia, et pro rata ex omnibus
decedebat ea portio quam am-

pliùslegaverat, quàm in bonis

habuerat, nunc quoque idem
fiât. Deindè constitutâ quan-
titate legatorum quse codicillis
data sunt, ex summâ , quae
efficiebatur débita ; si sequo

jure omnia deberentur, quar-
tam deducat his solis, quibus
codicillis legata sunt.

(Leg. 18, § i,ff.deTes-
iamento miliiis. )

Non est dubium, quin ea

legata, à quibus hseres sum-
movere exceptione petitorem
potest, in quartam ei imputen-
tur nec cseterorum legata mi-
nuant.

(Leg. 5o, ff. adLeg.Falcid.)

taire avait fait son codicille
étant encore au "service , il
n'est pas douteux qu'on ferait
une masse des legs portés dans
le testament et dans le codi-
cille , et qu'on retrancherait
sur tous proportionnellement
la portion dont ils se trouve-
raient excéder le total des
biens : ici on doit faire' la
même chose. Ensuite, après
avoir établi la quantité des

legs et la somme qui sera due
aux légataires nommés dans le

codicille, comme si tous ces

legs avaient la même valeur,
l'héritier retiendra son quart
sur la somme qui reviendra
aux légataires nommés dans
le codicille.

Il n'y a pas de doute que
les legs dont, l'héritier peut
exclure le légataire, en lui op-
posant une exception, doivent
lui être imputés surspn quart,
et que par conséquent ils ne
diminuent pas les legs faits
aux autres.

ARTICLE 928.

Le donataire restituera les fruits de ce qui excédera la

portion disponible, à compter du jour du décès du dona-

teur, si la demande en réduction a été faite dans l'année -,

sinon, du jour de la demande.

Quantitas autem pâtrimo-
nii, ad quam ratio legis Fal-
cidioe redigitur, mortis tem-

pore spectatur.
(Institut., libll, tit. XX,

§ 2, de Lege Falcidiâ. )

Pour exercer la Falcidie ou

non , c'est au temps de la

mort du défunt qu'il faut con-

sidérer la quotité de ses biens.



NOTA. La Novelle 1.8, chapitre III, s'applique mieux ici :
Sed modis omnibus, eis hujus legitimse partis quam nunc de-

putavimus et usumfructum insuper et proprietatem relinquat.

CHAPITRE IY.

Des Donations entre-vifs.

ARTICLE 931.

Tous actes portant donation entre-vifs seront passés de-

vant notaires rflans la forme ordinaire des contrats, et il

en restera minute, sous peine de nullité.

NOTA- Autrefois les donations entre-vifs n'étaient parfaites
que par une cession en justice, ou par une stipulation qui était

un contrat civil. L'empereur Antonin voulut qu'elles pussent
se faire par un simple pacte entre ascendans et descendans; ce

qui fut confirmé par Constantin. Mais Justinien décida qu'entre
toutes personnes les .donations seraient parfaites par le seul
consentement du donateur et du donataire (Leg. 35, C.)

ARTICLE 932.

La donation entre-vifs n'engagera le donateur et ne pro-
duira aucun effet que du jour qu'elle aura été acceptée en

termes exprès. L'acceptation pourra être faite du vivant

du donateur, etc.-

Voyez le §3 du tit. VII, liv. II des Institutes, appliqué à

l'art. 894 suprà, et que l'on doit aussi appliquer ici pour ce

qui concerne l'obligation du donateur, envers le donataire.

ARTICLE 934.

La femme mariée ne pourra accepter une donation sans

le consentement de son mari, ou, en cas de refus du

mari, sans autorisation delà justice , conformément à ce

qui est prescrit par les articles 217 et 219 au titre du Ma."

ri âge.



NOTA. Obligatio tanquam nec confecta nec penitùs scripta.

[ad Senatuscons. Velleian. lib. XXIII, Cod.)

Cependant, nullomodo, muliere prohibente, virum in pa-

raphernis se volumus immiscere. (Leg. 8 et 11 Cod. de

Pactis. ) v

ARTICLE g36.

Le sourd-muet qui saura écrire, pourra accepter lui-

même ou par un fondé de pouvoir.
— S'il ne sait pas écrire,

l'acceptation doit être faite par un curateur nommé à cet

effet, suivant les règles établies au titre de la Minorité...

Mutum , neque stipulari ,

neque promittere posse pa-
iim est, quod et in surdo

receptum est.

Muto itemque mutse impu-
beribus tutorem dari posse ve-
rum est. Sed an auctoritas eis
accommodari possit, dubita-
tur ? Et si potest tacenti, et
muto potest.

(Leg. 6, ff. de Tutelis. )

Quinimô et mutus, et sur-
dus miles testamentum facere

potest.

{Institut. , lib. II, tit. XI,

§ 2. de) Militari testa-

mento. )

Il est évident qu'un muet
ne peut ni stipuler ni pro-
mettre ; ce qui a été pareille-
ment reçu à l'égard d'un sourd.

Il est vrai qu'on peut don-
ner un tuteur à des pupilles
muets. Mais on peut deman-
der si ces pupilles peuvent
être valablement autorisés de
leurs tuteurs. Il est certain

que, si le tuteur peut autoriser
un pupille qui reste sans rien
dire , il pourra également au-
toriser un muet.

De plus, un soldat, quoi-

que muet ou sourd, peut faire

un testament.

y ARTICLE g38.

La donation dûment acceptée sera parfaite'par le seul

consentement des parties ; et la propriété des objets donnés

sera transférée au donataire, sans qu'il soit besoin d'autre-

tradition.
'



Voyez encore ici le § 2 du tit. VII, liv. II, des Institutes

appliqué à l'art. 894 suprà.
Par la loi Cincinia, une donation de choses appelées res

mancipi, n'était parfaite que lorsque la tradition de ces choses

•était accompagnée ou suivie de la solennité de la mancipa-

tion; excepté la donation faite entre ascendans et descendans,
la simple tradition suffisait pour cette dernière.

ARTICLE 939.

Lorsqu'il y aura donation de biens susceptibles d'hypo-

thèques , la transcription des actes contenant la donation

et l'acceptation, ainsi que la notification de l'acceptation

qiti aurait eu lieu par acte séparé, devra être faite auk

bureaux des hypothèques dans l'arrondissement desquels
les biens sont situés.

NOTA. La transcription remplace l'Insinuation ordonnée par
Constantin (ne clandestines fraudibus creditores quotidiè circum-

venirentur). Cette formalité fut introduite en France par l'or-

donnance de 1539.

Et cùm retrô principium
dispositiones insinuari easac-
tis intervenientibus volebant,
si majores fuerant ducento-
rum solidorum , constitutio
nostra eam quantitatem usquè
ad quingentos solidos amplia-
vit ; quam stare etiam sine in-
sinuatione statuit. Sedetquas-
dam donationes invenit, quse
penitùs insinuationem fieri mi-
nime desiderant, sed in se

plenissimam habent firmita-
tem. , ,

(Institut., lib. II, tit. VII,
g 2. de Donationibus. )

Et comme les ordonnances
de nos prédécesseurs ont éta-
bli qu'elles fussent insinuées
dans les registres publics , si
elles passaient la somme de
deux cents écus d'or, nous
avons étendu cette somme

jusqu'à cinq cents écus d'or,
par notre ordonnance qui veut

1que toutes les donations qui
ne monteraient pas à cette
somme soient valables sans
insinuation. Elle eh exempte
aussi certaines donations
au'elle veut qui aient toute
leur exécution sans cette for-
malité.
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ARTICLE 944. *

Toute donation entre-vifs faite sous des conditions

dont l'exécution dépend de la seule volonté du donateur,
sera nulle.

Verum est, neque pacta ,
neque stipulationes , factum

posse tollere : quod enim im-

possibile est , neque pacto ,

neque stipulatione potest com-

prehendi, ut utilem actionem
aut pactum effieere possit.

(Leg. \3i , ff. de Diversis

regulis juris. )

Il est certain qu'on ne peut
s'engager par aucune stipula-
tion à faire que ce qui est,
ne soit pas ; d'autant plus
qu'une chose impossible ne

peut être le sujet d'aucune
convention , ni produire au-
cune action qui ait quelque
effet.

ARTICLE 948.

Tout acte de donation d'effets mobiliers ne sera valable

que pour les effets dont un état estimatif, signé du dona-

teur et du donataire, ou de ceux qui acceptent pour lui,

aura été annexé à la minute de la donation.

La raison en est que,

InGerta autem pars nec tra-

di, nec capi potest : veluti si
ità tibi tradam, quidquid mei
juris in eo fundo est : nam qui
ignorât, nec tradere nec acci-

pere id quod incertum est,
potest.

( Leg. 26 , ff. de Acquirendâ
vel amittendû possessione. )

On ne peut ni donner ni re-
cevoir une portion indétermi-
née : par exemple , si je vous
cède ce qui m'appartient dans
un tel fonds; car l'ignorance
fait qu'on ne peut donner ni
recevoir une chose dont on
n'a point d'idée certaine.

ARTICLE 949. ,

Il est permis au donateur de faire la réserve-à son profit,
ou de ^disposer au profit d'un autre, de la jouissance,ou
de l'usufruit des biens meubles ou immeubles donnés.

I. 26
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Si alii fundum , alii usum-
fructum ejusdem *rundi testa-

tor legaverit : si eo proppsito
fecit, 'ut alter nu dam proprie-
tatem haberet, errorè labi-

tur : nam detracto usufructu,

proprietatem eumlegare opor-
tet eo modo : Titio fundum

detraeto usufructu l'ego;'vel
Seio ejusdem fundîusumfruc-

tuin hoeres dato. Quod nisî

feccrit , ususfructus inter eos

communicabitur ; quôd inter-r

dùm plus valet scriptura ,

quàm peractum sit.

( Leg. 19, ff. de Legatis,
lib. 20.)

Si furidus duobus, alii usus-

fructus legatus sit : nontrien-

tes in usufructu, sed semisses

constituantur. Idemque est ex

contrario, si duo sint fruc-

tuarii , et alii proprietas le-

gata est. Et inter eos tarttùm

âdcrescéndï jus est.

(Leg.nG, $i,ff. eod. tit.)

Un testateur lègue à l'un un

fonds; à l'autre, l'usufruit de

ce même fonds : si son inten-
tion était que le premier n'eût

que la nue propriété du fonds,
il n'a pas bien expliqué sa vo*
lonté ; car il aurait dû léguer
la propriété , distraction faite
de l'usufruit, de cette ma-
nière : je donne à Titiu.s tel

fonds, distraction faite de Tu-,

sufruit, ou mon héritier don-
nera à Séius l'usufruit de ce
même fonds. S'il ne s'est pas
expliqué ainsi, l'usufruit se

partagera entre les deux léga-
taires. En effet, on fait quel-
quefois plus d'attention à ce

qu'a écrit le testateur qu'à ce

qu'il a pensé.

S> Un testateur lègue un
fonds à deux personnes et à

une autre l'usufruit, cetteder-
nière partagera l'usufruit avec
les deux autres, non par tiers,
mais par moitié. Il en sera de

même dans l'espèce contraire,
s'il y a deux légataires de l'u-

sufruit et un seul légataire de

la propriété. Et le droit d'ac-
croître n'a lieu qu'entre les

deux conjoints.

'' ""
ARTICLE g5i.

Le donateur pourra stipuler le droit de retour des ob-

jets donnés, soit pour le cas du prédécès du donataire

seul, soit pour le cas du prédécès du donataire et de ses

descèndans. — Ce droit ne pourra être stipulé qu'au

profit du donateur seul.
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ARTICLE g5a.

L'effet du droit de retour sera de résoudre toutes lés

aliénations des biens donnés, et de faire revenir ces biens

au donateur, francs et quittes de toutes charges et hypo-

thèques , sauf néanmoins l'hypothèque de la dot et des

conventions matrimoniales , si les autres biéns%dé l'époux
donataire ne suffisent pas, et dans le cas seulement où là

donation lui aura été faite par le même contrat de mariage

duquel résultent ces droits et hypothéqués.

Jttré sucfSirsum est patri,
ut filiâ amissâ , Solatii loCO

cederet, si redderetur ei dos
ab ipso profecta : ne et filial
amissàe et pecunise damnum
sentiret.

(Leg. 6, ff. de Jure dotium. )

Les lois sont venues au se-
cours du père, en lui donnant,
pour consolation après la mort
de sa fille, le droit de se faire
rendre une dot qui est prove-
nue de lui , afin qu'il ne souf-
frît pas la double perte, de sa
fille et de la dot qu'il lui aurait
donnée.

ARTICLE 953.

La donation entre-vifs ne pourra être; révoquée que

pour cause d'inexécution des conditions sous lesquelles
elle aura été faite, pour cause d'ingratitude,. et pour cause

de survenance d'enfans.

Sive autém inciyitate nepos
fuit conceptws, sive apud hos-
tes : quoniàin datur et partui
pos'tlirnininm ,i succedendo
tcstamontnm; rtnhpit.

(Leg.. 6'j § 2y ff* délnjusto',
raptOié.. )

Le posthume rompt: un tes-
tament par sa naissance, soit

qu'il ait été conçu dans l'em-

pire,; soit qu'il ait été: conçu
chez les ennemis ; parce que
les posthumes jouissent du
droit de reÉôur Corinne les en-
fans déjà nés. \\ , -', V

ARTICLE 954.

Dans le cas de la révocation pour pause d'inexécution



des conditions, les biens rentreront dans les mains du

donateur, libres de toutes charges et hypothèques du chef

du donataire ; et le donateur aura,; contré les tiers déten-

teurs des immeubles donnés, tous les droits qu'il aurait

contre le donataire lui-même.

Cùm quis sub aliquâ condi-
tione stipulatus fuerit, Ucèt
ante conditionem decesserit,
posteà, existente conditidne ,
hseres ejus agere potest. Idem
est et ex promissoris parte.

(Institut, lib. III, tit. XX,

§ 25. de Inutilibus stipu-
lationibus. )

Quand quelqu'un a stipulé
sous une condition , quoiqu'il
décède avant qu'elle soit arri-
vée , son héritier n'est pas
moins en droit d'agir après
son accomplissement. Il en
est de même deil^iéritier de
celui qui à promis ; le stipu-
lant peut agir contre lui, quoi-
que le débiteur soit décédé
avant l'accomplissement de la
condition.

ARTICLE 955.

La donation entre-vifs ne pourra être révoquée pour

cause d'ingratitude que dans les cas suivans : i° Si le do-

nataire a attenté à la vie du donateur •,—; 20 S'il s'est rendu

coupable envers lui de sévices, délits ou injures graves ;
— 3° S'il lui refuse des aliinens.

Si inimicitioe capitales inter-
venerunt inter legatarium et
testatorem, et verisimile esse

coeperit, testatorem noluisse,
legatum sive fideicommissum

prsestari ei cui adscrïptuin
relictum est : magis est, ut

legatum ab eo peti non possit.
(Leg. g, ff. de His qucç ut

indignis auferuntur.)

S'il est survenu entre le tes-
tateur et le légataire une ini-
mitié capitale , en sorte qu'il
soit vraisemblable que le tes-
tateur n'a •

plus voulu qu'on
donnât au légataire ce qu'il
lui avait laissé, il est plus
juste de penser que le léga-
taire ne peut plus former la

demande de son legs.

Së9 et si palàm et apertè
îestatori maledixerit y et in-

II en sera de même si le lé-

gataire a publiquement dit au
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faustas voces adversùs eum

jactaverit, idem erit dicen-
dum.

(Leg. eâd., $ 1.)

Siautem status ejuscontro-
versiam movit , denegatur
ejus, quod testamento acce-

pit, persecutio : ex quâ specie
statim fisco déferetur.

( Leg. eâd. , § 2. )

testateur des injures atroces
et grossières.

Si le légataire a contesté au
testateur son état de personne
libre, il doit perdre ce qui
lui a été laissé dans son testa-
ment : le legs, en ce cas, ap-
partiendra au fisc.

ARTICLE 956.

La révocation pour cause d'inexécution des conditions

ou pour cause d'ingratitude, n'aura jamais lieu de plein
droit.

Ubicumque causse cognitio
est, ibi prsetor desideratur.
. (Leg. io5, ff. de Diversis

regulis juris. )

Non solet deterior conditiô
fieri eorum qui litem contes-
tai sunt, quàm si non : sed

plerumquè melior.

(Leg. 86, ff. eod. tit.)

Il faut recourir à l'auto-
rité du préteur toutes les fois

qu'une action ne peut être
terminée qu'avec connaissance
de cause.

Quelqu'un qui poursuit son
droit en justice réglée a or-
dinairement des avantages que
n'ont pas ceux qui négligent
de faire des poursuites légi-
times.

ARTICLE g58.

La révocation pour cause d'ingratitude ne préjudiciera
ni aux aliénations faites par le donataire , ni aux hypo-

thèques et autres charges réelles qu'il aura pu imposer sur

l'objet de la donation, pourvu que le tout soit antérieur

à l'inscription qui aurait été faite de l'extrait de la de-

mande en révocation, en marge de la transcription pres-

crite par l'art. g3c).
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Indigno baeiede pronuneiar
to, ademptâ hsereditate confu-*-
sas actiones restitui non opor-
tet.

(Leg. 8 , ff. de His quoeut

indignis auferuntur. )

Lorsqu'une succession aété

ôtée, pourraison d'indignité, à
l'héritier qui l'avait acceptée,
les actions qui se trouvent
confondues par son accepta-
tion ne sont pas rétablies.

ARTICLE 960.

Toute donation entre-iYifs faite par personnes qui n'a-

vaient point d enfans ou de descendans actuellement vi-

vans dans le temps de la donation, de quelque valeur que
ces donations puissent être, et à quelque titre qu'elles
aient été faites ; et encore qu'elles fussent mutuelles ou

rémûriératoires, même celles qui auraient été faites en

faveur de mariage par autres que par les ascendans aux

çpnjoints, QU, par les conjoints l'un à l'autre, demeure-

ront révoquées de plein droit par la survenanGe d'un en*

fant légitime €u donateur? même d'un posthume,, ou par
la légitimation d'un enfant naturel par mariage subsé-

quent , s'il est né depuis la donation.
1

(De même un posthume révoque les droits dé l'héritier ap-

parent.)

'Qùod dicitur-, prpximus à
filio posthumo hseres, dûm
mulier prsegnans est', aut pu-
tatur esse , adiré hsereditafëm
non potest : sed si scit non
esse prsegnantem potest : ac-

çipe proximus à veutre, qui
suum hseredem pariturus est.
Et non solùm ad testalos hsec
verba, verùm ad intestates

quoque pertinent., Et; in eo
ventre idem accipias, qui le-

gitimum, vel consangumeum'
pariturus est ; quoniàm mor-

On dit Communément que
l'héritier qui suit immédiate-
ment le fils posthume du dé-
funt -, ne peut point accepter
la successien , tant que la

femme est ou paraît être en-

ceinte ; mais qu'il peut l'ac-

cepter s'il sait qu'elle n'est

point enceinte. Cela s'entend
de l'héritier qui suit imméi-
diatement un posthume qui
doit naître héritier sien au dé-

funt. Et cette décision a

lien non-seulement dans les
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tis tempore qui in utero est,

quantum ad moram facien-
dam inferioribus , et sibi lo-
cum faciendum si fuerit edi-

tus, pro jam nato habetur.

Idemque et per bonorum pos-
sessionem edictalem. Deniquè
prsetor ventrem nuttit in pos-
session em.

, (Leg. 3o, § 1, ff. deAcquir.
vel omitt. hoeredit. )

sucoessions testamentaires ,
mais encore dans les succes-
sions légitimes. Il faut dire la

•même chose lorsque le pos-
thume qui doit naître est ap-
pelé à la succession légitime
à titre de parenté ; parce que
le posthume qui est dans le

sein de sa mère lors de la mort,
est censé déjà né quand il s'a-

git de suspendre les droits de

ceux qui le suivent et de se

faire place à la succession en

cas qu'il vienne à naître. Cette

règle s'observe aussi par rap-

port aux successions préto-
riennes. Enfin le préteur met

le posthume en possession
provisionnelle.

ARTICLE 961.

Cette révocation aura lieu, encore que l'enfant du do-

nateur ou de la donatrice fût conçu au temps de la dona-

nàtion.

ARTICLE 962.

La donation demeurera pareillement révoquée, lors

même que,1e donataire serait entré en possession des biens

donnés et qu'il y aurait été laissé par le donateur depuis
la survenance de l'enfant, sans néanmoins que le dona-

taire soit tenu de restituer les fruits t etc.

Voyez sur ces deux articles et sur le précédent, la fameuse

loi Si unquàm. Cod. de Revoc. donat. Voyez aussi les art. 39, l\a

et 41 de l'ordonnance de 1731, qui avaient conservé et déve-

loppé la loi romaine.
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CHAPITRE V.

Des Dispositions testamentaires.

ARTICLE 967.

Toute personne pourra disposer par testament, soit

sous le titre d'institution d'héritier, soit sous le titre de

legs -, soit sous toute autre dénomination propre à mani-

fester sa volonté.

Et unum hominem , et plu-
. res, usquè in infinitum, quot

quis hseredes velit facere licet.

Hseres et pure et sub
conditione institui potest : ex
certo tempore, aut ad certum

tèmpus non potest. Veluti,'
postquinquennium quàm mo-
riâr, vel ex calendis illis,
vel usquè ad calendas illas,
hseres esto. Deniquè diemad-

jectum haberi pro superva-
cuo, placet,' et perindè esse,
ac si pure hseres institutus
esset.

(Institut., lib. II, tit. XIV,
§ 2 et g, de Hoeredibus
instituendis. )

Un testateur peut instituer
un ou plusieurs héritiers, à

l'infini, et autant qu'il lui plaît.

On peut instituer un héri-
tier purement ou sous condi-
tion, mais non pour commen-
cer ou pour finir de l'être à
un certain temps, comme si
le testateur dit : soyez mon
héritier cinq ans après ma
mort, ou depuis telles kalendes

jusqu'à telles autres kalendes.
Ce temps ainsi ajouté à l'ins-
titution d'héritier, est réputé
n'y avoir ppint été joint, ou
non écrit, et c'est comme si
l'héritier avait été purement
institué. •..,.»

ARTICLE 968.

Un testament ne pourra être fait dans le même acte

pardeux ou plusieurs personnes, soit au profit d'un tiers,
soit à titre de disposition réciproque et mutuelle.

Uno contextu actus testari

oportet : est autem uno con-
textu., nullum actum alienum

Il faut que le testament soit
fait d'une seule teneur ; c'est-
à-dire , que dans le même con-
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testamento intermiscere : quôd
si aliquid pertinens ad testa-

mentum faciat, testamentum

non viciatur. "•

(Leg. 21, § 3, ff. Qui
•testam. fac. poss. et que-
madm. testam. fiant. )

texte , on ne mêle pas d'acte

étranger au testament ; mais
si on fait en même temps
quelque acte relatif au testa-

ment, le testament n'en sera

pas moins'valable.

ARTICLE 969.

Un testament pourra être olographe , ou fait par acte

public , ou dans la forme mystique.

ARTICLE 970.

Le testament olographe ne sera point valalable , s'il

n'est écrit en entier, daté et signé de la main du testateur ;
il n'est assujéti à aucune autre forme.

NOTA. Le testament olographe, qui semble tirer son origine
de la Novelle l\, ne fut point admis chez les Romains, parce

que sans doute cette Novelle ne fut point insérée dans le corps
du droit civil. Mais nous croyons devoir appliquer ici les an-

ciennes formes de tester.

Sed ut nihil antiquitatis pe-
nitùs ignoretur, sciendum est
olim quidem duo gênera tes-
tamentorum in usu fuisse :

quorum altero in pace et otio
utebantur , quod calatis co-
mitiis appellabant : altero ,
cumin prselium exituri essent,
quod procbictum dicebatur.
Accessit deindè tertium genus
testamentorum , quod dice-
batur per oeset libram : scilicet,
quod per emancipationem ,
id est, imaginariam quamdam
venditionem agebatur, quin-
que testibus, et libripende
civibus Romanis puberibus

- Pour ne rien laisser ignorer
de l'ancien usage , nous ob-

serverons qu'il y a eu autre-
fois deux sortes de testamens.

On se servait de l'un en temps
de paix, qu'on appelait fait
calatis comitiis, et l'autre n'é-
tait fait qu'en temps de guerre,

par ceux qui allaient au com-
bat. C'est pour cela qu'il était

appelé procinctum; à quoi a

succédé une troisième sorte

de testament, qui était appelé
peroes et libram , parce qu'il se

faisait par émancipation, c'est-

à-dire par une vente feinte et

imaginaire, en présence .de
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praegêntibus , et eo qui fami-
lise emptor dicebatur. Sed illa

quidem priora duo gênera tes-
tamentorum ex veteribus tem- •

ppribus in desuetudinem
abierunt. Quod vèrô per oes
et libram -fiebat, licèt diutiùs

permanserit, attamen partim
et hoc in usu esse desiit.

( Institut., lib. II, tit. X ,

§ i, «le Testàmentis or-
dinandis. )

cinq témoins, tous citoyens
Romains , mâles et pubères,
en présence aussi de celui qui
tenait la balance et de celui

qui était l'acheteur de l'héré-
dité. Mais ces deux premiers,
genres de testament ont été
abolis par le non usage, même
dans les premiers temps ; et,

quoique celui qui se faisait per
oes et libram ait duré plus de

temps, il a aussi cessé en partie
d'être en usage.

ARTICLE 971.

Le testament par acte public est celui qui est reçu par

deux notaires , en présence de_ deux témoins , ou.par un

notaire, en présence de quatre témoins.

ARTICLE 972.

Si le testament est reçu par deux notaires, il leur est

dicté par le testateur, et il doit être écrit par l'un dé ces

notaires, tel qu'il est dicté.

S'il n'y a qu'un notaire , il doit également être dicté

par le testateur , et écrit par ce notaire.

Dans l'un et l'autre cas , il doit en être donné lecture

au testateur, en présence des témoins.

Il est fait du tout mention expresse.

ARTICLE 97.3.

Ce testament doit être signé par le testateur : s'il dé-

clare qu'il ne sait ou ne peut signer, il sera fait dans l'acte

mention expresse de sa déclaration , ainsi que de la causé

qui l'empêche de signer.

ARTICLE 974.

Le testament devra être signé par les témoins ; et nean-
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moins, dans les campagnes , il suffira qu'un des deux

témoins signe, si le testament est reçu par deux notaires ,
et qUe deux des quatre témoins signent, s'il est reçu par
un notaire, ,

Sed cùm paulatim tàm ex
usu hominum, quâm'ex con*
stitutionum emendationibus

coepit in ùnam consonantiam

jus civile et prsetorium jungi*
constitutum est, ut iuio èow-

demque tenipore quod jus ci-
vile quodammodo exigebat,
septem testibus adhibitis, et

suscriptipne testiuni, quod ex
constitutionibus inventum est,
et ex edicto prsetoris signacula
testamentis imponereiitur.: ità
nt hoc jus tripertjtum ess'èvi-
deatur, et testes quidem et
eorum prsesentia, uno con-
textu testaménti celebrandi
gratiâ, à jure ci'viît descen-
dant : '

subscriptiônés àulem
testatoris, et testium eï sa-
crarum corïstitUtiônUm obser-
vationè adhibeantur : signa,-
cula àittëin et testium numè-
rù's, ex édicto prsetoris.

Secl bis omnibus ù nostrô
constitutione propter. testa-
mentorum sinceritatem, ut
nulla fraus adhibeatur, hoc
additum est ; ut per manus tes-
tatoris , vel testium,

•nomen
taçre'dis,. exprimatur, e,t om-
nia secundum illius constitu-
tionis tenorern procédant.

Lé droit civil et le droit pré-
torien ayant été en ce point
joints ensemble, tant par l'u-

sage que par les reformations

qui ont été faites par les or-
donnances, il a été établiqu'un
testament seraitfaittoutd'une
suite, sans interruption (ce
que le droit civil semblait exi-

ger)., en présence de sept té-

moins, qui y mettraient leurs^

souscriptions ( solennité in-
troduite par les.constitutions
des empereurs ) et aussi leurs
cachets (ce qu'exige l'édit du

préteur), de sorte qu'à présent
ce testament paraît formé, de
trois droits différens. En effet,
la présence des témoins et la
confection du testament, tout
d'une suite »viennent du droit
civil : les souscriptions du tes-
tateur efdes témoins viennent
des ordonnances; les cachets
et le nombre des témoins, de
l'édit du préteur,

A toutes Cessolennités nous
en avons ajouté une autre pour
constater davantage la vérité
des testamens, et /empêcher
qu'on y commît aucune
fraude; savoir que le npin de
l'héritier serait écrit de la main
du testateur, eu de quelqu'un
des témpins, et que le tout se

passerait selon la disposition
de notre ordonnance.
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Pcssunt autein omnestestes
etuno aunulo. signare, testa-
mentum : quid enim, si sep-
tem annuliùnâ scàlpturâ fue-

rint, secundum quod Papinia-
n.o visum est ? sed et alieno

quoque annùlo licet signare
testamentum. v

(Institut. ,; lib'II^ tit. Xj

%\i [\et^, deHestamen-
tis ordinandis. )

Tous les témoins peuvent
cacheter le testament avec le
même anneau. En effet ne se

peut-il pas faire , ainsi que le

remarque •Papinien, que les

sept témoins aient leurs ca-
chets, gravés delamême ma-
nière : bien plus, il est per-
mis aux témoins d'imprimer
sur les testamens les cachets
d'autrùi. ; -U.'> '.•:-ii.'

:- ARTICLE 975.'
-

, '->-':;

Né'pourront être pris pour témoins du testament par
acte public , ni les légataires , à quelque, titre qu'ils le

soient, ni leurs parens ou alliés jusqu'au quatrième de-

gré inclusivement 5 ni les clerès des riôtaires par lesquels
les actes seront reçus.

Testes autem adhiberi pos-
sunt ii, eum quibus testaménti
factio èstl Sed nèque mulier,
nèqùe impubes, neque servus;
neque furiosus, néque mutus,
neque surdus, neque is cùi
bonis interdictum est, neque
ii, quos leges jubent improbos
inléstabilesque esse, possunt
in numerùm testium adhiberi.

"
(Ibid., § 6.)

In te.stib.us autem non dé-
bet esse is qui inpotestate tes-
tatoris est. S,ed si fiïius-fami--
liâs de castrensi peculio post
missionem fàciat testamen-

tum; nec pater ejus rectè ad-
hibetur testis, nec te" qui in

potestate ejusdem pàtris est :

Ceux-là peuvent être ad-
mis pour témoins à qui l'on

peut laisser quelque chose par
testament ; maisni les femmes,
ni les impubères, ni: les es-
claves , ni les furieux,,ni les

yinuéts, ni les sourds, ni les

interdits, ne le peuvent, non

plus que ceux que les lois dé-

clarent méchans et incapables
de rendre témoignage et à qui
on né peut le rendre. •

Celui! qui est sous la puis-
sance du testateur né peut pas
non plus être du nombre des

tèmphas. Et même, si un fils

de famille dispose de son pé-
cule castrensé par testament,

après avoir obtenu son congé,
son père n'y peut pas être ad-
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reprobatum est enim in eâ re
dôinesticum testimonium.

(ibid.j§94 ,

Sed neque hseres scriptus,
neque is qui in potestate ejus
est, neque pater ejus qui eum
habet in potestate, neque
fratres, qui in ejusdem patris
potestate sunt, testes adhi-
beri possunt, quia hoc totum

negotium, quod agitur testa-
ménti ordinandi gratiâ, cre-
ditur hodiè inter testatorem et
hoeredein agi

(Ibid., § 10.)

mis pour, être témoin;; car
dans cette affairele témoignage
domestique est rejeté.

Ni l'héritier institué, ni cer
lui qui est sous sa puissance,
ni celui qui a sous sa puissa nce
l'héritier, ne peuvent être té-
moins dans le testament, ; de
même que les frères du testa-
teur qui sont sous la puissance
d'un même père fparce qu'on
pourrait croire aujourd'hui
que tout ce qui se fait dans un
testament ne se passe qu'entre
le testateur et son héritier—

ARTICLE 976.

Lorsque le testateur voudra faire un testament mys-

tique ou secret, il -sera tenu de signer ses dispositions,
soit qu'il les ait écrites lui-même ou, qu'il les ait fait 'écrire

par un autre. Sera le papier qui contiendra ses disposi-
tions , ou le papier qui servira d'envel oppe, s'il y en a

une, clos et scellé. Le testateur le présentera ainsi clos et

scellé au notaire , et à six témoins au moins, ou il le fera

clore et sceller en leur présence , et il déclarera que le

contenu en ce papier est son testament, écrit et signé de

lui, ou écrijt par un autre et signé de lui, etc., etc.

NOTA.Voyez sur les articles 971 et 974, le § 3 de Testa-

mento.Ordin. du tit. X, des Iristitutes : ce texte s'applique éga-
lement ici, car le testament dont il parle était véritablement

mystique, attendu que les témoins n'avaient pas connaissance

dece qu'il contenait (Deferîere).

Il n'en- était pas de même du testament nuncupatif, qui se

faisait verbalement devant les témcins, sans aucune fcr-

malité.
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Si quis autem sine soriptis
voluèrit ordinare jure civili

testamentum, septem testibus

adhibitis, et suâ voluntate
coram eis nuncupatâ, sciât hoc

perfectissimum testamentum

jure civili, firinumque consti-
tutum.

(Institut., lib. II, tit. X,

g i(\, de Testamentis or-

éinandis.)

Si quelqu'un veut faire un

testament non écrit, selon la

•dispositicm du droit civil, qu'il
sache qu'un tel testament

vaudra et sera pleinement
exécuté, s'il fait venir sept
témoins, devant lesquels il

déclare de vive voix sa vo-

lonté.

ARTICLE 978.

Ceux qui ne savent 011^ne peuvent lire , ne pourront

faire de disposition dans la formé du testament mystique.

Csecus autem non potest
facere testamentum, nisi per
observationem, quam lex divi
Justini patris nostri introduxit.

(Institut, jlib. II, tit.XIt,
Quibus non est permissum
facere testamentum. )

A l'égard d'un aveugle, il

ne peut point tester, si ce

n'est selon la forme prescrite
par l'ordonnance de Justin

notre très-honoré père.

ARTICLE 979.

En cas que le testateur ne puisse parler, mais qu'il

puisse écrire, il pourra faire un testament mystique , à la

charge que le testament sera entièrement écrit, daté et

signé de sa main, qu'il ,'le présentera au notaire et aux

témoins , et qu'au haut de l'acte de suscription, il écrira,

en leur présence , que le papieï
1

qu'il présente est sou

testament: après quoi le notaire écrira l'acte de suscrip-
tion , dans lequel il sera fait mention que le testateur

a écrit ces mots en présence du notaire et des témoins ;

et sera, au surplus , observé tout ce qui est prescrit par
l'article 976.

Item surdus et miitns non Un muet et un sourd n«
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semper testamentum facere

possunt. Utiquè autem de eo

surdo loquimur, qui omninô

non exaudit, non qui tardé

exaudit; nam et mutus is,

jntelligitur, qui eloqui nihil

potest, non qui tardèloquitur.

Soepè enim etiam litterati et

eruditihomines variis casibus
et audiendi et loquendi facul-
tatem amittunt. Undè nostra
constitutio etiam his subvenit,
ut certis casibus et modis se-

cundum normam ejus possint
testari, aliaque facere, quse
eis permissa sunt. Sed si quis

post testamentum factum ad-,
versa valetudine, aut quoli-
bet alio casu mutus aut surdus

es'secoeperit,ratum nihilomi-
nùs manet ejus testamentum.

(Institut., lib. II, lit. XII,

§ 3, Quibus non est per-
missum facere testamen-

tum. )

peuvent pas toujours faire un
testament. Nous parlons ici de
celui qui n'entend pas du tout
et non pas de celui qui entend
avec peine; nous entendons

pareillement par muet, celui

qui ne peut point parler et non

pas celui qui parle avec peine.
En effet on voit tous les jours
des savans qui perdent l'ouie
et la facilité de s'énoncer.
C'est pourquoi notre ordon-
nance leur a permis de tester
en certains cas et sous une
certaine forme et de faire tous
les autres actes qu'ils ont la
faculté de faire. Mais si quel-
qu'un après avoir fait son tes-
tament devient sourd ou muet

par maladie, ou par quelque
autre accident, ce testament
n'en est pas moins valable.

•ARTICLE 980.

Les témoins appelés pour être présens au testament de^

vront être mâles , majeurs , sujets du Roi , jouissant des

droits civils.

Mulier testimonium dicere
in testamento, quidem non

poterit : aliâs autem posse tes-
lern esse mulierem, argu-
mente est lex Julia de adulte-

riis, quse adulterii damnatam
teslem produci, vel dicere
testimonium vetat.

(Leg. 20, $6,ff. Qui testa-
ment a facere possunt.)

Une femme ne peut servir
de témoin dans un testament;

cependant son témoignage est

admis dans les jugemens : la

preuve en est que la loi Julia,
concernant les adultères, dé-

fend qu'on puisse produire

pour témoin une femme con-

damnée comme coupable d'A-

dultère et qu'on l'admette à

l'aire sa déposition.



ARTICLE 981.

Les testamens des militaires et des individus employés
dans les armées , pourront, en quelque pays que ce soit,
être reçus par un chef de bataillon ou d'escadron, ou par
tout autre officier d'un grade supérieur , en présence
de deux témoins , ou par deux commissaires des guerres,
ou par un de ces commissaires en présence de deux

témoins.

ARTICLE 982.

Ils pourront encore , si le testateur est malade ou

blessé , être reçus par l'officier de santé en chef, assisté

du commandant militaire chargé de la police de l'hospice.

ARTICLE 983.

Les dispositions des articles ci - dessus n'auront lieu

qu'en faveur de ceux qui seront en expédition mili-

taire , ou en quartier , ou en garnison hors du territoire

français, ou prisonniers chez l'ennemi ; sans que ceux

qui seront en quartier ou en garnison dans l'intérieur

puissent en profiter , à moins qu'ils ne se trouvent dans

une place assiégée, etc.

Suprà dicta diligens obser-
vatio in ordinandis testamen-

tis, militibus propter nimiam

imperitiam eorum, constitu-
tionibus principalibus remissa
est. Nam quamvis ii neque le-

gitimumnumerum testium ad-
hibuerint, neque aliam testa-
mentorum solemnitàtem ob-
servaverint,rectè nihilcminùs

testantur, videlicet, cùm in

expeditienibus occupati sunt :

Les constitutions des empe-
reurs ont fait grâce aux sol-
dats , de l'observation des for-
malités dont nous venons de

parler, à cause de leur igno-
rance : ainsi, quoiqu'ils n'aient

pas admis dans leur testament
le nombre prescrit de témoins,
ou qu'ils n'ayent point observé
les autres formalités du testa-

ment, ils ne laissent pas néan-
moins de tester valablement
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quod meritô nostra constitutio
introduxit. Quoquo enim mo-

do voluntas ejus suprema in-

veniatur, sive scripta, sive

sinescripturâjvalettestamen-
tum ex voluntate ejus. Illis
autem temporibus, per quse
citra expeditionis necessi tatem

in aliis locis, vel suis sedibus

degunt, minime ad vindican-
dum taie privilegium adju-
vantur : sed testari quidem ,
etsi filii familiarumsint, prop-
ter militiam conceduntur ; ju re
tamen communi, eâdein ob-
servatione et in eorum testa-
mentis adhibendâ, quam in

testamentis paganorum pro-
ximè exposuimus.

(Institut., lib. II, tit. XI. in

principio, de Militari testa-

mento.)

quand ils sont dans une expé-
dition militaire, ainsi que nous

l'ayons ordonné. De quelque
manière que leur volonté se
trouve avoir été manifestée,
soit verbalement, soit par écrit,
leur testament vaut en consé-

quence de leur seule vclonté.
Mais dans le temps où ils ne
sont pas dans une expédition
militaire et qu'ils sont dans
leurs maisons ou autres lieux,
ils ne sont pas autorisés à se
servir de ce privilège. Quoi-
qu'ils soient fils de famille, la
faculté de tester leur est ac-

cordée, à cause de leur ser-
vice militaire. Au reste, quand
les soldats veulent tester sui-
vant le droit commun, il faut

qu'ils observent toutes les so-
lennités que nous avons ex-

pliquées en parlant des testa-
mens de ceux qui ne sont pas
soldats.

ARTICLE 984.

Le testament fait dans la forme ci-dessus établie, sera

nul six mois après que le testateur sera revenu dans un

lieu où il aura la liberté d'employer les formes ordi-

naires.

Et quod in castris fecerint

testamentum, non communi

jure,sedqucmodô voluerint,
post missionem intra annum
tantum valebit. Quid ergô si in-
tra annum quis decesserit,con-
ditio autem hseredi adscripta
postannum extiterit : an quasi

Et le testament qu'ils au-
ront fait à l'armée selon le pri-
vilège qui leur est accordé,
ne vaudra que pendant un an,
à compter du jour qu'ils au-

ront obtenu leur congé. Mais

si un soldat décède dans l'an *
et que la condition sous la-

L 27
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niilitis testamentum valeat?
et placet valere quasi militis.

(lbid.,$5.)

quelle l'héritier a été institué
n'arrive qu'après l'an expiré,
ce testament vaudra-t-ïl
comme testament militaire?
On tient qu'il vaudra.

ARTICLE g85.

Les testamens faits dans un lieu avec lequel toute com-

munication sera interceptée , etc.

Ejus, qui apud hostes est,
testamentum, quod ibi fecit,
non valet, quamvis redierit.

(Leg. S, ff. Qui test. fac.

poss.)

Le testament fait chez les
ennemis par un prisonnier de

guerre, n'est pas valable même

après son retour.

ARTICLE 986.

Cette disposition aura lieu , etc.

ARTICLE 987.

Les testamens mentionnés aux deux précédens articles

deviendront nuls six mois après que les communications

auront été rétablies , etc.

Voyez la loi rapportée ci-dessus, art. 985.

ARTICLE 988.

Les testamens faits sur mer , dans le cours d'un voyage,

pourront être reçus, savoir : à bord des vaisseaux et autres

bâtimens du Roi , par l'officier commandant le bâtiment,

ou , à son défaut, par celui qui le supplée dans l'ordre du

service, l'un ou l'autre,conjointement avec l'officier d'ad-

ministration ou avec celui qui en remplit les fonc-

tions , etc.

ARTICLE 989.

Sur les bâtimens du Roi, le testament du capitaine
ou



celui de l'officier d'administration , et sur lesbàtimens de

commerce , celui du capitaine, du maître ou patron , pu

celui dé l'écrivain pourront être reçus par ceux qui vien-

nent après eux dans l'ordre du service , etc.

Item navarchos et trierar-
chos classium juré militari

posse testari, nulla dubitatip
est. In classibus omnes rémi-

ges et nautse milites sunt.
Item vigiles milites sunt : et

juré militari eos testari posse
nulla dubilatio est.

( Leg. 1, § 1, ff. de Bono-
rum possessione ex testa-
mento militis. )

Les capitaines dés vaissaux
et des galères peuvent tester
avec le privilège militaire ; il

n'y a à cet égard aucune diffi-
culté. Dans les flottes, tous
les rameurs et lespilptes jcuis-
sent du privilège des mili-
taires ; il en est de même des

gardes : tous peuvent tester
militairement.

ARTICLE 995.

Les dispositions ci-dessus seront communes aux. testamens

faits par les simples passagers qui ne feront point partie
de l'équipage.

Non dubiurn est, quin de-
beant.rat.se voluntates esse eo-

rum, qui in hosticolo supre-
ma judicia sua quoquo modo

ordinâssent, ibidemque diem
suum obiissent. Quanquam
enim distet conditio militum
ab bis personis, quas constitu-
tiones principales séparant,
tamen qui in procinctu ver-

santur, cùm eadem pericula
experiantùr , jura quoque ea-

dem meritô sibi vindicant.
Omnes igitur omninô , qui
ejus sunt conditionis, ut jure
militari testari non possint,
si in hosticolo deprehendan-
tur , et illic décédant, quo-
înodô velint, et quomodo pps-

Il est incontestable qu'on
doit conserver les volontés
de ceux qui disposent d'une
manière quelconque en ser-
vant contre les ennemis, et

qui meurent au service. Car,

quoique les personnes qui sont
à la suite de l'armée né soient
du nombre de celles qui sont

privilégiées en vertu des con-
stitutions des princes, cepen-
dant, comme, étant au milieu
des armées, elles essuient les
mêmes dangers, c'est avec rai-
son qu'elles revendiquent les'
mêmes privilèges. Ainsi, tous
ceux qui ne sont pas dans.le
cas de pouvoir tester avec le

privilège militaire , et qui se



slnt, tesfabuntUr : sive, prse-
ses quis sit prôvincise,, sivele-

gatus, sive quis alius, qui jure
militari testari non potest.

( Leg. 1 , in principio, ff.
de Bonorum possessione
ex testamento militis. )

trouveront à la suite de l'ar-

mée, y testeront comme ils

pourront et comme ils vou-
dront , et leur testament sera
valable s'ils meurent dans le
même état : tels sont, le pré-
sident d'une province , son

lieutenant, et quelques autres

qui ne jouissent pas du privi-
lège militaire pour faire leur
testament.

Voyez la loi 44? de Testamento militis, rapportée sur l'ar-

ticle 999 ci-après.

ARTICLE 997. _

Le testament fait sur mer ne pourra contenir aucune

disposition au profit des officiers du vaisseau , s'ils ne sont

parens du testateur.

Si quis se scribat hseredeni
in testamento militis , non
remittitur ei senatusconsulti

pcena.

(Leg. i5, §3, ff. de Tes-
tamento militis. )

Si celui qui est chargé d'é-
crire le testament d'un mili-
taire s'écrit lui - même pour
héritier dans ce testament, la

peine portée en général par
le sénatusconsulte contre ceux

qui sont coupables dé ce délit,
ne lui sera pas remise.

NOTA. Voyez l'art..998 du Code, relativement aux forma-

lités à observer pour les testamens qui ont été énoncés ci-des-

sus, et l'art. 1001, frappant de nullité ceux où elles ne sont

pas observées. (

ARTICLE 999.

Un Français qui se trouvera en pays étranger, pourra

faire ses dispositions testamentaires par acte sous signa-

ture privée,' ainsi qu'il est prescrit en l'article 97 o, ou par

acte authentique, avec les formes usitées dans le lieu où

cet acte sera passé.
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Rescripta principum 6s-

tendunt, omnes omninô,qui
ejus sunt gradûs, ut jure mi-
litari testari non possint, si in
hostico deprehendantur ,-ut
illic décédant, quomodô ve-

lint, et quomodô possint tes-
tari : sive prseses sit provin-
cial , sive quis alius qui jure
militari testari non potest.

(Leg. L\[\, ff. de Testamento
militis. )

On voit par les rescrits des

princ'es que, si quelqu'un du
nombre de ceux qui n'ont

point pour tester le privilège
des militaires se trouve dans
le pays ennemi, et qu'il y
meure,ilpourratester comme
il lui plaira, soit qu'il s'agisse
d'un présidentde province, ou
de tout autre qui n'a pas pour
tester le privilège militaire.

ARTICLE 1002.

Les dispositions testamentaires sont ou universelles,

ou à titre universel, ou à titre particulier.
Chacune de ces dispositions , soit qu'elle ait été faite

sous la dénomination d'institution d'héritier , soit qu'elle
ait été faite sous la dénomination de legs , produira son

effet suivant les règles ci-après établies pour les legs uni-

versels , pour les legs à titre universel, et pour les legs

particuliers.

Ante hseredis institutionem
inutiliter anteà legabatur :
scilicet quia testamenta vim
ex institutione hseredis acci-

piunt, et ob id veluti caput
atque fundamentum intelligi-
tur totius testaménti hseredis
institutio. Pari ratione nec li-
bertas ante hseredis institu-
tionem dari poterat. Sed quia
incivile esseputavimus, scrip-
turoe ordinem quidem^ sequi

(quod et ipsi antiquitati vitu-

perandum îù erat vi sum) s'pern i
autem testatoris voluntatem :

per nostram constitutipnem ,
et hoc vitium emendavimus ,
ut liceat et, ante hseredis ins-

On ne pcuyait autrefois
faire de legs avant d'avoir ins-
titué un héritier ; parce que
c'est de l'institution d'héritier

que les testamens prennent
leur force ; et c'est pour cette
raison qu'elle passe pour la
base et le fondement du tes-
tament. On ne pouvait pas
même léguer la liberté avant
l'instituSion d'héritier. Mais ,
comme nous avons trouvé

qu'il n'était pas convenable

qu'on eût plus d'égard à l'or-

dre de l'écriture qu'à la volonté
du testateur ( ce qui avait aussi

paru blâmable à l'antiquité ) ,
nous avons corrigé ce défaut
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titutionem , et inter médias

hseredum.institutiones, lega-
tum relinquere, et multô ma-

gis libertatem, cujus usus fa-

yorabilior est.

'(Institut. , lib. II, tit. XX,

§34, de Legatis. ) .

Hseres institui, nisi ut certè

demonstretur , nemo potest.

(Leg. 9) § 9, ff de Hoere-
dibus instituendis.)

de l'ancien droit par notre or-

donnance, en permettant de

faire des legs devant et entre

les institutions d'héritier, et,
à plus fprte raison, de donner

aussi la liberté, dont la cause
est des plus favorables.

On, ne peut point instituer

d'héritier sans qu'il ne soit

désigné avec certitude.

ARTICLE ioo3.

Le legs universel est la disposition testamentaire par la-

quelle le testateur donne à une ou plusieurs personnes l'u-

niversalité des biens qu'il laissera à son décès.

Legatum itaque est donatio

qusedam à defuncto relicta ,
ab hserede prsestanda.

(Institut., lib. II, tit. XX,

§ 1, de Legatis. )

Sed olini quidem erant le-

gatorutn gênera quatuor : per
vindicationem, per damnatio-

nem, sinendi modo, per prse-
ceptionem ; et certa qusedam
verba cuique generi Iegato-
rum adsignata erant, per quse

singula gênera legatorum sig-
nificabantur. Sed ex consti-
tutionibus divorum princi-
pum solemnitas hujus modj
verborum penitùs sublata est.
Nostra autem constitutio ,

quam eum magnâ fecimus lu-

cubratione, defunctoruin vo-
luntates validiores esse cu-

pientes, et non verbis , sed

Le legs est une espèce de

donation faite par un défunt,

qui doit être livrée par son

héritier.

II y avait autrefois quatre
sortes de legs, savoir : per vin-

dicationem, per damnationem,
sinendi modo, per proeceptio-
nem; chacun de ceslegs avait sa

formule particulière. Mais les

formalités des termes ont été

abolies par les constitutions

des empereurs Constantin ,
Constantius et Constance.

Voulant donner aux dernièreç

dispositions une exécution

plus assurée , et ayant plus
d'égard à la volonté des dé-
funts qu'aux termes dans les-

quels elle est conçue , l'édit

que nous avons fait avec beau-
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voluntatibus eorum faventes,
disposuit , ut omnibus legatis
unasitnatura : etquibuscum-
que verbis aliquid relictum

sit, liceat legatariis id perse-
qui , non solùm per actiones

personales , sed etiàm per in

rem, et per hypothecariam.
Cujus constitutionis perpen-
sum modum et ipsius tènore

perfectissimè accipere possi-
bile est.

( Ibid. , § 2. )

coup d'attentiou, a réglé que
dans la suite tous les legs se-
raient de la même nature , et

qu'en quelques termes qu'une
chose fût léguée , il serait

permis au légataire de se pour-
voir non-seulement par action

personnelle , mais aussi par
action réelle et par action hy-
pothéquaire. La seule lecture
de cet édit suffit pour en ap-
prendre parfaitement la dis-

position.

ARTICLE 1004.

Lorsqu'au décès du testateur il y a des héritiers aux-

quels une quotité de ses biens est réservée par la loi , ces

héritiers sont saisis de plein droit par sa mort de tous les

biens de la succession ; et le légataire universel est tenu de

leur demander la délivrance des biens compris dans le

testament.

Hseredis aditio moram le-

gati quidem petitioni facit,
cessioni diei non facit. Proin-
dè sive pure institutus tar-
diùs adeat, sive sub condi-

tione, per conditionem impe-
diatur, legatarius securus est.

(Leg. 7, § 1, ff. Quando
dies legatorum vel fideicom-
missorum cedat. )

L'acceptation de l'héritier
diffère l'exigibilité.du legs,
mais n'empêche pas qu'il soit/
dû. Ainsi, soit qu'un héritier

purement institué diffère vo-

lontairement son acceptation ,

soitqu'étant institué sous con-

dition , cette même condition

l'empêche d'accepter , le lé-

gataire est toujours sûr de

son legs.

Voyez l'application sur l'art. 1006 qui suit.

ARTICLE 1006.

Lorsqu'au décès du testateur il n'y aura pas d'héritiers

auxquels une quotité de ses biens soit réservée par la loi,
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du testateur , sans être tenu de demander la délivrance.

Legatum ità dominium rei

legatarii facit, ut hsereditas

hseredis; res singulas : quod
eo pertinet, ut si pure res re-
licta sit, et legatarius non re-

pudiavit defuncti voluntatem,
reçtâ via dominium, quod hse-
reditatis fuit, ad Iegatarium
transeat , nunquàm factum
hseredis.

(Leg. 80, ff. de Legatis et

fideicommissis, lib. 2°.)

Le legs transfère la propriété
au légataire, comme le droit
d'hérédité transfère à l'héri-
tier la propriété de chaque
objet dont elle est composée ;
ce qui fait que, si le legs est

pur et simple, et que le léga-
taire n'y ait point renoncé,
le domaine qui appartenait à
la succession passe immédia-r
tement au légataire, sans avoir

jamais subsisté dans la per-
sonne de l'héfitier.

ARTICLE 1007.

Tout testament olographe sera, avant d'être mis à exé^

cution, présenté au président du tribunal de première

instance de l'arrondissement dans lequel la succession est

ouverte. Ce testament sera ouvert s'il est cacheté. Le pré-
sident dressera procès-verbal de la présentation , de l'ou-

verture et de l'état du testament, dont il ordonnera le

dépôt entre les mains du notaire par lui commis.

Cùm ab initio aperiendse
sint tabulae, prsetoris id offi-

cium est, ut cogat signatures
convenire et sigilla sua reco-

gnoscere;
( Leg. 4 s ff- Testamenta

quemadmodùmaperiantur. )

Vel negare se signasse :

publiée enim expedit suprema
hominum judicia exitum ha-

bere.

( Leg. 5, ff. eod. tit. )

Sed si major pars signato-

Lorsqu'il s'agit d'ouvrir un
testament , il faut s'adresser
au préteur, afin - qu'il force
les témoins à s'assembler et à
reconnaître leurs cachets;

• Ou à nier qu'ils aient ca-
cheté le testament : car il est
de l'intérêt public que les
dernières volontés d'un défunt
aient leur effet.

Mais si on trouve la plus
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mm fuerit inventa , poterit
ipsis intervenientibus resi-

gnari testamentum , et reci-
tari.

(Leg. 6, ibid. )•
'

Si in duobus exemplariis
6criptum sit testamentum ,
alterutro patefacto , apertse
tabulse sunt.

(Leg. 10 , ff. eod. tit. )

grande partie des témoins qui
ont cacheté le testament, on

pourra l'ouvrir en leur pré-
sence et en faire lecture.

Si le testament est écrit en
deux exemplaires, l'un étant

ouvert, l'ouverture du testa-
ment est faite.

ARTICLE 1008.

Dans le cas de l'article 1006 , si le testament est olo-

graphe ou mystique, le légataire universel sera tenu de

se Taire envoyer en possession, par une ordonnance du

président, mise au bas d'une requête, à laquelle sera joint
l'acte de dépôt.

Tabularum testaménti ins-
trumentum non est unius

hominis, hoc est hseredis, sed

universorum, quibus quid illic

adscriptum est : quin potiùs

publicum est instrumentum.

(Leg. 2, ff. in principio.
Testam. quemadm. aper.)

L'acte qui contient les dis-

positions testamentaires n'ap-
partient pas à un seul homme,
c'est-à-dire, à l'héritier ins-
titué , mais à tous ceux à qui
on a laissé quelque chose par
testament ; on peut même

dire que cet acte est en quel-
que façon public.

ARTICLE 1009.

Le légataire universel qui sera en concours avec un hé-

ritier auquel la loi réserve uno quotité des biens , sera tenu

des dettes et charges de la succession du testateur, per-

sonnellement pour sa part et portion , et hypothécaire-

ment pour le tout y et il sera tenu d'acquitter tous les legs,

sauf le cas de réduction , ainsi qu'il est expliqué aux ar-

ticles 926 et 927, ,

Sicuti legata non deben-

tur, nisi deducto sere alieno

Les donations à cause de

mort, aussi bien que les legs,
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aliquid supersit, «èc mortis
causa donationes debebuntur,
sed infirmantur per ses alie-
num. Quare si immodicum ses

alienuminterveniat,exre mor-
tis causa sibi donatâ nihil ali-

quis cbnsequitur.
•

(Leg. 66, § î , ff. ad Legem
Falcidiam. )

Usufructu bonorum legato,
ses alienum ex omnibus rébus
deducendum est : qùoniàm
post senatusconsultum nulla
res est, quse non cadit in usus-
fructus legatum.

( Leg. 6g, ff. eod. tit. )

ne sont dues qu'après toutes
les. dettes payées. Ainsi, il

peut arriver que quelqu'un ne
tire rien d'une donation à
cause de mort qui lui a été
faite , si les dettes sont con-
sidérables.

Si un testateur a légué l'u-
sufruit de ses biens, les dettes
doivent être déduites sur tous
les effets de la succession ;

parce que, depuis le sénatus-
consulte porté sur cette ma-
tière , il n'y a aucun effet de
la succession ( meuble ou im-

meuble, fongible ou non fon-

gible ) qui n'entre dans ce

legs d'usufruit.

ARTICLE loio.

Le legs à titre universel est celui par I«quel le testateur

lègue une quote-part des biens dont la loi lui permet de

disposer , telle qu'une moitié, un tiers , ou tous ses im-

meubles , ou tout son mobilier , ou une quotité fixe de

tous ses immeubles ou de tout son mobilier.

Tout autre legs ne forme qu'une disposition à titre

particulier.

Quotiens nôminatim plures
res in legato exprimuntur ,

plura legata sunt. Si autem

suppellex, aut argentum, aut •

peculium, aUt instrumentum

legatum sit, unum legatum
est.

(Leg. a , ff. de Legatis et

Fideicommissis, lib. 2", )

Lorsqu'on exprime en parti-
culier plusieurs choses dans

un legs , il y a plusieurs legs.
Mais si on légùe une univer-

salité de choses, comme les

meubles meublans, l'argen-
terie , un pécule , il n'y "

qu'unscul legs. ,
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ARTICLE 1011.
'*)

Les légataires à titre universel seront tenus de deman-

der la délivrance aux héritiers auxquels une quotité des

biens est réservée par la loi ; à leur défaut, aux légataires

universels ; et à défaut de ceux-ci, aux héritiers appelés

dans l'ordre établi au titre des Successions.

Si autem certum sit, hsere-
ditatem necdùm aditam fuis- 1

se , nec satisdatio nec possés-
sio locum habet.

(Leg. 2 , ff. Ut in possessio-
nem legatorum vel fidèi-
commissorum servandorum
causa esse liceat. )

"

S'il est certain que l'héré-
dité n'est point encore accep-
tée, les légataires ne peuvent
ni exiger caution , ni deman-
der à être envoyés en pos-
session.

ARTICLE 1012.

Le légataire à titre universel sera tenu , comme le léga-

taire universel ^des dettes et charges de la succession du

testateur , personnellement pour sa part et portion , et

hypothécairement pour le tout.

Undè seio qusesitum , seris
alieni onus pro quâ parte ad-

gnosci debeat ? Et refért Pa-

pinianus , cujus sentëntiam

ipse quoqûè probavi, pro hse-
reditariis partîbus eos adgnos-
cere ses alienum debere , hoc

est, pro semisse; fundos ete-

nim vice prseceptionis acci-

pièndos. Quarè si forte tan-

tum sit ses alienum, ut nihil,
detr'acto eo, superesse possit :

consequenter dicemus, insti-

tutiones istas ex re factas nul-
lius esse momènti. Et si foriè
Falcidia interveniens recisio-
nem esset legatorum factura ,

Ceci a donné lieu à une

autre question. On a demandé

pour quelle portion chacun

de ces héritiers devait contri-
buer dans les dettes ?Papinien,
dont j'ai embrassé le senti-

ment, est d'avis que chacun

de ces héritiers doit contribuer

auxdettes pour sa portion,hé-
réditaire, c'est-à-dire pour
moitié, parce que ces fonds

sont censés leur avoir été lé-

gués à chacun par forme de

préciput. Ainsi, si les dettes

sont si considérables qu'il ne

doive plus rien rester après

qu'elles auront été payées, on



hic officio judicis recidit prse-
ceptiones istas : ut non plus
quisque eorum habeat, quàm
esset habiturus , si legatum
accepisset, vel aliud, vel etiam

prsecepiiones
(Leg. 35, g i, ff,. deHoe-

redibus instituendis. )

décidera que ces institutions
faites ayec mention de choses

particulières sont nulles. S'il

y a des legs portés dans le tes-

tament, et qu'il doive y avoir
lieu à la loi Falcidie pour la
diminution des legs, le juge
diminuera ces legs faits aux

héritiers, de manière que cha-
cun d'eux n'ait pas plus que
si ces deux fonds leur eussent
été légués, ou que si on leur
eût fait tout autre legs

ARTICLE 1014.

Tout legs pur et simple donnera au légataire, du jour
du décès du testateur, un droit à la chose léguée , droit

transmissible à ses héritiers ou ayant cause.

Néanmoins le légataire particulier ne pourra se mettre

en possession de la chose léguée , ni en prétendre les fruits

ou intérêts , qu'à compter du jour de sa demande en déli-

vrance , formée suivant l'ordre établi par l'art. 1011, etc.

Hseres' quoque legatorum
nomine non propriè ex con-
tractu obligatus intelligitur
( neque enim eum hserede ,
neque eum defuncto ullum

negotium legatarius gessisse
propriè dici potest ) ; et tamen

quia exmaleficio non est obli-

gatus, quasi ex contracta de-
bere intelligitur.
(Inst., lib. III, tit.XXVIII,

§ 5, de Obligationibus quee
ex quasi- contractu nascun-
tur. )

Omnia quse testamentis sine-
die vel conditione adscribun-

Un héritier n'est pas obligé
par un contrat à la délivrance
des legs (car on ne peut pas
direque les légataires en aient

passé aucpn, ni avec l'héri-

tier, ni même avec le défunt),
cependant, comme l'héritier
n'est pas obligé à la délivrance
des legs en vertu d'un délit,

l'obligation dont il est tenu ne
semblé provenir que d'un qua-
si-contrat.

Tout ce qui est laissé dans
un testament sans terme fixé,
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tur, ex die aditae hsereditatis

prsestentur.
( Leg. 32, ff. de Legatis et

fideicommissis, lib. 2°. )

et sans condition, doit être
délivré par l'héritier du jour
de l'acceptation de la succes-
sion.

ARTICLE ioi5.

Les intérêts ou fruits de la chose léguée courront au

profit du légataire , dès le jour du décès , et sans qu'il ait

formé sa demande en justice, i° lorsque le testateur aura

expressément déclaré sa volonté, à cet égard, dans le tes-

tement ; 1° lorsqu'une rente viagère ou une pension aura

été léguée à titre d'alimens.

In fructu id esse intelligi-
tur , quod ad usum hominis
inductum est. Neque enim
maturitas naturalis hîc spec-
tanda est : sed id tempus,
quo magis colono dominove
eum fructum tollere expedit...

( Leg. 4a 3 ff- de Usu et

Usufruct.)

On range dans la classe des
fruits tout ce dont les hommes
font usage. Il ne faut pas con-
sidérer ici le temps de leur
maturité naturelle, mais celui
où il est plus utile au proprié-
taire ou au fermier de les re-
cueillir....

NOTA. Voyez les applications sur les articles 547 et 586

suprà.

ARTICLE 1017.

Le*s héritiers du testateur, ou autres débiteurs d'un

legs, seront personnellement tenus de l'acquitter, chacun

au prorata de la part et portion dont ils profiteront dans

la succession.

Ils en seront tenus hypotécairement pour le tout, jus-

qu'à concurrence de la valeur des immeubles de la suc-

cession dont ils seront détenteurs.

Legatorum petitio adversùs

hseredes pro partibus haeredi-

tariis, nec pro lus qui solven-

La demande dés legs doit

être formée contre les héritiers

à cause de leurs'parts hérédi-
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do non sunt, onerari cohse-

redes oportet.
(Leg. 53 , ff. de Legatis et

fideicommissis lib. 2°. )

Deniquè nec ex militis tes-

tamento plus legatorum no-

mine prsestatur, quàm quan-
titas esthsereditatis, sere alieno

deducto ; nec tamen quartam
retinere fideicommissario per-
mittitur.

(Leg. i,§ 18,/^. adSenatus-

consultumTrebellianitm.)

taires, et il ne faut pas que
des cohéritiers soient chargés
d'acquitter les legs pour ceux

qui ne paient pas.

Enfin, dans le testament
même d'un soldat, l'héritier
n'est point obligé à payer des

legs au-delà des forces de la

successiqb, déduction faite
des dettes ; et cependant le fi-

déicommissaire n'a pas droit
dans ce testament de retenir
la quarte.

ARTICLE 1018.

La chose léguée sera délivrée avec les accessoires né-

cessaires, et dans l'état où elle se trouvera au jour du dé-

cès du donateur.

Fundus legatus talis dari

débet, qualis relictus est...

Sabinus ait : cui fundus ,

quseque ibi sunt, legata sunt,
ei fundus et omnia quse in-eo

solita sunt esse, quseque ibi

majore parte anni morari, et
hi qui in eum manendi causa

recipere se consueverunt, le-

gati videntur : at si qua con-
sulta in fundo congesta , con-
tractave sunt, quo legatum
cumularetur, ea non videntur

legata esse.

(Leg. 18, § 12,/F. de In-
structo vel instrumente le-,

gato. )

Vino legato, ea demùmvasa

sequ un tur,qu seità diffusa sunt,
ut non ad perpeluum usum

Le fonds légué doit être li-

vré tel qu'il a été laissé....

Sabin dit que celui à qui on

a laissé un fonds et tout ce qui

s'y trouverait, doit avoir tout

ce qui a coutume d'être dans

le fonds et d'y rester la plus

grande partie de l'année,-et
ce qu'on y retire pour y de-

meurer; mais que ce qu'on
aurait porté ou fait entrer

dans le fonds en fraude, pour
rendre le legs plus considé-
rable , ne serait pas censé com-

pris dans le legs.

Le legs du vin comprend
comme accessoire, les vais-

seaux dans lesquels il est con-
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vasa reservarentur , .yeluti
amphorse et cadi.

{Leg. 14, ff. deTritico,-vino
et oleo legato. )

tenu et qui ne sont pas d'un

Usage continuel, comme les
cruches ou autres grands
vases.

ARTICLE 1019.

Lorsque celui qui a légué la propriété d'un immeuble,

l'a ensuite augmenté par des acquisitions, ces acquisi-

tions fussent-elles contiguès , ne seront pas censées , sans

une nouvelle disposition , faire partie du legs.

Il en sera autrement des embellissemens ou des con-

structions nouvelles faites sur le fonds, légué, ou d'un en-

clos dont le testateur aurait augmenté l'enceinte.

Si domus fuerit legata , li-

cèt particulatim ità refêcta sit,
ut nihil ex pristinâ maleriâ

supersit ,, tamen dicemus,
utile manere legatum. At si,
eâ domu destructâ , aliam eo-
dem loco testator sedificave-

rit, dicemus interire legatum :
nisi aliud testatorem sensisse
fuerit adprobatum.

( Leg. 65 , § 2, ff. de Le-

gatis et fideicomm .,lib.i°.)

Cùm fundus nominatim Ie-

gatus sit, si quid ei post tes-
tamentum factum adjectum
est, id quôque legato cedit .

etiamsi illa verba adjecta non
sint « qui meus erit » : si modo
testator eam parlera non sepa-
ratim possedit, sed universi-
tati prioris fundi adjunxit.

( Leg. 10, ff. de Legatis et

fideicom., lib. 1°.)

Si un testateur lègue une

maison, quoiqu'elle ait été

réellementréparée par parties,
et si même il ne reste plus rien

des anciens matériaux, le legs
n'en sera pas moins valable.

Mais si' le testateur a démoli

cette maison, et en a bâti une

autre en place, le legs est

éteint, à moins qu'il ne soit

prouvé que l'intention du tes-

tateur n'a pas été d'ôter le

legs.

Lorsqu'un testateur a légué
un fonds désigné par son nom,
tous les accroissemens qu'a
reçus le fonds depuis le testa-

ment font
'
partie du legs,,

quand même le testateur ne se

serait pas servi de cette for-

mule «le fonds qui m'appar-
tiendra lors de ma mort » ;

pourvu toutefois que le testa-

teur n'ait possédé ces accrois-

semens séparément du fonds,
niais qu'au contraire il les y
ait lui-même réunis.



ARTICLE 1020.

Si j avant le testament ou depuis , la chose léguée a été

hypothéquée pour une dette de la succession, où même

r pour la dette d'un tiers, ou si elle est grevée d'un usu-

fruit , celui qui doit acquitter le legs n'est point tenu de

la dégager, à moins qu'il n'ait été chargé de le faire par

une disposition expresse du testateur.

Sed et si rem obligatam
credilori aliquis legâverit ,
necessehabet hseres eam luere.

Et in hoc quoque casu idem

placet, quod ia re aliéna, ut

ità demùm luere necesse ha-

beat hseres, si sciebat defunc-

ttis rem, obligatam esse ; et

ità divi Severus et Àntoninus

rescripserunt. Si tamen de-

functus voluerit legatarium
luere , et hoc expresserit,
non débet hseres eam luere.

(Institut., lib. II, tit. XX,

§ 5. de Legatis. )

Mais si le testateur a légué
une chose*engagée à une dette,
c'est à l'héritier à la dégager;
et la décision qui est obser-

vée dans le legs d'une chose

appartenant à autrui, est pa-
reillement reçue dans ce cas,
c'est-à-dire que l'héritier la

doit dégager si le testateur sa-

vait qu'elle fût engagée, ainsi

que les empereurs Sévère et

Antonin l'ont marqué dans

leur rescrit. Si toutefois le

défunt avait déclaré qu'il en-

tendait que ce fût au légataire
à la'dégager, ce ne sera point
à l'héritier à le faire.

NOTA. La loi 69, § 3, ff: de Légat., paraît détruire ce para-

graphe.— Voyez la première application sur le texte 1018

suprà.

ARTICLE 1021.

Lorsque le testateur aura légué la chose d'autrui, le legs

sera nul, soit que le testateur ait connu ou non qu'elle

ne lui appartenait pas.

Non solùm autem testatoris

vel hseredis res, sed etiam

aliéna legari potest ; ità ut

Un testateur peut léguer
non-seulement les choses qui
lui appartiennent ou à son hé-
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hseres cogatur redimere eam ,
et praestare ; vel si eam non

potest redimere , sestimatio-

nem ejus dare. Sed si talis sit

res, cujus commercium non

est, vel adipisci non potest ;
nec aestimatio ejus debetur.

Veluti si quis campum Mar-

tium , vel basilicas, vel tem-

pla , vel quse^ublico usui des-

tinata sunt , legaverit. Nam

nullius momenti taie legatum
est. Quod autem diximus alie-

nam' rein posse legarî, ità in-

telligendum est, si defunctus

sciebat ,• alienam rem esse ,
non si ignorabat. Forsitan

enim si scivisset, aliénam rem

esse non legâsset, et ità divus

Pius rescripsit. Et verius est,

ipsum qui agit, id est Iegata-

rium, probare oportere, sci-

visse alienam rem legare de-

functum : non hseredem pro-
bare oportere, ignorasse alie-

nam, quia semper nécessitas

probandi incumbit illi qui agit.

( Institut., lib. II, lit. XX,

§ 4- de Legatis. )

ritier, mais aussi celles qui
appartiennent à d'autres; en
sorte que l'héritier est tenu de
les acheter et de les livrer au

légataire, ou de lui en donner

l'estimation, au cas qu'il ne la

puisse acheter. Mais si la chose

léguée n'était pas dans le com-
merce des hommes, ou que
personne ne la pût acquérir,
.l'héritier ne serait pas obligé
d'en payer la valeur, comme
si quelqu'un avait légué le

"Champ-de-Mars, les palais
des princes, les temples, et
enfin les choses qui sont des-
tinées à l'usage public : car de
tels legs sont inutiles. Quand
nous disons qu'on peut léguer
ce qui appartient à autrui,
cela se doit entendre, au cas

que le testateur sût qu'elle ap-
partenait à autrui et non pas
s'il croyait qu'elle lui appar-
tenait; d'autant que, s'il eût

su ce qui en était, peut-être
ne l'eût-il pas léguée, ainsi

qu'a répondu l'empereur An-

tonin. C'est au demandeur,
c?est-à-dire au légataire, à

prouver que le testateur sa-

vait que la chose léguée ap-

partenait à autrui, et ce n'est

pas à l'héritier à prouver que
le testateur l'ignorait, parce

que c'est toujours à celui qui
avance quelque chose à en

faire preuve.

ARTICLE 1022.

Lorsque le legs sera d'une chose indéterminée , l'héri-

I. ^8
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tier ne sera pas obligé de la donner de la meilleure qua-
lité , et il ne pourra l'offrir de la plus mauvaise.

Si generaliter servus, vel
res alia legetur , electio lega-
tarii est, nisi aliud testator
dixerit.

- ( tbid. , § 22. )

Si on lègue en général un
esclave, ou une autre chose,
c'est au légataire qu'en appar-
tient le choix, à moins que le
testateur n'ait ordonné le con-
traire.

Mais la loi 37, ff. de Légat.-1°, est encore plus positive; en

voici les termes : « Quod ità tamen intelligendum est, ut nec

legatarius optimum eligere possit, nec hseres pessimum dare,
si forsan ei à testatore delata sit electio. — Le légataire ne

peut choisir la meilleure, et laisser la pire à l'héritier, si le

choix lui est déféré par le testateur.

ARTICLE 1023.

Le legs fait au créancier ne sera pas censé en compen-
sation de sa créance, ni le legs fait au domestique en com-

pensation de ses gages.

Si quis debitori suo libera-
tionem legaverit, legatum uti-
le est : et neque ab ipso debi-

tore, neque ab hserede ejus,
potest hseres petere, neque ab

alio, qui hseredis Ioco sit. Sed
et potest à debitoreconveniri,
ut liberet eum. Potest etiam

quis vel ad tempus jubere ,
ne hseres petat.

(Institut? 1, lib. II, tit. XX,
§ i3, de Legatis. )

Ex contrario, si debitor cre-
ditori suo quod débet, lega-

Si un créancier a légué à
son débiteur la libération de
ce qu'il lui doit, le legs est

valable, et l'héritier ne pourra
pas exiger cette dette, ni du

débiteur, ni de son héritier,
ou autre successeur qui lui en
tienne lieu. Au contraire l'hé-
ritier, du testateur pourra être

poursuivi par le légataire,
pour qu'il soit tenu de lui
donner une décharge valable.
Un créancier peut aussi en-

joindre à son héritier de ne

point exiger une dette pendant
un certain temps.

Au contraire, si le débiteur
lègue à son créancier ce qu'il
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verit, inutile est legatum ,' si
nihil plus est in legato, quàm
in débita : quia nihil ampliûs
per legatum habet

(Ibid.,$it\.)

lui doit, le legs est inutile,
s'il n'est pas plus considérable

que n'est l'obligation du débi-
teur.

ARTICLE 1024.

Le légataire à titre particulier ne sera point tenu des

dettes de la succession , sauf la réduction du legs ainsi

qu'il est dit ci-dessus, et sauf l'action hypothécaire des

créanciers.

Quod bonis jure Falcidise
contribuendum estàdebitore,
cui mortis causa pacto debi-
tum remissum est, in factum

conceptâ replicatione retine-
bitur.

(Leg. i5, ff. ad Legem Fat-
cidiam.

Un débiteur à qui le testa-

teur a fait remise de sa dette

par une disposition à cause de

mort, doit contribuer au paie-
ment de la Falcidie à l'héritier.

Ce dont il doit contribuer,
l'héritier le retiendra par une

réplique expositive du fait

qu'il opposera à l'exception du

débiteur, lorsqu'il aura formé

contre lui sa demande de la

dette.

ARTICLE 1025.

Le testateur pourra nommer un ou plusieurs exécu-

teurs testamentaires.

ARTICLE 1026.

Il pourra leur donner la saisine du tout, ou seulement

d'une partie de son mobilier ; mais elle ne pourra durer

au-delà de l'an et jour à compter de son décès.

S'il ne la leur a pas donnée, ils ne pourront l'exiger.

ARTICLE 1027.

L'héritier pourra faire cesser la saisine en offrant de

remettre aux exécuteurs testamentairesla somme suffisante
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pour le paiement des legs mobiliers , ou en justifiant de

ce paiement., ,

Legatorum n omine satisdari

oportere prsetor putavit, ut,

quibus testator dari fierive vo-

luit, his diebus detur vel fiât,

doiumque màlum ad futurum

stipuletur;
. ( Leg. i , in principio , ff.

Ut legatorum. sèùftdéicom-
missorum servandvrum
causa caveatur. )

Semper autem satisdare cogi-
tur, eujuscunque sitdignitatis,
vel facultatùïh quarumcunque
•hseres. . .

CLeg:eâd.,$j.)

Nec sine ràtiône hoc prse-
tori visum est. Sicuti 'hseres

incumbit possessioni bono-

rum , ità legatarios quoque
carère non debère bonis de-

functi, sed aut satisdabitur.

eis ; aut si satis non datur , in

possessionem bonorum venire

prsetor voluit.

{Leg. eâd., § 2.)

Le préteur a jugé à propos
que l'héritier Chargé d'un legs
fût obligé de donner caution,
afin que ceux à qui le testateur
à laissé quelque chose fussent
sûrs de le toucher lors de l'é-
chéance du terme fixé, et que
d'ailleurs l'héritier qui garde-
rait pendant tout ce temps la
chose léguée,, promît au léga-
taire de l'indemniser de tout
ce qu'il pourrait perdre sur
son legs par sa mauvaise
foi.

L'héritier est toujours obli-

gé de doniiërcâiition, quelque
considérable que soit sa for-
tune et quelque éminente que
soit sa dignité.

Ce n'est pas sans raison que
le prêteur a pris ce parti. En

effet,oomme l'héritier reste en
ce cas en possession des choses

léguées, il n'est pas juste:que
les légataires courent le risque
d'être "privés des libéralités qui
leur Ont été faites. Ainsi le

préteur veut que l'héritier leur
donne caution, ounque, sur
son refus, ilssoient envoyés
en possession des choses lé-

guées.

NOTA. On ne nommait que très-rarement des exécuteurs

testamentaires dans lespaysde droit écrit, et il n'en est aucune-

ment question dans le Digeste ni dans les Institutes. Les cau-

tions que donnaient les héritiers, assuraient l'exécution du

testament, sans nommer un exécuteur.
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ARTICLE 1029.

La femme mariée ne pourra accepter l'exécution testa-

mentaire qu'avec le consentement de son mari, etc.

ARTICLE io3ô.

Le mineur ne pourra être exécuteur testamentaire ,
même avec l'autorisation de son tuteur ou curateur.

Plane si ei qui in potestate
alicujus erit, legatum sit: ca-
veatur ei cujus jùri subjectus
est.

(Leg. eâd., § 5.)

Non solùm aùtem legato-
rum nomine haeredes cavent,
sed et successores eorum.

(Leg. eâd., $ 6.)

Si le légataire est sous la

puissance d'autrui, la caution
doit être donnée à celui sous
la puissance duquel il est.

Cette caution doit être don-
née non-seulement par l'héri-
tier immédiat du testateur,
mais encore par l'héritier de
l'héritier.

ARTICLE io35.

Les testamens ne pourront être révoqués, en tout ou

en partie, que par un testament postérieur, ou par un

acte devant notaires, portant déclaration du changement
de volonté.

Testamentum jure factum,
usquè ep valet, donec rum-

patur, irritumve fiât.

Posteriore quoque testa-
mento quod jure perfectum
est,: superius rumpitur : nec
interest, exstiterit aliqùis hse-
res ex eo an non : hoc enim
solùm spectatur, an àliquô
casu, éxistere potuerit...

(tnstit.ylib. II, tit. XVIII,'
in prïncipio et § 2, Qui-
bus modis testàmenta in-

firmentur. )

Un testament fait selon les

lois^ vaut jusqu'à ce qu'il soit
cassé ou rendu sans effet.

Un testament est aussi rom-

pu par un testament posté-
rieur, qui est fait selon les

règles,et il n'importe que quel-
qu'un se soit porté héritier ou

non, en vertu de ce dernier
testament : on considère seu-

lement si quelqu'un a pu être

héritier.....
" '
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- ARTICLE io36.

Les testamens postérieurs qui ne révoqueront pas d'une

manière expresse les précédens , n'annuleront , dans

ceux-ci, que celles des dispositions y contenues qui se

trouveront incompatibles avec les nouvelles, ou qui seront

contraires,

ARTICLE 1037.

La révocation faite dans un testament postérieur aura

tout son effet, quoique ce nouvel acte reste sans exécu-

tion par l'incapacité de l'héritier institué ou du légataire ,
ou par leur refus de recueillir.

Sed si quis priorë testa-
mento jure perfecto, poste-
rius sequè jure fecerit, etiam
si ex certis rébus in eo hsère-
dem instituerit, superius ta-
men testamentum sublatum
esse , divi Severus et Antoni-

nusrescripserunt. Cujuscons-
titutionis verba et hic inseri

jussimus, quia aliud quoque
prsetereà in eâ constitutione

expressum sit....

(Institut, lib. II, eod. tit.,
Quib. mod. testam. infirm.,
§3.)

Ex eo autem solo non potest
infirmari testamentum, quôd
posteà testator id noluerit va-
lere : usquè adeô ut et si quis
post factum prius testamen-

tum, posterius facere ccéperit,
et aut mortalitate prseventus,
autquia eum ejus rei poeni-
tuit, id non perfecerit, divi

Et même, si quelqu'un fait
un second testament selcn les
formalités du droit, après en
avoir fait un autre dans les

formes, quoique l'héritier ins-
titué dans le second testament
n'ait été institué que pour de
certaines choses, les empe-
reurs Sévère et Antonin ont
rescrit que le premier ne
subsiste plus, et nous avons
fait insérer ici les termes de
cette constitution, vu qu'elle
contient encore d'autres cho-
ses....

Il ne suffit pas pour infir-
mer un testament, que le tes-
tateur ait ensuite la volonté
de le révoquer : cela est si
vrai que, si quelqu'un après
avoir fait un testament en
avait commencé un second,
et qu'il ne l'eût pas achevé,
soit parce qu'il aurait été pré-
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Pertinacis oratione cautum sit,
ne alias tabulse priores , jure
factse, irritse fiant, nisi se-

quentes jure ordinatse et per-
fectae fuerint : nam imperfec-
tum testamentum sine dubio
nullum est.

(Ibid., $ 7O

venu de la mort, soit parce
qu'il aurait changé de volonté,
l'ordonnance de l'empereur
Pertinax décide que le pre-
mier testament fait dans les
formes n'est point cassé, à
moins que ce dernier testa-
ment ne scit aussi légitime-
ment fait, par la raispn qu'un
testament imparfait est nul.

ARTICLE io38.

Toute aliénation, celle même par vente avec faculté de

rachat ou par échange, que fera le testateur de tout ou de

partie de la chose léguée , emportera la révocation du legs

pour tout ce qui a été aliéné , encore que l'aliénation pos-
térieure soit nulle , étquel'objet soit rentré dans la main

du testateur.

Si rem suam Iegaverit tes-
tator, posteàque eam aliena-
verit, Celsus putat, si non
adimendi animo vendidit, ni-
hilominùs deberi : idemque
divi Severus et Antoninus res-

cripserunt. Iidem rescripse-
runt, eum, qui post testa-
mentum factum prsedia, quse
legata erant, pignori dédit,
ademisse legatum non videri :
et ideô legatarium eum hse-
rede ejus agere posse, ut prse-
dia à creditore luantur. Si verô

quis partem rei legatse aliena-
verit, pars quse non est alie-
nata omninô debetur : pars
autem alienata ità debetur,
si non adimendi animo alie-
nata sit.
,' (Institut., lib. Il, tit. XX,

$ 12, de Legatis.)

Si un testateur lègue une
chose qui soit à lui et qu'il
l'aliène ensuite, Celsus tient

que le legs est valable au cas

qu'il ne Fait pas vendue dans
le dessein de l'ôter au léga-
taire. Sévère et Antonin ont
décidé la même chose. Ils ont
aussi répondu que celui qui
après avoir légué de ses fonds
les a hypothéqués, n'est pas
censé en avoirrévoqué le legs ;
et qu'ainsi le légataire peut
agir contre l'héritier, à ce

qu'il ait à les dégager. Si le
testateur a seulement aliéné

une partie de la chose léguée,
ce qu'il n'en a point aliéné est
absolument dû; mais la partie
aliénée n'est due au légataire,

qu'au cas que le testateur en

eût fait l'aliénation sans des-

sein de révoquer le legs.'
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Toute disposition testamentaire sera caduque , si celui

en faveur de qui elle est faite n'a pas survécu au testateur.

Si eo temporë, quo alicui

legatumadscribebatur, in ré-

bus humanis non erat, pro
non scripto hôchabebitur.

(Leg. 4, ff. de His quoe pro
non scriptis habentur.)

Un legs fait à quelqu'un dans
un temps où il est déjà mort,
est regardé comme non écrit.

ARTICLE 1040.

Toute disposition testamentaire faite sous une condi-

tion dépendante d'un événement incertain , et telle que,
dans l'intention du testateur , cette disposition ne doive

être exécutée qu'autant que l'événement arrivera ou n'ar-

rivera pas, sera caduque , si l'héritier institué ou le lé-

gataire décède avant l'accomplissement de la condition.

Si sub conditione sit lega-
tum relictum, non priùs dies

legati cedit,. quàm oonditio,
fuerit impleta.

(Leg. 5, § 3, ff. Quanclô dies
'

legati vel fideicommissi ce-
datA

Si un legs a été fait sous

condition, il ne peut point
êtj-e demandé par le légataire
avant que la condition ait été

accomplie. ,

ARTICLE 1041.

La condition qui, dans l'intention du testateur , ne fait

que suspendre l'exécution de la disposition, n'empêchera

pas l'héritier institué , ou le légataire , d'avoir un droit

acquis et transmissible à ses héritiers. . ..

Si quis instituatur hseres in
diem cërtum vel incertum, is

bonorumpossessionemagnos-

L'héritier institué sous un
terme certain ou incertain

peut demander au préteur la
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cere potest, ettanquàm haeres
distrahere hsereditatem.

(Leg. 23, ff.de Hoeredibus
instituerais. )

Sed si bonorum possessio-
nem non admittat, sed condi-
tionem trahat, cui facile pa-
rère possit (veluti, si servum

quem in potestate habeat

manumiserit, nec manumit-

tat); hic prsetoris erunt par-
tes, ut imitefur edictum suum
illud quo prsefinit tempus,
intra quod adeatur haereditas.

(Leg. eâd., g 1.)

Item si conditioni haeres pa-
rère non poterit, quam in suâ

potestate non habebit tune

postulantibus .. creditoribus
constituet prsetor, nisi intra
certum tèmpus haereditas ob-

tigerit, aditaque fuerit, se
bona defuncti creditoribus

possidere jussurum : et inté-

rim, quseurgebunt, per pro-
curatores distrahi jussurum.

(Leg. eâd., § 2. )

possession de biens confirma-
tive du testament, et aliéner
la succession comme héritier.

Si cet héritier ne demande

pas la possession de biens,
mais qu'il diffère de remplir
la condition qui lui est impo-
sée, et qu'il lui est aisé d'exé-
cuter (par exemple celle-ci :
s'il affranchit l'esclave qu'il a
sous sa 1

puissance et qu'il ne
l'affranchisse pas) ; alors, c'est
au préteur à fixer à cet héri-
tier un temps pour accepter
la succession.

Si l'héritier ne peut pas
remplir la condition, parce .

qu'elle ne dépend pas de lui,

alors, à la requête des créan-

ciers, le préteur prononcera
que, si l'événement de la con-

dition n'arrive pas dans un

temps fixé et que la succession

ne soit pas acceptée dans ce

temps, il mettra les créanciers

en possession de la succession,
et qu'ils nommeront des di-

recteurs pour vendre, en at-

tendant, les biens dont la vente
sera pressée.

ARTICLE 1042.

Le legs sera caduc , si la chose léguée a totalement péri

pendant la vie du testateur.

Il en sera de même , si elle a péri depuis sa mort, sans

le fait et la faute de l'héritier, quoique celui-ci ait été

mis en retard de la délivrer, lorsqu'elle eût également du

périr entre les mains du légataire./.
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Si res legata sine facto hse-
redis perierit, legatario dece-
dit....

(Institut., lib. II, tit. XX,

§ 16, de Legatis.)

Si grex legatus fuerit, et

posteà ad unam ovem perve-
nerit; quod superfuerit vin-
dicari potest.

(Ibid., § 18.)

Si la chose léguée périt sans
le fait de l'héritier, cette perte
tombe sur le légataire,...

Si un troupeau a été légué
et qu'ensuite il ait été réduit à
une seule brebis, le légataire

peut demander ce qui reste...

ARTICLE n43.

La disposition testamentaire sera caduque , lorsque
l'héritier institué ou le légataire la répudiera , ou se trou-

vera incapable de la recueillir.

Si legatum nobis relictum
constituerimus nolle ad nos

pertinere, pro eo erit, quasi
nec legatum quidem sit

(Leg. 58, $i,ff. de Lega-
tis et fideicommissis,
lib. 1°.) ,

'

Aliô autem modo testamen-
ta jure facta infirmantur : ve-
luti cùm is, qui fecit testa-

mentum, capite deminutus
sit : quod quibus modis acci-

dat, primo libro retulimus.

(Institut., lib.II, tit.XV 11,

§ 4, Quibus modis testa-
menta infirmentur.)

Si fè légataire déclare qu'il
ne veut point du legs, les cho-
ses resteront dans le même

étal où elles étaient avant que
le legs eût été fait....

Les testamens sont encore
infirmés d'une autre manière,

savoir, lorsque celui qui a

fait un testament a changé d'é-

tat ; ce qui arrive par les ma-

nières que nous avons expo-
sées dans le premier livre.

ARTICLE 1044.

Il y aura lieu à accroissement au profit des légataires
dans le cas où le legs sera fait à plusieurs conjointement.

Le legs sera réputé fait conjointement, lorsqu'il le sera

par une seule et même disposition , et que le testateur



n'aura pas assigné la part de chacun des colégataires dans

la chose léguée.

Si eadem res duobus legata
sit, sive conjunctim , sive dis-

junctim, si ambo perveniant
ad legatum, scinditur inter
eos legatum : si alter deficiat,
quia aut spreverit legatum,
aut vivo testatôre decesserit,
velalio quoquo modo defece-

rit, totum ad collegatarium
pertinet. Conjunctim autem

legatur, veluti si quis dicat :
T.itio et Seio hominemStychum
do, lego; disjunctim ità : Ti-
tio hominem Stychum do, lego;
Seio hominem do, lego.. Sed
et si expresse rit eumdem ho-
minem Stychum; sequè dis-

junctim legatum intelligitur.

(Institut., lib. Il, tit. XX,

§ 8, de Legatis.)

Lorsqu'une même chose est

-léguée à deux particuliers ,
soit conjointement ou séparé-
ment, s'ils acceptent tous
deux le legs, la chose léguée
est partagée entre eux par
moitié; mais si un des deux

manque, ou pour avoir mé-

prisé le legs, ou parce qu'il est
décédé du vivant du testateur,
ou par quelque autre raison ,
tout le legs appartient à l'autre

légataire. Or, on lègue une

même, chose conjointement de

cette, manière : Je donne et lè-

gue Sty chus mon esclave à Titius
et à Séius. On la lègue ainsi à

pIusieurssépâréinent:t7Won««
et lègue Stychus mon esclave à
Titius : je donne et lègue le
même à Séius. Et, quoique le
testateur eût marqué expres-
sément que Sthycus était le

même esclave, le legs n'en se-
rait pas moins fait séparément
à chacun des légataires.

ARTICLE io45.

Il sera encore réputé fait conjointement, quand une chose

qui n'est pas susceptible d'être divisée sans détérioration,

aura été' donnée par le même acte à plusieurs personnes,

même séparément,

Transferri quoque legatum
ab alio ad alium potest : ve-
luti , si quis ità dixerit : homi-
nem Stychum, quem Titio le-

gavi, Seio do, lego : sive in

On peut aussi transférer un

legs d'une personne à une

autre, comme si un testateur

dit : Je donne et lègue à Séius.

l'esclave Stychus que / avais lé-
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eodem testamento, sive in co-
dicillis hoc fecerit : quo casu
simul et Titio adimi videtur et
Seio dari.

(Ibid., titi XXI, § 1, de

Ademptione legatorum.)

gué à Titius; soit que le testa-
teur fasse cette translation
dans le même testament, ou

par des codicilles, auquel cas
le legs est ôté à Titius et trans-
féré à Séius.

ARTICLE 1046.

Les mêmes causes qui, suivant l'article g54 et les deux

premières dispositions dé l'article g55 autoriseront la de-

mande en révocation de la donation entre-vifs, seront ad-

mises pour la demande en révocation des dispositions testa-

mentaires.

ARTICLE 1047.

Si cette demande est fondée sur une injure grave faite

. à la mémoire du testateur , elle doit être intentée dans

l'année , à compter du jour du délit.

Voyez les Applications faites sur l'article g55 suprà, et

ajoutez :

Quôd siiterumin amicitiam
redierunt, et pcenituit testato-
rem prioris offensse, legatum
vel fideicommissum relictum

redintegratur. Ambulatoria
enim est voluntas defuncti ûs-

quèadvitaesupremumexitum.
(Leg. 4, ff- de Adimendis et

transferendis,legatis. )

Si le testateur et le fidei-
commissaire se sont réconci-

liés, et que le testateur se soit

repenti de cette ancienne di-

vision, le legs est rétabli, car
la volonté de l'homme est
ambulatoire jusqu'au dernier

soupir.

CHAPITRE VI.

Des Dispositions permises en faveur des Petits enfans
du Donateur ou Testateur, ou des Enfans de ses

Frères et Soeurs.

ARTICLE 1048.

Les biens dont les pères et mères ont la faculté de dis-



poser, pourront être pareux donnés, en tout ou en partie,
à un ou plusieurs de leurs enfans , par actes entre-vifs ou

testamentaires , avec la charge de rendre ces biens aux

enfans nés et à naître , au premier degré seulement, des-

dits donataires.

Qui plures liberos hâbet,

potest quibusdam substituere :

neque utiquè necesse habet
omnibus : sicutï potest nûlli

substituere.

(Leg. 38, ff. de Vulg. et

pup. subst.)

Ergô et ad brève tempus
setatis substituere potest ; ut

putà : si films meus intra an-

num decimum decesserit, Ti-

tius ei hseres esto.

(Leg. eâd., § 1.)

Celui qui a plusieurs en-
fans peut substituer des héri-
tiers à quelqu'un d'eux; il
n'est pas nécessaire qu'il sub*
stitue à tous, parce qu'il a le
droit de ne substituera aucun.

Ainsi, il sera le maître de
substituer à son fils pour un
court espace de temps; par
exemple : Je substitue Titius à.
mon fils, s'il meurt avant l'âge
de dix ans.

ARTICLE 1049.

Sera valable , en cas de mort sans enfans , la disposi-

tion que le défunt aura faite par acte entre-vifs ou testa-

mentaire, au profit d'un ou plusieurs de ses frères ou

soeurs , de tout ou partie des biens qui ne sont point.ré-

servés par la loi dans sa succession, avec la charge de

rendre ces biens aux enfans nés et à naître , au premier

degré seulement, desdits frères ou soeurs donataires.

ARTICLE io5o.

Les dispositions permises par les deux artielesiprécé-

dens ne seront valables qu'autant que la charge de res-

titution sera au profit de tous les enfans nés et à naître

du grevé, sans exception ni préférence d'âge ou de sexe.

Si in testamento hseredes Un testateur qui avait insti-



,446 ||

scripti ità alicui substituti fue-
rint, ut, si is hseres non esset,
quisquis sibi hseres esset, is in

parte quoque deficientis esset
hseres : pro quâ parte quisque
hseres exstitisset, pro eâ parte
eum in portione quoque de-
ficientis vocari placet : neque
interesse, jure institutionis

quisque ex majore parte hse-
res factus esset, an quod per
legemalterampartem alicujus
vindicâsset.

(Leg. 5, ff. deVulg.etpup.
subst. )

tué plusieurs héritiers a sub- '

stitué à l'un d'eux ses cohéri-

tiers, en disant : « Si un tel
n'est pas mon héritier, je sub-
stitue pour sa portion vacante

quiconque sera mon héritier.»
On a décidé que chaque héri-
tier serait appelé à la portion
de l'héritier défaillant, pour
la même portion qu'il aurait
amendée dans la succession.
On ne distinguera pas si celui

qui y a eu une plus grande
part l'a eue en vertu de son

institution, ou s'il l'a prise en
vertu d'une loi qui lui a ad-

jugé la part d'un autre héri-
tier.

ARTICLE io5i.

Si, dans le cas ci-dessus, le grevé de restitution au

profit de ses enfans , meurt laissant des enfans au pre-
mier degré et des descendans d'un enfant prédécédé , ces

derniers recueilleront, par représentation, la portion de

l'enfant prédécédé. .

Quidam quatuor hseredes
fecerat , et omnibus hseredi-
bus proeter unum substitue-
rat : unus ille, cui non erat

quisquam substitutus, et ex
cseteris alter vivo patre-fami-
liâs decesserat. Partem cui
nemo erat substitutus, ad
substitutum quoque pertinere
Ofilius, Cascellius responde-
runt : quorum sententia yera
est.

(Leg.5g,$2, ff.de Vulg.
et pup. subst. )

Un testateur avait institué

quatre héritiers et leur avait
donné des substitués à tous,

excepté à un seul ; celui à qui
le testateur n'avait substitué

personne et un des autres hé-
ritiers sont morts du vivant
du testateur. Ofilius et Cascel*
lius ont répondu que la por-
tion de celui à qui personne
n'avait été substitué, apparte-
nait aussi au substitué qui
succédait au défunt. Ce senti-
ment est juste. -
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ARTICLE io52.

Si l'enfant, le frère, ou la soeur auxquels des biens au-

raient été donnés par actes entre-vifs, sans charge de res->

titution, acceptent une nouvelle libéralité faite par acte

entre-vifs ou testamentaire , sous la condition que les

biens précédemment donnés demeureront grevés de cette

charge , il ne leur est plus permis de diviser les deux dis-

positions faites à leur profit, et de renoncer à la seconde

pour, s'en tenir à la première, quand même ils offriraient

de rendre les biens compris dans la seconde disposition.

Par comparaison on peut dire :

Filio impuberi hserede ex
asse instituto substitutus quis
est. Extitit patris filius hseres :
an possit substitutus separare
hsereditates, ut filii habeat,
patris non habeat ?Non potest :
sed aut utriusque débet hsere-
ditatem habere, aut neutrius :

juncta enim hsereditas ccepit
esse.

(Leg. 10, § 2, ff. de Vulg.
et pupill. substit. )

Un testateur a substitué

quelqu'un à son fils impubère,
qu'il avait institué son héritier

unique. Si l'enfant a pris la
succession de son père, le
substitué pourra-t-il séparer
les deux successions, accepter
celle du fils et répudier celle
du père ? Il ne le peut pas;
il doit ou les répudier, ou lés

accepter tcutes deux; parce
que ces deux successions n'en
font plus qu'une.

ARTICLE io53.
t

Les droits des appelés seront ouverts à l'époque où,

par quelque cause que ce soit, la jouissance de l'enfant,

du frère ou de la soeur, grevés de restitution , cessera :

l'abandon anticipé de la jouissance au profit des appelés,

ne pourra préjudicier aux créanciers du grevé antérieurs

à l'abandon.

Quandiù institutus admitti Tant que l'institué peut se
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potest, substituto locus non

est : nec antè succedere potest,

quàmexclusohseredeinstituto.
Eveniet igitur, ut necessarium

sitremedium prsetoris, etcirca

densgandas primo actiones,

etcircaprsestituendum tempus
substituto : quia intra diem

primo prsestitutum , neque
adiré hsereditatem potest, ne-

que pro hserede gerere...

(Legi 69, ff, de Acquir.
vel omitt. hoered. )

Substitutio quse nondùm

competit, extra bona nostra

est.

(Leg. &,,ff, de Acq. rer.

domin. )

présenter, le substitué ne peut
être admis, et il ne peut suc-
céder qu'autant que l'héritier
institué se trouvera exclus.

Ainsi, en ce cas, l'autorité du

préteur sera nécessaire, tant

pou,r refuser à l'institué la fa-
culté d'exercer aucune action
en vertu du testament, que

pour fixer au substitué un

temps pour délibérer; car le

substitué ne peut ni accepter,
ni faire aucun acte d'héritier

pendant le temps accordé à

l'institué pour délibérer...

Une substitution à laquelle
quelqu'un est appelé, mais

qui ne lui appartient point
encore, n'est pas censée faire

partie de ses biens.

ARTICLE io55.

Celui qui fera les dispositions autorisées par les articles

précédens , pourra , par le même acte , ou par un acte

postérieur,
en forme authentique, nommer un tuteur

chargé de l'exécution de ces dispositions : ce tuteur ne

pourra être dispensé que pour une des causes expri-

mées , etc. , etc.

ARTICLE io56.

A défaut de ce tuteur, il en sera nommé un à la dili-

gence du grevé , ou de son tuteur s'il est mineur, dans

le délai d'un mois, à compter du jour du décès du dona-

teur ou testateur, ou du jour que , depuis cette mort,

l'acte contenant la disposition aura été connu.

In legato repetitam videri La condition imposée dan»
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fconditionem divu» Pius re-

scripsit.

Hâç ratione et Papinianus
scribit, cùm avia nepotem sub
conditione emancipationis pro
parte hseredem instituit, et

posteâ codicillis scriptis hoc

ampliùsetlegavit, quàm quod
hseredem cùm instituit, repe-
titamvideri conditionem eman-

cipationis etiam in legato,
quamvis in legato nullam, ut
in hsereditate, substitutionem
fecisset.

( Leg. 18, § 1, ff. de Con-
ditionibus institutionum. )

l'institution est censée répétée
dans le legs; l'empereur An-
tonin l'a décidé ainsi.

C'est ce qui fait décider à^

Papinien qu'une testatrice
ayant institué en partie son
petit-fils, sous la condition
s'il était -substitué par son
père; et ensuite lui ayant
laissé par codicille à titre de
legs, ce dont il ne se trou-
verait pas institué, la condi-
tion de l'émancipation était
censée répétée dans le legs,
quoique la testatrice n'eût
fait aucune substitutionr ni
pour ce qu'elle a légué, ni
pour la portion pour laquelle
elle a institué son petit-fils.

ARTICLE io5;.

Le grevé qui n'aura pas satisfait à l'article précédent,
sera déchu du bénéfice de la disposition ; et, dans ce cas ,
le droit pourra être déclaré ouvert au profit des appelés ,
à la diligence , etc.

Tutor in re pupilli, tune
domini loco habetur, cùm
tutelam administrât, non cùm

pupillum spoliât.
(Leg. 7, § 3 , in fine, ff.

pro Emptore. )

Le tuteur n'est regardé
comme maître, à l'égard des
biens du pupille, que lorsqu'il
les a administrés fidèlement,
et non quand il veut dépouil-
ler son pupille.

ARTICLE io63-

Les meubles meuhlans et autres choses mobilières qui
auraient été compris dans la disposition , à la condition

expresse de les conserver en nature , seront rendus dans

l'état où ils se trouveront lors de la restitution.
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Volùntâtem proptereà de-

functi, quse maxime in fidei-
commissis valeret ei sententioe

suffragari.
(Leg. g, §êi, ff.de Legatis

et fideicommissis, lib. 3°.)

C est principalement la vo-
lonté du testateur qu'on doit
considérer et observer dans
les fidéicommis.

ARTICLE 1071.

Le défaut de transcription ne pourra être suppléé ni

regardé comme couvert jpar la connaïssàrice que les créan-

ciers ou les tiers-acquéreurs pourraient avoir eue de la

disposition, par d'autres voies que Celle dé la transcription.

Conforme à la règle Nihil' fit per equipollens.

ARTICLE 1072.

Les donataires , les légataires , ni même les héritiers

légitimes etc., ne pourront en aucun cas opposer aux ap-

pelés le défaut de transcription ou inscription.

(Il n'y a que les créanciers et tiers-acquéreurs qui puissent

opposer ce défaut. )

Res quse sub conditione

legata est, intérim hseredum
est : et ideô venit in familise
erciscundse judicium, ètadju-
dicari potest, Cùm suâ scî-
licet causa ùt, existente con-

ditione, eximâtur ab eo cui

adjùdicata est, aut déficiente

conditione, ad éosrevèrtâfur à

quibus relicta est.

(Leg. 12, § 2, ff. Familice
erciscundoe. )

Un effet légué sous condi-
tion, en attendant l'événe-
ment, appartient aux héri-
tiers. Ainsi il doit entrer en

partage et peut être adjugé à
l'un d'eux ; dé manière Cepen-
dant qu'il ne peut lui passer
qu'avec sa cause; c'est-à-dire

que, dans le cas de l'événe-
ment de la condition, il sera
ôté à l'adjudicataire, et que,
dans le cas contraire, il re-
viendra à ceux qui étaient

chargés du legs.
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CHAPITRE VIL

Des Partages faits par Père, Mère ou autres Ascen-

dans entre leurs Descendons.

ARTICLE 1075.

Les père et mère et autres ascendans pourront faire ,

entre leurs enfans et descendans, la distribution et le par-

tage de leurs biens.

ARTICLE 1076.

Ces partages pourront être faits par actes entre-vifs ou

testamentaires, avec les formalités , conditions et règles
"

prescrites pour les donations entre-vifs et testamens, etc.

Si pater inter fiHos, sine

scripturâ, bona divisit, et
onera seris alieni pro modo

possessionum distribuit, non
videri simplicem donationem,
sed potiùs supremi judicii
divisiônem, Papinianus ait.
Plané inquit, si creditores eos

pro portionibus hsereditariis

conveniant, et unus placita
detrectet, posse eum eo prses-
criptis verbis agi, quasi certâ

lege permutationem fecerint,
scilicet, si omnes rès divisée
sint.

( Leg. 20, § 3, ff. Familice
erciscundoe. )

Si le père a partagé lui-
même ses biens entre ses en-
fans, sans que ce partage ait
été mis par écrit, et qu'il les
ait chargés de payer ses dettes
à proportion des possessions
qu'il leur a données, Papinien
pense que ce partage doit être

regardé comme une disposi-
tion de sa dernière volonté, et
non comme un testament. Si
les créanciers forment leurs
actions contre chacun poul-
ies faire condamner à payer
les "dettes suivant leurs por-
tions héréditaires, et qu'un
des enfans refuse d'observer

l'arrangement convenu, on

pourra intenter contre lui une
action générale pour l'obliger
à 1 exécuter la convention,
comme si les cohéritiers
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avaient tait un échange entre
eux, sous certaines conditions;

• mais on suppose alors que
tous les effets ont été partagés.

ARTICLE 1077.

Si tous les biens que l'ascendant laissera au jour de son

décès n'ont pas été compris dans le partage , ceux de ces

biens qui n'y auront pas été compris, seront partagés
conformément à la loi.

Quse pater inter fîlio s non
divisit post datas actiones vice

divisionis, ad singulos pro
hsereditariâ portione perti-
nent : modo si csetera quse
non divisit, in unum genera-
liter non contulit, vel res
datas non sequuntur.

( Leg. 32, ff. Famil. ercisc.)

Lorsqu'un père n'a pas par-
tagé tout son bien entre ses

enfans, ce qui reste leur ap-
partient au prorata de leurs

portions, héréditaires, à moins

que le père n'ait fait une masse
de ce qu'il n'avait pas partagé,
ou que les choses qui sont
restées indivises ne soient
accessoires de celles qu'il a as-

signées à ses enfans>

ARTICLE 1079.

Le partage fait par l'ascendant pourra être attaqué pour
cause de lésion déplus du quart; il pourra l'être aussi dans

le cas où ^résulterait du partage et des dispositions faites

par préciput, que l'un des copartagés aurait un avantage

plus grand que la loi ne le permet.

Intestato moriens, codicil-
lis prsedia sua omnia et patri-
monium inter liberos divisit :
ità ut longé ampliùs" filio,

quàm filise relinqueret. Quse-r
situm est , an soror Ira-

tri dotem conferre deberet.

respondi, secundum eà quse

proponerentur, si nihil indi-

Un père meurt- intestat,

ayant fait un codicille dans

lequel il partageait à ses en-
fans toutes ses terres et tous
ses biens, de manière qu'il
avantageait beaucoup plus son
fils que sa fille. On a demandé
Si la soeur devait rapporter sa
dot à spn frère ? J'ai réppndu
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visum reliquisset,rectiûs dici
ex voluntate defuncti colla-
tionem dotis cessare.

(Leg. 3g, § 1, ff. Familioe
erciscundx. )

que , dans l'espèce proposée,
si le père avait exactement

partagé tous ses biens, il y
avait lieu de croire qu'il avait
voulu que, le rapport de la dot
n'eût pas lieu.

ARTICLE 1080.

L'enfant qui, pour une des causes exprimées en l'ar-

ticle précédent, attaquera le partage fait par l'ascendant,

devra faire l'avance des frais de l'estimation ; et il les sup-

portera en définitif, ainsi que les dépens de la contesta-

tion , si la réclamation n'est pas fondée.

NOTA. C'est une conséquence de la loi i3, §6, Cod. de

Judiciis : Omnes judicis qui sub imperio nostro sunt, sciant in

€xpensarum causa victori esse condemnandum. — Que tous les

juges qui sont sous notre empire sachent qu'ils doivent con-

damner aux dépens celui qui succombe, en faveur de celui

qui triomphe.

CHAPITRE VIII.

Des Donations faites par contrat de Mariage aux

Epoux et aux Enfans à naître du Mariage.

ARTICLE 1081.

Toute donation entre-vifs de biens présens, quoique
faite par contrat de mariage aux époux ou à l'un d'eux,
sera soumise aux règles générales prescrites pour les do-

' nations faites à ce titre. — Elle ne pourra avoir lieu au

profit des enfans à naître , si ce n'est dans les cas énoncés

au chapitre VI du présent titre.

Est et aliud genus inter vi- II y a \\\\e espèce de dona-
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vos donatipnis, quod• veteri-
bus quidem prudentibus peni-
tùs erat incognitum,- posteà
autem à junioribus divis prin-
cipibusàntrcductum est, qucd
ante nuptias vocabatur, et
tacitam in se conditionem

habebat, ut tune ratum esset
cùm matrimonium esset in-
secutum : ideôque ante nup-
tias appellabatur, quod ante
matrimonium efficiebatur, et

nunquàm post nuptias cele-
bratas talis donatio proce-
debat. Sed primus quidem
divus Justinus pater npster,
cùm augeri dotes, et post
nuptias fuerat prpmissum ;
si quid taie eveniret et ante

nuptias augeri donationem.,
et constante matrimonio, suâ
constitutione permisit. Sed
tamen nômén inconvenieris

remanebat, cùm ante nuptias
quidem vocabatur, post nup-
tias autem taie accipiebat
incrementum. Sed ncs ple-
nissimo fini tradere sanctiones

cupientes, et consequentia
nomina rébus esse studéntes,
constituimus, ut taies dona-
tiones non augeanturtantùm,
sed etiam constante matrimo-
nio "initium accipiant : et non
anté nuptias, sed propter
nuptias vocentur : et dotibus
in hoc exsequentur, ut quem-
admodùm dotes constante
matrimonio non solùm au-

gentur, sed etiam fiunt : ità
et istse donationes, quse prop-
ter nuptias introductse sunt,
non solùm antecedant matri-

tion entre-vifs, qui a été in-
connue aux anciens juriscon-
sultes , introduite par les
derniers empereurs, appelée
donation avant les noces., qui
renfermait une condition ta-
cite de ne recevoir sa perfec-
tion qu'au temps du mariage :

par cette raisen elle était

appelée donation avant le ma-

riage , parce qu'elle ne se fai-
sait jamais qu'avant. Mais ,
comme on avait permis d'aug-
menter les dots même après le

mariage, Justin, notre très-

hônoré père, permit, par son

ordonnance, au cas que la dot
de Ta femme fût augmentée,
que-cette donation le'fût aussi,
soit avant le mariage, soit

après. Cependant ,1e nom

qu'elle avait était impropre,
car elle était appelée donation
avant le mariage, et recevait
néanmoins après le mariage
Cette augmentation. Mais, dans
la vue de faire des ordonnan-
ces qui fussentexécutées dans
toute leur teneur, et prenant
soin de donner à chaque chose
des noms convenables, nous
avons ordonné, que non-seu-
lement ces donations pussent
être augmentées, mais encore

qu'elles pussent être faites

après le mariage contracté;
et qu'ainsi elles fussent appe-
lées,^ non pas donations avant
les noces, mais donations à

cause des noces : semblables
en cela aux dots qui peuvent
non-seulement être augmen-
tées , mais aussi constituées
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monium, sed eo etiam con- après que le mariage est con-
tracta augeantur et consti- 'tracté,
tuantur.

(Institut.", lib. 11, tit. VII,
5 3 , de Donationibus. )

ARTICLE 1082.

Les pères et mères , les autres ascendans , les parens
collatéraux des époux , et même les étrangers , pourront,

par contrat de mariage, disposer de tout ou partie des

mens qu'ils laisseront aU jour de leur décès, tant au pro-
fit desdits époux, qu'au profit des enfans à naître de leur

mariage , dans le cas où le donateur survivrait à l'époux
donataire, etc.

Qui in ejusdem' potestate
sunt, prohibentur sibi do-
nare : ut putà frater mariti,
qui, est in spceri potestate.

(Leg. 3, § 2, ff. de.Donat.
int.vir. et ux. )

Les personnes qui sont sous
la même puissance que celle
d'un des conjoints ne peuvent
point faire de donation à l'au-
tre conjoint, ou en recevoir
aucune; par exemple, la do-
nation serait nulle si elle était
faite à une femme par le frère
de son mari, qui se trouve-,
rait être avec lui sous la puis-
sance du beau-père de la
femme.

ARTICLE 1084.

La donation par contrat de mariage pourra être faite

cumulativement des biens présens et à venir, en tout

ou en partie, à la charge qu'il sera annexé à l'acte un

état des dettes et charges du donateur existantes au jour
de la donation ; auquel cas , il sera libre au donataire ,
lors du décès du donateur , de s'en tenir aux biens pré-
sens , en renonçant au surplus des biens du donateur.
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ARTICLE io85.

Si l'état dont est mention au précédent article n'a

point été annexé à l'acte de donation de biens présens et

à venir , le donataire sera obligé d'accepter ou de répu-
dier cette donation pour le tout, etc.

C'est une conséquence du principe Nihil unquàm reformari

potest constante matrimonio, de pactis dotalibus. — Il ne peut
jamais être rien changé pendant le mariage aux conventions
dotales.

Voyez les art. 1394, i3g5 et 1396 du Code.

ARTICLE 1088.

Toute donation faite en faveur du mariage sera ca-

duque , si le mariage ne s'ensuit pas.

Hujus rei argumentum etiam

stipulatio dotis causa facta
est : nam ante nuptias malè

petitur, quasi si hoc expres-
sum fuisset; et nuptiis non

secutis, ipso jure, evanescit

stipulatio : idem Juliano pla-
cer.

(Leg. 4, g 2, ff. de Pactis. )

Quia autem in stipulât! one
non est necessaria dotis ad-

jectio, etiam in datione tan-
tumdem ducimus.

(Leg. 23, ff. de Jure dotium.)

Une promesse faite en fa-
veur de la dot est une preuve
de ce qui vient d'être dit ;
car on n'a pas droit d'en
demander le contenu avant le

mariage, comme si cela était

exprimé dans l'acte ; en sorte

que, si le mariage n'a pas
lieu, cette promesse s'éva-
nouit. C'est l'avis de Julien.

De même que dans la sti-

pulation par laquelle on s'en-

gage à fournir une dot, il n'est

point nécessaire d'exprimer
cette condition, si le mariage
a lieu : il n'est point bespin
npn plus d'en faire mention
lors delà délivrance de la dot,
si cette délivrance se fait
avant le mariage.



ARTICLE 1089.

Les donations faites à l'un des époux, dans les termes

des articles 1082 , 1084 et 1086 ci-dessus , deviendront

caduques , si le donateur survit à l'époux donataire et à

sa postérité.

Si uxor rem quam à marito
suo mortis causa acceperat,
vivo eo alii tradiderit, nihil

agitur eâtraditione, quia non
ante ultimum vitse tempus
mulieris fuit. Plané in quibus
casibus placeat retroagi dona-
tionem, etiam sequens tradi-
iio à muliere facta inpendenti
liabebitur.

(Leg. 11, § 9, ff. de Do-
, nat. ait. vir. et ux, )

Si une femme donne à

quelqu'un, du vivant de son

mari, ce qui lui a été donné

par celui-ci à titre de dona-
tion à cause de mort, une

pareille tradition ne peut avoir
aucun effet; parce que la
femme n'en acquiert la pro-
priété qu'au dernier instant
de la vie de son mari. Cepen-
dant, dans les cas où la dona-
tion faite à la femme a un effet

rétroactif, la validité de la
tradition que la femme aura
faite de la chose sera en sus-

pens.

ARTICLE 1090. . -
'

Toutes donations faites aux époux par leur contrat de

mariage, seront, lors de l'ouverture de la succession du

donateur, réductibles à la portion dont la loi lui permet-
tait de disposer.

Ex annuo vel menstruo,
quod uxori maritus prsestat,
tune, quod superest, revoca-
bitur, si satisimmedicumest,
id est, supra vires detis.

( Leg. 15, ff. eod. tit. )

Les donations qu'un mari
fait à sa femme d'une somme

par an, ou par mois, seront

révoquées quant à leur excé-

dant, c'est-à-dire si elles sont

trop considérables, et au-des-
sus du revenu de la dot.
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CHAPITRE IX.

Des Dispositions entre Epoux, soit par Contrat de

Mariage, soit pendant le Mariage.

ARTICLE 1091.

Les époux pourront, par contrat de mariage , se faire

réciproquement, ou l'un des deux à l'autre, telle dona-

tion qu'ils jugeront à propos , sous les modifications ci-

après exprimées.

Moribùs apud nos recep-
tum est, ne inter virum et
uxorem donationes, valerent.
Hoc autem receptum est, ne
mutuato amore invicem spo-
Jiarentur dbnationib.us non

tempérantes, sedprofusâ erga
se fâcilitate.

(Leg. 1, ff. de Donat. int.
vir. et ux. )

L'usage repu parmi ncus
fait regarder ccmine nulles
les donations entre mari et
femme. .On a voulu, j^àr cette

coutume, empêcher que des
deux conjoints l'un se dé-

pouillât pour l'amour de l'au-
tre , et que les époux, ne con-
naissant aucune borne dans
leurs libéralités l'un envers

l'autre, ne s'abandonnassent
à des profusions par leur trop
de facilité-

ARTICLE 1092.

Toute donation entre-vifs de biens présens, faite entre

époux par contrat de mariage , ne sera point censée faite

sous la condition de sUrvie du donataire , si cette condi-

tion n'est formellement exprimée; et elle sera soumise à

toutes les règles et formes ci-dessusiipresçrites pour ces

sortes de donations.

Si maritus hseres institutus Si un mari héritier institué

repudiet hsereditatem dona- renonce à une succession pour
tionis causa, Julianus scripsit avantager sa femine, Julien
libro septimo decimo Diges- dit, au livre 17 du Digeste,
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torumdonationemvalere. Ne-

que enim pauperipr fit, qui
non adquirat, sed, qui de pa-
trimohio suo>dé.pdsuit.

(Leg. 5, § i3, ff. de Do-
nat. bit. vir. et ux. )

que la donation est valable.
En effet, on n'est pas censé

s'appauvrir en négligeant les
occasions d'acquérir, mais
seulement lorsqu'on dépense
de son patrimoine.

ARTICLE 1093.

La donation de biens à venir , ou de biens présens et

à venir, faite entre époux par contrat de mariage, soit

simple, soit réciproque, sera soumise aux règles établies

par le chapitre précédent, à l'égard des donations pareilles

qui leur seront faites par un tiers, etc., etc.

Prphibetur igitur et uxori
et nurûi dônare etiam fe qui
est in soceri potestate, si
môdô maritus sit in patris po-
testate.

(Leg. 5, § 5, #. de Donat.
Int. vir. et uxor. )

Ainsi, la défense de donner
entre conjoints a lieu à l'é-

gard du mari vis-à-vis de sa
femme ; celui qui est sous là

puissance du beau-père avec
le mari ne peut point non plus
donner à la femme de ce der-
nier.

ARTICLE 1096.

Toutes donations faites entre époux pendant le ma-

riage , quoique qualifiées entre-vifs, seront toujours ré-

vocables, etc., etc.

Sed si uxori maritus dotem

legaverit, valet legatum ; quia
plenius est legatum quàm de
dote actio. Sed si, quam non

accepit, dotem legaverit, Divi
Severus et Antoninus rescrip-
serunt, si quidem simpliciter
legaverit, inutile esse lega-
tum : si verô certa pecunia,
vel certum corpus, aut ins-
trumenta dotis in proelcgando

Si un maritolègue à sa
femme la dot qu'il en a repue,
le legs est valable, parce que
le legs lui est plus avantageux
que l'action de la dot. Mais

si un mari léguait à sa femme
la dot qu'il n'en aurait pas
repue, les empereurs Sévère

et Antonin ont rescrit qu'un
tel legs était inutile, s'il était

fait de la dot simplement, et



46o
demonstrata sunt, valere le-

gatum.
(Instit., lib. Il, tit. XX,

§ i5, de Legatis.)
>

qu'il est valable quand on a

spécifié dans un legs une
somme d'argent ou quelque
corps certain, ou ce qui a été

promis dans le contrat de

mariage.

ARTICLE 1097.

Les époux ne pourront, pendant le mariage , se faire,
ni par acte entre-vifs , ni par testament, aucune dona-
tion mutelle et réciproque par un seul et même acte.

Sciendum autem est, ità
înterdictam inter virum et
uxorem donationem, ut ipso
jure nihil valeat, quod actum '

est. Proindè, si corpus sit
quod donatur, nec traditio
quicquam valet. Et si stipu-
lant! promissum sit, vel ac-
cepta latum, nihil valet : ipso
enim jure, quse inter virum
et uxorem donationis causa
geruntur, nullius momenti
sunt.

(Leg. 3,,§ 10, ff. de Do-
nat. int. vir. et uxor. )

On doit observer que les
donations entre mari et fem-
me sont tellement défendues,

"qu'elles sont nulles de plein
droit. Ainsi, si la donation a

pour objet un corps certain,
la tradition faite de ce corps
n'a aucun effet. Si un conjoint
s'est obligé, envers l'autre par
stipulation, ou s'il l'a déchargé
d'une créance qu'il avait con-
tre lui, tout cela est nul ;

parce que toute espèce d'ar-

rangement qui a pour but

d'avantager un des. conjoints
est nul de plein droit.

-"* . - ARTICLE 1098. -

L'homme ou la femme qui, ayant des enfans d'un autre

lit, contractera un second ou subséquent mariage, ne

pourra donner à son nouvel époux qu'une part d'enfant

légitimé le moins prenant, sans que , dans aucun cas, ces

donations puissent excéder le quart des biens.

NOTA. Voyez la loi Hoec edictali, 6m*, Cod. de Secundis
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nuptiis; la loi Foeminci, 3, Cod. de Secundis nuptiis, et la

loi 5, ibid.
* ~

ARTICLE 1099.

Les époux ne pourront se donner indirectement au-

delà de ce qui leur est permis par les dispositions ci- des-
sus. Toute donation, bu déguisée , ou faite à personnes

interposées , sera nulle.

Non tantûm autem per se
maritus et uxor, cseteroeque
personse dare non possunt.

( Leg.5, § 9, ff. de Donat.
int. vir. et uxor. )

Les donations sont défen-
dues non-seulement quand
elles sunt faites par le mari
ou la femme, PU les "autres

personnes à qui elles ont été
interdites, mais encore|quand
elles, sont faites par des per-
sonnes interposées.

ARTICLE 1100.

Seront réputées faites à personnes interposées les do-

nations de l'un des époux aux enfans ou à l'un des enfans

de l'autre époux issus d'un autre mariage , et celles faites

par le donateur aux parens dont l'autre époux sera héri-

tier présomptif au jour de la donation, encore que ce

dernier n'ait point survécu à son parent donataire.

Secundum hoec, si mater

fîlio, qui in patris potestate
esset, donet, nullius mo-
menti "erit donatio '

(Leg. 3, §4, ff. de Donat.
int. vir. et uxor. )

Ab uxoris nurûsve parte
prohibitum est donari viro
vel genero. Sed et his qui
sunt in eorum potestate, si
fuerit donatum, vel in quo-

Conséquemment, si une
mère fait une donation à son
fils qui est sous la puissance
de son père, la donation
sera nulle....

Du côté de la femme ou de
la bru, il leur est défendu de
donner à leur mari ou à leur
beau-frère. La donation sera

pareillement nulle, si elle est



462

rum sunt potestate, non va-
lebit donatio : si modo vir et
socer in ejusdem potestate
sunt, vel vir in soceri

(Leg. eâd. 3, §6.)

faite à ceux qui sont sous leur

puissance, ou sous la puis-
sance desquels ils sont, en

supposant que le mari et le

beau-père soient sous la puis-
sance d'une même personne,
ou que le premier soit sous la

jHH99ance du dernier....

FIN DU PREMIER VOLUME.








